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Introduction

Le Chartrier d'Uzès1, publié en 1968 par les Archives nationales, révélait
sous la référence 265 AP 41 l'existence d'un inventaire des papiers de l'évêché d'Uzès
dressé en, 1578, pendant les guerres de Religion, à l'instigation de Robert de Girard,
54ème évêque, qui tint le siège de 1570 à 1591. Le document original est encore conservé
avec l'ensemble du chartrier dans une salle du château ducal d'Uzès. Il s'agit d'un cahier
in-folio couvert de parchemin comportant 154 feuillets d'une écriture du XVIème s.

Il est d'autant plus exceptionnel lorsque l'on sait que les archives patrimoniales
des anciens évêques d'Uzès sont inexistantes en raison de deux incendies survenus
seconde moitié du XVIIIème s. Le premier accidentel dans les années 1770, à la suite d'un
violent orage, fit disparaître la presque totalité des documents. Le second volontaire par
l'autodafé des archives de la Trésorerie royale de Nîmes, place du Palais à Montpellier
en 1791, auxquelles on avait joint les papiers et registres notariaux d'Uzès, suspects de
féodalité. A l'occasion de recherches sur Saint-Sauveur-de-Cruzières et le mandement
de Montclus, j'avais pris connaissance de ce document et même entamé une transcrip-
tion avant d'en signaler l'existence au Dr Jean Pellet. Il sera de suite passionné, toujours
avide d'informations nouvelles sur son cher Génolhac, qui se trouvait pour une large
part dans l'ancienne mouvance des évêques d'Uzès, d'où de nouveaux témoignages pour
ses travaux. Après avoir obtenu les autorisations nécessaires, il fut convenu d'une
transcription in extenso en prévision d'une publication par les Chercheurs cévenols,
dans l'esprit même d'une autre réalisation antérieure. Le Dr Pellet se chargera en grande
partie de la transcription sur le microfilm conservé par les Archives du Gard : il devait
la mener à son terme heureusement et c'est d'après celle ci que l'édition présente a pu
être réalisée grâce au précieux concours de M. Marcel Daudet et autres qui ont pu suivre
les travaux.

L'évêché d'Uzès apparaît au Vème s., d'un démembrement de celui de Nîmes, à
l'instar de celui de Lodève. On a quelques noms des premiers évêques dès l'époque
mérovingienne2. Le pays forme dès lors un comté particulier et à l'aube de la féodalité
le pouvoir est alors partagé entre les ducs de Septimanie et les évêques.

Mais le temporel des évêques sera constitué à partir du XIIème siècle : la royauté
veut reprendre en main le royaume des Francs qu'elle ne contrôle plus véritablement
depuis que les comtes - théoriquement ses officiers - ont pris de l'indépendance et que,
pour accroître leurs pouvoirs, ils se sont unis en clans qui s'affrontent continuellement
au grand préjudice des populations locales. Aussi après la grande réforme grégorienne,
qui permet à l'Eglise de sortir de l'emprise des comtes et de dissocier ses intérêts des
leurs, la royauté va s'appuyer sur les évêques pour mener une politique anticomtale.
Elle scelle des pactes avec les évêques et lorsqu'elle le peut, les fait comtes. C'est ainsi
que l'évêque d'Uzès devenu comte se trouvera à la tête d'un vaste temporel, résultant de
concessions et donations royales, confirmation faite en 1156, sorte de supériorité
féodale sur un vaste secteur s'étendant surtout sur le nord de l'Uzège, vers Saint-
Ambroix, Génolhac, Barjac, les Vans, Montclus, y compris les castrums des Bermond
et des Raimond dans la ville d'Uzès, ceux de Sainte-Anastasie, de Blauzac et autres.
Leur domaine sera encore augmenté par de nouvelles donations à l'époque de la
croisade albigeoise en 1211 et peu après en 1214. A cause du comportement de
Raimond, comte de Toulouse, le légat du Saint-Siège va remettre à l'évêque les droits
du comte en Uzège, ce que le roi confirme en 1226. Tous ces biens, droits et revenus
demeureront dans le domaine épiscopal jusqu'à la fin de l'ancien régime.

1 - Suzanne d'Huart, Le chartrier d'Uzès, Inventaire, Paris S.D. 302 p.
2 - La liste des évêques d'Uzès se retrouve dans les travaux de Gratien Charvet, Etude généalogique sur

la première maison d'Uzès et sur le pouvoir féodal des évêques, des vicomtes et des consuls de cette
ville, 1870, et de Bessot de Lamotte, Archives du Gard Inventaire de la série G, préface.



II

L'intérêt majeur de cet inventaire réside donc dans le fait qu'il décrit, certes
sommairement, des documents antérieurs à 1550 touchant les droits et revenus des
évêques, lesquels ont totalement disparus et qu'on ne pourrait connaître autrement. Il
semble même demeuré jusqu'à la publication du Chartrier d'Uzès inédit, ignoré des
chercheurs qui se sont intéressé à l'Uzège médiéval. Il est comparable à bien d'autres
inventaires du même type quant à sa forme, par exemple à celui relatif à la seigneurie
de Portes, édité par les soins de L.C.C.3 ou même de Bagnols publié plus récemment par
Michel Cointat4. Tous ces inventaires sont nombreux et variés, d'autant plus intéres-
sants que les plus anciennes pièces mentionnées peuvent dater des XIème et XIIème s., et
sont connues sous la forme de “sommaire de Titres”. L'inventaire du chartrier d'Uzès
en renferme une bonne dizaine d'autres pour des seigneuries particulières. Le chartrier
de Castries contient ceux d'Alès et Gaujac pour les Cévennes. Le “Lien des Chercheurs
Cévenols” avait entrepris une reproduction du Sommaire des titres de Masaribal5.
Jean-François Breton devait à titre plus personnel effectuer une reproduction du
chartrier de la Boissonnade sur Saint-Croix-Vallée-Française6.

Il serait fastidieux d'énumérer tous ces inventaires qui peuvent concerner les
Cévennes et qui accompagnent le plus souvent des fonds féodaux conservés tant à
Nîmes ou à Mende que par des particuliers. Leur intérêt est évident. Parmi les
publications qui intéressent plus ou moins les Cévennes, les plus remarquables et
classiques sont celles de H. Bousquet, Inventaire des Archives du château de Vezins,
Archives historiques du Rouergue XIII 3 vil., 1935 et Jacotin, Preuves de la Maison de
Polignac 5 vol., dans un autre genre, celle du baron Roure, Inventaire analytique titres
et documents du château de Barbegal, 1903.

La transcription des textes anciens est une oeuvre bien austère parfois, mais
quelle satisfaction pour les chercheurs présents et à venir d'y puiser leur documentation.
Cette publication de L.C.C. n'a aucune prétention, sinon d'aider la recherche régionale.

Y. Chassin du Guerny

3 - Jean-Bernard Elzière, Le Chartrier de Portes, ed. LCC 1976, 134 p.
4 - Michel Cointat, Inventaire des titres de la ville et viguerie de Bagnols (Gard) d'après le document

de Pierre-Alexis de Roussel conservé aux Archives nationales R3 84, 77 p. et annexes. Il est
également l'auteur d'un inventaire sommaire des archives anciennes du presbytère de Tresques
(Gard), 1974.

5 - Le document provenait des papiers de l'abbé Bascoul, dont beaucoup de pièces sont actuellement
série J des Archives du Gard et sans doute du château de St-Privat-du-Gard dont il publia une
importante étude (1911). Actuellement inclus dans le fonds de Moissac. Archives de la Lozère, Y.
Chassin du Guerny 47 J, Fonds de la baronnie de Moissac, Inventaire, 1993.

6 - Un exemplaire conservé aux Archives du Gard 1 J.

✺
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Le parchemin qui couvre le livre est replié en tête et pied et tranche, mais laisse apparaïtre 22 lignes

d’une charte concernant :

le Lieu de Saint Marcel...
un Me Benedictum et un Guilhelme Viane

Ecriture XIV-XV∞ soignée

3∞ juin 1578
Premier cayer des papiers de Monseigneur l’évesque d’Uzès. Invantérisés

S’ensuit l’inventaire des documants de révérend père en Dieu messire Robert de Girard évesque

d’Uzès concernantz les droicts qui dépandent de son évesché et esglisze d’Uzès commançant le III juin 1578.

Le premier sac

1 - CONSULZ D’UZÈS

Et premièrement ung instrument en parchemin de l’An 1383 et le 19 du moys de febvrier signé par Eustache

de Nismes notaire royal contenant que du temps d’ung évesque d’Uzès nommé Martialis les consulz et

habitans dudit Uzès vouloient empescher le passage qui est de la porte de l’évesché par laquelle l’on sort pour

aller à la vigne dudit évesque il y feust sur cela arbitrage et les dicts consulz feirent inhiber les arbitres de

cognoistre en ladite matière en vertu de l’Edit du juge royal d’Uzès de quoi le procureur dudit évesque s’en

porta pour appelant en la court du Séneschal de Beauquère par ordonnance de laquelle les consulz et habitans

dudit Uzès feurent déboutés de l’impétration de ses dictes lettres avec dépans où par conséquent ledit passage

et porte demeuroit en la pleine liberté dudit Seigneur évesque.

Cotté par le «A»

2 - CONSULZ D'UZÈS

 Item ung instrument en parchemin de l’An 1350 et le 2∞ du mois de décembre signé par Me Pierre Flandrin

notère royal d’Uzès contenant que le procureur de l’évesque d’Uzès nommé Hélie feist instance comme ledit

évesque d’Uzès auroit jurisdiction entière sur et pour le tout en certains lieux mesmes en la porte première de

l’évesché dudit Uzès et en la maison épiscopale et en certains autres lieux esquelz les consulz dudit Uzès ni

les banniers ne peuvent user d’aucune contraincte ni jurisdiction contre aucuns prisonniers ains que la

cognoissance appartient audit Seigneur évesque d’Uzès et ses officiers.

Cotté par lettre «B»

3 - CONSULZ D'UZÈS

Item ung instrument en parchemin de l’An 1324 et le 8 de may signé par Me Françoys Cascandely notère, par

lequel le procureur de Guilhaume évesque d’Uzès et de Robert d’Uzès et d’Eimargues et de Bérenguier d’Uzès

pourtoient une sédule appellatoire Seigneurs tous trois d’Uzès contre le commissaire esleu par les consulz

présentèrent à Jean commissaire député par le Sénéchal de Beauquère, lequel instrument n’est point de

conséquence.

Cotté par lettre «C»

4 - VISCOMTE D'UZÈS

Ung instrument en parchemin de l’An 1348 et le 6 du moys de may signé Bernard Regaud notère contenant

que le viscomte d’Uzès n’a aucune porte d’Uzès à luy propre ny la moitié de la jurisdiction d’Uzès ains certaine

partie de la jurisdiction dudit Uzès appartient pour le tout audit Seigneur évesque d’Uzès et que les portes de

la ville ou bien les clefs des dictes portes sont bailhées par l’évesque d’Uzès aux dicts consulz présent le

viscomte d’Uzès ou ses officiers les quels consulz les doivent garder de la volonté dudit Seigneur évesque et

au nom des consulz entre lesquellles parties de la ville est la porte appelée de la Condamine près de la maison

du viscomte d’Uzès.

Cotté par lettre «D»

5 - VISCOMTE D'UZÈS

Item ung accord en papier de l’An 1487 et le 25 de septembre signé Roberti entre Messire Nicolas Malgrassy

évesque et conseigneur de la Cité d’Uzès et Damoiselle Anne de Brancaz viscomtesse d’Uzès et Simone

d’Uzès sa fille et Messire Guilhaume de Laudun Sr de Montfaucon conseigneur dudit Uzès sur le degré des

escheles pour le faict des consulz qui devoyt estre observé en la maison consulaire pour la création des

nouveaux consulz toutefoys l’on est desparty desdictes escheles sur la création des consulz par autre

transaction qu’a esté denommer faicte entre Mre Jean de St Geles évesque dudit Uzès et Mre Antoine de

Crussol viscomte d’Uzès laquelle est encore aujourd’huy observée.

Cotté par lettre «E»

6 - CONSULS D'UZÈS

Item ung instrument en parchemin de l’An 1350 et le 24∞ de mars signé Roch Lopaghe not. contenant que les

consulz d’Uzès feurent absanz et relaxés des inhibitions contre eulx faictes par l’évesque d’Uzès nomine H...

ou ses officiers et ceux de Degan d’Uzès et Bérenguier d’Uzès conseigneurs dudit Uzès qui disoient avoir toute

jurisdiction voire contre lesdicts consulz baillée ladicte sentance par les officiers du Roy qui sembloient avoir

prononcé ladicte sentance comme juges en leur cause propre et par ainsy ne avoyt soutenable.



2

Cotté «F»

7 - CONSULS D'UZÈS

Item lettres en cas d’Appel de la Cour du Parlement de Toulouze du 2∞ de may 1559 avec quatre exploicts en

papier pour la partie de Huguet Malhan et Roubin Blanc consulz d’Uzès et instituez par l’évesque, Raymond

André et Jean Bargeton consulz institués par le Sénéchal de Beauquère, qui ne servent de guieres.

Cotté «G»

8 - POUR LA JURISDICTION D'UZÈS

Item instrument en parchemin de l’An 1479 et 29 de janvier signé Pierre Nicot notère contenant que Messire

Jean de Maruel évesque d’Uzès baille sédule à Me Jean Marcolis juge de Viviers commissaire subrogé du

Séneschal de Beauquère de plusieurs tors et griefs que ledit commissaire avoit donné envers l’évesque d’Uzès

résidant pour lors en Avignon luy ayant déduit à la main du Roy la temporalité dudit Sr évesque d’Uzès, qui

ne sert de guieres bien que soit grand et long.

Cotté «H»

9 - CONSULZ D'UZÈS

Extraict d’un arrest de la Cour du Parlement de Toulouze de l’An 1509 et le 21 d’aoust signé Michaelis en

papier qu’estoit entre Robin Blanc et Hugues Malhan consulz mis par l’évesque et Jean Bargeton et Raymond

André consulz institués par le Séneschal par lequel feust assigné au conseil.

Cotté «J»

10 - CONSULZ D'UZÈS

Item instrument en parchemin de l’An 1488 signé Blaise Maneschal notère royal d’Uzès contenant procuration

en la Cour du Parlement pour agir et deffandre par les consulz d’Uzès.

Cotté «K»

11- CONSULZ D'UZÈS

Item instrument en parchemin de l’An 1321 et le 21 de may signé par Me Pierre de Crozo contenant requeste

faicte par les consulz d’Uzès contre certains particuliers de contribuer à payer et contribuer à une taille, et ne

sert de rien.

Cotté «L»

12- CONSULZ D'UZÈS

Item instrument en parchemin de l’An 1411 et le 10 de febvrier signé Me Saulveur Servier contenant que Jean

Du Fort consul d’Uzès avoyt requis acte commant les sergantz de l’Evesché d’Uzès passant près le marché

dudit Uzès ne se aprochent des consulz de la Communauté d’Uzès de neuf pas laquelle déclaration il revouqua

la mesmes et vouloit estre pour non faicte.

Cotté «M»

13 - CONSULZ D'UZÈS

Item instrument en parchemin de l’An 1488 le premier de May signé par Me Blaiset Maneschal notère royal

contenant que les consulz régentz le consulat scavoir Jacques Roquetz et Loys Menard après quatre jours oultre

le jour de l’intimation et le jour de la présentation suivant la teneur de la transaction ont présenté à Mossieur

l’évesque d’Uzès les clefs des quatre portes de la Ville lesquelles ledit évesque baille à son procureur pour les

aller visiter avec un <cotelier> et tesmoins si estoient les vrayes clefs ouvrantz et fermantz qui en feist le vray

rapport quoy faict ledit Seigneur évesque destitua lesdicts consulz et après lesdicts régents lui bailhent six

noms de prudhommes d’Uzès escriptz en ung roole de papier par a... ledit Sr évesque desdits six en esleut deux

lequel ainsy estant apparu de l’intimation faicte à la viscomtesse et au Seigneur de Montfaucon conseigneurs

d’Uzès en personne de leurs officiers pour se treuver au présent acte comme aparoit par note dudit notère il

crée en consulz nouveaux et nomme Mrs Coulin Reinaud et Pierre Bedoz (?) il fait venir à soy et estant ils du

genoul à tere devant ledit évesque et leurs deux mains sur le livre feist jurer lesquels consulz prestarent le

sermant accoustumé soubz telles paroles : Nous Coulin Reynaud et Pierre Bedoz consulz d’Uzès jurons en

vous mains à vous révérand père en Dieu Messire Nicolas évesque d’Uzès et à vous successeurs et à l’Esglise

et chappitre d’Uzès et aux autres seigneurs d’Uzès bons et fidèles et à leurs successeurs et nous porterons

fidèlement aux offices de consulz délaissant les choses inutiles et procurant les utiles comme nous treuverons

meilleur et plus utile de les... clefs de portes par vous à nous bailhées en garde sous fidèle garde garderons en

vostre nom et les vous rendrons et renoncerons auxdits offices de consulat ou les délaisserons en la totale

volonté de vous et de vous successeurs et de vous messagers et quand vous semblera et à vous successeurs et

en telles choses avons presté le sermant. De la lequel évesque ayant baillé les clefs des quatre portes saulf audit

évesque que s’il advient pour l’advenir que le portail appelé Cabiscol soit ouvert luy rendront pareillement les

clefs de ladite porte avec les autres.

Cotté «N»

14 - CONSULZ D'UZÈS

Un instrument en parchemin de l’An 1409 et le 25 de juilhet signé Me Anthoine Toloze contenant procuration

pour bailler requeste de la Court de Parlement de Touloze aux habitans dudit Uzès pour s’assembler lequel

instrument ne sert de rien.

Cotté «0»

 15 - CONSULZ D'UZÈS

Item instrument en parchemin de l’An 1320 et le 13∞ de décembre signé par Me Jacques Mixolhaco contenant

requeste baillée au Séneschal de Beauquère par l’évesque d’Uzès pour ly fère justice de ce que les Seigneurs

d’Uzès avoient fait de consulz contre l’ancienne forme et que la création desdits consulz appartenoit pour le

tout audit Sr évesque d’Uzès qui estoit pour lors G. de Mandagoto comme plus grand Seigneur à qui appartient

la puissance toute de les créer et destituer. Le Séneschal répondit qu’il serait de avis.

Cotté «P»
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16 -CONSULZ D'UZÈS

 Item autre instrument en parchemin au précédent de l’An 1321 du 28 apvril signé par Me Guido de Granuye

(?) où il est fait mantion de ladite requeste du temps de Guilhaume évesque d’Uzès.

Cotté «Q»

17 - CRÉATION DES CONSULZ D'UZÈS

Item instrument en parchemin de l’An 1486 et le 3 de fébvrier signé Me Jean Albi contenant la création des

consulz par Messyre Nicolas évesque d’Uzès qui est semblable à celui qu'est yci dessus coté «N» su.... pour

consulz Mes Jacques Roquetz et Loys Ménard qui prestarent le seremant comme dessus et promirent comme

dessus rendre les clefs des susdites portes avec la protestation par le susdit évesque de la porte appelée porte

Cabiscolle.

Cotté «R»

18 - ARREST CONTRE LES CONSULZ D'UZÈS

Lettres d’exécution de Messire de Laubépin Conselher de Toulouze de l’An 1514 du 26 d’octobre signé

Laubépin exécuteur de l’Arrest de ladite Court de Toulouze qui ordonna et permit à Mre Jacques de Saint Gelès

évesque d’Uzès par manière de provision et sans préjudice du droict des parties de créer instituer et destituer

les consulz en la Cité d’Uzès suivant la forme ancienne faisant commandemant aux partyes d’obéir au susdit

évesque sous les peines y conteneues auxquelles lettres est attaché les exploictz du sergent en deux feuilletz

papier.

Cotté «S»

19 - 20 - CONSULZ D'UZÈS, GARDE DU PORTAIL.... DE L'ÉVESCHÉ APPARTIENT À MSR D'UZÈS ET LE PORTALET AU

PRÉVOST

Item deux lettres de parchemin attachées ensemble l’une contenant commission du Parlement de Toulouze de

l’An 1480 et le 18 apvril pour Messire Jean évesque d’Uzès contenant commission à Bermond de St Félix

conseiller en la dite Court et les lettres exécutoires dudit de St Félix de l’An 1481 et le 10∞ de May pour

adjourner les parties à venir procéder à l’exécution où sont attestées lettres de placet au Séneschal de

Beauquère audit an le 16 de may où il y a 3 exploictz contenant assignation donnée aux parties pour procéder

à la dite exécution et au dernier exploict signé Albi est faict mention que la garde du Portail de l’Evesché

appartient à Messire Jean de Maruol pour lors évesque d’Uzès et la garde du Portalet et les clefs d’iceluy

appartiennent au Prévost et au Chappitre où est faict mention aussy des fourches patibulaires accoustumées

d’estre mises au Terroir de la Cocurude et que celuy qui les avoit démolies s’offrit à les réédifier.

Cotté «T»

21 - 22 - CONSULZ D'UZÈS

Item instrument en parchemin de l’An 1215 et le jour et feste de St Théodorit devant Messire R. évesque

d’Uzès, les consulz d’Uzès renoncèrent en mains dudit Sr évesques à l’office du Consulat qu’ils avoient tenu

et ledit Sr évesque créa et institua B. de Joannis, B. de Tholozo, consulz d’Uzès lesquels jurèrent fidélité audict

Sr évesque et à toute l’Esglise et aux autres seigneurs ordonnant que les vieulx consulz rendroient raison de

leur administration aux nouveaux consulz au nom de par l’authorité dudit Sr évesque signé par Pons Malhian.

à la mesmes et au dessous y autre instrument de l’An 1240 et le 13 des Calades d’octobre signé par ledict

Malhian lesdicts vieulx consulz se présentoient devant Messire Pons évesque d’Uzès après avoir renoncé à

l’office de consulat présentarent audit Seigneur évesque Bertrand Jean et Pierre Breinna lesquelz ledict

Seigneur évesque approuva receust institua et feist jurer comme de costume. A luy assistat le prévost,

sacristate, archiprebstre, haumonier prieur Claustier et autres. Et faut notter que ce dernier est outre la forme

ancienne de les instituer et lequel ne deubt estre monstré si venyr en instance.

Cotté «V»

23 - CONSULZ D'UZÈS

Item instrument en parchemin de l’An 1357 et le 13 de décembre signé Guilhem Stortelly. Messire Pierre

évesque d’Uzès faict procureur pour requérir les officiers du Roy de ne l’empécher à la création des consulz.

Le juge du Roy respondit y avoir mis de consulz parce que la république en avoit faute déclarant que lors que

ledit Seigneur évesque ou ses officiers en auront crée de nouveaux à qui appartient la totale puissance de les

créer ou destituer il entand que y avoit mis seront révoqués et pour non faictz n’entendant en aucune manière

préjudicier à ses droictz qui l’ui appartiennent.

Cotté «X»

24 - CONSULZ D'UZÈS

Item un instrument en parchemin de l’An 1381 et le 12 du mois d’aoust signé par Pierre Cartéri contenant une

sédule bailhée par les régentz du consulat d’Uzès contre le procureur de l’évesque d’Uzès nommé Marcial qui

avoit faict proclamer le trois jour du mois d’aoust que nul habitant eust à vandre aulcun vin durant sept jours

veoire par tout le mois d’aoust suivant l’ancien privilège appartenant au susdit évesque d’Uzès et par ladite

sédule ne consentoit à ladite proclamation et ledict procureur dudict Seigneur évesque dict qu’il protestoit

contr’eulx de l’empèchement donné à son (privilège) de en jouyr audict droict du vet du vin.

Cotté «Y»

25 - CONSULZ D'UZÈS

Item un grand cayer en parchemin de l’An 1488 et le 28 du mois d’apvril signé par Me Blaivet Manisel (?)

notaire royal contenant exécution d’arrest par le Sénéchal de Beauquère ou son lieutenant ensemble bailhé par

Antoine de Morvilhon président en Parlement et (autres) arbitres, arbitrateurs esleuz par Jacques Roques, Loys

Monard, Colin Renaud et Loys Renaud et Pierre Bedoz du consentement à Nicolas Malvers évesque d’Uzès,

Madame Anne de Brancas et Damoiselle Simone d’Uzès viscomtesse d’Uzès et de Guilhaume de Montfaucon

conseigneurs d’Uzès ont compromis sur peine de cent marcz d’or où son nommés 12 conseillerz de 12 escheles.

Y est aussi contenu par exécution de l’arrest que les consulz pour lors quitanz estan rendent les clefs de quatre
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portes de la ville à l’évesque d’Uzès qui fist reconnoistre si elles fermoient et ouvroient les portes de la ville

et ce faict, l’évesque destitua de l’office de Consulat lesditz Jacques Roques et Loys Monard qui lui laissarent

un petit rolle de plusieurs personnes nommées affin qu’il en esleut deux pour estre consulz et luy estant apparu

de l’intimation faicte aux autres conseigneurs d’Uzès en personne de leurs officiers il créa en nouveaux

consulz et nomma Colin Renaud et Pierre Bedoz qui prestarent le sermant audict Seigneur évesque comme

dessus est contenu en la lettre «N».

Cotté «Z»

26 - ARREST POUR MONSR D'UZÈS POUR CRÉER LES CONSULZ

Item un arrest de la Court du Parlement de Touloze de l’An 1514 et 12 du mois de Mars en parchemin avec

la grand sceau signé Michaelis par lequel ladite Court permit audit évesque d’Uzès nommé Jacques de St Gelès

de créer instituer et destituer les consulz en la ville d’Uzès suivant la forme ancienne et accoustumée pendant

le procès et par manière de provision sans préjudice du droict des parties.

Cotté

27 - POUR LA PORTE DE L'ÉVESCHÉ D'UZÈS QUE DEMEURE ?...... L'ÉVESQUE

Item un instrument en parchemin de l’An 1381 du 1er de février signé par Me Guilh. Thomas contenant que

Messire Marcial évesque d’Uzès se plaignoit de ce que Bertrand Servazant capitaine d’Uzès pour raison de

la guerre avoit faict faire un fossé en la vigne épiscopale joignant les murs et maison dudit Seigneur évesque

et en son propre fonds et que par tel moyen l’antrée et yssue de son portal de l’Evesché estoit fermée et

empéchée lequel de tout temps il avoit accoustumé d’avoir pour entrer et sortir en sa vigne et partant là où bon

lui sembloit. Et enfin fut ordonné par les arbitres y nommés et esleuz du consantement des parties que la porte

entrée et yssue d’icelle demeureroit libre et perpétuellement audict évesque et à ses successeurs et que avoit

faict un chemin entre les deux murailles de douze pans de large et y auroit une porte à l’entrée de la vigne et

que les régentz du consulat fourniroient la matière pour bastir à leurs despans et ledict Seigneur feroyt

construyre l’édiffice aux siens.

Cotté

28 - CONSULZ D'UZÈS

 Item lettres de la Court de Parlement de Toulouze de l’An 1509 signées Borrossol pour la partie de Robin

Blanc et Hugues Malhan consulz d’Uzès (de représenter ?) au conseiller de la dicte Court pour faire procéder

les parties en la cause d’appel, lesquelles ne servent de guieres.

Cotté «AA»

29 - CONSULZ D'UZÈS

 Item ung Acquest en parchemin pour feu Noble Jean Maliaque consul vieux d’Uzès de l’An 1509 et le 22

d’apvril signé Mouréti contenant sa reddition de compte et prestation de reliqua.

Cotté «BB»

30 - CONSULZ D'UZÈS

Item ung instrument en parchemin de l’An 1509 et le pénultième d’apvril signé par Jehan de Costa notaire royal

contenant une sédule appellatoire bailhée par Robin Blanc et Huguet Malhan consulz d’Uzès à M le Juge Mage

de Nismes en faveur de Remond André et Jean Bargeton.

Cotté «CC»

31 - CONSULZ D'UZÈS

Item ung cayer en papier contenant certains poinctz pour accorder les différantz qu’estant sur la charge et estat

des consulz d’Uzès qui n’est signé et ne sert de guières.

Cotté «DD»

32 - .... D'INSTRUMENT PAR LES CONSULZ D'UZÈS

Item forme de sermant que les consulz d’Uzès ont accoustumé de prester et fère à Nominé Jean de St Gelès

évesque d’Uzès extraict des archives dudit évesché sans date laquelle est au commancement dudit sermant de

l’An 1567 et le 4 aoust signé Barnoin notaire royal.

Cotté «EE»

33 - CONSULZ D'UZÈS

Item ung cayer en papier sans date ni signé présanté par les consulz d’Uzès au Séneschal de Beauquère pour

estre réintégrés à tour de baniers et autres droictz dépandants du consulat pour raison desquels ils font censive

au Roy d’une Obole d’or tous les ans.

Cotté «FF»

34 - CONSULZ D'UZÈS

Item cayer en papier de l’An 1362 du 18 décembre signé Manselli de Tholoze notaire lequel est mangé des soris

et contient comme l’évesque d’Uzès du roole que l’on luy bailla de six il en nomma deux pour estre consulz

qui esleuz Jean de Gravières et Guilhaume Bonis (Bonet ?) prestoient serment comme autres précédents.

Cotté «GG»

35 - POUR LA JURISDICTION DE L'ÉVESCHÉ D'UZÈS

Item certain cayer en papier sans datte ou signature où y ha quatre vintz articles concernantz les droictz de la

police où y avoit un cappitaine et six conseillers qu’estant esleuz par les Seigneurs et les consulz et autres

poincts qui ne servent de guières.

Cotté «HH»

36 - CRÉATION DE NOUVEAUX CONSULZ PAR L'ÉVESQUE D'UZÈS

Item une création de nouveaux consulz par le procureur de l’évesque et procuration pour ce sousignée par Me

Bourtoumieu Bruguière notaire royal en l’An 1479 et le 26 de novembre en ung demy feuillet papier.

Cotté «JJ»

37 - 38 - POUR L'ÉVESQUE D'UZÈS ET POUR LE VISCOMTE

Item lettres royaux de l’An 1510 et le 10 d’apvril signée Coulot de la (mot illisible) grand chancelier contenant
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évocation en la Court du Parlement de Toulouze pour Messire Jacques de St Gelès évesque d’Uzès contre

Simone d’Uzès dame en partie dudit Uzès fame du Sénéchal de Beauquère où y ha aussi une ordonnance

bailhée par Me Pierre du Mas conseiller de Thouloze l’An 1512 et le 12 de juilhet contenant évocation de toutes

les matières pendantes devant le Sénéchal de Beauquère et renvoie le tout à la Court de Parlement où y ha

plusieurs pièces attachées ensemble.

Le tout cotté «KK»

39 - CONSULZ D'UZÈS

Item un arrest interlocutoire de la Court de Parlement de Toulouze de l’An 1509 et le 10∞ de décembre signé

Michaelis pour les consulz d’Uzès, qui ne sert de guières.

Cotté «LL»

40 - CONSULZ D'UZÈS

Item lettres en parchemin de Hélias évesque d’Uzès de l’An 1318 et le 6 de décembre avec un petit sceau de

cire rouge dessouz donnant mandement à son official pour destituer les vieulz consulz et en créer de nouveaux.

Cotté «MM»

41 - CONSULZ D'UZÈS

Item certains rolles en papier qui n’est signé contenant certains privilèges et libertés donnés aux Consulz

d’Uzès par les Seigneurs dudit Uzès.

Cotté «NN»

42 - CONSULZ D'UZÈS

Item ung instrument en parchemin de l’An 1348 et le 9 de may signé par Me Jean André notaire royal contenant

que les consuls d’Uzès prétendoient leur estre permis de garder les portes de l’Evesché et de Banastide et de

les réparer à quoi l’évesque et viscomte ne consentirent ains se portèrent pour appelantz au Séneschal de

Beauquère et au Roy.

Cotté «OO»

43 - CONSULZ D'UZÈS

Item lettres en parchemin de l’An 1408 et le 14 de janvier signés Jacques Gautier contenant que Bertrand

évesque d’Uzès auroit mandé pour destituer les vieulz consulz et en créer de nouveaux lesquels vieulz consulz

se desmirent de leur estat et randirent les clefs des quatre portes audict Sr évesque et un petit roole où estoint

escriptz noms de six prudhommes, qui en esleut deux de son autorité ordinère et feit jurer les genoux à terre

ayant les mains sur le Missel ce que fust faict à la maison Episcopale....

Cotté «PP»

44 - PROCURATION POUR ALLER AUX ESTATZ

Item un petit instrument en parchemin de l’An 1484 et le 13 de mars signé par Me Ayma Cote (?) notaire royal

contenant procuration des Estatz de Languedoc pour Mr l’évesque d’Uzès.

Cotté «QQ»

45 - CONSULZ D'UZÈS

Item un instrument en parchemin de l’An 1487 signé par Pierre Terreri notaire contenant la création de

nouveaux consulz de la Ville d’Uzès faicte par Mre Anthoine Michaelis pretre et prieur de Senilhac procureur

de Messire Nicolas évesque d’Uzès.

Cotté «RR»

46 - FORME DE SERMENT DES CONSULZ D'UZÈS

Item forme de serment que les consulz de la Cité d’Uzès doivent prester escript dans un feuilhet papier non

signé non datté.

Cotté «SS»

47 - CONSULZ D'UZÈS

Item libelle appellatoire en parchemin signé de Baulato sans datte pour Robin Blanc et Huguet Mailhan

consulz d’Uzès contre Raymond André et Jean Bargeton qui avoient esté créé consulz par le Séneschal.

Cotté «TT»

48 - SERMENT DE FIDÉLITÉ CONSULZ ET HABITANS D'UZÈS

Item Seremant de fidélité en parchemin presté à R. évesque d’Uzès ensamble la plupart des habitants dudit

Uzès qui est de l’An 1212 et les Ides de febvrier sans estre signé et le sceau est perdu.

Cotté «UU»

49 - LETTRES CONTRELE VISCOMTE D'UZÈS

Item lettres royaulx pour la part du Procureur général du Roy données à Touloze l’An 1447 du premier aoust

signée Chatillon avec le sceau de cire jaune qui sont du Roy Charles dressantes du Juge mage de Nismes pour

fère commandement au viscomte d’Uzès de révoquer le nombre qfrant (sic)... des sergentz qu’il ha de nouveau

exigés lesquelles ne servent de guières.

Cotté «XX»

50 - CONTRE LES CONSULZ D'UZÈS

Item instrument en parchemin de l’An 1383 et du 1∞ de Mars signé par Bernard Baudramin (?) notaire

contenant une réquisition faicte au nom de Messyre Marcial évesque d’Uzès de remettre au premier estat

l’empeschement qu’ils ont mis pres de sa vigne joignant le portal de l’Evesché sans luy occuper son chemin

luy ayant faict amasser des herbes dans la vigne dudict évesque là où ils n’ont aulcune jurisdiction ni droict

de banizer ains le tout appartient audit évesque.

Cotté «YY»

51 - CONTRE DES NOUVEAUX CONSULZ

Item instrument en parchemin mangé des souris de l’An 1459 et le 26 de septembre signé par Me Jean Albi

contenant institution nouvelle des consulz et reddition des clefs.

Cotté «ZZ»

52 - LETTRES CONTRE LES OFFICIERS DU ROY POUR MGR L'ÉVESQUE D'UZÈS
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Armoiries de Monseigneur de Girard

Item lettres en parchemin du Séneschal de Beauquère de l’An 1373 du 13 janvier avec un petit sceau page y

pendant contenant inhibitions estres faictes aux officier du Roy de ne troubler ledict Seigneur évesque ni ses

officiers en ses jurisdictions ni créer aulcun bailes ni lieutenantz es lieux auxquels le Roy n’a point accoustumé

d’y en avoir et à revoquer ceux qui auroyent esté pris.

Cotté ?

53 - PUISSANCE D'INSTITUTION DES CONSULZ D'UZÈS ET DE LA JURISDICTION D'UZÈS EN APPARTIENT À L'ÉVESQUE

Item un arrest de la Cour du Parlement de Touloze de l’An 1480 du 18 d’apvril signé de la Marche, avec le

sceau pendant, contenant l’exposition faicte par Jean évesque d’Uzès et abbé de St Gilles qu’il est conseigneur

en la toutale jurisdiction d’Uzès haute moyenne et basse et comme Seigneur d’Uzès et pour le tout la puissance

d’instituer les Consulz et lui bailler les clefs, et comme est seul Seigneur de St Ferréol, Ste Anasthasie,

Moussac, La Bastide, St Ambroix, esquels lieux le Roy ne peut exercer aucune jurisdiction sinon en cas

privilégiés. Toutefois Antoine de Chateauneuf Séneschal de Beauquère ayant conceu Sa... et malice contre

ledict Seigneur évesque de ce que ne lui avoyt vouleu bailher un bénéfice bailha commission à Me Jean de

Marcouz juge du Vivarèz pour se transporter en lieux et places dudict seigneur évesque parce que ocupé

appelle le procureur du Roy lequels eust à réparer. Lequel juge feust à Uzès et après les réquisitions à luy

faictes par le procureur du Roy quoique sceussent alléguer les officiers dudict Seigneur évesque déclara que

ledict Seigneur évesque n’avoyt à Uzès ne en autre places dessus mentionnées aucune jurisdiction interdisant

tout exercice de Jurisdiction haute à ses officiers et fist amolir les fourches patibulaires du lieu de St Ferréol

appellé à la Coculude où estoint dressées de toute antiquité et feint descendre de la fourche une fame que par

les officiers dudict évesque avoyt esté condamnée lui interdisant de ne lever aulcune leude à Uzès faizant

commandement aux habitants de luy en payer poinct et qu’il n’eust à créer les consulz ni recevoir jurement

d’eux et de faict, feist oster les portes du portail de l’Evesché et les feist porter à la maison commune d’Uzès

lui déclara l’amande de 10 marcz d’or mettant toute la temporalité en la main du Roy. De quoy ledit évesque

se porta pour appellant audit Toulouze où feust dict et prononcé bien appellé par luy cassant révocquant et

annullant tout procès et procédures et tout ce qui seu estoyt ensuivy remettant et réintégrant ledict Seigneur

évesque en l’estat que estoyt devant l’exécution et exploictz faicte par ledit Juge de Vivarez ordonnant que

ledict Juge comparoitroit en personne à la dicte Court pour respondre aux conclusions que civilement ledict

évesque vouldroit prendre contre lui et aux conclusions du procureur général du Roy et ledict arrest est de

grand consanquence (sic) pour la preuve des jurisdictions dépendantes du susdit Evesché ci dessus mention-

nées, combien autres instrumentz ne se treuveroient.

Cotté ??
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54 - CONTRE LES CONSULZ D'UZÈS

Item instrument en parchemin de l’An 1353 et le 7 janvier signé par Me Pierre Gilles notaire royal contenant

que le procureur de Monsieur l’évesque d’Uzès, le viscomte et Bérenguier d’Uzès présantarent une cédule

appellatoire aux officiers du Roy contre les Consulz d’Uzès qui avoient eut reprins de fère le guet en la ville

d’Uzès que ne leur appartenoit, que ne sert de guières.

Coté «AAA»

55 - CONSULZ D'UZÈS

Instrument en parchemin de l’An 1320 et le 12∞ aoust signé par Guilhaume Orvati (?) notaire contenant que

les consulz d’Uzès intimarent un appel au Vicomte et Bérenguier d’Uzès, qui ne sert de guières.

Coté «BBB»

56 - ACCORD ENTRE L'ÉVESQUE ET LES CONSULZ D'UZÈS

Item un arrest du Grand Conseil en parchemin de l’An 1362 et le 16∞ décembre donné à Villeneufve-lez-

Avignon, contenant un accord faict par le Chancelier de France entre Pierre évesque d’Uzès d’une part et les

Consulz et habitants d’Uzès d’autre, par lequel ledit Seigneur évesque d’Uzès seroit réellement restitué en

possession et sayzine de créer instituer et destituer les consulz d’Uzès et de six personnes à luy nommées par

lesdicts consulz en eslire deux à sa volonté et plaisir en recepvoir le seremant et leur bailler les clefs à la porte

d’Uzès, et lesdits consulz feurent condamnés envers luy pour les despans en 350 florins de Florence. signé

Pomely et y estat le sceau pendant qui est perdu.

Cotté «CCC»

57 - ARREST DE THOLOZE CONTRE LES CONSULZ D'UZÈS POUR JURER À GENOUX

Un Arrest du Parlement de Tholoze de l’An 1544 signé Bonnet avec un sceau par lequel feust dict que les

consulz d’Uzès esleus par Mgr l’évesque d’Uzès jureront entre ses mains sur la Passion Dieu figurée Te igitur,

la teste descouverte et à genoux qui feust exécuté par le juge Mage de Nismes - Costé par ceste lettre

58 - CONSULZ D'UZÈS

Item extraict en papier d’un Arrest du Parlement de Toulouze de l’An 1512 et le 26 apvril signé Michaelis dans

lequel sont insérés les plaidoyers des parties contre Jacques de St Gelès évesque d’Uzès et Dame Simone

viscomtesse dudict Uzès où feust appoincté que l’évesque bailleroit ses respliques par escript lesquelles y sont

insérées, ensemble un plaid de l’avocat du Roy signé d’Aigua et le Roux. Ne sert de guières.

Cotté «DDD»

59 - CONSULZ D'UZÈS

Item plaidez pour les consulz d’Uzès contre les Régentz de l’évesque d’Uzès avoict le principal intérest du

procès pendant en le Cour du Parlement de Toulouze, signé Michaellis.

Cotté «EEE»

60 - CONTRE LES CONSULZ D'UZÈS

Item un petit parchemin de l’An 1358 non signé par lequel est monstré que les Consulz d’Uzès ne peuvent ny

doivent tenir prisons au tours de la Ville

Cotté «FFF»

61 - POUR LE VET DU VIN À UZÈS

Item instrument en parchemin de l’An 1353 et le 19 novembre signé par Pierre Briati contenant que ung

procureur de Hélie évesque d’Uzès requist devant le Séneschal de Beauquère que Estienne Gautier avoit faict

vendre du vin à Uzès au mois de septembre contre la proclamation faicte et privilège dudict Seigneur évesque

que personne n’ause vendre du vin durant le Vet par lequel Gautier déclare qu’onc n’y vouloit contradire.

Cotté «GGG»

62 - POUR LE VET DU VIN

Item instrument en parchemin de semblable matière de l’An 1402 du 19 may signé Pierre Martini notaire

contenant le différant que estoit entre Pierre évesque d’Uzès et les Consulz dudict Uzès de ce que ledict

Seigneur évesque avoyt faict prohibition de ne vendre du vin par la ville suivant le privilège sien. Toutefois

les susdites prohibitions feurent cassées par commun accord et par conséquant cet instrument est préjudiciable

aux droicts de l’évesque d’Uzès pour le Vet du vin.

Cotté «HHH»

63 -
Item instrument en parchemin de l’An 1345 et 6 décembre signé Guilhaume Siffredi notaire royal contenant

un sentence en faveur de Bertrand Reinaud fustier d’Uzès qui prenoit toutz les samedis de toutz les cordonniers

vendantz souliers et des curatiers estrangers tenant table à la place d’Uzès cinq pittes. De quoy il feust absolut

et relaxé.

Cotté «JJJ»

64 - A RÉQUISITION DES LEUDES ET ...... DU BEUFS ET LEUDES D'UZÈS

Item deux petits instrumentz en parchemin attachés ensemble l’un de l’An 1246 du 16 des Calandes de Mars

signé par Bertrand Bon notaire royal contenant que Rémond Milli vendit à Pons évesque d’Uzès tout le droict

qui lui appartenoit en tout le marché d’Uzès de la part de Rémond Milli son père et en quelque manière que

ce soit et en toute la boucherie et sur les bouchiers par droict de leude lequel droict il tenoit de l’évesque d’Uzès

qu’il vandit pour le prix de cinquantes livres, et l’autre est de mème datte signé par Guilhaume Carrière notaire

Sy commance le second sac
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royal contenant vandition du mème droict audit Pons évesque par ledict Raymond Milli pour mesme prix de

50 lt.

Cotté «KKK»

65 - PRIVILÈGE POUR MSR D'UZÈS CONTRE UN BOCHIER

Item instrument en parchemin de l’An 1386 et le 2 du mois de Mars signé par Jean Bouscaderi notaire contenant

sentance par l’official métropolitain de Narbonne bailhé au profit de l’évesque d’Uzès contre Bertrand

Roustand bochier d’Uzès qui feust condamner payer audit évesque d’Uzès, tous les ans demy cartier de monton

audict évesque d’Uzès en raison d’une table et maison située en la boucherie d’Uzès, que ne peut servir de

guières, car ny la maison ny la table n’est désignée.

Cotté «LLL»

66 - DROICT DES COSTES DE BOEUFS

Item instrument en parchemin de l’An 1349 et 26 octobre signé Pierre Avinionis contenant que Hélie évesque

d’Uzès estant Seigneur direct de la leude des costes de boeufs et vaches qui se tenoient de son fief les retint

par droict de prélation pour le prix de six vintz et dix livres tournoises sur la boucherie d’Uzès qu’il paya au

procureur d’une fame nommée Dragonette, lequel instrument est de conséquance non seulemant pour monstrer

que l’évesque d’Uzès a droict et lui appartient le droict des costes des boeufs mes que ladicte vandition luy

a esté faicte comme au Seigneur directe qu’il s’est réservé par puissance de fief.

Cotté «MMM»

67 - LEUDES

Item instrument en parchemin de l’An 1349 et le 12 juing signé par Pons Penitentia contenant criées et

subhastations faictes des leudes et costes des boeufs de la bocherie d’Uzès.

Cotté «NNN»

68 - DROICT DE LA LEUDE DES COSTES DE BOEUFS

Item un roole en parchemin lequel n’es signé ni datté il est vray qu’il est fort vieux contenant le droict que Monr

l’évesque d’Uzès prend pour la leude de toutes les choses qui sont vandues à Uzès et en autres choses pour

chaque table du Mazeau prand demy mouton et la quatriesme partie des costes de boeufs et des veauz rien

Cotté «OOO»

69 - DROICT DE LEUDE ET LANGUE

Item instrument en parchemin à l’An 1261 et le 4 des Ides de décembre (signé) Pons Mathieu contenant que

B. évesque d’Uzès baillat à Bernard de Firmiargues pour cause des changes tout ce que ledict évesque avoit

au tènemant de Corne(....) lequel est confronté audict instrument soubz l’auberge de deux chevaliers retenue

par ledict évesque audict terroir et ledict Bernard bailla audict évesque la quarte partie de la leude des bledz

et de toutes les choses que ledict Bernard avoit au marché d’Uzès et aux langues de boeufs et tout ce que lui

apart(enoit) en toute ladite leude.

Cotté «PPP»

70 -
Item instrument en parchemin de l’An 1389 et le 6 novembre signé par Me Guilhaume Rophelli contenant que

l’évesque d’Uzès nommé Marcial prend de(ux) fois l’an de chaque cordonnier vandant à la place souliers, neuf

deniers obole.

Cotté «QQQ»

71 - POUR LE VET DU VIN

Item instrument en parchemin de l’An 1400 et du premier aoust signé Guilhaume Roques contenant

proclamation faicte de la part de Mossr d’Uzès que nul ause ne vandre vin en la Cité d’Uzès ny en ses

appartenances durant le vet appartenant aud. Sr évesque d’Uzès à cause de son Esglise où sont nommés les

lieux où la dicte proclamation feust faicte et la mesmes feust mis ung signe à la maison épiscopale qu’est prest

de l’Eglise Notre Dame la Neufve que en ledict Evesché on vandoit le vin là où l’on l’avoit achepté.

Cotté «RRR»

72 - VET DU VIN

Item instrument en parchemin de l’An 1399 et le premier aoust signé Pierre de Martuzanisses contenant que

Pierre Boucroze consul d’Uzès accompagné de beaucop de citoyens dudict Uzès qui avoit faict commande-

ment à celui avoyt faict la proclamation du vet du vin le premier jour d’aoust par mandement des officiers de

l’évesque d’Uzès, le siège vacant, à la requeste du vicaire d’Uzès, ledict Boucroze avoit heu conseil avec

lesdicts habitantz, révoqua la inhibition faicte audict crieur public l’annulla et voleust estre pour non faicte.

Cotté «SSS»

73 -
Instrument en parchemin de l’An 1390 du 17 septembre signé Guilhaume Ropsel contenant avoyr levé et exigé

des cordonniers deux fois l’An et de chacung d’eux qui vandent souliers de cuir à la place, neuf deniers obole.

Cotté «TTT»

74 - LEUDE : LE DROICT DE L'ÉVESQUE D'UZÈS L'A ACUIST YCI DESSUS À L'INSTRUMENT COTTÉ «MMM»
Item instrument en parchemin de l’An 1320 et le 6∞ des Ydes de décembre signé Pierre Renaud, contenant que

Rémond Gaucelin Seigneur en partie d’Uzès avoit légué à Rémond Geniès le droict qu’il avait à la leude

d’Uzès lequel Geniès en feist hommage et recognoissance à l’évesque d’Uzès de tout ce qu’il avoyt au Mazeau

savoir est la quarte partie des Costes des boeufs que se tuent en la boucherie d’Uzès et aussi ce qu’il prend en

la Leude d’Uzès. Et y ha un petit sceau au fond.

Cotté «VVV»

75 - LEUDE

Item instrument en parchemin de l’An 1241 5∞ des calendes de janvier signé par Bertrand Bonhomme,

contenant que Pons de Firminargues vendit à Messire Pons évesque d’Uzès la part de la leude qu’il prenoit au
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bled, au bois, aux porceaux et en toutes autres leudes au marché d’Uzès qu’il avait heu de Raymond de Dons,

pour le prix de cent soulz.

Cotté «XXX»

76 - LEUDES

Item lettres du Roy Charles données à Paris l’An 1372 et 7∞ de may desquelles le sceau est perdu avec une

attache de.... escriptes à Paris dudit an et 8∞de juing, contenant que le Roy déclare que Hélie évesque d’Uzès

avoit retenu par droict de prélation les droictz de leudes et des costes des boeufs que Raimond Geniès avoit

à Uzès et au Mazeau et boucherie, déclara le Roy qu’onc n’entendoit que ledit évesque paya aulcune finances

pour raison de la dicte acquisition et si faicte estoit que le tout feust révoqué.

Cotté lettre «YYY»

77 -
Item lettres de Messieurs de la Chambre des comptes en parchemin de l’An 1378 et le dernier de may sur une

requeste portée par l’évesque d’Uzès de ne payer aucune finances pour raison de l’acquisition des leudes des

costes des boeufs lui ostant tout empeschement sur ce donné.

Cotté «ZZZ»

78 - VET DU VIN

Item instrument en parchemin de l’An 1381 et le 8 aoust signé Guilhaume Thomas notaire contenant

proclamation estre faicte par le crieur public d’Uzès avoir faict commandemant audict mois d’aoust de ne

vandre vin aux lieux accostumés en la cité d’Uzès tant que le vet du vin dureroit.

Cotté

79 - VET DU VIN

Item instrument en parchemin duquel la datte est mangée signé par Rémond Reboul notaire contenant les lieux

où les criées ont esté faictes pour le vet du vin.

Cotté

80 - VET DU VIN

Item petit instrument de l’An 1382 du 2∞ d’Aoust signé par Guilhaume Thomas contenant que le crieur public

du mandement de l’évesque d’Uzès et de sa court fit la prohibition en lieux accoustumés de revendre de vin

durant le vet.

Cotté *

81 - DROICT DE TOLTE

Item instrument en parchemin de l’An 1477 le 24∞ de may signé Pierre de Solerio notaire contenant que

Messire Jean de Maruel pour lors évesque d’Uzès avoit ou exigeoit deux fois l’an des cordonniers ou curotiers

tenant table au marché d’Uzès et de chascung d’eux 9 deniers obole.

Cotté par numéro 1

82 - DROICT DE LEUDE

Item instrument en parchemin de l’An 1241 et du Cinquiesme des Calendes de Janvier signé par Remond

Riezas (?) contenant que Pons de Firminargues vand à Messire Pons évesque d’Uzès la part de la leude qu’il

avoit sur le bled et aux langues et aux porceaux et en toutes les autres leudes qu’il prenoit au marché d’Uzès

qu’est la quatriesme partie de ladite leude pour tout le droict qu’il avoit au marché d’Uzès pour le prix de cent

soulz.

Cotté numéro 2

83 -
Item instrument en parchemin de l’An 1345 et le dernier du mois d’Aoust signé Me Pierre Avinionis contenant

que Messire Raimond Genesii recongeust à Messire Hélie évesque d’Uzès tenir de luy a fief franc le revenu

que Raimond Gaucelin conseigneur d’Uzès lui avoit légué par un testament qu’il prenoit à la boucherie d’Uzès

savoir est la quatriesme partie des costes lesquelles lesdictz Seigneurs d’Uzès ont accoustumé recepvoir tous

les ans aux de boeufs que sont tués en la dicte boucherie et en la leude d’Uzès et où il y a un petit sceau pendant

de cire rouge.

Cotté numéro 3

84 -
Item unes lettres du Roy de l’An 1377 et 14∞ de décembre signées Cartel où y avoit un sceau pendant de cire

rouge qu’est perdu contenant rémission de la jouicence que fust donnée à l’évesque d’Uzès de ce que Messire

Hélie évesque d’Uzès avoit obtenu par droict de prélation les droicts des leudes des costes de boeufs vandues

en l’encant public pour le prix de six vintz dix livres.

Cotté numéro 4

85 -
Item lettres de l’An 1377 en parchemin et du 4∞ de mars signées Brioys contenant de laisser en paix l’évesque

d’Uzès pour raison de l’acquisition par luy faiste des costes de boeufs et du debvois de Buffo et Cabassut.

Cotté numéro 5

86 - COSTES DE BOEUFS

Item lettres en parchemin de conservatoire données par le Roy de l’An 1447 du 23∞ mars signées Thessalis

notaire contenant commission dressée au viguier de Juges royaux d’Uzès de se informer et c’est à la requeste

des bouchiers d’Uzès qui disoint avoir esté ainsin obtenues de payer premièrement à l’évesque d’Uzès une

coste pour chaque boeuf avant que les boeufs feust payzé par les fermiers de l’Equivalent et cet instrument est

feit bon contre les bouchiers d’Uzès.

Cotté numéro 6

87 - SUR LES MESURES DE VIN

Item petit instrument en parchemin de l’An 1254 et le Jeudy devant la feste de Saint Martin signé par Pons
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Blanc contenant que les officiers de l’évesque visitarent les mesures pour vandre le vin si elles estoient justes

et léales avec prohibition de ne tenir aucune mesure en tout le terroir de St Ferréol que ne fussent marquées

de la marque épiscopale.

Coté numéro 7

88 - AU CAYER DES CONSULZ D'UZÈS QUE SONT LES CONSULZ SUSNOMMÉS POUR LES PÉAGES

Item lettre du Roy Philippe Roy de France et de Navarre mandées au Sénéchal de Beauquère pour faire jouyr

l’évesque d’Uzès de la cinquiesme partie de tous les péages appartenant au Roy au diocèse d’Uzès nonobstant

l’empeschement que luy faisoit Girard Armici du péage de Valeguières.

Cotté numéro 8

89 -
Petit instrument de l’An 1209 et le 3∞ des nones de novambre signé par Me Raimond Rodulphi ayant au fons

un sceau de plomb contenant que Raimondi de Narbonne Comte de Toulouze Marchis de Provance a recogneu

debvoir à Eleazar d’Uzès cinq mille soulz pour raison d’une permutation y mentionnée lequel instrumant ne

sert de rien.

Cotté numéro 9

90 - VISCOMTE D'UZÈS

Item instrument de transaction de l’An 1437 et le 21 octobre signé par Me Loys Bonnier notaire royal contenant

transaction entre Bertrand évesque d’Uzès et Guilhaume Philibert prévost d’Uzès d’une part au nom de

l’Esglise et chappitre d’Uzès, et Jean d’Uzès viscomte d’Uzès et Alzias d’Uzès son frère à raison des

hommages de fidélité de seremant non faictz et pour le differant sur le vet du vin et du décours de l’eau

provenant d’ung pesquier de fontaine et autres choses y contenues et fust dict par la dicte transaction que ledict

viscomte feroit hommage audict évesque de tout ce qu’il tient de son esglise, lui randroit fidélité recognoissant

tenir tout ce que par ses prédécesseurs avoit été recogneu luy promettant dans l’An fère dénomination et

recognoissance plus spécifiée et que ledict Alzias frère dudict viscomte pour les domages et intérestz....... par

ledict évesque payer debvant audict évesque la somme de cinq cent mailau d’or et que ledict viscomte et les

siens ne donneront aucung empeschement audict évesque d’Uzès qu’il ne jouist librement du vet du vin durant

sept jours que commançoint à demy aoust tous les ans et que ledict viscomte n’empescheroit ledict évesque

de recepvoir l’eau provenant du pesquier dudict viscomte pour l’arrousement des preds dudict évesque et

ledict viscomte presta l’hommage à Messire Bertrand évesque d’Uzès lequel est descript audict instrumant de

transaction générale de tout ce qu’il tient comme Vassal dudict Seigneur évesque lequel instrument est fort

beau et en bonne forme pour la manutention des droictz dudict Seigneur évesque.

Cotté numéro X

91 - CONSULZ D'UZÈS

Item instrument en parchemin de l’An 1321 et le pénultième du moys de juing signé par Pierre Mayani notaire

royal contenant santance arbitrale du différant qui estoit pour lors entre Messire Guilhaume évesque d’Uzès

d’une part et Robert et Bérenguier d’Uzès Seigneurs en partie de la Cité d’Uzès sur la forme de destituer et

créer les consulz dudict Uzès là où la dicte santance arbitrale est insérée au long et audict évesque bailhé toute

puissance d’instituer ou destituer les consulz sans le consantemant desdicts conseigneurs laquelle santance est

ancore aujourd’hui observée ledict instrument est fort notable est digne d’estre contregardé par ce que il est

en danger de se rompre pour les partiez que sont au milieu.

Cotté X 1

92 - 93 - VISCOMTE D'UZÈS

Item instrument en parchemin de l’an 1449 et le 13 de may signé par Jean de la Croix contenant que sur le

différant que estoit entre Messire Olivier de Castro évesque d’Uzès et Messire Jean viscomte d’Uzès pour

raison de la transaction passée entre B. de Cadoina pour lors évesque d’Uzès et ledict viscomte sur quoy y avoit

procés pendant en la Court de Parlement de Toulouze et en fin compromirent d’en demeurer au jugement de

Mossieu le Cardinal de Foix légat de Notre Saint Père et messire Jean évesque de Carcassonne, sentance s’en

ensuivit par laquelle fust ordonné que ledict viscomte d’Uzès feroit hommage audict évesque d’Uzès comme

le feis là mesme inséré en françois sans désigner sinon généralement des choses qu’il tient de l’Eglise d’Uzès,

toutes les choses par ses prédécesseurs recogneues requérant estre investi dudict Seigneur évesque et du

Prévost et qu’il avoit tenu dans l’An spécifier ce qu’il tenoit d’eux et d’ung chascung d’eux et que ledict

viscomte ne donnera aucung empeschement audict évesque d’Uzès qu’il ne puisse jouir librement du vet du

vin en la ville et ténemant d’Uzès durant sept jours qui commanceront à la demy aoust tous les ans et de fère

ces proclamations accoustumées pour cest affaire et qu’il ne sera permis durant lesquelz sept jours ou austre

de quelque estat ou condition que soit de vandre vin sinon audict évesque et par récompanse de ce que dessus

ledict évesque ha bailhé audict viscomte la jurisdiction rantes et censives qu’il ha au Terroir de Pougnedouresse

sauf audict évesque le droict de fère dépaistre dans ledict terroir lequel droict il c’est retenu comme lui

appartenoit avant la présente cession et que ledict viscomte n’empeschera ledict évesque de pouvoir prandre

l’eau qui provient du pesquier dudict viscomte pour l’arrousement des preds dudict évesque ou les lieux de

recepvoir l’eau sont fort bien désignés et que la court temporelle d’Uzès sera régie par un viguier que ledict

viscomte nommera et ledict évesque et le Seigneur de Montfaucon mettroit un juge et toutz jurèrent en mains

de tous les Seigneurs ou de leurs députés et que ledict viguier ne pourra rien fère sans le juge ou son lieutenant

ni au contrère en causes criminelles ne décider causes civiles et chascung nommera un notère et six sergents

laquelle sentance ainsi prononcée lesdictes parties approuvèrent et ratifièrent en bonne forme et au dessoulz

dudict instrument est autre instrument de l’An 1449 du 14∞ de may où ledict viscomte d’Uzès fait son hommage

audict évesque de toutes et singulières choses qu’il tient de son esglise signé par ledict Jean de La Croix. Ledict

instrument est fort beau et de grand conséquance. Touteffois n’y ha rien désigné spécialement.
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Cotté numéro XII

94 - NE PEUST DE RIEN SERVIR

Item intrument en parchemin de l’An 1304 et le 3∞ des Ides d’octobre signé par Pons Francin notère royal

contenant que le procureur de l’évesque d’Uzès présenta une sédule au juge du Roy pour oster la main de

certaine pièce appartenant à Dragonet de Venoble au lieu d’Aubessargues prinse pour la somme de cinquante

livres. De quoy ledict évesque estoit contant.

Cotté numéro XIII

95 - POUR LES MOLES DE ST QUENTIN

Item instrument en parchemin de l’An 1252 pridie nonas aprilis signé par Pierre de Sadurano contenant

sentence arbitrale par laquelle fust dict que l’évesque d’Uzès ou son procureur pourra eslire quand sera

nécessaire une Mole de son Moleiron compétante et le Moleiron sera tenu de la conduire audict molin saine

et entière et ledict évesque sera tenu de luy bailher ung soulz et fère les despans à ceux qui la conduiront ou

pour les despans leur donner deux pougnadeires d’avoine laquelle santence fust ratifiée et approuvée par les

parties - Notère de Saint Quintin.

Cotté numéro XIIII

96 - POUR LE MESME

Item petit instrument en parchemin de l’An 1383 et le 12 septembre signé par Bernard Baudrani notère

contenant commandement estre faict par l’official de Messire Marcial évesque d’Uzès à Jean Riquery en

jugement la cause cogneue et confessée faisant des Moles de St Quintin d’apporter dans huit jours au Molin

d’Hure dudict Sr évesque dans huit jours une mole de pierre en la Mouleire dudict lieu de St Quintin et le

procureur dudict évesque requist de bailher audict Jean un franc d’or pour la dicte Mole et autres choses

esquelles il est tenu pour le port de ladicte mole suivant la costume ancienne.

Cotté numéro XV

97 - DROICT DES BULES DE ST QUENTIN

Item un petit role en papier et dedans en y ha un petit en parchemin des bules que Mossr l’évesque d’Uzès au

jour de la Nativité de Nostre Seigneur tous les ans prend, qu’il n’est signé ny datté.

Cotté XVI

98 - UNION DES ESGLISES DE ST EMÉTÉRI ET DE MONTARANC À L'OFFICE DE L'ARCHIPREBSTRE

Item instrument en parchemin de l’an 1328 le 24∞ octobre signe par Me Roure de Aurellis contenant création

de l’office d’archiprebstre auquel office Messire Guilhaume pour lors évesque d’Uzès avec le consantement

de tous les chanoines en nombre vingt et trois unis à l’audict office l’Esglise parroissiale de St Emeteri et

l’Esglise de St André de Montaranc ledict Montaranc uny à ladicte Esglise de St Emeteri appartenant à la

Collation dudict évesque se retenant ledict évesque la visite de tous les autres droictz épiscopalz que lui

appartenoient aux dictes esglises et que ledict archiprebstre seroit teneu de prandre la cure des dictes esglises

audict évesque.

Cotté XVII

99 - UN NOUVEL ACHEPT À LA BOCHERIE D'UZÈS

Item un instrument en parchemin de l’An 1307 du V des Ides de Janvier signé par Me Pierre Avinionis

contenant que Messire Guilhaume évesque d’Uzès bailha à nouvel achaipt à Pierre Sabbatier bouchier d’Uzès

pour la moitié appartenante audict évesque une loge sive place au marché d’Uzès au dessoulz le puis du marché

près du chemin que l’on va du marché de bled à la boucherie d’Uzès avec intimacion que ledict Sabbatier y

pourroit construire quatre pillers de pierre et pour faire des arcs que ne se pourroit jamais fermer pour y passer

et repasser sauf la directe de trois oboles pour la part dudict évesque et les demys moutons, langues de boeuf

et costes de boeuf accoustumées à recevoir.

Cotté XVIII

100 - VISCOMTE D'UZÈS

Item un instrument en parchemin de l’An 1253 et le tiers des nones de Juing signé par Raimond Ricpas

contenant (l’hommage ?) que faict le Doyen (Degan, Decan ?...) Seigneur d’Uzès à Mossieur B. évesque

d’Uzès et au prévost d’Uzès et à son esglise de ce que avoit à Dions, à St Quintin, à Bugnedouresse, à Bouquet,

en la paroisse de St Privat de Valabris, et sa maison qu’il ha à Uzès et tout ce qu’il ha dans la Cité d’Uzès et

qu’il ha en la Condamine dans la ville ou hors la ville et plusieurs autres choses.

Cotté XIX

101 - OFFICIERS DE L'ÉVESQUE À LUY SEUL JUSTICIABLES

Item petit instrument en parchemin de l’An 1323 et le 24 décembre signé par Guilhaume Firmin contenant que

le procureur de l’évesque d’Uzès présanta lettre de Sénéchal de Beauquère aux officiers du Roy pour leur

deffandre de reprandre aucune cognoissance des officiers et domestiques dudict évesque.

Cotté XX

102 - HOMMAGE DE ST PRIVAT

Item petit instrument en parchemin de l’An 1209 et le 7∞ des ides d’octobre signé de Villemagne notère

contenant que Guilhaume de Montmirat a recogneu à Messire R. évesque d’Uzès ce qu’il tenoit à St Privat,

Argiliès et en leurs parroisses. Promist fidélité.

Cotté n∞ XXI

103 - UNE DIRECTE

 Un petit instrument de l’An 1261 et 6∞ des Ides d’octobre signé par Me Guilhaume Carrière contenant une

vandition ou bien donation faicte à Bertrand de Corejou(....) d’une coste qui est au lieu appelé Baune au terroir

des Vignes, que se tient de l’évesque d’Uzès.

Cotté n∞ XXII

104 - AMORTISSEMENT
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Item lettre du Roy Jean en parchemin de l’An 1363 du mois de May avec un sceau de cire verde rompu

lesquelles furent expédiées gravés contenant amortissement faict par le Roy à Messire Pierre de Agripsonia

évesque d’Uzès des biens par ledict évesque acquis ou à acquérir pour cent florins de rente.

Cotté n∞ XXIII

105 - RECOGNOISSANCE D'AUJAC

Item petit instrument de l’An 1209 et le 5 des calandes de Mars signé par Estienne de Villemagne notaire

contenant recognoissance de la ville d’Aujac avec un petit sceau de plomb.

Cotté n∞ XXIIII

106 - MONITOIRE TOUCHANT LE MOLIN DE FONT D'HURE

Item un monitoire en parchemin de la Vice Gérance d’Avignon de l’An 1447 du 3∞ de juing impétrée de la

partie de Messire Nicolas évesque d’Uzès contre ceux qui avoient escript au livre du présage dez denierz du

Roy le molin de la Font d’Hure appartenant audict évesque assis en la rivière d’Auzon près d’Uzès pour le

rendre contribuable aux tables combien qu’il soit à l’Ancien partrimoine et fons de l’Esglise dudict Uzès.

Cotté n∞ XXV

107 - HOMMAGE DU VISCOMTE D'UZÈS

Item petit instrument en parchemin de l’An 1215 du 3∞ des Ides de Juing signé par Raimond de Podio contenant

hommage que fit Bermond d’Uzès à Messire R. évesque d’Uzès avec un petit sceau de plomb.

Cotté n∞ XXVI

108 - APPELLATION INTERJETÉE QUE NE SERT DE GUIÈRES

Item instrument en parchemin de l’An 1433 du 25 de may signé par Me Loys Boyer contenant que le procureur

de Sire Bertrand évesque d’Uzès balhiast et interjetast appellation en la Court de Parlement de Touloze contre

le Sénéchal de Beauquère qui avoit voleu saisir les biens dudict Sr évesque.

Cotté n∞ XXVII

109 - DE PEU DE VALEUR

Item instrument en parchemin de l’An 1324 et le 18 février signé par Pons Barnhiaci contenant que le procureur

de Messire Guilhaume évesque d’Uzès présenta au procureur du Roy à Nismes une lettre du Sénéchal de

ladicte court pour fère randre les armes au sergent dudict Seigneur évesque qui avoient esté ostées lesquelles

là mesmes furent randues.

Cotté n∞ XXVIII
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110 - ESGLISES DE MONTFORT ET DE CAPCÈZE À L'ÉVESQUE DE MENDE

Item instrument en parchemin de l’An 1156 et le 15 des calandes d’Aoust sans estre signé mais y ha deux

sceaux pendants contenant donation que fit l’Abbé de St Gilles à l’Evesque de Mende de l’Esglise de St

Victorin de Montfort et de St André de Capsèze.

Cotté n∞ XXIX

111 - APPELLATION NE SERVANT DE GUIÈRES

Item instrument en parchemin de l’An 1457 et le 7∞ de mars signé par Pierre Campagnani notère contenant que

l’évesque d’Uzès est porté pour appelant du Sénéchal de Beauquère qui avoit condamné l’évesque d’Uzès de

absoudre à ses despens le viguier de Baignolz par luy excommunié n’ayant voleu rendre ung clerc que tenoit

à ses prisons.

Cotté n∞ XXX

112 - HOMMAGE DE L'ÉVESQUE D'UZÈS FAICT AU ROY

Item un hommage en parchemin faict au Roy Henri par Messire Jehan de St Giles évesque d’Uzès pour raison

de la ville et cité d’Uzès, St Ambrois et autres places tenues du roy à cause de son comté d’Uzès du 22∞ de may

1554 avec le sceau y pendant.

Cotté n∞ XXXI

«III∞ sac»
113 - HOMMAGE DE ROUSSON, CASSAGNAS ET SALINDRES

Item un hommage en parchemin de l’An 1212 et 7∞ des nones d’apvril signé par Estienne de Villemagne

contenant que Raimond Pelet recognoit à Messire R. évesque d’Uzès le chasteau de Rousson et de St Martin,

Salindres, St Julian de Cassagnas.

Cotté n∞ XXXII

114 - POUR LA JURISDICTION D'UZÈS CONTRE LES OFFICIERS DU ROY

Item instrument en parchemin de l’An 1413 et du 10∞ d’octobre signé Me Vincens de Furno, contenant que

Messire Girard évesque d’Uzès ou son procureur démontra aux officiers du Roy que ne devoient faire le guet

dans la ville d’Uzès à tant que le Roy n’avoit aucun exercice de jurisdiction dans la ville d’Uzès et qu’il ne

tenoit rien dans Uzès du Roy qu’ils respondirent audit évesque ou à son procureur qu’ils alloient en romavage

à St Firmin et non pour fère aucun exercice de jurisdiction à Uzès au préjudice dudict Seigneur évesque et des

coseigneurs.

Cotté n∞ XXXIII

115 - RECOGNOISSANCE DE ST AUGEN

Petit instrument en parchemin contenant onze recognoissances de l’An 1304 et le 16∞ des calandes de janvier

signé par Jean Balmes notère contenant onze recognoissances faictes au Seigneur de St Augen de certaines

pièces au terroir dudict St Augen duquel terroir l’évesque d’Uzès est aujourd’hui seul Seigneur.

Cotté numéro XXXIIII

116 - POUR LA JURISDICTION DE L'ÉVESQUE D'UZÈS

Item intrument en parchemin de l’An 1350  et le 10∞ de mars signé par Pierre Flandrin notère royal contenant

appellation contre le viguier d’Uzès pour la partie du procureur de Messire Hélie évesque d’Uzès de ce qu’il

avoit fait mettre en prison le lieutenant du viguier dudict évesque.

Cotté n∞ XXXV

117 -
Item instrument en parchemin de l’An 1370 et le 23∞ de septembre signé Remond Gravelin (?) contenant que

les officiers du Roy randirent aux officiers de l’évesque d’Uzès un larron prins en la Seigneurie de St Augen

dont ledict Seigneur évesque est seul Seigneur sans exception quoyque soit conteneu audict instrument.

Cotté numéro XXXVI

118 - POUR LA JURISDICTION D'UZÈS

Item instrument en parchemin de l’An 1397 et du 17 aoust signé par Me Pierre Carteri contenant appellations

interjetées par les officiers de l’évesque d’Uzès contre le Juge du roy ayant voleu prendre cognoissance d’un

larron après que les officiers de l’évesque luy avoient faict son procès dans la jurisdiction dudict évesque et

que les officiers du Roy révocarent tout ce qu’ils avoient faict contre ledict évesque.

Cotté n∞ XXXVII

119 - POUR LA JURISDICTION DE VAQUIÈRES QUI NE SERT DE RIEN ET POURQUOY PARCE QUE M. LE VISCOMTE D'UZÈS

L'A ACQUIS

Petit instrument en parchemin de sauvegarde de l’An 14(7)8 et le 23∞ septembre signé par Me Nutriti notère

contenant sauvegarde pour Messire Bernard de Caddena évesque d’Uzès pour la jurisdiction du lieu de

Vaquières et la coste d’Augustrines et autres lieux estans en la jurisdiction de Vaquières ce quy présantement

ne peut servir de guières parce que ladicte jurisdiction ha esté vandue à Messire Antoine de Crussol viscomte

d’Uzès.

Cotté n∞ XXXVIII

«Ce peut recouvrer Madame de Pérauta retire ledict instrument pour luy servir aux limites de sa terre de

Brouzet. Ce 22 aoust 1598.»

Icy commance le tiers sac
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120 - SERMANT DE FIDELLITÉ DES HOMMES D'UZÈS

Instrument de l’An 1206 et 15 des calandes de may, qu’il n’est signé et ha un petit sceau pendant, contenant

un juremant de fidélité par plusieurs habitantz d’Uzès faict à Messire Ebrard évesque d’Uzès et au Prévost

dudict Uzès.

Cotté numéro XXXIX

121 - HOMMAGE DU VISCOMTE D'UZÈS

Item instrument en parchemin de l’An 1318 du 11 janvier signé par Pierre de Agralata notère contenant que

Bermond d’Uzès d’Eimargues faict recognoissance à Messyre Guilhaume évesque d’Uzès et au Prévost dudict

Uzès de ce qu’il tenoit d’eux à Bouquet, St Maximin en Gévolon qui est près Fournès, à St Emeteri, en Péret

(?), en la ville de Ornons (?), et en plusieurs autres lieux.

Cotté n∞ XL (où est aussy faict mention de la Condamine)

122 - POUR LA JURISIDICTION D'UZÈS

Item instrument en parchemin de l’An 1351 et le 24∞ de may signé Pierre Flandrin notère royal contenant

defance aux sergentz royaulz de ne faire aulcuns exploictz en jurisdiction de l’évesque d’Uzès.

Cotté n∞ XLI

123 - CONVENTION ENTRE LE COMTE DE TOULOUZE ET L'ÉVESQUE D'UZÈS

Item instrument de l’An 1145 et signé par Guilhaume Siffredi contenant convention faite avec l’évesque

d’Uzès et le comte de Toulouze sur certains biens y désignés.

Cotté n∞ XLII

124 - VISCOMTE D'UZÈS

Item ung instrument en parchemin de l’An 1327 et le 17 des calandes de fébvrier signé par Me Bertrand

Reinaud notère contenant transaction entre messire Guilhaume évesque d’Uzès d’une part, et Robert Sr

d’Uzès, par lequel fust dit que ledict viscomte d’Uzès auroit la Condamine qu’est confrontée audict instrument

et que de toutes les propriétés qui sont en la dicte Condamine dedans et dehors la ville d’Uzès ledict évesque

auroict un tiers des loz et vantes et des rantes, et ledit viscomte en auroit les deux tiers qu’il tiendroit à foy et

hommage dudict Sr évesque. Item auroit au lieu de St Quintin sa part et portion sur le quarton appelé

Remondenc et autres propriétés désignées

Cotté n∞ XLIII

125 - VISCOMTE D'UZÈS

Un role en parchemin contenant articles bailhés par le procureur du Roy et noble Bermond d’Uzès, et la

response que à eux fust fecte par l’évesque d’Uzès par parole de croire, que ne sont signées, où n’y ha aucune

datte ni signature.

Cotté n∞ XLIIII

126 - VISCOMTE D'UZÈS

Item une liasse en papiers du procez pendant en la Court de Parlement de Toulouze entre messire Jehan de St

Giles évesque d’Uzès suyvant l’investiture y descript despuis Lettre «A» jusque «L» qui estoit contre messire

Antoine de Crussol viscomte d’Uzès qu’estoit pour raison de l’eau du Peschier dudict viscomte que ledict

évesque présupposat luy appartenir.

Cotté XLV

127 - VISCOMTE D'UZÈS

Item autre liasse de papiers suivant l’inventère jusques à lettre «P» dudict procès où il y a un beau resaisiment

bailhé au proffit dudict évesque d’Uzès, ou bien de Firmine Rostagne de quy il avoict droict et cause.

Cotté n∞ XLVI

128 - POUR LES PRÉS DU FOUZE AU CAYER DES CONSULAS D'UZÈS

Item instrument en parchemin de l’An 1490 (ou 1430 ?) du 15∞ du mois de juing signé par Me Bermond de

Pinu contenant comme Messire Jean de Maruel évesque d’Uzès eust fondé une chappellanie en l’Esglise de

Notre Dame d’Uzès et pour la dotation d’icelle donna certains prés estantz au lieu du Fouze acquis par ledict

de Marcial (?) lequel avoist esté condamné à une amende de quoy le procureur dudict évesque d’Uzès se portat

pour appelant en la Court de Parlement de Touloze.

Cotté n∞ XLVII

129 - ACQUISITION DE LA JURISDICTION DE MONTFAUCON

Item in cayer en papier de l’An 1494 et le 23∞ février dont l’original est receu par Me Loys Gentil notère royal

de Montpellier qui est signé par apprès par Mes Sauveur André et Anthoine Toulouze, contenant que Messire

Molas évesque d’Uzès accepta du Roy la jurisdiction dudict Uzès qu’avoit appartenue au Seigneur de

Montfaucon pour le prix de 3000 livres tournoises et feust ladicte acquisition parce que le Roy l’avoit acheptée

dudict Sr de Montfaucon de laquelle il devoit avoir le lods et là o| est mis à l’instance en la Court de Parlement

de Toulouze pour luy faire vuider les mains et pour amortir ledict procèz avoir faict ladite acquisition.

Cotté n∞ XLVIII

130 - 131 - L'ÉVESQUE A COGNOISSANCE DES MESURES DE BLED D'UZÈS

Item instrument en parchemin de l’An 1274 du 6∞ des nones d’octobre signé par Bertrand Reinaud par lequel

l’évesque d’Uzès prétandoit estre juge des appellations du viscomte d’Uzès, et au dessoubz y autre petit

instrument de l’An 1280 du 5∞ des nones de mars signé par Pons Blanqui notère royal contenant que le Degan

d’Uzès avoit pris certaines mezures de bled en la maison de Messire Pierre de la Ville prebstre présupposant

estre fausse feust contrainct rendre ladicte mezure en la maison dudict prebstre comme appartenant la

cognoissance de ce audict évesque d’Uzès.

Cotté n∞ XLIX

132 - SUPÉRIORITÉ DE LA JURISDICTION D'UZÈS POUR L'ÉVESQUE

Item instrument en parchemin de l’An 1288 du 4∞ des Calandes de Mars signé Pons Matthieu contenant que
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l’évesque d’Uzès comme seigneur supérieur dudict Uzès procédant sur l’exécution commancée par les autres

conseigneurs.

Cotté n∞ L
133 - RECOGNOISSANCE D'UZÈS ET DE PLUSIEURS VILLAGES

Item hommage en parchemin de l’An 1260 et le 11 des Calandes d’aoust signé par Bertrand Bonhomme notère

contenant que Hermessendes fame de Guilhaume de Martortel et Eleazar de Sabran ont recogneu de Messire

B évesque d’Uzès la jurisdiction propriété mère et mixte impère qu’ils avoient en la cité d’Uzès et en ses

appartenances et ce qu’ils avoient ès chasteaux de St Quintin, de Dions, de Bouquet, de Pognadouresse, de la

Roche, de Montagut, St André de Colorgues, St Laurent de Valtibus, de Vaquières, de St Just, de Sauzet, de

Calffand, de Fontarèche, de Caunes, de Mossac, de St Hipolite, de Flaux, de St Siffret, de Motaranc, de St

Emeteri, d’Aubessargues, et au port d’Ardèche, de Campagni du Rosno, de St Saturnin à Mondragon au

diocèse d’Aurenge et en l’Isle de Firmiguières diocèse du Vivarès pour lequelles places promettant fidélité

audict évesque.

Cotté n∞ LI

134 - HOMMAGE DU VISCOMTE D'UZÈS ET LA VILLE D'UZÈS ET DE PLUSIEURS AUTRES VILLAGES

Item instrument en parchemin de l’An 1290 et 3 des Ides de May signé par Me Guilhaume Ribot notaire

contenant que Bermond Seigneur en partie d’Uzès recogneust à l’évesque d’Uzès ce qu’il avoit à Dions, à St

Quintin, à Pougnadouresse, à Bouquet, à Bruiz, à St Maximin, à St Privat, en la vallée de St Estienne, à

Valabrègue, à Jonquières, à Gevolon (ou Genola), à Tavelz, à St Emeteri, et tout ce qu’il avoit en la Cité d’Uzès

et en la Condamine et au dedans et au dehors la ville, et plusieurs mazages. Lequel feit juremant de fidélité

et dans lequel instrument sont insérés plusieurs hommages que firent les prédécesseurs dudict viscomte audict

évesque d’Uzès.

Cotté n∞ LII

135 - VISCOMTE D'UZÈS

Item hommage en parchemin 1168 signé par Guilhaume Siffredi notère avec deux sceaux de plomb pendantz

contenant que Raimond évesque d’Uzès bailha la Condamine à Bermond près de sa maison à fiez comme elle

se treuve dans ledict instrument désignée à telle condition que ledict Bermond d’Uzès en auroit la moitié et

ledict évesque l’autre moitié, et recognut ledict Bermond d’Uzès audict évesque le Devez de Péret et recognut

ce qu’il avoit à Uzès et plusieurs maisons y désignées et tout ce qu’est au Patis de la Rivière d’Auzon jusques

au tènement de Couliaz.

Cotté LIII

136 - VISCOMTE D'UZÈS

Item un cayer en papier de l’An 1430 et le premier du mois d’Octobre signé par Me Bernard Verni notère royal

contenant procèz et procédure et requeste faicte par Messire Jean Poissons commissaire dépputé par le

Sénéchal de Beauquère pour la partie de l’évesque d’Uzès, les consulz dudict Uzès jouiez avec luy contre le

viscomte d’Uzès et Alzias son frère qui vouloient empescher et clore un passage de la Tour Banastière, et

disoint que ledict évesque n’avoit aulcung temps préfix pour vandre aucung vin durant sept jours du moys

d’aoust et que se pouroit le contrère par ladicte enqueste - Le tout Cotté n∞ LIIII

137 - VISCOMTE D'UZÈS

Item instrument en parchemin de l’An 1353 et le 24 juillet signé par Pons de Audeburgue notère royal

contenant sentance deffinitive bailhée au proffit de l’évesque d’Uzès contre le viscomte dudict Uzès qui fust

condamné aux despans envers ledict évesque pour usurpation de la jurisdiction dudict évesque.

Cotté n∞ LV

138 - VISCOMTE D'UZÈS

Item ung instrument en parchemin de l’An 1144 signé Barthélémy Siffredy notère avec un sceau de plomb

pendant contenant que Bermond d’Uzès recognust à Messire Ebrard évesque d’Uzès ce qu’il ha à Bouquet, à

Dions, à St Emeteri, à Pougnadouresse, à St Privat, à St Etienne de Laval, à Jonquières, à Coliaz, à Péret, et

tout ce qu’il avoit en la Cité d’Uzès en la Condamine dedans et dehors la ville d’Uzès.

Cotté n∞ LVI

139 - VISCOMTE D'UZÈS

Item instrument en parchemin de l’An 1292 et le 3 des Ides d’aoust, signé Guilhaume Riboti notère contenant

adjournement à Bermond filz de Messire Degan Sr en partie d’Uzès pour respondre devant le juge temporel

de Messire Guilhaume évesque d’Uzès affin de fère la recognoissance de tout ce qu’il tenoit à Uzès et aux

autres lieux cy dessus en autres instrumans désignés.

Cotté LVII

140 - VISCOMTE D'UZÈS

Item instrumant en parchemin de l’An 1325 et le premier du mois de Mars signé par Guilhaume Francon

contenant que Elzias d’Uzès recognoit à Messire B évesque d’Uzès la maison qu’il ha à Uzès sous la pansion

accoustumée et tout ce qu’il ha dans le fossé d’Uzès, à Jonquières, à Genodon, et la moitié du devès (?) de St

Théodorite, ung an et non l’autre, non, le chasteau de Blauzac.

Cotté n∞ LVIII

141 - VISCOMTE D'UZÈS

Item instrumant en parchemin de l’An 1345 et le 20∞ septembre signé par Me Gilles de Campo notère royal

contenant procuration faicte par Robert viscomte d’Uzès à Jean Rastit escuyer pour recognoistre à Messire

Hélie évesque d’Uzès suivant autre recognoissance faicte par Bermond d’Uzès son père à feu Messire

Guilhaume pour lors évesque d’Uzès scavoir est de ce qu’il avoit en la Cité d’Uzès et le chasteau du Boquet

et ly jure fidélité.

Cotté n∞ LIX
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142 - VISCOMTE D'UZÈS

Item instrument en parchemin de l’An 1290 et 8 des calandes de juilhet signé par Guilhaume Riboti notère

contenant que Messire Guilhaume évesque d’Uzès requist dans sa maison épiscopale Messire Bermond

seigneur en partie d’Uzès fils de Messire Degan à luy recognoistre les fiedz prétenant de luy et de son Esglise

et de tout ce qu’il tenoit dans Uzès soubz l’Auberge de Cent chevaliers tous les Ans lequel Bermond respondit

qu’il avoit satisfait audict évesque d’Uzès de tout ce qu’il estoit tenu de fère.

Cotté LX

143 - VISCOMTE D'UZÈS

Item instrument en parchemin de l’An 1329 et le 3 de juin signé Verrière contenant que Bermond d’Uzès sur

les causes pour raison des baronnies dépendantes d’Uzès et d’ailleurs commises au Sénéchal de Beauquère

quoique Messire Guilhaume évesque d’Uzès prétendist le contraire et c’est un extraict donné à Paris entre les

dictes parties le 11 janvier 1340 où l’évesque d’Uzès fust condamné.

Cotté LXI

144 - VISCOMTE D'UZÈS

Item instrument en parchemin contenant lettres du Roy Loys de Navarre de l’An 1314 et le 13 de Mars par

lesquelles l’esleu évesque d’Uzès estoit adjourné à la requeste du procureur du Roy devant le Sénéchal de

Beauquère pour faire foy que la moitié de la jurisdiction d’Uzès appartenant à Messire Bermond d’Uzès se tient

du fiedz dudict Esleu évesque.

Cotté LXII

145 - HOMICIDE

Item articles en papier pour Mossieur l’évesque d’Uzès bailhées devant Mossieur le Sénéchal de Beauquère

pour Mossieur l’évesque d’Uzès et le viscomte dudict Uzès contre les officiers du Roy dudict Uzès pour raison

de la procuration de la jurisdiction dudict Uzès pour ung homicide (?) commis audict Uzès et lesdicts articles

sont notables combien qu’ilz ne soient signés.

Cotté LXIII

146 - VISCOMTE D'UZÈS

Item un grand rolle en parchemin commençant l’An 1292 et 8∞ des Ides d’octobre qui n’est signé et est pour

raison d’un procès pendant devant le Sénéchal de Beauquère entre l’évesque d’Uzès contre le viscomte dudict

Uzès presupposant qu’il fust teneu comparoitre devant luy pour respondre sur les fiedz que ledict viscomte

tiendroit dudict évesque et de son esglise, et auquel rolle qui est fort long sont insérés plusieurs beaux

hommage de ce que ledict viscomte tenoit dudict évesque.

Cotté n∞ LXIIII

147 - VISCOMTE D'UZÈS

Item instrument de l’An 1290 en parchemin du 10∞ des Kalendes de Juilhet signé Guilhaume Riboti notaire

royal contenant que Messire Guilhaume évesque d’Uzès requist Messire Bermond Seigneur en partie dudict

Uzès fils de Messire Degan à lui recognoitre ce qu’il tenoit de lui et de son esglise et qu’il lui prestat serment

de fidélité qui respondit n’estre teneu.

Cotté LXV

148 - VISCOMTE D'UZÈS ET LIMITATION DE LA CONDAMINE

Item instrument en parchemin de l’An 1328 et le 11 janvier signé par Me Bertrand Reinaud notaire que sur la

question qu’estoit entre Messire Guilhaume évesque d’Uzès d’une part, et Messire Robert chevalier Sr d’Uzès

et d’Eymargue, pour raison de la Condamine et de la vigne du Sr d’Uzès et sur les fiedz des quartons et au

chasteau de St Quintin auquel instrument la Condamine est confrontée et limitée sur laquelle ledict Seigneur

évesque prend un tiers de tous les fiedz et ledict viscomte prend les 2 tiers suyvant une transaction entr’eux

faicte.

Cotté n∞ LXVI

149 - VISCOMTE D'UZÈS

Item un instrument en parchemin de l’An 1325 et le premier de mars signé par Guilhaume Francini contenant

que Elzias Sr d’Uzès recogneust de Messire Ebrard évesque d’Uzès le chasteau de Blauzac et la maison qu’il

a à Uzès avec la pansion accoustumée et tout ce qu’il avoit dans le fossé d’Uzès ce que dessus est un vidimus.

Cotté LXVII

150 - L’EAU DES PRETZ

Item instrument en parchemin sive lettres de la Grand Chancellerie du 24 septembre 1549 le grand sceau

pendant signées du Tiers est par lesquelles est mandé en la Cour de Parlement de Touloze à la requeste de

Messire Jean de St Geles évesque d’Uzès de le fère jouir de la fontaine au pré de Firmine Rostagne contre le

viscomte d’Uzès pour raison de la jouissance de l’eau pour l’arrousement des prés dudict Sr évesque que feu

Messire Jean Mareuil évesque d’Uzès avoit acquis de l’encant public à Uzès ensamble une maison et le mollin

appelé le Mollin Peyron lesquelles sont forts belles pour le esclaircissement de l’eau desdictz prets.

Cotté LXVIII

151 - VISCOMTE D'UZÈS

Item instrument en parchemin de l’An 1252 et le XVII∞ des Kalendes de janvier signé par Raymond de St

Césari notère contenant qu’Elzias d’Uzès fils de Raymond recognus à Messire  évesque d’Uzès sa maison dans

Uzès avec la pansion accoustumée et ce qu’il tient dedans le fossé dudict Uzès et St Vincent de Jonquières à

Givoulon qu’est près Fournès et payer ung an et l’autre non la moitié du desvès à tous les clercs au chapitre

à Uzès. Recognoist aussi le chasteau de Blauzac.

Cotté n∞ LXIX

152 - DROITZ DE L'ÉVESQUE ET DIFÉRAND ENTRE L'ÉVESQUE ET LE VISCOMTE

Item ung grand role contenant faictz et articles mis en avant par l’évesque d’Uzès et articles par le viscomte



17

contre l’évesque dans lequel role tous les droitz dudict évesque qu’il possède et luy appartiennent et que ledict

viscomte confesse y sont désignés spécifiés non seulement conte ledict viscomte mais contre les Consulz et

habitans, tèlemant que ledict role est fort pertinant pour entrendre et cognoistre ce qui appartient audict Sr

évesque et ce commance l’An 1226 et le 15 des calendes de décembre.

Cotté n∞ LXX que n’est signé

153 - VISCOMTE D'UZÈS

Item un autre grand role en parchemin contenant les différantz qu’estoient entre l’évesque d’Uzès et viscomte

dans lequel sont insérez plusieurs beaux instrumantz et raisons pour la preuve des droitz que ledict évesque

demande audict Sr viscomte avec déposition de témoins duquel roole la première peau est perdue et n’est signé.

Cotté LXXI

154 - POUR LA JURISDICTION DE VEZ QU'EST À PRÉSENT DU VISCOMTE

Item instrument en parchemin de l’An 1392 et le 26 aoust signé par Me Raoul Sorberi notère royal contenant

sentence au profit de l’évesque d’Uzès qu’il ne serat nuisible ni empesché d’exercer toute jurisdiction au lieu

de Vez et en son terroir hormis de la mort et mutilation des membres.

Cotté LXXII

155 - VISCOMTE D'UZÈS

Item un instrument grand en parchemin de l’An 1345 et le 13 septembre signé Jeanne Quin contenant que

Messire Hélie évesque d’Uzès et le prévost firent réquisition à Messire Robert viscomte d’Uzès de recognoistre

ce qu’il tenoit de l’Esglise d’Uzès dedans et hors la ville avec les sermentz de fidélité en bonne forme et lequel

instrument est fort beau et dans iceluy sont incluses plusieurs autres recognoissances.

Cotté LXXIII

156 - VISCOMTE D'UZÈS

Item instrument de l’An 1290 et le 4 des Ides de May signé Guilhaume Riboti notère contenant sommation

faicte par l’évesque d’Uzès au viscomte d’Uzès de lui fère hommage ce qu’il luy devoit.

Cotté n∞ LXXIIII

157 - VISCOMTE D'UZÈS

Item instrument de l’An 1224 Ides de Janvier la signature du notère est à la fin et le sceau ha esté perdu

contenant recognoissance sur la question du différant qu’estoit entre l’évesque, prévost et chappitre d’Uzès,

qu’estat Raymond évesque d’Uzès, et Raymond de Maletortelle, Elzear d’Uzès par laquelle ledict Sr viscomte

d’Uzès recogneust audict Sr évesque d’Uzès le disme accoustumé de fère à St Théodorit et plusieurs autres

choses dépandantes du viscomte.

Cotté n∞ LXXV

158 - VISCOMTE D'UZÈS

Item instrument en parchemin de l’An 1390 4 des Ides de may signé par Guilhaume Riboti par lequel Messire

Remond Sr en partie d’Uzès requist Messire Bermond Sr en partie d’Uzès de luy passer la recognoissance de

ce qu’il tenoit de luy audict Uzès dans lequel n’y ha aucune recognoissance.

Cotté LXXVI

159 - VISCOMTE D'UZÈS

Item instrument en parchemin de l’An 1224 et le XVII des Callendes d’octobre signé Pierre de Mazarnicis

notaire contenant que Messire l’évesque d’Uzès avoyt excommunié Bermond d’Uzès pour n’avoir respondu

devant luy et faict le debvoir de l’hommage à luy deu, lui donne absolution avec promesse que feit ledict

Bermond d’Uzès de fère son debvoir.

Cotté LXXVII

160 - POUR VEZ QUE NE SERT DE RIEN

Item instrument en parchemin de l’An 1456 et le 8∞ de juin signé François Gaudart notère contenant une

ordonnance du Senéchal de Beauquère ou son Lieutenant bailhée au proffit de Messire Gabriel de Castro

évesque d’Uzès contre Jean d’Uzès viscomte d’Uzès par laquelle revocqua certaines proclamations faictes au

nom dudict Seigneur viscomte d’Uzès au lieu de Vez condamnant ledict Sr comte aux despans qui ne sert

aujourd’huy de rien pour ce que la dicte jurisdiction de Vez est au viscomte.

Cotté n∞ LXXVIII

161 - VISCOMTE D'UZÈS

Item un petit instrument en parchemin de l’An 1214 et le IX des Calendes de Novembre signé par Raymond

de Podio notère contenant promesse faicte par Bermond d’Uzès à Messire l’évesque d’Uzès de demurer au

mandement dudict Sr évesque et sur les fiefz que tenoient dudict Sr évesque , luy bailher plège Sr Pons de

Brueis et Remond de Venoble.

Cotté n∞ LXXIX

162 - VISCOMTE D'UZÈS

Item petit instrument en parchemin de l’An 1290 du X∞ des calendes de Juilhet signé Guilhaume Riboti

contenant réquisition faicte par Messire Guilhaume évesque d’Uzès à Bermond Seigneur en partie d’Uzès de

recognoistre de luy et son esglise ce qu’il tenoit soubs les peines des fieds qu’il tenoit de luy.

Cotté n∞ LXXX

163 - 164 - ST QUENTIN

Item instrument en parchemin de l’An 1267 XI des calendes de novembre signé par Bertrand Reinaud, et la

dessoubs un autre semblable contenantz que l’évesque d’Uzès ha jurisdiction sur les autres conseigneurs de

St Quintin. Pour ce ledict Sr avoir contraint à randre certains gages qu’ils avoient prins.

Cotté LXXXI

165 - VAQUIÈRES : NE SERT DE RIEN

Item instrument de l’An 1329 du 17 novembre signé par Jacques Cairel notaire, contenant que ledict évesque
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est juge supérieur de Vaquières et ne sert de rien à cause que le viscomte d’Uzès a la jurisdiction dudict lieu.

Cotté n∞ LXXXII

166 - PARIAGE DE JURISDICTION : NE SERT DE GUIÈRES

Item petit instrument en parchemin où y ha un sceau pendant de l’An 1326 et le 24∞ mars que sont lettres du

Roy Philippe et Navarre fesant mention du pariage de la jurisdiction, qui ne sert de guières.

Cotté n∞ LXXXIII

167 - VISCOMTE D'UZÈS

Item petit instrument de l’An 1251 le lundi avant la feste de Pasques signé Pons Mathieu, contenant que

Messire B évesque d’Uzès requist le Sr Degan d’Uzès de lui faire l’Auberge de deux centz chevaliers qu’il

estoit teneu de luy fère pour le fiedz que tenoit de luy qu’il respondit qu’il luy fist foy par instrument et témoins.

Cotté n∞ LXXXIIII

168 - VISCOMTE D'UZÈS

Item lettres royaux en parchemin de l’ An 1459 du 25∞ juin signés Longuer avec le sceau pendant pour la partie

de l’ évesque d’Uzès pour requérir contre Jean viscomte d’Uzès des terres         qu’il avoit        du Sr évesque

et de meurtres qui furent perpétrés par les gens du Sr viscomte.

Cotté n∞ LXXXV

169 - VISCOMTE D'UZÈS

Item un petit instrument en parchemin de l’An 1215 le 4 des Ides de may contenant recognoissance de Bermond

d’Uzès à Messire (       ) évesque d’Uzès de la Viquarié et tout ce qu’appartient à la Vicarié dedans et dehors

la cité d’Uzès et tout ce qu’il tenoit de Remond comte de Toulouze dans Uzès sous l’auberge de Cent chevaliers

soubs condition que chaque chevalier n’auroit qu’un cheval, avec un petit sceau de plomb y pendant.

Cotté n∞ LXXXVI

170 - HOMICIDE

Item requeste bailhée au parlement de Toulouze par l’évesque d’Uzès contenant que deux des malfaicteurs qui

avoient meurtry deux serviteurs dudict Seigneur évesque estants lesquels malfaicteurs au service dudict

Seigneur viscomte estoient prisonniers en la Conciergerie et ledict viscomte estoit à Toloze que pleust à la

Court les séparer.

Cotté n∞ LXXXVII
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171 - DISNER DU JOUR ST THÉODORIT AU C.... DU VISCOMTE D'UZÈS

Instrument en parchemin de l’An 1145 signé par Guilhem Siffredi notaire contenant que sur le différant

qu’estoit entre Messire Esbérard évesque d’Uzès, le prévost et chanoynes d’Uzès, et Raimon d’Uzès sa femme

Béatrix, et fut déterminé que ledict Raymon d’Uzès payeroit le Convive à la feste de St Théodorite aux

chanoynes.

Cotté n∞ LXXX (?)

172 - APPELLATION INTERJETÉE DU FAICT DE ST AMBROIS

Item instrument en parchemin de l’An 1328 et le III de septembre signé par Remond Lunési contenant

appellation par l’évesque d’Uzès interpexé du son official de ce que le Sénéchal de Beauquère avoit mis à la

main du Roy la temporalité de l’évesque d’Uzès et faulte de ce que ledict official n’avoit voulu bailher

absolution à Mossieur de Portes et à un de ses serviteurs qui l’avoit excommunié.

Cotté LXXXVIII et ne sert de rien

173 - RECOGNOISSANCE DE ST JEAN DE MARUEIGES ET THARAUX

Item instrument en parchemin de l’An 1460 et le 13∞ de mars signé Legier Barrafin contenant un testament

faict par feu Raidon de Beauvezer où il y a certains biens venduz par le mandement et commission de l’évesque

d’Uzès aux lieux de St Jean de Marueiges, de Taraux, que se tiennent de la directe d’Uzès.

Cotté n∞ LXXXIX

174 - RECOGNOISSANCE DE ST AMBROIS

Item un instrument en parchemin de l’An 1428 et le XVII∞ février signé par Pierre de Moustilhac contenant

plusieurs recognoissances que Noel de la Roche, de St Ambrois comme procureur d’Arnaud Sabatier filz de

Guilhaume, de St Etienne de Valfrancesque fist à Messire Bertrand évesque d’Uzès, que plusieurs particuliers

faisoient audict Sabatier.

Cotté n∞ XC

175 - RECOGNOISSANCE DE ST-DENIS

Item instrument en parchemin de l’An 1317 et le XI d’aoust signé par Durand Catilin contenant que Bertrand

de Rippa de St Denis recogneu à Messire André évesque d’Uzès tous les biens qu’il avoit en la paroisse de St

Denis et de St Victor ormis quelques petites terres sous la rente de onze deniers et autres terres y désignées.

Cotté n∞ XCI

176 - JURISDICTION DE ST DENIS

Item instrument en parchemin de l’An 1309 pridie idus octobris signé par Guilhaume Binets notaire royal

contenant santance bailhée par le juge de l’évesque d’Uzès Sede vacante (sic - siège vacant sans doute) par

laquelle Guilhaume d’Agrimon habitant St Victor de Macat fut condamné d’avoir le fait (?) pour certains

larcins par luy commis et la santance exécutée au lieu de St Denis.

Cotté n∞ XCII

177 - ST DENIS

Item instrument de l’An 1364 et le IX de juin signé par Pierre de Mirmand contenant vandition faicts par

Remond Bremond de St Denis à Guilhaume Bérard conseigneur de Potelières de plusieurs censes ou directes

que ledict vandeur avoit au lieu de St Denis qui se tenoient de la directe de l’évesque d’Uzès à fiedz franc et

honoré ce que dessus tient Mossieur de Montalet.

Cotté numéro XCIII

178 - ST DENIS

Item instrument en parchemin de l’An 1317 et le 11 aoust signé par Durand Caterin contenant que Laichuis

(?) Brémond escuyer de St Denis recogneu à Messire André évesque d’Uzès tout ce qu’il y a au nom de Hélias

son fils au chasteau de St Denis à St Victor et en leur paroisse hormis une vigne plus pour une maison audict

St Denis      1 denier     plus pour un (mot illisible) la mesme deux deniers obole et de ce dessus en fis hommage

à l’évesque les genoulx à terre

179 -
Et la dessoubz autre instrumant de mesme date et par qui dessus signé contenant que Remond de Roche dudict

St Denis recogneust au Sr évesque tout ce qu’il avoit au terroir Ruissalès hormis quelque petite terre

recogneust aussi pour maison audict de St Denis pour lesqquels se paye treze deniers trois pictes. En feit

l’homage à genoulx.

Cotté N∞ XCIIII

180 - ST DENIS

Instument en parchemin de l’An 1252 le IIII des nones de juilhet signé par Pierre de Bessy contenant

recognoissance que feit Pons de Barjac chevalier à Messire Bertrand évesque d’Uzès de tout ce qu’il ha à St

Denis et au tènement d’icelluy à fiedz franc et pareillement Guilhaume de la Roche recogneust audict évesque

comme ledit Sr de Barjac de tout ce qu’il ha audict St Denis sous la censive de trois soulz et ung pain, de 2

homes, de ung quartal du vin      directes y contenues en plus de la Leyve qu’est en la paroisse de Goudargues

et douzième partie    du chasteau de Banne et ce qu’il ha en la jurisdiction dudict chasteau dedans et dehors

et la douzième partie du chasteau de Bec de Jun et qu’il ha en la jurisdiction dudict chasteau dedans et dehors

et le Mas d’Alcoz.

181 -
Et la mesme dessoubz y a un autre instrumant de l’An 1257 du VIII des calandes de novambre signé par quy

Icy commance le sac quatriesme
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dessus et contenant recognoissance que firent audict Messire Bertrand évesque d’Uzès Elzias de Laudun

chevalier et Galburge sa femme à fiedz franc tout ce qu’ils avoient en St Denis et sa paroisse.

Cotté XCV

182 - ST DENIS, ST VICTOR

Item instrument en parchemin de l’An 1317 le XI aoust signé par Durand Caterin contenant recognoissance

faicte à Messire André évesque d’Uzès par Gausselin de Barjac de St Denis à fiedz franc tout ce qu’il avoit

à St Denis et son tènement dedans et dehors et tout ce qu’il ha au lieu de St Victor soit delà la Rivière ou deçà

se recognoissant vassal feit homage les genoulx à terre.

Cotté n∞ XCVI

183 - ST DENIS

Item instrument en parchemin de l’An 1309 et le II des ides d’octobre signé par Durand Gilles contenant

déclaration que feit le Viguier du Roy d’Uzès par laquelle déclare avoir mal exécuté et entreprins cognoistre

au lieu de St Denis là ou toute la jurisdiction appartient à l’évesque d’Uzès.

Cotté n∞ XCVII

184 - ST DENIS

Item instrument de l’An 1305 et le VI des Calandes de Septembre signé Pierre Martini notaire royal contenant

inquisition faicte contre Pierre de la Roque habitant de St Denis pour un excès par luy commis audict lieu de

St Denis lesquelles inquisitions furent faictes par l’official de l’évesque d’Uzès comme seul seigneur de St

Denis.

Cotté n∞ XCVIII

185 - ST DENIS

Item instrument en parchemin de l’An 1372 et le XX de mars signé par Guilhaume Thomas contenant que

Guilhaume de Ripis de St Denis recognust à Messire Marcial évesque d’Uzès premièrement la moitié des

molins de Borboneuf et la moitié d’ung pré qu’est à costé du molin vieux de Borboneuf et une terre ombeirages

joignant confronté avec la Rivière de Cèze et plusieurs autres propriétés en divers lieux au terroir de St Denis

sous divers censives y contenues.

Cotté n∞ XCIX

186 - 187 - ST DENIS, TARAUX, BANNE, BEC DE JUN

Item instrumant en parchemin de l’An 1252 et le IV des nones de Juilhet signé par Pierre de Bessis contenant

recognoissance que feit Pons de Barjac chevalier à Messire Bertrand évesque d’Uzès de tout ce qu’il ha à St

Denis en toutes les appartenances et jurisdiction despuis ledict St Denis jusques au Mas de Bousquet à fiedz

franc et Demoiselle Tibas (?) de Ripas fame de Guilhaume de la Roche, Bertrand et Arnaud de Ripa frères,

tiennent recogneu au Sr évesque d’Uzès comme ledict de Barjac de ce qu’ils ont dans ledict St Denis soubz

la cense de trois soulz, un pain, de 2 hommes et un cartal de vin et autres propriétés y désignées et ce qu’il ha

au tènement de Taraux et à Goudargues et à Banne et à Bec de Jun.

Cotté n∞ C
188 - ST DENIS

Item un instrument de l’An 1356 le jour duquel est mangé signé par Guilhaume Barnerie notaire contenant

sentence du Juge d’appeaux pour Messire Hélie évesque d’Uzès qui reforma une santance qui avoit esté

bailhée par les officiers dudict évesque au lieu de St Denis dont il en est seul seigneur.

Cotté n∞ CI

189 - ST DENIS

Item instrument en parchemin de l’An 1388 et le XXV de mars signé par Antoine de St Geniès contenant

comme les habitans de St Denis s’assamblèrent par devant Pierre Guilhaume de Rippis baile de Messire

Marcial évesque d’Uzès audict lieu de St Denis dedans lequel obtinrent licence de fère un fort audict St Denis

avec les pactes y contenus et que lesdits habitans étoient tenus de les garder.

Cotté n∞ CII

190 - ST JEAN DE MARUÈGES

Item instrument en parchemin de l’An 1319 signé par Pons Blegeri et du VII∞ des calandes de juin et contenant

que Pétronille femme de Remond Dessalis du lieu de St Jean de Marueges pour quelque batiment qu’il feit

audit lieu offrist de donner devant le juge du Sr évesque cinq soulz à quoi il fut reçu et condamné.

191 -
Et la mesme en dessoubz y ha instrumant de l’An 1322 du pénultième de juilhet contenant que Pierre de

Plauzolis et Guilhaume du Mas Bolbon pour quelque bastimant qu’il feit à ladite ville de St Jean offrent cinq

soulz à quoy furent condamnés.

Cotté N∞ CIII

192 - VERFUEIL, ROCHESADOULE

Item petit instrument de l’An 1211 le VII des ides de febvrier signé de Villemagna notaire ha recogneu à

Messire E évesque d’Uzès légat du St Siège Apostolique tenu dudict évesque et de l’Esglise Romaine le

chasteau de Verfueil et la moitié du chasteau de Rochesadoule où il y ha un sceau de plomb pendant.

Cotté N∞ CIIII

193 - ST DENIS

Item petit instrument de l’An 1200 et le XVI des Calandes de Septembre signé Estienne de Villemagna notaire

avec un sceau de plomb pendant contenant que Pierre de Ripata donne à l’Esglise de St Denis estant en la

dismerie de ladite Esglise.

Cotté n∞ CV

194 - ST DENIS
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Item instrument de l’An 1286 et le XI des calandes de septambre signé par Remond Besson notaire contenant

que Agnès fame de Bernard Pénitence recognust à Messire Guilhaume évesque d’Uzès une maison et autres

biens estants au lieu de St Denis.

Cotté N∞ CVI

195 - ST DENIS

Item instrumant de l’An 1279 pridie Idus Martie signé par Bertrand de Roure contenant que Vierne de Barjac

filhe de Pons vandist à Gausselin de Naves Seigneur de Ripériis certaines censives qui sont en la paroisse de

St Denis.

Cotté N∞ CVII

196 - ST JEAN DE MARUÈGES

Item instrument en parchemin de l’An 1372 et le XXI de Mars signé par Jean de Chaussinen (?) contenant que

aulcun baile pour le Roy ne se doibt tenir ny fère résidance au lieu de St Jean de Maruèges duquel lieu

Monseigneur l’évesque d’Uzès est Seigneur - CVIII

197 - ST DENIS

Item instrument en parchemin de l’An 1388 du XXIII d’aoust signé par Jean de Montrecalis (?) contenant

licence donnée par Messire Marcial évesque d’Uzès donnée au habitans de St Denis de édifier les murs dudict

St Denis avec les conditions et pactes contenus audit instrumant.

Cotté N∞ CIX

198 - ST DENIS

Item autre instrument au dessus du précédent de l’An 1305 du VIII des Calandes de mars signé par qui dessus

contenant que Pierre Beisseyre de St Jean de Valériscle recognoit quatre pièces en la paroisse de St Denis au

lieu appelé Balbon

199 - ST GERMAIN DU HAUT ST DENIS, POTELIÈRES

Et au dessus y ha un autre instrumant dans An et jour par qui dessus signé contenant que Bernard Foymel (?)

reconnoit à l’évesque d’Uzès une terre en la paroisse de St Germain (un blanc) et Jehan Pastoris recognoit la

mesme une terre audict Sr évesque en la paroisse de Potelières

200 -
Et là mesme Guiraud Rabaux recognoist certaines terres en la paroisse de St Ambrois sous les censives y

désignées

201 -
Et là mesme Pierre de Bornes recognoist audict Sr évesque d’Uzès deux pièces de terre en la paroisse de St

Denis. Un appelé Borgouze à fiedz franc

202 - LIMITES DE JURISDICTION DE ST AMBROIS ET DE ST BRÈS

Et là dessoubs autre instrument de l’An 1306 du XV des Calandes de May signé par qui dessus contenant un

accord faict entre Messire Guilhaume évesque d’Uzès et les Seigneurs du chasteau de St Brès pour raison de

la jurisdiction de St Ambroix où fut dict que les termes mis et pouzés entre la jurisdiction de St Ambrois et

de St Brès près le chemin par lequel on va de St Ambrois vers St Brès et les autres termes qui consuivent jusques

au sommet de la montaigne de la chapelle (un très grand blanc) audict lieu tant ainsi que l’eau versante dudit

lieu jusques à un autre terme au sommet de la montaigne et desdits lieu et terme jusques au sommet dudit lieu

de St Ambrois droite ligne près d’un rochal où il y a deux termes l’ung descendant droite ligne par ledit valat

de Ste Anastasie jusqu’à ladite eau de Cèze, l’autre terme qu’est (mot illisible) dessus la jurisdiction de St

Ambroix (un autre blanc) par ainsi dudit valat dessus lesdits termes (un autre blanc) de la jurisdiction de St

Ambrois (un autre blanc) devers la jursidiction de St Brès

203 - ST AMBROIS

Item un instrument là dessoubs dudit An aux Ides d’aoust par qui dessus signé contenant Guilhaume Raoux

de St Ambrois recognoit tenir du Sr évesque à fiedz franc une terre au terroir de la Gard.... où il y ha un palier

et une hière soubs la (censive) d’une émine formant 3 deniers

204 -
Et là dessoubs instrument dudict An du 3 des Ides de Septembre par qui dessus signé contenant que le baile

de St Jean de Maruèges pour Messire Guilhaume évesque d’Uzès commanda avec cognoissance de cause à

Perrin des Salles de réparer le Pont de Taraux par ce qu’il (a) besoin de réparation - n∞ CX

205 - ST JEAN DE MARUÈGES

Intrument en parchemin de l’An 1389 et le XXVIII de may signé par Pierre Salatéri notaire contenant certaine

assignation de loger sive maisons dans le lieu de St Jean de Maruèges par les officiers du Roy et de l’évesque

qui montre par ladite assignation sa jurisdiction dans le lieu de St Jean.

Cotté n∞ CXI

206 - ST JEAN DE MARUÈGES

Item instrument en parchemin de l’An 1319 et le III des nones de mars signé par Pierre Rainaud notaire

contenant inquisition faicte par l’autorité des officiers de Messire Guilhaume évesque d’Uzès contre Pierre

de Valez du lieu de St Jean de Maruèges qui lui avoit occupé un chemin audit lieu.

Cotté N∞ CXII

207 - ST JEAN DE MARUÈGES

Item instrument en parchemin de l’An 1308 le jeudy après l’épiphanie signé par Gilles          contenant que

les officiers du Roy renvoyèrent un prisonnier dudit St Jean aux officiers tamporels de l’évesque d’Uzès

comme estant de sa jurisdiction et connoissance.

Cotté N∞ CXIII

208 - ST JEAN DE MARUÈGES

Item instrument en parchemin de l’An 1233 le VIII des Ides de may signé René de Massarnicis avec un sceau
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de plomb pendant contenant accord avec les chevaliers du lieu de St Jean de Maruèges d’une part et les habitans

du dit lieu d’autre part, par lequel fut dit que l’auberge deue à Messire Guilhaume évesque d’Uzès se feroit

d’ores en avant et à perpétuité du vintain de la ville de St Jean et ladite auberge paya le rendu dudit vintain

de vert (?) exposé pour la commune utilisé par le Conseil dudit Sr évesque ou de son basle..... conseil desdits

chevaliers et consulz dudit lieu.

Item que les susdits chevaliers recognoitroient des différantz entre les habitans querelanz. Item que les Srs

chevaliers metroient un bannier par tout le mois d’aoust    lieu de    le ban. Item que tout le Bois de Taraux appelé

le bois de St Jean      tout le restant d’icelluy ceroit et appartiendroit à la commune utilité de ladite ville. Item

que les Seigneurs auroient toute justice laquelle appartient à la jurisdiction du Sr évesque ce que omologue

les parties.

Cotté N∞ CXIIII

209 - ST JEAN DE MARUÈGES

Instrument de l’An 1411 XIX apvril signé par Remond de St Geniès contenant que Messire Girard évesque

d’Uzès reçut pour l’auberge à lui deue par les habitans de St Jean de Maruèges le disme pour luy et toute sa

compagnie et leur acquitta le (mot illisible)     et plus grand auberge que luy porroit estre deu sans conséquance.

Cotté N∞ CXV

210 - ST JEAN DE MARUÈGES

Item instrument en parchemin de l’An 1332 du XVI novembre signé par Jean de Burgueria contenant une

appellation interjetée par le procureur de l’évesque d’Uzès contre les officier du Roy qui avoient donné une

santance contre un malfaiteur à St Jean de Maruèjols justiciable de l’évesque d’Uzès.

Cotté N∞ CXVI

211 - PRESTATION DE SÈREMENT PAR LE SÉNÉCHAL DE BEAUQUÈRE À L'ÉVESQUE D'UZÈS ET SON CHAPITRE

Item instrument de l’An 1311 et le XIII∞ des calandes de septembre signé par Bertrand de Martinantis

contenant que Jean de Barge archidiacre d’Uzès vicaire d’Uzès le siège vacant et Remond de Fau.... prévost

de ladite Esglise d’Uzès requirent Robert seneschal de Beauquère de prester le serement qu’il avoit

accoustumé de prester à ses prédécesseurs audit évesque et chapitre d’Uzès suivant l’accord fait entre feu

Messire Loys Roy de France d’une part et Messire Remond évesque d’Uzès d’autre et ledit Sénéchal      ladite

composition et attendu la réquisition que dessus jura sur les Saints Evangiles Notre Seigneur de défandre ledit

Sr évesque et chapitre et les personnes bienz et droictz à eulx appartenanz la teneur de laquelle composition

et accord est insérée dans ledit instrument.

Cotté N∞ CXVII

212 - DONATION PAR LE ROI LOYS DE TOUT CE QU'AVOIT LE COMTE DE TOULOUZE À MOUSSAC, À ST FÉRRÉOL,
FLAUX, LA BASTIDE DE BARON, ST JEAN DE MARUÈGES, TARAUX, ST PONS, VERZ, LES PÉAGES

Lequel instrument (211) contient donation faicte par ledict Sr Loys Roy de France à Messire Remond évesque

d’Uzès de tout ce que le comte de Toulouze avoit dans le lieu de Moussac et ses appartenances, à St Benoit,

à La Roche,               à St Ferréol et ses appartenances, à Flaux, à la Bastide d’Engras, à la Bastide de Baron,

la ville de St Jean de Marueges, Taraux, et ce que Bermond d’Uzès avoit et tout ce que le Sr Comte de Touloze

avoit dans Uzès, la Ville de St Pons, Verz, la neufvième et dixiesmes partie du péage qu’il prand par tout le

diocèse d’Uzès contenant la cognoissance du sang dudit lieu de Moussac, Ste Anastasie    et au prévost d’Uzès

donne Castillon Valiguières.

Cotté (aussi) N∞ CXVII

213 - VANDITION DU 1/3 DE ST JEAN DE MARUÈGES. RECOGNOISSANCE DE CERTAINES RANTES À ST VICTOR

Item instrument en parchemin de l’An 1233 du XVI des callandes de janvier signé par Guilhaume de Blinis

contenant vandition que font Pons (et) Bernard Julien frères à Messire B évesque d’uzès de la troisiesme partie

de la Signorie qu’ils avoient de par leur mère en la ville de St Jean de Maruèges dedans et dehors et quatre

deniers de rante qu’ils avoient à ung champ à St Victor et tous les droictz qu’ils avoient en ladite ville dedans

et dehors, recognoissant audit évesque avoir reçu pour le prix cinquante soulz.

214 - RECOGNOISSANCE DE ST BRÈS SOUS LES 3 RECOGNOISSANCES DE ST JEAN DE MARUÈGES

Et dessoubz ledict instrumant y ha autre instrument dudit An du III des calandes d’apvril signé par qui dessus

contenant que Remond de Barjac ha recogneu à Messire B évesque d’Uzès la ville de St Brès avec toutes ses

appartenances luy a presté ses seremants de fidélité.

Cotté N∞ CXVIII

215 - RECOGNOISSANCE À L'ÉVESQUE DES BIENS À ST JEAN DE MARUÈGES ET DU (MOTS ILLISIBLES) FÈRE LESDITS

HABITANS À L'ÉVESQUE

Item instrument en parchemin de l’An 1303 du IIII des calandes de septembre signé par Pons Mathieu notaire

contenant que les consulz de la ville de St Jean de Maruèges procureurs de l’Université ont recogneu à Messire

Guilhaume évesque d’Uzès pour la moitié de la Seignorie indivise avec Bertrand Vignas tout le mas de

Abaurato assiz en la paroisse commune des Esglises de St Jean de Maruèges et Mannas et la moitié d’une terre

assise en la paroisse de St Geniès de Cleisso près dudit St Jean et sert de dimes au Sr évesque trois soulz et

deubt la dite Université de St Jean fère la procuration audit Sr évesque et la payer à sa compagnie aussy familié

et chevaulz une fois tous les ans quand il yra en personne en ladite ville de St Jean comme il a accoustumé

d’estre prendre aux esglises de son diocèse ce qui ha esté accepté par ledit évesque auquel ont presté seremant

de fidélité lesdits consulz.

Cotté n∞ CXIX

216 - RÉQUISITION POUR RECOGNOISTRE ST SAUVEUR ET ST ANDRÉ DE CRUZIÈRES QUE SE TIENNENT DE L'ÉVESQUE

D'UZÈS

Item instrument en parchemin de l’An 1292 du XI des calandes de décembre signé par Ramond nauter (sic -

notaire) contenant que Messire Guilhaume évesque d’Uzès feit ses procureurs pour requérir Noble Dragonet
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Seigneur de Joyeuse son feudatère pour lui randre et recognoistre le chasteau de St Sauveur de Cruzières et

la ville de St André de Cruzières qu’il tient de son fiedz.

Cotté N∞ CXX

217 - ST JEAN DE MARUÈGES

Item instrument en parchemin de l’An 1334 et le XX∞ de mars signé par Bertrand Aurelhe contenant ung libel

et demande appellation que produit le procureur de Messire Guilhaume évesque d’Uzès devant le Séneschal

de Beauquère du faict que ledit évesque est Seigneur pour le tout de St Jean de Maruèges hormis où il est

question de mutilation des membres et de mort ce qu’appartient au Roy et que les officiers du Roy avoient faict

le contrère requérant que ledict Séneschal de prononcer qu’il avoit esté bien appelé par le Sr évesque ou son

procureur de mal jugé par lesdits officiers du Roy lequel Séneschal prononça ladicte appellation estre nulle

et comme faicte par celuy qui n’avoit aucune puissance d’appeler de quoy le procureur dudit Sr évesque

appelle au Roy.

Cotté n∞ CXXI

218 - ST SAUVEUR DE CRUZIÈRES ET LE MOLIN Y ESTANT SE TIENT DE L'ÉVESQUE D'UZÈS

Item instrument en parchemin de l’An 1325 du premier juilhet signé par Bernard Ozillis contenant que par

commission du Séneschal fust bailhée ordonnance soutenant que le Molin appelé le Molin de St Sauveur de

Cruzières et qu’il est assiz dans la jurisdiction du chasteauneuf de Cruzières, lequel chasteau et la jurisdiction

et tout ce que le Seigneur de Joyeuse ha et tient au tènement et destroict dudit chasteau se meuvent du fiedz

dudict Sr évesque comme il apparoissoit par publicz instruments produits par le procureur dudict Sr évesque

ce pourquoy renvoya ladite mitrise et cognoissance dudit Molin aux officiers dudit Sr évesque laquelle

n’appartenoit la concernant aux officiers du Roy.

Cotté N∞ CXXII

219 - POUR LA JURISDICTION DE ST HIPOLITE

Item instrument en parchemin de l’An 1340 et le XXVIII de mars signé par Pierre Danerii notaire royal

contenant que Bertrand Anglici du lieu de Saint Quintin feut condamné par les officiers de l’évesque d’Uzès

pour certains larcins commis par luy au lieu de St Hipolite dont ledit Seigneur évesque est seul Seigneur. Feust

condamné d’avoyr une aureilhe coupée et banni perpétuellement de toute la jurisdiction dudit Seigneur

évesque.

Cotté n∞ CXXIII

220 - VISCOMTE D'UZÈS CONTENANT RECOGNOISSANCE ET VANTE DE PLUSIEURS BIENS À UZÈS ET AUX ENVIRONS

OU Y HA UN GRAND HERTÈNEMENT

Item petit instrument de l’An 1280 du 2 des Ides de Juilhet signé par Bertrand de Cantarelle contenant que

Bérenguier comme tuteur de Remond d’Uzès son nepveu, recognoit toute sa maison d’Uzès tout ce qu’il ha

dans les fossés d’Uzès et au terroir de Gévolon près de Fournès et la moitié de la procuration qu’est deue aux

chanoynes et clercs d’Uzès au cloistre d’Uzès à la feste de Saint Théodorit une année et l’autre non

Messire B évesque d’Uzès ce que feus par luy accepté.

221 -
Et là dessoubs aultre instrument de mesme date par quy dessus signé contenant que ledit Bérenguier vandit

et bailha au Sr évesque d’Uzès le chasteau de Blauzac qu’il tenoit de luy en fiedz pour le prix de 100 livres.

222 -
Et au dessoubs y ha aultre instrument de mesme an et du III des calandes de Juilhet par qui dessus signé

contenant recognoissance que faict Eléazard de Sabran d’Uzès chevalier à Messire    évesque d’Uzès la

huictiesme partie de la Cité d’Uzès avec mère et mixte impère et toute jurisdiction, et partie de la méson qu’il

avoyt. Et là mesme il vand audit Sr évesque la 1/8∞ partie de vous recogneue, méson, et tout ce qu’il avoyt audict

Uzès avec ses appartenances dedans et dehors et tout ce qu’il avoyt despuys le Pont d’Eysene qu’est au chemin

qu’on va d’Uzès à Nismes et dudit pont comme la Rivière ha son cours jusques à la Rivière d’Auzon et de

ladicte rivière d’Auzon jusques à la ville de Saint Augen et dudit lieu vers le levant qu’il fait la division avec

le Seigneur de Saint Maximin et après dessus les Forches d’Uzès les dictes forches demurant du couchant et

jusques au Clapier         de jusques au Mollin Neuf et jusques à Passac de jusques à Malhac et à la Tour de

Vaquières de jusques au Pont desffeme appelé d’Arpaillargues et tout ce qu’il avoyt aux lieux de Saint Fermin,

Saint Ferréol.

Cotté n∞ CXXIIII

223 -
Item instrument en parchemin de l’An 1277 du 4 des Ides d’apvril signé par Raymond Lantérii contenant

recognoissance que feit Guilhaume Merle seigneur en partie de Castel Gauch faicte à Messire Guilhaume

évesque d’Uzès de tout ledict chasteau qu’il avoyt heu de ses prédécesseurs et la Baume. Et la jurisdiction avec

mère et mixte impère et tout ce qu’il avoyt en la parroysse dudict chasteau et jura fidellité. Laquelle

recognoissance les Seigneur évesque accepta.

Cotté n∞ CXXV

224 - PONT DE TARAUX

Instrument en parchemin de l’an 1306 du XVIII des calandes de décembre signé Guiraud Nogaret contenant

que Perrin Dessalis (portion raturée) pontanier du Pont de Taraux         promet à l’évesque d’Uzès fère réparer

jusques à la Feste de la Passion Notre Dame ledit Pont (de Taraux) que sera en bon estat.

Cotté n∞ CXXVI

225 - TARAUX

Item instrument de l’An 1233 le VIII des Ides d’Avril signé par Pierre de Mazarnicis contenant que Arnaud

Guillhaume chevalier recogneust à Messire    évesque d’Uzès tout ce qu’il avoit tenu du Comte de Touloze

et aux montaignes de Taraux du chemin que mène à Lussan jusques au Pont de Taraux et en toutes les
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montaignes et pasturages de Taraux jurant fidélité.

Cotté n∞ CXXVII

226 - TARAUX ET JURISDICTION DU CHASTEAU DE FERREIROLES

Item instrument en parchemin de l’An 1332 et le XXIII de febvrier signé Arnaud Faioti contenant que la moitié

du Mas de Méjanes à la montagne de Taraux se tient pour la moitié de l’évesque d’Uzès qu’est dans la

jurisdiction du chasteau de Ferreiroles et au Mas de la Litière (?)

227 -
Et au dessoubz aultre instrumant du susdit An et du XXII novembre par qui dessus signé contenant que la

moitié du Mas de Méjanes de la jurisdiction du chasteau de Ferreiroles se tient de l’évesque d’Uzès.

Cotté n∞ CXXVIII

228 - TARAUX ET MARUÈJOLS. (FAUT PORTER QUAND L’ON YRA)
Item un cayer en papier de l’An 1357 et le 19 janvier signé par Pierre Autaion (?) notaire je crois que est

l’original contenant plusieurs recognoissances que Bernard Arnaud, de Taraux fit à l’évesque d’Uzès pour

mésons et possessions estant au lieu de St Jean de Maruèges que sont fort belles pourveu que soient vérifiées

avec (d’autres) modernes.

Cotté n∞ CXXIX

229 - ST JEAN DE MARUÈGES

Item un petit papier de l’An 1419 le XII novembre signé Mirmandi contenant protestation que feit Me Simon

Mercadilis à Me Jehan Aconioris lieutenant du juge d’Uzège de ce qu’il ne debvoit occuper la jurisdiction

dudict Seigneur évesque ny tenir la court dudit Sr Sergent du lieu de St Jean de Maruèges qui respondit qu’il

n’antendoit la tenir au préjudice de la jurisdiction dudit Sr évesque.

Cotté n∞ CXXX

230 - ST AMBROIS, ST JEAN DE MARUÈGES

Item un papier escrit de l’An 1483 et le 27∞ de juin signé Mercadelis contenant inhibitions esté faictes à Me

Jean Servier le lieutenant de viguier du Roy par le Séneschal de Beauquère ne tenir aulcun siège au lieu et

jurisdiction de St Ambrois ni à St Jean de Maruèges qui respondirent n’entendre usurper la jurisdiction dudit

évesque mais plutot l’augmenter. Venantz contre leur responce lesdits officiers du Roy auroient dressé leur

siège auprès du Pont dudit lieu de St Ambroix, mandoit le Séneschal leur inhiber ce que fust faict par le Sergent

qui respondit que se garderoient de mesprandre et ledict lieutenant dict qu’il n’entendoit empescher ledit Sr

évesque en sa jurisdiction.

Cotté N∞ CXXXI

231 - ST AMBROIS

Item une recognoissance en papier de l’An 1446 et 4 janvier signée Mercadilis faicte par Me Antoine Burgueri

notaire à Messire Bertrand évesque d’Uzès d’une maison avec jardin et une vigne estant au terroir de St

Ambrois avec les censes désignées.

Cotté n∞ CXXXII
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233 - LE JUGE D'APPEAULX POUR L'ÉVESQUE D'UZÈS

Instrument en parchemin de l’An Mille deux cent nonante troys du lundy après la feste de Ste Luce signé par

Pierre Laurents notaire royal contenant que l’évesque a juge d’appeaulx qui cognoist de cause et sentences

bailhées par le juge de première instance du lieu de St Jean de Maruèges duquel ledict évesque est Seigneur.

Cotté N∞ CXXXIII

233 - PRIVILÈGE POUR L'ÉVESQUE D'UZÈS

Un privilège en parchemin de Loys «Le Pitoable» empereur donné à Mossieur Arnilius (?) évesque d’Uzès de

plusieurs places y nommées avec un sceau de cire au pied dudit instrument.

Cotté N∞ CXXXIIII

234 - RECOGNOISSANCE DE ROSSON, SALINDRES, CASSAGNAS, ST PRIVAT DES VIEUX, ROBIAC, PONTELZ, MALONS

ET PLUSIEURS AUTRES

Item un grand instrument en parchemin de l’An mille trois cent soixante huit et le vingtseptiesme de may signé

par Pierre Cartérii notaire royal contenant un vidimus pour Me Remond évesque d’Uzès de UAZE (? plusieur

?) instrumants de recognoissance par lesquelles Reymond Pelet recognoist tenir dudit Messire Remond

évesque d’Uzès le chasteau de Rosson et en la paroysse de St Martin dudit chasteau et aux paroysses de St

André de Salindres et de Saint Julien de Cassagnas et en toutes leurs appartenances luy jurant fidélité et dedans

lesdits instrumants y ha plusieurs semblables recognoissances faictes audict évesque par ledict Pelet des

chasteaux que dessus

235 -
Et au plus bas il y a aultre instrumant de l’An Mil deux cent neuf des nones d’aoust contenant que Bertrand

Comte recognoist à Messire l’évesque d’Uzès le chasteau de Rosson et le mandement d’iceluy et nommément

Saint Julian de Cassagnas et Salindres. Item St Denys, St Germain, St Hylaire, St Theodorite, Robiac, Ste

Marie de Séneschal, Malons, Pontelz, le chasteau de Pierremale, Taraux.

236 -
Et semblable recognoissance faicte l’An mil deux cent trente trois les Ides de novembre faicte par Titburge

veufve de B. Pelet et tutrice de ses enfants à Messire B évesque d’Uzès dudit chasteau de Rosson et de ce qu’il

avoient à St Martin dudit chasteau et paroisse de St Martin de Valgualgues, Salindres, Cassagnas, Pierre Male,

Pontelz, Castagnolz, Robiac, St Privat le Vieux, Malons, Chaneschas (Les lieux dessus nommés sont au caier

de Génolhac et Villefort).

Cotté n∞ CXXXV

237 - PERMISSION DE L'ÉVESQUE D'UZÈS DE CLORE LA VILE DE ST AMBROIS DE MURAILLES

Item instrument en parchemin de l’An 1379 et le XXVI de octobre signé par Pons Valentin contenant que

Messire Martial évesque d’Uzès donna permission et licence à Jean de Chaufressenches et Durand Aichin (ou

Archin) consuls de St Ambrois et à aultres plusieurs habitants de compléter (?) les murs dudit St Ambrois les

clore et les scindre de murailles et qu’ils sont tenus de faire le guet et de garder le chasteau tout ainsi qu’il fust

ordonné par Messire Jehan évesque de Beauvois chevalier de France et que ce soit en rien (mot illisible) ce

que le chasteau ville et bourg soient fortiffiez de fossés selon le dire et devise d’ung chevalier que à ce estant

pourveu que le vicaire du Sr évesque soit présent ainsi que le capitaine dudict chasteau.

Cotté n∞ CXXXVI

238 - QUARTIER DE BERRIAZ

Instrument en parchemin de l’An 1390 le XXII de juing signé par Jean de Mairual (?) notaire contenant

arrentement que feit Messire Martial évesque d’Uzès ou bien son chapelain dudit St Ambrois du quartier de

Berriaz pour le prix de 14 (ou 17 ?) florins d’or de bon (mot illisible).

Cotté N∞ CXXXVII

239 -
Instrument en parchemin de l’An 1201 et au mois de janvier contenant que Jourdain vandist une maison à

Béraud Vassier qu’estoit dans St Ambrois de laquelle l’évesque d’Uzès eust pour le loz cent soulz et là mesme

y ha un petit instrumant ataché de l’An 1201 contenant que Gaucelin de St Ambrois vandist à l’évesque d’Uzès

ce qu’il avoit dans les murs nouveaux de St Ambrois et dans iceulx pour édifier et faire les fossés et édifier

les murs pour le prix de cent cinquate soulz.

Cotté N∞ CXXXVIII

240 - ST AMBROIS

Item instrument en parchemin de l’An 1392 et XXI du mois de octobre signé par Jean de Combes notaire

contenant que l’évesque d’Uzès Messire Martial se pourta pour appelant à Paris de ce que le Séneschal de

Beauquère avoit (     ?     ) en armes à St Ambrois.

Cotté N∞ CXXXIX

241 - ST AMBROIS

Item instrument en parchemin de l’An 1202 et du mois de septembre ung sceau de plomb pendant contenant

convention faicte entre Bermond d’Anduze et Arnaud frères de tous ce qu’ils avoient à St Ambrois et l’évesque

d’Uzès là où de Montalenc donna à Messire B d’Anduze tout ce qu’il avoit au chasteau de St Ambrois lequel

après donna par cause de transaction de Messire    évesque d’Uzès tout ce qu’il luy avoit esté donné.

Cotté N∞ CXL

Icy commance le sac cinquiesme
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242 - ST AMBROIS

Item instrument en parchemin de l’An 1435 du XXV de mars signé par Me Jehan Serverii notaire royal

contenant       par le Séneschal de Beauquère ou son lieutenant au profit de l’évesque d’Uzès contre les consulz

de St Ambrois pour fère (monter) le guet au chasteau de St Ambrois au temps de guerre tout aussi qu’ils sont

astreint suivant       l’enqueste sur ce faicte.

Cotté N∞ CXLI

243 -
Item instrumant en parchemin de l’An mill cent et nonante deux du mois de mars signé par Bernard de Portes

notaire contenant convention entre C évesque d’Uzès et Bermond d’Anduze d’autre part, pour raison de

l’Esglise de Génolhac et revenuz d’icelle et la jurisdiction du chasteau de St Ambrois et Montalet par lequel

Pons Arnaud et Gaucelin frères donnarent à Pierre Bermond ce qu’ils avoient audit chasteau de St Ambrois

et B. d’Anduze et P. Bermond donnarent tout ce qu’ils avoient heu des Seigneurs de Montalet à Messire B

évesque d’Uzès et ledit évesque d’Uzès donna aux dits d’Anduze la moitié du chasteau de Génolhac et ledit

évesque auroit l’autre moitié dudit Génolhac de qui lesdits Seigneurs d’Anduze auroient pour indivis la

jurisdiction dudit Génolhac, le four, la taille (?) et tous autres droitz.

Cotté N∞ CXLII

244 - ST AMBROIS

Item lettres en parchemin de Jehan Roy de France au Sénéchal de Beauquère de l’An 1362 signé Baici (?) le

sceau desquelles est perdu                       Seneschal par lesquelles luy estoit mandé       jouir l’évesque d’Uzès

du chasteau et du lieu de St Ambrois duquel       chasteau les consulz et habitans estoient immédiatement

justiciables     .

Cotté N∞ CXLIII

245 - RECOGNOISANCE DE BARJAC ET PERMUTATION DUDIT BARJAC. ST AMBROIS

Item instrument en parchemin de l’An M                    nones d’Apvril signé par Peire Ville notaire contenant

que l’évesque d’Uzès donna à Raimond de Barjac à cause de permutation ce qu’il avoit au chasteau de Barjac

ensemble lui donna ce que Gérard de Rochegude avoit au nom de l’Esglise d’Uzès en la ville de St Andre de.....

et sa parroisse lequel Raimond de Barjac           tout ce que dessus en fiedz                   Barjac                    au

chasteau de St Ambrois appartenant       où il y ha ung              .

Cotté N∞ CXLIIII

246 - ST ANDRÉ DE CRUZIÈRES

Item instrument en parchemin                          IIII des Ides d’octobre signé par Raymond de St         notaire

contenant que Messire B évesque d’Uzès requit damoiselle Randone d’Anduze Dame de Joyeuse que selon

sa promesse et recognoissance luy rende la ville et le fiedz et jurisdiction       St André          qu’est                   du

chasteau de St André                     estant de plus hault                 Lequel chasteauneuf                           de ladite

ville                 appartenant à            la ditte Damoiselle aussy pour                                le plus grand Seigneur

lequel                              du fort de ladit Esglise                  allant du haut feit crier à haute voix Saint André

de Cruzières patron de St Théodorite d’Uzès et mist son estandart au plus hault.

Cotté N∞ CXLV

247 - ST AMBROIS ET GÉNOLHAC

Item instrument en parchemin de l’An 1329 et le XXIIII d’aoust signé par Guilhaume Francin notaire royal

contenant que le commissère député par le Sénéchal de

Beauquère osta la main du Roy et tout autre empeschement mis en viles de Génolhac et chasteau de St Ambrois

dont le Sr évesque est Seigneur.

Cotté N∞ CXLVII

248 - ST AMBROIS

Item instrument en parchemin de l’An 1314 du 3 des nones de juilhet signé par Pierre Doneti notaire royal

contenant santences données par les Sr officiers de l’évesque d’Uzès de prendre le corps d’une femme      qui

estoit pendue au chasteau de St Ambrois en la maison de Bertrand de Montmarc et de l’ensevelir là où ils

voudroient hors le cimetière.

Cotté N∞ CXLVIII

249 - RECOGNOISSANCE DE ST BRÈS - LA HAUTE JUSTICE APPARTIENT AU SR ÉVESQUE D'UZÈS

Instrumant en parchemin de l’An 1316 et le dernier jour de febvrier signé par Durand Cathelin notaire

contenant que Noble Ramond de Guargitepétra (Grospierres) a reconnu à Messire André évesque d’Uzès

deux......... en fiedz de son Esglise la quatriesme partie de    jurisdiction du lieu de St Brès diocèse d’Uzès

censives.......mesons, terres, vignes et tout ce qu’il tenoit audit chasteau et autres appartenances promettant

estre vaxal fidéle et faisant son homage et prestant serrement de fidélité lequel évesque l’a reçu. Et là mesme

ledit recognoissant a confessé que le mère et mixte impère du chasteau de St Brès appartient audit évesque

d’Uzès et à son esglise combien que au commencement de son homage il eut confessé le contrère.

Cotté N∞ CXLIX

250 -
Intrument en parchemin de l’An 1283 et le XVI des calandes de novembre signé par Sauveur du Roure notaire

royal contenant que Bérenguier de St Martial au nom de sa femme et Raymond de St Martial fils de Bérenguier

et René de St Martial tous ensemble ont vendu à fiedz franc à Messire B évesque d’Uzès toute la haute justice

de tout le chasteau de St Brès près le chasteau de St Ambrois diocèse d’Uzès et toute la haute jurisdiction qu’ils

avoient aux maisons de leurs feudataires qui sont là dénombrés et        audit chasteau de St Brès pour le prix

de 50 lt.

Cotté N∞ CL

251 - ARREST POUR L'ÉVESQUE D'UZÈS CONTRE LE COMMANDEUR DE JALLÈS - DE BERRIAS
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Ung arrest en parchemin de l’An 1476 et le dernier de may signé de la Marche                      donné à Tholoze

en faveur de Messire Jehan évesque d’Uzès contre Frère Jean de Urelture (?) chevalier de St Jean de Jérusalem

commandeur de Jallès et     de l’Esglise parroychielle de St (mot illisible - Jacques ?) de Berrias diocèse d’Uzès

par lequel audit évesque est adjugé la moitié de la disme de tous les bleds et grains au terroir de Gra(la fin

illisible) près ledit lieu de Berrias audit arrest confronté et l’autre moitié adjugée au Commandeur de Jallez

et pareillement jugeoit des dimes des bleds au terroir appelé des Berrades audit arrest confronté assavoir (?)

est du mil de (mot illisible)          que se dixmoit ailheurs de cinq mesures en prend      deux mesures et audit

arrest est attaché la sentence contenant                laquelle  feust exécutée en deue et bonne forme signé Terron

commisère et aussi y sont attachées les lettres de commission.

Cotté N∞ CLI  (Lecture difficile)

252 - ST AMBROIS

Instrument en parchemin de l’An 1388 et du XXII de novembre signé par Pons Cerladons (?) notaire contenant

que Pierre F. de Sabran escuyer dudit lieu vendist à Messire Marcial évesque d’Uzès toutes les censives, rantes

et hommmages, et servitudes qu’il a et lui appartiennent audit St Ambroix plusieurs emphithéotes les noms

desquels et des propriétés ensemble des censives sont désignées et expécifiées dans ledit instrument pour le

prix de dix huit francs d’or.

253 -
Et dans ledict instrument et sur la fin d’icelui en l’An 1389 le XVII de décembre Louyse femme dudit Pierre

St Ambrois ratiffie la susdite vendition.

Cotté N∞ CLII

254 - AU NOM DE L'ÉVESQUE D'UZÈS À ST AMBROIS PROVENANT D'UN ACCORD

Instrument en parchemin de l’An 1356 et le VI septembre signé par Antoine de St Geniès notaire contenant

convention et accord entre Messire Hélie évesque d’Uzès et noble Raymond de Rostague (?) et Pierre

Felaquier de St Ambois et plusieurs autres lesquels              de bailher audit évesque quand il envoyoit ses gens

à la guerre de chevaulx C   que ledit        en récompance          audit évesque dans ledite jurisdiction de St Ambrois

que tous droitz de prélation          seigneurie            perpétuellement toutz les autres     laquelle division     des

cinq sols est désignée et expécifiée dans ledit instrument et sur la fin d’icelluy     .

Cotté CLIII

255 - TRANSACTION ENTRE L'ÉVESQUE D'UZÈS ET LES HABITANS POUR RAYSON D'UNE PORTE QUE L'ON AVOIT

FERMÉE ET POUR LA CRÉATION DES CONSULZ DE ST AMBROIS

Instrument en parchemin de l’An 1396 et le XXVI febvrier signé Saulveur André Notaire royal contenant

sentence arbitralle entre Messire Nicolas évesques d’Uzès et Anthoine Castillon de St Ambrois tant en son

nom que ses adhérentz d’une part, et Firmin Blanchon tant en son nom que de ses adhérantz d’autre , pour

raison d’un portal audit lieu de St Ambrois et murs de nouveaulx faictz et après fermés pour laquelle fust dict

que ladicte porte lors fermée seroyt ouverte en longueur et largeur en laquelle avoyt esté faicte comme

l’aparence des pierres démonstroit et seroient tenus lesdits habitantz en signe de la licence et seigneurie mètre

en ladite porte une pierre honneste là où seroient engravées les armes de l’évesque sauf que s’il y avoit

empeschement donné par Monsieur de Borbon ou son lieutenant général ladite ordonnance demeureroit nulle

et que (mot illisible) seroient faictz des fers à ladicte porte pour descendre dans le fossé (mot illisible) à la

fontaine de la ville et que ladicte porte se pourroit estre plus grande sous le consentemant dudit évesque et de

la pluspart des habitants dudit lieu de St Ambrois et aussi y est faict mention de la création des consulz qui

doibvent estre esleuz pour la plus grande partie de prester le serement entre les mains dudit évesque ou de ses

officiers.

Cotté n∞ CLIII

256 - SENTENCE POUR LE CHANCELIER DE FRANCE BAILHÉE CONTRE L'ÉVESQUE D'UZÈS ET LES CONSULZ DE ST

AMBROIS

Grand instrument ladate duquel est à la fin de l’An 1362 et du moys de fébvrier signé sur le reply, peau avec

un grand scel pendant de cyre verde (?), contenant le différant qu’estoit entre Messire Pierre évesque d’Uzès

et les consulz et habitantz de l’Université dudit St Ambrois lequel différant les parties avoyent remys à la

décision de l’évesque de Beaulvaiz chancelier de France qui ordonna en premier lieu et pour raizon de l’inseult

faict par les consulz dudit St Ambrois au vicaire général dudit évesque et usurpation de mesures et marques

d’icelles sront condamnés à bailher audit évesque quatre cent florins d’or. Item que le Sr évesque pour ce que

luy sera loysible de créer audit chasteau ung ou plusieurs cappitaines de fère cryées et proclamations que les

Seigneurs temporels ou cappitaines en temps de guerre ou autrement ont accoustumé de fère. Item que les deux

anciens consulz et ung des nouveaux seront tenus d’apporter en Avignon et rendre audit évesque d’Uzès   les

mesures de bled, vin, huile, sel et autres quelconques qui pourroit fère fère mesures justes et loyales suivant

les anciennes et autres de f....   des habitantz qui seront de cuyvre et de métailh, lesquelles mesures seront

fermées au chasteau de St Ambrois en lieu public et commung à l’arbitre dudit évesque et que les mesures de

la ville seront alieurs (?) et esgalisées avec lesdites mesures de cuyvre et de métalh - signées de la crosse dudit

évesque - Item seront tenus lesdits consulz payer audit évesque donner la somme de cinquante livres pour sa

jouissance entière et à ses successeurs sans aulcune contradiction. Item seront tenus lesdits consulz en la peyne

de 20 sols et confiscation du bled, mouldre leur bled au molin dudit évesque assiz en rivière de Cèze et le porter

dudit molin. Item seront tenus ledits habitanrs de porter du boys nécessaire au chasteau dudit évesque sans rien

payer sinon les dus............ expécifiées y contenues, laquelle sentence feust octroyée et seroit omologuée et

confirmée par ledit évesque et habitans.

Cotté N∞ CLIIII

257 -
Lettres Appostoliques en parchemin de Martin Pape du V des calandes de février l’An IX de son pontificat
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signées au reply dinionys (?) des parties au chappitre d’Uzès par lesquelles leur estoit mandé que ayant esleu

en évesque d’Uzès Pierre Soybert chanoine d’Allez par la mort de Gérald leur évesque ledit Pierre esleu et

présentant. (?) son élection au consistoire pour laquelle feust cassée et le Pape leur nomma évesque d’Uzès,

Bertrand d’Uzès pour lors évesque de St Flours le transférant de ladite Esglise de St Flour audit Uzès. Où il

y avoit un scel pendant qu’est perdu.

Cotté CLV

258 - RECOGNOISSANCE DE ST BRÈS DONT L'ÉVESQUE D'UZÈS ESTOYT HAULT SEIGNEUR NOMMÉ

Instrument en parchemin de l’An 1289 du III du mois de febvrier signé par Gilles Richeri notaire royal

contenant que Raymond de Gurgite Pétra et avec y nommés tous seigneurs du chasteau de St Brès près le

chasteau de St Ambrois pour la partie que à luy chacun touche recognoissent à Messire G évesque d’Uzès tenir

en fiedz de luy le chasteau de St Brès avecque toute jurisdiction confessant que ledit évesque avoit audit

chasteau et en ses appartenances la effusion de sang ou seroit question de mort ou mutilation de membres. Ce

que appartient audit Seigneur évesque ou à ses officiers et que la confiscation des biens meubles appartient

pour la moytié audict évesque et pour l’autre moytié aux dits reconnaissantz et ..... aux biens immeubles

appartient audict évesque

259 - DE MESME

Et en dessoubz dudit instrument de mesme datte signé comme le précédant contenant que Pons Pascal comme

bailhe et procureur de Messire G de Girardin (ou Girardus) évesque d’Uzès alla à la forteresse dudit chasteau

et fist crier à haulte voix Saint Brès pour Monsieur l’évesque d’Uzès et y mist l’Estandart et armes dudit

évesque en signe de haulte supéryorité et après rendist les clefs dudit chasteau auxdits feudataires.

CLVI

260 - ST AMBROIS

Instrument en parchemin de l’An Mil 1361 et le VIII de febvrier signé par Sabel Falcon notaire contenant que

quatre procureurs de Messire Pierre évesque d’Uzès se portarent appelant de ce que le viguier royal d’Uzès

avoit bailhé certaine lettre au lieu de St Ambrois usurpant par ce moyen la jurisdiction appartenant pour la

tenue audit Sr évesque.

N∞ CLVII

261 - ST BREZ

 Instrument en parchemin de l’An Mil 1330 ? et le premier de mars signé par       Léonardy notaire royal

contenant que le procureur de l’évesque d’Uzès obtinct permission des officiers royaulx d’Uzès    et renvoy

aux officiers de l’évesque d’Uzès de certaine inquisition faicte par lesdits officiers royaulx de certains

feudataires du lieu de St Brès lesquels estoient appareu qu’ils estoient justiciables dudit évesque et que ledit

chasteau se tenoyt de luy estant le plus hault Seigneur.

Cotté CLVIII

262 - SENTENCE DU CHANCELIER DE FRANCE ENTRE L'ÉVESQUE D'UZÈS ET LES HABITANTS DE ST AMBROIS

Instrument en parchemin de l’An M 1373 VI de febvrier signé par Jordan de Uchaus contenant sentence entre

donnée bailhée par le Chancelier de France entre l’évesque d’Uzès et les consulz et habitanz de St Ambrois

laquelle ordonnance estiey bien au long deffinie désignée et expécifiée  (dans) CXIIII - et la présente est CLIX

263 - ST DENYS

Instrument en parchemin de l’An 1401 et le XII jour du mois d’apvril signé par Durand de Colormato contenant

que Bertrand de Ortetis escuyer de St Jean de Valériscle recognust à Messire Pierre évesque d’Uzès une terre

en la paroysse de St Denys et autres fiefz aydut terroir de St denys et luy fit homage et serment de fidélité.

Cotté N∞ CLX

264 - ACHEPT D'UNE PARTIE DU MOLIN DE ST AMBROIZ

Petit instrument en parchemin de l’An 1223 du VII des Calandes de Juilhet signé par Estienne de Villemagne

contenant que Guilhem de Portes vendit à Messire R (?) évesque d’Uzès toutz les droictz qu’il avoyt au Molin

de St Ambroiz et tout ce qui estoyt nécessaire maintenir l’eau audit Molin ce pour le prix de deux cent solz.

Cotté N∞ CLXI

265 - POUR LA JURISDICTION DE ST AMBROIS

Instrument en parchemin de l’An 1306 des nones de novembre signé par Ant. St Georges notaire contenant

que Guilhaume de Corry de St Ambroiz fut condamné par la Cort ordinaire dudit St Ambroiz pour luy avoir

passé et mené sa charrette sur le Pont dudit St Ambroix.

Cotté N∞ CLXII

266 - LAUDS INVESTITURE ET RECOGNOISSANCE DU CHASTEAU DE MONTALET, DES MAS DE BOUCZ ET DE RENEYRAC,
FAIT À L'ÉVESQUE D'UZÈS PAR LE SR DE PORTES

Instrument en parchemin de l’An Mil 1321 et le XII des calandes de Janvier signé par Pierre Avinionis

contenant que Messire Guilhaume évesque d’Uzès donna l’investiture à Messire Raymond Guilhermy

chevalier Sr de Poudoz diocèse de Bordeaux ou son procureur spécialement fondé pour réson de l’achept qu’il

avoyt faict du chasteau de Montalet et des mas de Boucz et .....ezac  de Messire Guilhaume de Randon et

confesse ledict évesque d’Uzès avoir receu dudit Guilhermy pour le lods et Seigneur et Traiz anis des choses

dessus acheptées par ledit Guilhermy cinquante livres et dans ledit instrument ledit Guilhermy par la main de

Raymond Faulcon son procureur recogneust tenir dudit évesque en fiefs ledict chasteau de Montalet et en la

jurisdiction dudit chasteau terroir et mandement d’iceluy, item les Mas de Boucz et de Reynerac mandement

et terroir d’iceulx recognoist aussi ledict procureur au nom dudit Guilhermy que ledict évesque est Souverain

Seigneur dudit Guilhermy et desdits fiefs.

Cotté N∞ CLXIII

267 - ST AMBROIS

Instrument en parchemin de l’An 1366 et le XXI d’octobre signé par Antoine Martin notaire contenant
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appellation par le procureur de Messire Bompard évesque d’Uzès de ce que le Sénéchal de Beaucaire avoyt

donné lettre aux officiers royaulx d’Uzès de faire certaines proclamations à St Ambrois dont ledict évesque

estoit seul Seigneur et là où le Sénéchal et officiers du Roy n’avoient aulcune jurisdiction.

Cotté n∞ CLXIIII

268 - ST AMBROIZ

Instrument en parchemin de l’An Mil trois cent soixante deux et le VIII de febvrier signé par Anthoyne de Saint

Geniès notaire contenant procuration faicte par les habitantz de St Ambroiz aulx consulz dudict lieu pour ouyr

la sentence que ses ordinaires bailhée par M. le Chancelier de France et icelle confirmée ratifiée approuvée

laquelle est cy dessus inscrite n∞ CLIII.

Et celle cy est Cotté N∞ CLXV

269 - RECOGNOISSANCE DE ST BREZ

Instrument en parchemin de l’An 1276 et le V du moys de novembre signée par Raymond de Saint Sézari

notaire contenant que Bérenguier de St Martial chevalier et sa femme recognoissent à Messire B évesque

d’Uzès le chasteau de St Brez avec sa jurisdiction et lequel terroir de St Brez c’estand (sic) jusques au terroir

du chasteauneuf de Cruzières et de St Estienne de Sermentin de St Ambroiz et de Montalet. Et fist hommage

et presta serement de fidélité.

N∞ CLXVI

270 - POUR LA JURISDICTION DU MAS DE BOUCZ LÀ OÙ ON PEUT METTRE LES MESURES QUE DOIBVENT ESTRE VISITÉES

PAR LES OFFICIERS DE ST AMBROIZ

Troys petits instruments de perjamin attachés ensemble les deux premiers de l’An 1445 et du pénultième de

décembre signés Jean Servery notaire royal contenant que le procureur fiscal de Messire Bertrand évesque

d’Uzès vint au Mas de Boucz et fist commandement à noble Jean Bérard bailhe de Montalet que fist commande

à Jean Ginhoux habitant dudit Mas s’il n’obeyt ny obtempère aulcunement aux Seigneurs de Montalet comme

n’ayant aulcune jurisdiction dudit Mas de Boucz sinon aux officiers dudit évesque comme en estant Seigneur.

271 -
Et au second sont faictes les cryées et proclamations audit Mas de Boucz parroisse de St Germain au

mandement des officiers temporelz dudit Sr évesque sur les peynes y contenues.

272 -
Et le troisiesme instrument est de l’An 1440 et VI de may signé Boéry (?) avec le scel de cyre rouge contenant

permission donnée par Messire Bertrand évesque d’Uzès à Jean Ginhoux et à ses domestiques du Mas de Boucz

de la paroisse de St Germain de tenir poiz et mesures icelle pour peser et mesurer beld, vin, huile et autres

choses venalles semblables à celles de Sainct Ambroiz et marquées de la marque de laquelle sont marquées

celles dudit Saint Ambroiz lesquelles seront visitées par les officiers de StAmbroix dudit Sr évesque.

Cotté N∞ CLXVII

273 - DIRECTES ACHEPTÉES PAR LE SR DE MONTALET QUI SE TIENNENT DE L'ÉVESQUE D'UZÈS

Instrument en parchemin de l’An 1375 et le XVI d’aoust signé Raymond de St Genieys contenant que Jean de

Bayarda vendist à Guilhaume Bérard Sr de Montalet plusieurs censives que lui appartenoient sur plusieur

emphitéotes en divers lieux désignés audit instrumant qu’est peu mangé......... et principalement tout ce qu’il

avoyt au Mas et jurisdiction de Rupesaturata (Rochesadoule) et au Mas de Combret et qu’il avoyt acquis de

Raymond Pellet sauf à Messire Pierre évesque d’Uzès et à son esglise les droictz des lodz du fief duquel tout

ce dessus se tient.

Cotté N∞ CLXVIII

274 - VANDITION FAICTE PAR LE SR DE MONTALET DE CERTAINES TERRES À ST AMBROIZ

Instrument en parchemin de l’An 1366 et le VII du mois de juin et signé par Bertrand Giraud contenant que

Gaucelin Gilles vendist à Guilhaume Bérard Seigneur de Montalet et Alègre plusieurs fiedz y désignés et

expécifiés.

Cotté N∞ CLXIX

275 - SAUVEGARDE POUR LA JURISDICTION DE ST AMBROIZ

Instrument en parchemin de l’An 1346 et le III janvier signé par Jean de Brugia (sic) notaire contenant que

Fermin Serviz procureur de Messire Hélie évesque d’Uzès Seigneur du chasteau de St Ambroiz présenta au

Juge royal d’Uzès unes lettres de saulvegarde de Philippe Roy de France le requérant de l’en fayre jouyr

concernant la jurisdiction de St Ambroiz et luy administrant tesmoingz pour la preuve de ladite jurisdiction

au terroir appelé la Cham (?) auprès des Fourches faisant division des jurisdictions des chasteaux de St

Ambroiz et de St Jean de Valériscle lesquelles choses deues et entendues par ledict juge  veu les instrumants

et enquestes sur ce faictes, ordonna de mètre les armes du Roy sur lesdites fourches audict terroir de la Can

appartenant audict évesque et signe de la Saulvegarde du Roy au profit dudict évesque.

Cotté N∞ CLXX

276 - PROCURATION DES HOMAGES DE NAVES ET DE ST VICTOR DE MALCAP

Instrument en parchemin de l’An 1345 et le X∞ du mois de VIIbre signé par Gaucelin Sugenyol notaire contenant

que Guilhaume de Chateauvieulx Seigneur de Naves et de St Victor de Malcap constitue ses procureurs pour

présenter devant Messire Hélye évesque d’Uzès et les officiers de la barronye de Portes pour recognoistre ce

qu’il tient dudit Seigneur évesque et du Seigneur de Portes.

Cotté N∞ CLXXI

277 - DROIT DE TOLTE À UZÈS

Un fulhet papier signé du Roy Clément (?) de l’An 1562 du droict de la tolte deub à la foyre de St Fermin d’Uzès

que l’on a accoustumé de prandre que monte quatorze deniers.

N∞ CLXXII
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278 - DEUX MAISONS À ST JEAN DE MARUÈGES TENUES DE L'ÉVESQUE D'UZÈS PAR LE SR DE JOYEUSE

Un instruman en perjamin de l’An 1303 et le VI des calendes de septembre signé par Pons Mathieu contenant

que Guilhaume de Chasteauneuf chevalier, Seigneur de chasteauneuf et de Saint Saulveur de Cruzières

recognust tenir de Messire Guilhaume évesque d’Uzès deux maisons court et jardin joignants assy à Saint Jean

de Maruéjols ma moytié à fief franc et pour l’autre moytié ung boiceau de cyvade et ung denier ce que à présent

est tenu par le Seigneur de Joyeuse.

Cotté n∞ CLXXIII

279 - SANTENCE DU CHANCELIER DE FRANCE CONTRE LES CONSULZ DE ST AMBROIZ

Instrumant en perjamin de l’An 1362 du VIII de febvrier signé par Thomas Oudasoy où il y a ung scel pendant

de cyre rouge contenant la sentence bailhée par le chancelier de France au profit de Messire Pierre évesque

d’Uzès contre les consulz et habitantz de la Ville de St Ambroiz laquelle désignée cy dessus CLIIII.

Et le présent instrument est Cotté CLXXIIII

280 - POURLA JURISDICTION DE ST JEAN DE MARUÉJOLS

Instrument en perjamin de l’An 1316 du X∞ des Calandes de septembre signé Pierre Reynaud contenant que

Raymond et Guilhaume (nom illisible) de Saint Jean de Maruèjols feurent absoubtz par les officiers de Messire

André esleu d’Uzès d’une certaine occupation d’ung chemin public duquel ils estoient accusés avoir occupé

audit lieu de St Jean de Maruèjols.

Cotté N∞ CLXXV

281 - ST AMBROIZ

Ung petit papier de l’An 1368 et du VI du moys de may signé par Me Sigand et couvert de parchemin sur la

révocation de la Saulvegarde oppozée aux portalz et four de St Ambroiz à la réquisition des consulz dudit lieu

où il n’y eust point d’ordonnance.

Cotté N∞ CLXXVI

282 - ST AMBROIZ

Ung instrument en parchemin de l’An 1307 et du III des Ides de juing signé par Estienne Guasc notère

contenant que Pierre de Moleriis de St Ambroiz fut condempné en l’asmende de dix sols pour avoyr faict ung

chemin auprès d’une terre audict chasteau qu’est appellée Ayre-vieilhe et laquelle c’estoyt approprié - N∞
CLXXVII

283 - UNE TERRE À ST AMBROIS

Instrument en parchemin de l’An 1220 et du VII des calandes de may signée par Estienne de Villemagne

contenant que Messire     évesque d’Uzès bailhe par exchange à Raymond de Chasteau Vieulx d’une faize de

terre au pertènement de Saint Victor de Malcap par exchange que ledict de Chasteau Vieulx bailhe une autre

faize de terre à Saint Ambroiz appartènement du Mas des Auryeires avec un scel pendant de plomb.

Cotté N∞ CLXXVIII

284 - DONATION À ST AMBROIZ FAICTE À L'ÉVESQUE D'UZÈS

Ung petit instrument en perjamin de l’An 1213 et le XIII des calandes de febvrier signé par Estienne de

Miramandi notaire contenant que Guilhaume Grasalier donna à Messire Raymond évesque d’Uzès ce qu’il

avoyt eu de par sa femme au chasteau de St Ambroiz   et appartènement    soub la maison de la Fabrègue. Ce

que ledict Seigneur évesque accepta. Avec un petit scel pendant de plomb.

Cotté N∞ CLXXIX

285 - DONATION DE LA MOYTIÉ D'UN MOLIN DE ST AMBROIZ

Autre instrument de perjamin de l’An 1232 et le III des calandes de may signé par Pierre de Rafaniziis notaire,

contenant que Raymond de Conbria (?) et autres y nommés légarent à leur testament à Messire B évesque

d’Uzès la moytié de tout le Molin assy en la rivière d’Alzon qu’est à St Ambroiz.

Cotté N∞ CLXXX

286 - MONTALET

Un instrument en parchemin de l’an 1289 et le VII des ides de febvrier signé par Guilhaume de Champclaux

notaire contenant que Gausselm de Ribières Seigneur dudit lieu procureur de Noble Guilhaume Randon

rendist les clefs du fort et chasteau de Montalet à Messire G évesque d’Uzès qui y mist les armes dudict Sr

évesque et après rendist les dictes clefs au Sr de Randon ou à son procureur qu’estoyt pour monstrer que ledict

chasteau de Montalet se tenoyt dudict évesque.

CLXXXI

287 - ST AMBROIS

Item instrument de l’An 1401 et le XXVIII de mars signé par Pierre Sabatéri notaire royal contenant quittance

faicte par Messire Pierre évesque d’Uzès ou son thézaurier aux consulz de Saint Ambroiz de la somme de

cinquante livres que lesdits consulz luy doibvent pour son joyeux advènement à l’Evesché.

N∞ CLXXXII

288 - POUR LE MOLIN

Instrument de l’An 1515 et le X du mois de décembre signé par Jean Toloze contenant prorogation faicte entre

Messire Jacques de St Gelès évesque d’Uzès d’une part et Martin Blanchon marchand de St Ambroiz d’autre

qui vouloit édifier un molin en valat de Bion près St Ambrois aux limites des jurisdictions de St Ambrois et

de St Jean de Valériscle (qu’estoit au préjudice du Molin du Sr évesque).

N∞ CLXXXIII

289 - ST BRÈS

Item petit instrument en parchemin de l’An 1345 et le XI de septembre signé par Guilhaume Barthélémy

notaire contenant que Pierre de Chateauvieux Seigneur de St Victor de Malcap et Durand Giles coseigneur de

St Brès et de Montalet ont constitué leur procureur Gilbert de Chateauvieux pour recognoistre à Messire Hélie

évesque d’Uzès au nom dudit Sr Pierre la soixante quatriesme partie de la jurisdiction de St Brès (du chasteau)
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et de son mandement  au nom dudit Sr Durand.

CLXXXIIII

290 - ST AMBROIS

Item instrument en parchemin de l’An 1420 du XXIIII juilhet signé par Jehan Albi notaire royal contenant

déclaration faicte par les officiers du Roy d’Uzès qu’ils ne tiennent aulcun siège au lieu de St Ambroiz et

n’entendent de le tenir de quoy le procureur de Messire Nicolas de Maugras demanda acte d’autant que ledict

Sr évesque d’Uzès est seul Seigneur de St Ambroiz.

CLXXXV

291 - ST AMBROIS - DELA SENTENCE DU CHANCELIER DE FRANCE

Item instrument parchemin de l’An 1373 du XVIII de febvrier signé par Thomas Oudard contenant que le

Chancelier de France approuvoit l’ordonnance qu’il avoyt bailhé au profit de Messire Jean évesque d’Uzès

contre les consulz et habitanz dudit St Ambroiz icy dessus Cottée N∞ CLIIII, et condamnant les parties absentes

à observer la dicte ordonnance soubs les peynes y contenues lesquels consulz promestent de n’y contrevenir

et de les fère approuver aux autres habitantz.

Cotté N∞ CLXXXVI

292 - VANDITION D'UNE MÉSON À ST AMBROIS POUR L'ÉVESQUE D'UZÈS

Instrument de l’An Mil 1234 la férié IIII devant la feste de St Martin signé par P. de Vercio (?) contenant que

Marie de St Brès et Raymond d’Aigremont vandirent à Messire   évesque d’Uzès une méson et toutes ses

appartenances pour le prix de troys cent soulz.

N∞ CLXXXVII

293 - CASTEL-GAUCH

Item instrument de l’An 1209 et le V des Ides d’aoust signé par Guilhaume Sifrédi notère contenant que Pierre

Ozil, P. Arnaud et Pons de Castel Gauch et aultres y nommés tous ensemble recognoissent à l’Arcidiacre

d’Uzès procureur de Messire   évesque d’Uzès tenir de luy et de son esglise Castelgauch, La Baume et tout

ce que nous avons au partènement d’iceulx et en la paroysse dudit chasteau et iurarent fidélité. Avec un sceau

de plomb pendant.

CLXXXVIII

294 - RECOGNOISSANCE DE MONTALET ET DES MAS DE BOUCZ ET DE RAYNAC FAICTE PAR LE SR DE PORTES

Item un gran instruman de l’An Mil 1233 du VII des Ides de Septembre signé par Pierre Cart(?)z notaire royal

contenant vidimus d’une lettre pour la partie de Messire Eymar évesque d’Uzès là où Bernard d’Anduze

recognoist à Messire Bernard évesque d’Uzès le chasteau de Montalet et tout son pertènement dedans et dehors

295 -
Et avec autre vidimus là mesme de l’An 1324  et du II de mars là où Raimond Faulcon comme procureur de

Noble André de Bedoz pour recognoistre le chasteau de Montaren (sic) et les fiedz des Mas de Boucz et de

Rinhaco    ledict Faucon recogneut là mesme tenir dudit Sr évesque au nom dudit Sr Guilhaume le chasteau

de Montalet et tout ce qu’il avoit audit chasteau et mandement. Item lesdits Mas de Boucz et de Renhac et

promest serement de fidélité.

Cotté n∞ CLXXXIX

296 - JURISDICTION DE ST AMBROIS ET GÉNOLHAC

Item instrument en parchemin de l’An 1329 du III d’apvril signé par Jean de Bruguières notaire royal contenant

appellation pour la partie de l’évesque d’Uzès contre les officiers de Portes là où le lieutenant du viguier royal

d’Uzès réparant les tors envers Messire Guilhaume évesque d’Uzès après l’appellation par ledit évesque    de

ce qu’il n’entendoit d’empescher les sergentz et autres officiers desdits lieux de St Ambrois, de Génolhac,

institués par ledict évesque estre empeschés en aulcune manière au préjudice de son dict appel.

Cotté N∞ CXC

297 - COMME THOMAS AUDAROY APPROUVE NOTÈRE

Instrument en parchemin de l’An 1303 le XXI de janvier signé par Colin (?) Gibert contenant que Thomas

Audaroy qui avoyt receu plusieurs instruments de recognoissance pour l’évesque d’Uzès estoyt notaire afin

que foy y feust ajoutée.

Cotté CXCI

298 - COMME MONTALET EST TENU DE L'ÉVESQUE D'UZÈS

Instrument en parchemin de l’An 1289 et du VII des Ides de febrier signé par Jehan Fabri notaire contenant

que Guilhaume de Randon au nom de son procureur demanda à Raymond de Chateauvieulx et aultres y

nommés pour luy rendre le chasteau de Montalet et les forteresses d’icelluy pour après les rendre à Messire

G évesque d’Uzès et après pour les recouvrer dudit évesque et les rendre audit Arnaud de Chateauvieulx, ce

qui fust exécuté là mesmes.

Cotté N∞ CLXXXXII

299 - HOMAGE DE MONTALET

Instrument en parchemin de l’An 1321 et le XII des calendes de janvier signé par Bertrand Raynaud         que

Raymond Guilhermy Sr de Budos        avoyt achepté de Guilhaume de Randon ledit chasteau de Montalet et

le Mas de Boucz et de Rovyac par le moien de Raymond Faulcon son procureur spécialement feudé paya à

Messire Guilhaume évesque d’Uzès pour le droict de lods de ladite pièce cinq livres et arrérages au nom que

dessus tenir du Sr évesque en fief ledit chasteau de Montalet avec sa jurisdiction et terroir. Et le Mas de Boucz

et de Rovyac et luy feit homage et serement de fidellité.

Cotté n∞ CLXXXXIII

300 - POUR LES JURISDICTION DE ST AMBROIX

Item instrument en parchemin de l’An 1303 et des nones de febvrier signé par Estienne Guasc notaire

contenant que Barthélémy Bonhomme et Pierre de Corry de Montallet avoyent ruyné et destruyct ung chemin
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public que va de St Ambroiz au Mas de Garais, contre lequel inquisitions furent faictes par la Court temporelle

de Messire l’évesque d’Uzès et chascun d’eulx feust condempné en 5 sols.

Cotté  CLXXXXIIII

301 - CONTRE LES CONSULZ DE ST AMBROIZ

Instrument en parchemin de l’An 1362 et le VIII∞ de febvrier signé par Antoine de Saint Génieys contenant

que les consulz et habitantz de Saint Ambroiz se soumyrent entièrement à la volonté et ordonnance de Messyre

Hélye évesque d’Uzès à peyne de deux cent marcs d’argent audit Seigneur appliqués. Lequel différant feust

despuis descidé par le Chancelier de France qu’est icy dessus cotté N∞ CLIIII.

302 - RECOGNOISSANCE D'UNE TERRE À ST AMBROIZ

Instrument en parchemin de l’An 1339 et le XI d’aoust signé par Jean de Pénitence contenant recognoissance

que fist Raymond du Jardin d’une terre qu’estoit contentieuse à Messire Guilhaume évesque d’Uzès au terroir

de Sainct Ambroiz pour la censive de quatre deniers.

N∞ CLXXXXVI

303 - RECOGNOISSANCE DU LIEU DE NAVACELLES ET DU MAS DE VALERAN (?)
Instrument en parchemin de l’An Mil IIc LXXIII (1273 ) et X∞ des calendes de juin signé par Raymond du

Roure notaire contenant que Guilhaume de Castelgau habitant de St Jean Serve recogneust tenir de l’évesque

d’Uzès la quatriesme partie des terres du Mas du Salves avec ses appartenances, lequel mas est assy et situé

en la paroisse de Navacelles et d’Arlendes soyt la quatriesme partie des fruicts deux sols et huit deniers touts

les ans, et là mesme Raymond de Riget habitant de Servas recogneust tenir dudit évesque une autre quatriesme

partie dudit Mas pour laquelle promet donner la moytié d’une auberge d’un chevalier, et là mesme Jean Comon

habitant du Mas de Calz recogneust tenyr dudit évesque troys parties des terres de la Cabane de Luc laquelle

Cabane est en la paroisse de Navacelle soit la quatriesme partie des fruicts hor mis une esmynade de terre et

quatre deniers et obole, et là mesme Guiraud et Guilhaume de (nom illisible) recognurent tenir dudit évesque

la moitié des terres dudit Mas de Calz et d’un autre Mas désigné audit instrumant en ladite paroisse de

Navacelle et en la paroisse de Suzon (?).

Cotté N∞ CLXXXXVII

304 - DONATION À L'ÉVESQUE D'UZÈS D'UNE MAISON À ST AMBROIZ

Item instrument en parchemin de l’An 1213 du XIII des Calandes de février signé par Estienne de Villemagne

contenant que Guilhaume Graseillé du consentement de sa femme donne à Messire   évesque d’Uzès ce qu’il

avoyt à St Ambroiz et mesmement la mezon de la Fabrique audit St Ambroiz où il y a ung scel pendant de

plomb.

Cotté N∞ CLXXXXVIII

305 - POUR FAIRE SORTIR LES SERGENTZ ROYAULX DE ST AMBROIZ

Instrument en parchemin de l’An 1386 et le XXVII∞ janvier signé par Pierre Carties notaire contenant

réformation faicte par les sergentz royaulx qui demeuroient à St Ambroizs pour les fère demeurer à leurs

villages.

Cotté n∞ CLXXXXIX

306 - VENDITION DELA QUARTE PART DU MOLIN DE ST AMBROIZ

Instrument en parchemin de l’An 1224 second des calandes de juing signé par    Alarzi contenant que Doulce

femme de Guilhaume de Porte vend et donne à Messire   évesque d’Uzès la quarte part du Molin qui est soubs

le chateau de St Ambroiz qu’elle tenoit dudit évesque pour le prix de deux cent solz tournoys avec que un scel

de plomb pendant.

Cotté N∞ IIc

307 - RATIFICATION DE LA DONATION DU MOLIN DE ST AMBROIZ

Instrument (mot illisible) en parchemin de l’An 1215 et le jour de Sainct Denys qu’est au moys d’octobre signé

par Raimond du Puy notaire avec que un scel pendant de plomb contenant que Daudé filhe de Hugon de St

Ambroiz et le mary d’icelle certiffie de la donation faicte à Messyre R évesque d’Uzès de la moytié du Molin

qu’est soubz le chasteau de St Ambroiz en la rivière de Cèze, promirent deffendre ledit évesque en ladite

moytié et le fère jouyr paisiblement.

Cotté N∞IIc I

308 - RECOGNOISSANCE DE ST BRÈS OÙ EST DICT QU'IL POURRA PRENDRE LES LODS ET RETENIRLES PIÈCES

Instrument en parchemin de l’An 1286 du IIII des nones de janvier signé par Raymond Lansery notère

contenant que Raymond de Guargite Petra (Grospierre) Seigneur en partie du chasteau de St Brez le recogneust

tenir dudit évesque d’Uzès dedans et dehors, plus la quarte partie du Molin sur la rivière de Cèze appelé le

Molin de La Liquière et la quarte partie d’ung boys qu’est du tènement dudit Molin. Item ung obanx à la vigne

qu’est là près. Item ung champ qu’est appelé le Champ de Perins. Item un debvois qu’est là près. Item la quarte

partie du tènement de la Rivière, et ung jardin, et ung et autre joignant la paran près le chasteau de St Brez.

Plusieurs autres directes la désignées soubz diverses censives avec que comme condition que s’il venoit à

vendre ce que dessus ledit évesque auroyt le droict de lods du bien s’il luy sembloyt, la retiendroyt, et l’auroyt

de plain droict.

Cotté N∞ IIc II

309 - ACCORD PAR SENTENCE ARBITRALE CONTENANT COMME MONTALET ET LE MAS DE BOUCZ SE TIENT DE

L'ÉVESQUE D'UZÈS ET LE MAS DE CUSINAS EST LA JURISDICTION DE L'ÉVESQUE ET DU SR DE RANDON. SONT ICY

LES LIMITES DE ST AMBROIZ ET DE ST JEAN

Instrument en parchemin de l’An 1304 et le second des nones de janvier signé par Pons Guiraud contenant

accord faict entre Messire Guilhaume évesque d’Uzès d’une part, et Messire Guilhaume de Randon, Luc et de

Portes par lequel fut ordonné par Noble Bermond d’Uzès et d’Eymargues comme arbitre esleu du consente-
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ment des parties que le Mas du Bouc avec son terroir mandement et appartenances quant à la jurisdiction haulte

et basse appartiendra audit de Randon et aux siens qu’il rendra à fief dudit évesque et ses successeurs en la

mesme forme et manière que tient de luy le chasteau de Montalet avec que toutes ses appartenances. Item que

toute la jurisdiction haulte et basse du Mas de Sussinas dudit terroir et pertènement appartiendra par esgalle

partie aux dits évesque et de Randon. Item ledit arbitre faict par sa sentence les limitations des terroirs et

jurisdiction de St Ambroix et de Saint Jean de Valériscle qui sont fort bien désignés et de grande conséquance.

Cotté N∞ CCIII

310 - LIMITATIONS DES JURISDICTIONS DE ST AMBROIX ET DE SAINT JEAN DE VALÉRISCLE

Instrument en parchemin de l’An 1286 et calendes d’octobre signé par Bernard de Rute contenant accord et

arbitrage faict par Gaucelin de Naves et Raymond de Bossalino (?) qui comme arbitres firent les lymitations

et ordonnarent termes pour la division des jurisdictions de St Ambroiz et de Sainct Jean de Valériscle et aussi

pour réson du pasturage.

Cotté n∞ IIc IIII

311 - JURISDICTION DE ST AMBROIZ

Instrument en parchemin de l’An Mil troys cent trente et ung et du XIX d’aoust signé par Privat du Manzu

notaire contenant commandement estre faict par le Séneschal de Beaucaire aux officiers du Roy d’Uzès et aux

sergentz royaulx de ne exercer aulcune commission ne fère aulcungs exploitz dans Saint-Ambroiz sans la

licence de l’évesque ne de ses officiers.

N∞ IIc V

312 - CINQUANTE LIVRES PAYÉES PAR LES CONSULZ DE ST AMBROIZ À L'ÉVESQUE D'UZÈS POUR SON JOYEUX

AVÈNEMENT

Instrument en parchemin de l’An 1464 dixhuictiesme d’octobre signé par Simon Mercadier notère royal

contenant quittance de cinquante livres que les consuls de St Ambroiz payarent à Messire Jehan évesque

d’Uzès à luy deus par lesdicts consulz et communaulté de St Ambroiz pour son joyeulx advènement comme

avoyent accoustumé de fère à ses prédécesseurs.

Cotté N∞ IIc VI

313 - LE MAS DE GUELDE ET CHASTEAU DE LA GUARDE EST TENU DE L'ÉVESQUE D'UZÈS

Instrument en parchemin de l’An 1328 et XX∞ (ou XXI∞) mars signé par Bertrand de la Font notère Royal

contenant que Raymond et Estienne Altier (sic), Gaucelin et Thomas de la Guarde, et Gaucelin Heracléry (sic),

Arnaud de Cubières (sic) et plusieurs autres pariers Seigneurs en partie du chasteau de la Guarde et la

jurisdiction haulte et basse ont recogneu tenir de Messire Guilhaume évesque d’Uzès un Mas appelé le Mas

de Gueldhe et le terroir avec que toutes ses appartenances. Lequel Mas est bien confronté audit instrument.

Item toutz les courts des chemins publics depuys le Pont appelé de Gueldes jusques à la pierre (ou pièce)

appelée (mot illisible) qu’ils ont acquis du Seigneur de Randon. Item les propriétés, jurisdictions, censives,

tailhes, services, hommages et toutes autres choses que eulx et les autres conseigneurs de la Guarde ont

ensemble la jurisdiction haulte et basse dudit chasteau de la Guarde qu’ils ont acquis par tiltre d’achept de

Guilhaume de Randon sous les censives expécifiées audit instrument et de ce dessus firent homaige et

prestarent serement de fidellité audict évesque et que les appellations du Mas de Gueldes appartiennent aux

officiers dudit Seigneur évesque.

Cotté N∞ IIc VII

314 - MAIN DU ROY HOTÉE DE LA JURISDICTION DE GÉNOLHAC

Ung petit instrument en parchemin de l’An 1352 et le VI d’octobre signé par Jean du Puy notaire contenant

que le viguier du Roy d’Uzès ne (en) hosta la main du Roy qui l’avoyt mise et appozée sans cause en la

jurisdiction de Génolhac appartenant à l’évesque d’Uzès au Seigneur de Randon.

Cotté N∞ IIc IX

315 - HOMMAGE DE MONTALET, LE MAS DE BOUCZ ET DE REQUISAS FAICTZ À L'ÉVESQUE D'UZÈS

(Cet instrument a été bailhé au Capitaine Ginioux - Ecrit XVI∞)
Instrument en parchemin de l’An 1324 et le second du Moys de mars signé par Bertrand Raynaud contenant

que Raymond Faulconnerie procureur de André Seigneur de Budos et de Portes fils de Raymond Guilhermy

Seigneur de Budos recogneust à Messire Guilhaume évesque d’Uzès au nom dudit Guilhermy tenir à fief de

luy le chasteau de Montalet et tout ce qu’il avoyt en la jurisdiction terroir et mandement d’icelluy. Item le Mas

de Boucz et de Rignac mandements et terroirs d’iceulx. Promettant fidéllité. Recognoissant ledit évesque estre

Seigneur Souverain dudit André et de tous lesdits fiefs.

N∞ IIc IX

316 - UN HOMICIDE PUNY À ST AMBROIZ

Instrument en parchemin de l’An 1313 et le IIII nones d’aoust signé par Guilhaume Branquetty (sic) contenant

sentence deffinitive de mort et exécutée contre Guilhaume Parguet de Sainct Ambroiz pour ung meurtre par

luy luy (sic) perpétré en la personne de Pierre Tauserii (sic) dudit lieu.

Cotté N∞ IIc X

317 - DONATION DE LA MOYTIÉ D'UNG MOLIN DE ST AMBROIZ

Instrument en parchemin de l’An 1214 et le IIII des calendes de novembre signé par Estienne de Villemagne

notaire avec un scel pendant de plomb contenant de ce que Raymond (?) fils de Hugo de Sainct Ambroiz donna

à Messire Raymond évesque d’Uzès et à ses successeurs la moitié d’ung molin qu’il avoyt en la Rivière de

Sainct Ambroiz avec toutes ses appartenances par laquelle donacion receut dudit évesque par don deux cent

solz esté.

Cotté N∞ IIc XI

318 - POUR LES JURISDICTIONS DE VACQUIÈRES ET EUZET

Instrument en parchemin de l’An 1312 et le XI calendes de novembre signé par Jehan Sabatier notère royal

contenant que deffanse estre faicte aux habitanz de Vacquières et d’Euzet de ne fère dépaistre leur bestail au
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Boys de Colombiers avecque leurs appartenances de la part de Seigneurs dudit Vacquières et d’Euzet. Et là

dessoubs y autre datté et signé par qui dessus signé contenant que le bailhe commung desdits lieux Vacquières

et Euzet fist prester serement au banyer que feust mis pour la guarde des présents terroirs.

N∞ CCXII

319 - CENSIVES ET DIRECTES ACQUISES PAR L'ÉVESQUE D'UZÈS À ST AMBROIZ

Instrument en parchemin de l’An 1386 et le XXIII de febvrier signé par Bernard de Bousquet notaire contenant

que René de Sainct Ambroiz escuyer vendist à Messire Marcial évesque d’Uzès toutes les censives et directes

que ledict vendeur avoyt et luy appartenoient indivises avec que ledict évesque en la place de Sainct Ambroiz

qu’il tenoyt le tout en fiefs franc dudit évesque et plusieurs autres fiefz lui vandist situés aux dites terres de

St Ambroiz pour le prix de quarante livres.

Coté N∞ IIc XIII

320 - RECOGNOISSANCE DU MAS DE VILLARET PAROYSSE DE MEYRANES ET DU CHASTEAU DE ST BRÈS

Instrument en parchemin de l’An 1306 et le XIII des calandes de may signé par Guilhaume Nogaret contenant

que Heymeric de Galafred Seigneur en partie du chasteau de St Brès recogneust à Messire Guilhaume évesque

d’Uzès tenir de luy le Mas du Villaret en la paroysse de Meyranes soubs la jurisdiction du chasteau de St Brès

et luy promet fidéllité et là aussi recogneust tenir ce qu’il tenoit dudit chasteau de St Brès.

Cotté IIc XIIII

321 - POUR LA JURISDICTION DE ST AMBROIZ

Instrument en parchemin de l’An 1321 et le IV des hides de septembre signé par Estienne Guasc notère

contenant que Raymond Cabanes de Sainct Ambroiz fut condamné en dix solz d’esmende pour ung bastiment

et la destruction (?)

322 -
Y a autre instrument de l’An 1320 et du XVII des calendes d’octobre signé par ledit Guasc contenant que

Bermond Pradel dudit Sainct Ambroiz fut condamné par les officiers dudit Seigneur évesque à une esmende

de vingtcinq solz pour un bastiment.

Cotté N∞ IIc XV

323 - PROCURATION POUR RECOGNOISTRE JURISDICTION ET CENSIVES AU MAS DE VILLARD ET DE ROQUE SADOULE

ET EN LA PAROYSSE DE CORRY

Instrument en perjamin de l’An 1345 et le III de may signé par Guilhaume de Castanet contenant que Bertrand

de Peyremalle paroisse de Robiac recogneust à Messire Hélie évesque d’Uzès la troisiesme partie de la

jurisdiction, censives et revenuz, par luy acquis de Bermond de Bayars que sont au chasteau et mandement de

Roque Sadolle et au chasteau et mendement de Villard paroisse de Robiac et dans la paroysse de Corry.

Cotté N∞ IIc XVI

324 - RECOGNOISSANCE DU MAS DE GALINIÈRES PAROISSE D'AVÉJAN AVEC DEBVOIS DES TESTES DES SANGLES ET

QUARTIERS DES CERFS

Petit instrument parchemin de l’An 1287 et le VIII∞ des calendes de septembre signé par Raymond des Beuzu

(?) notaire royal contenant que Beatris de Galinières recognust à Messire Guilhaume évesque d’Uzès tout le

Mas de Galliniers qu’est à la paroisse de St Pierre d’Avéjan et aussi un debvois de pesche que a audit mas et

confesse que ledit évesque a esdictes appartenances les cartiers des cerois, les testes des sangles, et sert tous

les ans pour ledit Mas cinq sols à la feste de la Nativité de Nostre Seigneur.

Cotté N∞ IIc  XVII

325 - ACQUISITION DE CERTAIN          ET         AUX ST AMBROIZ

Instrument en parchemin de l’An 1290 et hides d’octobre signé par Raymond de Rouis (?) contenant donation

que fist Bernard d’Anduze à Messire Guilhaume évesque d’Uzès pour cause de transaction (mots illisibles)

Mas et autres debvois que ledit d’Anduze avoit à St Ambroiz.

Cotté N∞ IIc XVIII

326 - ST MARCEL DE CAREYRET

Instrument en parchemin de l’An 1320 et le dernier de décembre signé par Pierre Malasarnisis contenant que

Marie Fermine, prioresse des nonains de Valsauve vendoit deux maisons au lieu de St Marcel qui se tenoient

de la directe de l’évesque d’Uzès.

Cotté n∞ IIc XIX

327 - CONSTRUCTION DU PONT DE ST AMBROIX

Instrument en parchemin de l’An 1303 et du XI∞ des calendes d’apvril signé par Durand Gille notaire contenant

la construction et édiffication du pont de St Ambroix par lequel l’archidiacre guarde des biens de l’Evesché

le siège vacant pour aulmone faicte à la réparation dudit pont par feu Messire Guilhaume évesque d’Uzès

donna du bien dudit évesque aulx houvriers du pont et aulx consulz de St Ambroiz cent cinquante livres.

Cotté N∞ IIc XX

328 - JUGE D'APPEAULX POUR L'ÉVESQUE D'UZÈS DU ST SAUVEUR DE CRUZIÈRES

Instrument en parchemin de l’An 1289 signé par Bertrand Raynaud notaire contenant que l’évesque d’Uzès

a juge d’appeaulx pour cognoistre les sentences bailhées par les officiers de Saint Saulveur de Crusières dont

il est Souverain seigneur

Cotté N∞ IIc XXI

329 - RECOGNOISSANCES DE ST JEAN DE MARUÈGES

Troys recognoissances en ung parchemin de l’An 1325 et V et VI novembre, et la dernière de l’An 1324 (sic)

et le XXX mars signées toutes par Bertrand Bruny notaire contenant que Bertrand Arnaud et Bertrand de

Grifolio et Pierre Nicolas ont recogneu à Messire Guilhaume évesque d’Uzès ce qu’ils avoient à St Jean de

Maruèges.

Cotté N∞ IIc XXII



35

330 - UNE VIGNE À ST AMBROIX DE LA DIRECTE DE L'ÉVESQUE D'UZÈS

Item instrument en parchemin de l’An 1369 et le XI de febvrier signé par Bernard Busquet contenant exchange

fesoit Barthélémy de St Ambroiz d’une sienne vigne audit St Ambroiz laquelle se tenoit de la directe de

l’évesque d’Uzès sous la censive du (sic) quarte fromant et troys oboles.

Cotté n∞ IIc XXIII

331 - ACQUISITION DE DIRECTES À ST AMBROIX

Item instrument en parchemin de l’An 1370 du XXIIII juilhet signé par Bernard de Busquet contenant que Jean

Vidil de St Ambroiz vendit à Messire Marcial évesque d’Uzès la sixiesme partie d’une quarte fromant qu’il

avoit à Sainct Ambroiz soubs certaines pièces y désignées.

Cotté N∞ IIc XXIIII

332 -
Item un grand rolle en papier de l’An 1382 du XII∞ de décembre reçu par Antoine de St Genies contenant que

Pierre dudit St Ambroix vendit à Pierre Pradel dudit lieu plusieurs directes au lieu et terroir de St Ambroix y

désignées lesquelles se tenoient de la directe de l’évesque d’Uzès.

Cotté N∞ IIc XXV

333 - DONATION DE CERTAINS BIENS À ST AMBROIX

Item petit instrument en parchemin de l’An 1212) du XIII des calendes de febvrier signé par Estienne de

Villemagne contenant donation que firent Guilhaume Grasaleri et autres y nommés à Messire Remond évesque

d’Uzès de tout ce qu’ils avoient aux lieu et appartenances de St Ambroix -.Cott N∞ IIc XXVI

<Grande page vacante en bas, et écrit à l’envers ce que je remets ci-dessous à l’endroit> :

Investiture 2∞ d gme

FIN DU PREMIER CAHIER
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334 - LODS D'UNE DIRECTE À ST AMBROIZ

Un petit instrument en parchemin de l’An 1356 signé par Bernard du Bousquet contenant lodz investiture

faicte par l’évesque d’Uzès à Raimond Condamyne d’une terre, palhyer et hière au terroir de St Ambroiz y

confronté et désigné.

Cotté N∞ IIc XXVII

335 - RECOGNOISSANCE À ST AMBROIZ

Instrument en parchemin de l’An 1325 et le XI janvier signé par Bertrand Bruni contenant recognoissance de

plusieurs propriettez au lieu de Sainct Ambroiz et de St Victoul de Malcap que fit Jehan Michel à Messire

Guilhaume évesque d’Uzès.

Cotté N∞ IIc XXVIII

336 - LIÈVE DE CENSE DE ST AMBROIX

Une petite Liève couverte de parchemin de l’An 1429 des censives que sont à Sainct Ambroiz.

Cotté N∞ IIc XXIX

337 - ACQUISITION DE DEUX MAISON ET JURISDICTION EN ROCQUESERVIÈRE

Instrument en parchemin de l’An 1198 du moys d’octobre avec un scel de plomb y pendant signé par Pierre

Vil contenant vendition que fist Pierre de Brouyes à l’évesque d’Uzès de deux maisons qu’il avoyt en la ville

de Rocqua Servière et toute domination et jurisdiction qu’il y avoyt pour le prix de deux cent sols.

Cotté IIc XXX

338 -
Instrument en parchemin de l’An 1303 et le VI∞ des calendes d’apvril signé par Bertrand Reynaud contenant

que Raymond Iordon (Jordon) vendist à Messire Claude des Gardèz évesque d’Uzès deux maisons et une terre

à Saint Ambroiz que se tenoient de la directe dudict évesque pour le prix de quarante livres.

IIc XXXI

339 - RECOGNOISSANCE DE VERFUELH

Ung petit instrument en perchemin de l’An 1213) du VII des hides de febvrier signé par Estienne de

Villemagne avec la moytié d’ung petit scel de plomb y pendant contenant que Galphelin recognust à Messire

évesque d’Uzès le chasteau de Verfuelh et jura serement de fidélité.

Cotté N∞ IIc XXXII

340 - PLUSIEURS DIRECTES À ST AMBROIZ

Instrument en perchemin de l’An 1287 et le VI des calandes de Mars contenant recognoissances faictes à

Raimond Ameleu (?) et René de Saint Ambroiz par diverses personnes tant au lieu de St Ambroiz, Aulzon,

Saint Julien de Cassagnas, signée par Pierre Dema (?) notaire royal sous diverses censives tout se tenant de

l’évesque d’Uzès dont au commancement en y a plusieurs mangé datté (!?).

IIc XXXIII

341 - ACQUISITION DE CERTAINES DIRECTES DE ST AMBROIZ

Instrument en perchemin de l’An 1381 et le XI d’aoust signé par Bernard Bousquet notaire royal contenant

que Catherine Almerasse de St Ambroiz vendist à Messire Martial évesque d’Uzès la sixiesme partie d’une

carte cumole (?) (mots illisibles) avec tout droict de directe qu’elle avoyt sur plusieurs propriétés audit lieu

de St Ambroiz pour le prix de huit francs d’or.

Cotté N∞ IIc XXXIIII

342 - ACQUISITION DE CERTAINES TERRES À ST AMBROIZ

Instrument en perchemin de l’An 1405 et du XV du moys de may signé par Raymond de Breys (?) contenant

que noble Charles Vignau (?) et noble Béatrix de Monteranc vendirent à noble Jacques Pradel de Sainct

Ambroiz deux terres en la jurisdiction dudit lieu terroir appelé Avilhargues et possible que despuys l’évesque

d’Uzès les acquit.

Cotté N∞ IIc XXXV

343 - RECOGNOISSANCE DE CERTAINES PROPRIÉTÉS À ST AMBROIZ

Instrument en perchemin de l’An 1325 et le VI de janvier signé par Bertrand Brun notère contenant que

Guilhaume Deleuze femme de Guilhaume Pierre et Marie et Durand Deleuze de Saint Ambroiz recogneurent

à Messire Guilhaume évesque d’Uzès certaines propriettés audit Saint Ambroiz.

Cotté n∞ IIc XXXVI

344 - RECOGNOISSANCE DE LA CARTE PARTIE D'UN MOLIN À ST BREZ ET CERTAINS BIENS FAITE À L'ÉVESQUE D'UZÈS.
JE CROY QUE TOUT CECY APPARTIENT À M. DU ROURE

Instrument en perchemin de l’An 1325 et du VIII∞ des hydes de apvril signé par Pierre Reynaud notère

contenant que Raymond de Guargite Petra Seigneur en partie du chasteau de St Brez recogneust à Messire

Guilhaume évesque d’Uzès la IIII∞ parie avec ses appartenances du Molin de la Liquière sur la rivière de Cèze

et la quarte partye d’un boys qu’est des appartenances dudit Molin là confronté. Item ung claux de vinhe qu’est

là près et audit instrument confronté. Ung champ qu’est appelé de Pariez là confronté. Item ung debvois là prez.

Item une terre au tènement de la Rivière. Item ung jardin en partie vinhe. Item ung jardin et parran joignant

et prez le chasteau de St Brez. Et plusieurs autres propriétés bien confrontées et plusieurs censiues. Et tout ce

qu’il a au terroir de St Brez hormis une terre. Lequel instrument est fort beau.

Cotté N∞ IIcXXXVII

Segond cayer des papiers de Monseigneur l’évesque d’Uzès Inventérisés
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345 - INVESTITURE D'UN JARDIN À ST AMBROIZ

Instrument en perchemin de l’An 1360 et le XXVII de novembre sitgné par Anthoine de Saint Genieis

contenant que Messire Pierre évesque d’Uzès donna investiture et receut le lods de Durand Guarnier d’ung

jardin qu’il avoit acquis à St Ambroiz.

Cotté n∞ IIc XXXVIII

346 - ACQUISITION FAICTE PAR L'ÉVESQUE D'UZÈS DE PLUSIEURS BELLES DIRECTES À ST AMBROIZ

Instrument en perchemin de l’An 1326 et le second de novembre signé par Jean Balbi contenant investiture

faicte par l’évesque d’Uzès de certains exchanges d’une partie d’un Molin et autres biens assy dans la

jurisdiction de St Ambroiz et là mesme les parties en font recognoissance audit évesque.

347 -
Et au dessoubs ledit instrument y a autre instrument de mesme datte signé par qui dessus contenant que Imbert

de la Farelle de Sermentin vendit plusieurs directes à Bertrand Brun qu’il avoyt à Saint Ambroiz pour le prix

y contenu.

348 -
Et là dessoubz il y a autre instrument dudit an et du XXX de janvier signé par Pierre Du Roures (?) notaire

contenant que Messire Guilhaume évesque d’Uzès loua et donna investiture audict Brun de ce qu’il avoyt

acquis au précédent instrument et confessa avoyr receu pour son droit de lods sept livres dix sols et ledict Brun

luy en fit recognoissance soubz l’auberge d’ung (chevalier ? - graphisme illisible)

349 -
Et là dessoubz dudit instrument autre instrument de mesme datte par quy dessus signé contenant vendition que

fist Bertrand Brun audit Messire Guilhaume évesque d’Uzès des censives et tous les droictz que ledit Brun

avoyt au chasteau de Saint Ambroiz ténement et jurisdiction d’icelluy à cause de la vendition à luy faicte par

ledict de la Farelle pour le prix de soixante livres.

Cotté n∞ IIc XXXIX

350 - NOUVEAULX ACHEPTS À ST AMBROIZ

Sept petits instruments attachés ensemble de l’An 1360 et XIII de moys de janvier signé par Pierre de Leglio

chascun concernant un nouveau achept des places que bailha Messire Guilhaume évesque d’Uzès pour édiffier

maisons à Saint Ambroiz soubz les censives y contenues.

Cotté N∞ IIc XL

351 - RECOGNOISSANCE D'UNE TERRE À ST AMBROIZ

Instrument en perchemin de l’An 1404 et le XXII apvril signé par Jean Folquier notaire contenant que Michel

Prévost (?) teyssier de Saint Ambroiz recogneust tenyr de Durand Alquin dudit Saint Ambroiz une terre au

terroir dudit Saint Ambroiz sous la rente de demy carte forment et deux deniers. Et au derrière dudit instrument

en l’An Mil quatre cent douze et le XXIII octobre signé par Reymond de St Genyeis ledit Durant Alquin remist

ladite rente à l’évesque d’Uzès.

Cotté n∞ IIc XLI

352 - RECOGNOISSANCE DE QUATRE JARDINS À ST AMBROIZ

Instrument en perchemin de l’An 1389) et le XXIX de mars signé par Antoine de Saint Genyeis contenant que

René de Combes de Sainct Ambroiz recogneust à Noble Pierre de Sainct Ambroiz quatre jardins au lieu de St

Ambroiz susdict sous les censives y désignées lesquelz sont aujourd’huy de la directe dudit évesque d’Uzès.

N∞ IIc XLII

353 - DONATION À L'ÉVESQUE D'UZÈS D'UNE MAISON ET D'UNE TERRE À ST DENYS

Deux petits instruments en parchemin de l’An 1235 et le XI des callandes de febvrier signé par Guilhaume de

Ners contenant que Pierre de Mannas remyst à l’évesque d’Uzès une pièce de terre qu’il avoyt à la paroyssse

de Saint Denys près d’une terre dudit évesque.

354 -
L’autre instrument qu’est dessoubz le précédent est de l’An 1236 second des nones de febvrier signé par quy

dessus contenant que Guillaume de Rappis (sic) remyst audict évesque tout ce qu’il avoyt à une méson près

de l’Esglise dudit Saint Denys.

IIc XLIII

355 - NOUVEL ACHEPT PAR L'ÉVESQUE D'UZÈS D'UNE MAISON À ST AMBROIZ

Ung petit instrument en perjamin de l’an 1270) et du III des nones d’aoust et signé par P. du Rastel notaire

contenant un nouveau achept d’une loge pour édiffier maison par Messire Bertrand évesque à Jehan Veyrier

de Sainct Ambroiz.

IIc XLIIII

356 - ARTICLE POUR L'ÉVESQUE D'UZÈS CONTRE LE SR DE MONTALET

Ung roole de papier contenant articles contre le Compte de Montfort qui ne luy vouloit recognoitre le chasteau

de Montallet suyvant les hommages et recognoissances faictes à l’évesque d’Uzès par Guilhaume de Randon

à ses prédécesseurs.

IIc XLV

357 - LICENCE DE L'ÉVESQUE D'UZÈS DE CLORE LE LIEU DE ST AMBROIZ

Ung petit calyé papier contenant quatre fulhet papier del’An Mil trois cent quatre vingt neuf et du XXV octobre

signé par extraict Tholoze contenant que Messire Marcial évesque d’Uzès à la requeste des consulz et habitantz

de Saint Ambroiz duquel il est seul Seigneur, haut, moyen et bas, donna licence et permission aux dits consulz

et habitantz de amplifier et fortifier les tours (!) de Saint Ambroiz, et que lesdits habitantz seroient teneus de

fèrele guet au chasteau et maison et pallet non obstant la nouvelle empliation et quy l’envoyronneront de meurs

et fossez sans préjudice ni diminucion de ses droictz et directes qu’il a dehors ou dedans la ville.

Cotté N∞ IIc XLVI
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358 - ORDONNANCE DU SÉNÉCHAL AU PROFIT DE MESSIRE L'ÉVESQUE D'UZÈS POUR LA JURISDICTION DE ST

AMBROIZ

Coppie d’une ordonnance en papier bailhée par le Sénéchal de Beaucaire ou son lieutenant l’An 1495) et le

XIX juing signé Martin notaire au profit de Messire l’évesque d’Uzès contre les consulz et habitantz dudit St

Ambroiz par laquelle déclara que ledict évesque estoyt seul Seigneur  de la haulte moyenne et basse

jurisdiction du chasteau et ville de Saint Ambroiz et que la porte et fracture des murs que les habitantz avoyent

faictes seroyt fermée et close.

Cotté N∞ IIc XLVII

359 - MÉMOIRE DE RECOGNOISSANCE DE MONTALET

Ung petit mémorial en papier contenant comme existant les recognoissances que pourroient estre faicte aulx

évesque d’Uzès par les (un blanc) des vassaulx du chasteau de Montallet.

Cotté N∞ IIc XLVIII

360 - HOMAGE DE VILLEFORT, DE BRIN, DE VIELVIC, COSTEILADES, LA PALLIÈRE, LA BLACHIÈRE, LE MAS DE

L'ESTRADE, MONTCLAP, ROQUEBLAVE

Instrument en parchemin de l’An 1370) et le XVI de novembre  signé par Bertrand Reynaud notaire contenant

que Ozille Garin Seigneur du Tornel a recogneu à Messire Bonpar évesque d’Uzès et faict homage à genoulx

Icy commance le cinquiesme sac
Nota qu’on y a deux

de la moytié du chasteau et ville de Montfort, et la ville de Brin, et la ville du Puy et de Vielvic, et la ville de

Pomarette et Montégut, et Chambonnet, et Costeilades, la Pallière, le Pouget, la Déferte (?), la Blachière, le

Mas de l’Estrade, et tout ce qu’il tenoyt au diocèse d’Uzès, hormis le chasteau de Brisis. Item le chasteau de

Planchamp et le chasteau de Rocqueblave qu’est au diocèse de Mende, et tout ce dessus luy eust faict hommage

et presté serement de fidélité.

N∞ IIcXLIX

361 - ACCORD POUR L'HOMMAGE DE MONTALET

Item un petit parchemin sans datte ny signature où il y avoyt deux scels pendants que sont perdus contenant

accord par lequel fut dit que Guilhaume Comte de Beaufort seroyt teneu de recognoistre et fère hommage à

l’évesque d’Uzès du chasteau de Montalet suyvant les antieymes recognoissances.

Cotté N∞ IIc L

362 - HOMMAGE DES CHASTEAUX DE ST SAUVEUR ET ST ANDRÉ DE CRUZIÈRES

Instrument en parchemin de l'An1287) décembre signé par Raimond Lancorii contenant que Dragonet de

Chasteauneuf Seigneur de Joieuse recogneust tenir de Messire Guilhaume évesque d’Uzès en fief le chasteau

de Chasteauneuf de Cruzières, diocèse d’Uzès, toute domination et juridiction à luy appartenant audit chasteau

et ses appartenances, preds, ribes, rivières, boys, pasturages. Item la ville de Sainct André et tout ce qu’il a

en la parroisse et toute juridiction. De quoy faict hommage desdits chasteaux et oreste serement de fidélité.

Cotté N∞ IIc LI

363 - LA JURISDICTION DE L'ÉVESQUE SUR VILLEFORT

Intrument en perchemin de l’An 1298) du VIII des Ides de May signé par Gille Rocheguy notaire royal

contenant que l’évesque d’Uzès a jurisdiction sur les officiers de Villefort.

IIc LII

364 - HOMMAGE DE VILLEFORT ET DE PLUSIEURS AUTRES LIEUX Y DESCRIPTZ FAICT À L'ÉVESQUE D'UZÈS

Instrument parchemin de l’An 1218 et pridie hydus may signé par Estienne de Villemagne notaire avec un scel

pendant de plomb contenant que Ozil Garin et ses frères reconnurent à Messire   évesque d’Uzès le chasteau

et ville de Montfort et en tout son mandement, hormis le chasteau de Brésis, le chasteau de Plancham, les

Banlèves, le Mas d’Auzerat (sic), la Felgère et appartenances, le Mas de Malinart (?), la ville de Brin, de

Concolles, de Bize, de Vielvic, de Bornette, du Puy, du Pont de Vulpe, de la Rocque, de Montégut, de

Chambonet, de Milsanis, del Pradel, de Balmelles, Costeilades, la Palière, le Poget, Guelde, la Descoso (?),

la Blachère, le Rebuzac, et tout ce qu’ils tenoyent au chasteau de Montfort et en tout le diocèse d’Uzès hormis

ledit chasteau de Brisis. Item recognoissent le chasteau de Plancham, de Baulmes et de Rocheblave et plusieurs

autres y contenus pour lesquels jurarent fidellité.

N∞ IIcLIII

365 - LE MAS DE MONCOCUT TENU DE L'ÉVESQUE D'UZÈS

Instrument en parchemin de l’An 1278 et du II des Ides de Mars signé par Simon Lantéry notaire contenant

que Messire   évesque d’Uzès estant certifié que le prieur de Saint Germain au diocèse de Nismes avoyt achepté

le Mas appelé de Montcocu de Ozille Garin Seigneur de Tornel, lequel il tenoyt de luy et estant recogneu par

ledict de Tornel l’avoyt faict saisir et redire à sa main pour n’avoyr par luy investiture à la prière de l’évesque

de Nismes ledict évesque d’Uzès hoster tout empèchement par aussi queledict Prieur de St Germain promist

de fère son debvoir et bailhe pleges.

Cotté n∞ IIc LIIII

366 - LE CHASTEAU DU CHAYLAR ET SA JURISDICTION

Instrument en parchemin de l’An 1328 et le deuxiesme du mois d’aoust signé par Jacques Autagen notaire

contenant que Guilhaume de Randon chevalier vendist à Arnaud (?) de Cubyère toulte la jurisdiction qu’il

avoit au chasteau du Chaylar paroysse de St Martin d’Aujac au diocèse d’Uzès, la jurisdiction duquel lieu

appartenoit audit de Randon et à l’évesque d’Uzès par esgalles parts lequel chasteau et sa jurisdiction qu’est

confrontée à l’instrument, par lequel instrumen que l’évesque d’Uzès a et lui appartient la moytié du chasteau

et jurisdiction du Cheylar.

Cotté n∞ IIc LV
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367 - HOMAGES DU LOZERET, D'AIGUEBELLE, DE LA ROCHE, ET PLUSIEURS AUTRES À GÉNOLHAC

Instrument en parchemin de l’An 1351 ? du XXIII de novembre signé par Jacques Antheyrès (?) notaire

contenant que Pierre Flandin vielz de Villefort a recogneu tenir de Messire Hélie évesque d’Uzès plusieurs

directes qu’il tenoyt au Mas de Lozeret et de Aiguebelle lesquels sont confrontés audit instrument et plusieurs

autres directes qu’il tenoit à Génolhac et la moitié de la jurisdiction haute et basse du Mas de Montel paroisse

de Ponteils confronté audit instrument, et toutes les censives qu’il avoyt au Mas de Lupière en la paroysse de

Concolles et de Charnavas lequel est confronté audit instrument, et la jurisdiction haute et basse qu’il avoyt

au Mas de la Roche paroysse de St André de Capcèze. Item toutes les censives qu'il avoyt à une maison de

Pierre du Rastel et plusieurs autres censives désignées. Item la moytié de la jurisdiction qu’il avoyt au terroir

de Malmont et au terroir de....(mot illisible) et la moytié du boys dudit terroir, au Mas de Bise et la jurisdiction

de boys y estant. Item la jurisdiction qu’il avoyt au terroir de Cartaber (?) et de tout ce que dessus fist hommage

à genoulz et promet serement de fidélité.

368 -
Et au derrière dudit instrument, l’An 1455 et le IX d’aoust Guilhaume et Raymond Milon frères d’Uzès

recognurent à fief franc tenir de Monsieur l’évesque d’Uzès le chasteau de la Roche, receu par (mot illisible)

notaire.

369 -
Il y a un petit extrait en papier (contenant) autres recognoissances faictes audit évesque par lesdits Milon.

N∞ IIc LVI

370 - REDDITION DES CLEFS DE VILLEFORT ET DE GÉNOLHAC À L'ÉVESQUE D'UZÈS SOUVERAIN SEIGNEUR DE QUI

SE TIENNENT LES DITES PLACES

Deux instruments en une même peau de parchemin le premier de l’An 1280 du XVII∞ des calendes de febvrier

signé par Gaucelin de Panarda contenant que Logi (?) de la Garde bayle de Ozil Garin Seigneur du Tornel et

en partie de Montfort (un blanc) balharent au procureur de Messire Bertrand évesque d’Uzès les claw ! du

chasteau de Montfort (un blanc) audit chasteau au nom dudit évesque (un blanc) estant souverain d’icelluy et

du Mas de Villard.

371 -
Et le second du quinziesme des calendes de febvrier par qui dessus signé contenant procuration que fist

Guilhaume de Randon audit Bertrand de la Garde pour rendre le chasteau de Genoulhac audit évesque d’Uzès

suivant les recognoissances par luy et ses prédécesseurs faictes audit évesque et suyvant laquelle procuration

ledit procureur rendist les clefs du chasteau de Génolhac audit évesque d’Uzès ou à son procureur.

IIc LVII

372 - VENDICTION ET COMMUNICATION DE LA MOYTIÉ DE GÉNOLHAC ET PLUSIEUR (UN BLANC) À L'ÉVESQUE D'UZÈS

PAR LES SEIGNEUR DE RANDON

Instrument en parchemin de l’An 1311)et le cinquiesme des Ides de Janvier signé par Guilhaume Fabroni

notaire royal contenant que par accord Guilhaume de Randon vendist à l’Archidiacre d’Uzès, garde et

administrateur des biens de l’Evesché le siège vacant, et au nom de l’évesque d’Uzès, la moytié du péage en

la ville de Génolhac et du poulvérage et des aubergues qu’il a accoustumé de y recepvoir, et la moytié de la

jurisdiction haulte et basse mère et mixte impère que ledit de Randon avoyt en la ville d’Aujac, Chaneschas

et ès chasteaux de Hiverne, du Cheyla, et du Mas de Montiel de Chamborigaud, de (mot illisible), et en aultres

lieux de tout le balliage de Génoulhac. Item la moytié de tous les herbaiges, pasturaiges et autres droicts, avec

convention que ledict Randon et les siens ayent la moytié de la jurisdiction haulte et basse ès Mas de Corniaret

(?), et de Donarel, et de Freycinet, et en toutz aultres lieux que ledit évesque a part dedans ledit bayliage.

Tellement que toute la jurisdiction dudit évesque et audit de Randon dans la ville et dehors par où (?) ledit

baylage tant en fiefs que rière fief sera commune entr’eulx quand à la jurisdiction. Et pour ladite vendition et

ladite communication ledit de Randon confessa d’avoir receu sixcent livres tournoyses dudit évesque.

373 - RATIFICATION DE LADITE VENDITION

Et là dessoubs le précédent un autre instrument de An 1362 et le XVI des Calandes de febvrier signé par

Raymond Calvin notaire contenant que Marquise de Randon, viscomtesse de Polignac a ratifié et approuvé et

confirmé la susdicte vandition et communication faicte entre lesdits Guilhaume de Randon et l’Archidiacre

au nom de l’évesque d’Uzès

N∞ IIc LVIII

374 - LODS ET INVESTITURE DE LA JURISDICTION DU VILLARD ET DE PLUSIEURS AUTRES DIRECTES FAICTES PAR

L'ÉVESQUE D'UZÈS AU CARTIER DE GÉNOLHAC

Un grand instrument en parchemin où il y a troys contracts, le premier de l’An 1334 du XXVII de febvrier signé

par Pierre de Bruguière notaire contenant que Raymond Pellet Seigneur d’Alès eust vendu à Bertrand de

Bagars et Pierre de Guillafret plusieurs directes au Mas de Cumbes (?) et la jurisdiction au Mas du chasteau

de Villar, et plusieurs autres directes, et à Bertrand de Pierremalle pour leprix y contenu.

375 -
Et par le second instrument de l’An 1335 le troisiesme des ides d’apvril Monsieur Guilhaume évesque d’Uzès

certiffie de la susdicte vendiction du chasteau de Villar et autres choses désignées au précédent instrument,

ratifie, loze et confesse avoyr receu pour le lodz de Bertrand de Bagars 20 lt , de Pierre de Gallafret vingt livres,

et de Bertrand de Pierre Malle douze livres dix soulz, qu’ils promirent estre fidèles audit évesque et

recognoistre.

376 -
Et le dernier instrument de l’An 1335 du dixneuviesme d’apvril signé par qui dessus que n’est d’ailleurs proffit

pour Evesché.

Cotté N∞ IIc LIX

377 -
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Deux instruments en ung mesme parchemin de l’An 1274 du troisiesme des calandes de janvier signé par Pons

Vil notaire (un blanc) vendition que firent Laurent et Pierre de l’Ermet à l’évesque d’Uzès de certaines

censives qu’ils avoient au terroir de Génolhac et en la paroisse de Concolles.

378 -
Et le second est du mesme an et du dixneuviesme des calandes de febvrier par qui dessus signé contenant

vendition faicte par Guilhaume de Mirabel à l’évesque d’Uzès d’ung pred qu’il avoyt audit Génolhac près le

Pont Vieulx joignant la rivière de Génolhaguet pour le prix de quarante livres.

Cotté N∞ IIc LX

379 -
Instrument en parchemin de l’An 1358 et le XXVI de mars signé par Bertrand Bussac notaire contenant que

Hugon de Cubières Seigneur du Chaylard paroisse d'Aujac diocèse d’Uzès a recogneu tenir de Mossieur

Bompart évesque d’Uzès à fief deux masets toute la jurisdiction haulte et basse mère et mixte impère qu’il

tenoist esdits Mas et esdits terroiyrs et appartenances d’iceulx, l’ung desquelz est appelé le Mas de Bedoussan

supérieur et l’aultre le Mas de Bedoussan inférieur, et les confronts desdits Mas sont insérés dans ledit

instrument. Aussi recognoist le Mas du Révise (?) qui est dans les confrontations des deux aultres Mas que le

recognoissant avoyt acquis de Robert de Laygrier (?) et du tout il avoyt esté investi et payé le lods audict

évesque d’Uzès.

Cotté N∞ IIc LXI

380 - LODS D'UNE TERRE À GÉNOLHAC

Ung petit instrument en parchemin de l’An 1471 le XXVI de mars signé Nicolas Jeaimequin notaire royal

contenant lods et investiture faicts par Mossieur Jean de Malines (?) évesque d’Uzès à Jean Jayon de Génolhac

d’une terre audit lieu.

Cotté N∞ IIc LXII

381 - ACCORD POUR RAYSON DE L'EAU DU PRED DE MONSIEUR D'UZÈS À GÉNOLHAC

Instrument en parchemin de l’An 1408 du sixiesme d’octobre signé de Raymond (mot illisible) contenant que

Jean Foyssic du lieu de Génolhac pourra prendre l’eau du pred de l’évesque d’Uzès par le béal accoustumé pour

l’arrousement de son pré pour un jour et une nuit de chaque semaine que sera le jour du vendredy jusques au

samedy au soleil levant sans porter domage au chemin et sera tenu ledit Foissic donner tous les ans audit

évesque d’Uzès deux deniers de rente et recognoistre ladite prise de l’eau à l’évesque d’Uzès.

Cotté N∞ IIc LXIII

382 - ACQUISITION DE (UN BLANC) À GÉNOLHAC

Ung instrument en parchemin de l’An 1308 du trois (?) jour de janvier signé par Bertrand Reynante notaire

royal contenant que Bertrand Cavalier vendist à l’Archidiacre d’Uzès, le siège vacant, au nom de l’évesque

d’Uzès, six soulz de rente et deux livres de poyvre que luy estoient deuz sur une vigne et une mayson au lieu

et terroyr de Génolhac.

Cotté N∞ IIc LXIIII

383 -
Instrument en parchemin de l’An 1345 du quatriesme de juilhet signé par Estienne Verii notaire contenant que

Gaucelin de Naves Seigneur de Sainct Florent, coseigneur du chasteau de Naves a recogneu tenir de Messyre

Hélie évesque d’Uzès ung Mas appelé de Donvau inférieur (?) et confronté comme est dézigné audict

instrument, et il fist hommage à genoulx les mains jointes. Lequel Mas est assis à St Florent (?).

Cotté N∞ IIc LXV

384 - RECOGNOISSANCE À GÉNOLHAC

Instrument en parchemin de l’An 1432 vingtiesme de janvier signé par Estienne de Leuze contenant que

Bernard Frontal recogneust tenir de Messire Bertrand évesque d’Uzès plusieurs propriétés au lieu de Génolhac

soubz les censives et confrontations désignées.

Cotté N∞ IIc LXVI

385 - ARRENTEMENT DU PÉAGE DE LA CALMETTE

Un instrument en parchemin de l’An 1317 ? des calandes de décembre (ou 1300 et 17 des calandes de

décembre) signé par Jacques Roux notaire contenant arrentement que fist Messire Guilhaume évesque d’Uzès

à deux Juifs habitants de Saint Ambroiz la part du péage que ledict évesque prenoyt au lieu Cameta (sic) pour

deux ans pour le prix de onze vingt livres.

Cotté N∞ IIc LXVII

386 - DONATION POUR L'ÉVESQUE D'UZÈS D'UNE CENSIVE DE DEMY LIVRE DE POYVRE

Un petit instrument en parchemin de l’An 1308 et le huictiesme des Ides de Juing signé par Bertrand de la Font

notaire contenant que Raymond Nogaret donna à l’évesque d’Uzès ou à son bayle à son nom, le siège vacant,

une censive de demy livre de poyvre que luy esté dueu sur une mayson de Génolhac.

IIc LXVIII

387 - DONATION DU MOLIN DE PONTELZ À L'ÉVESQUE D'UZÈS

Petit instrument en parchemin de l’An 1208 du moys d’aoust signé par Guilhaume Siffredi notaire contenant

donation faicte à Messire Esberard évesque d’Uzès du molin estant à Pontels diocèse d’Uzès.

Cotté IIc LIX

388 - NOUVEL ACHEPT POUR UN MOLIN À GÉNOLHAC

Instrument en parchemin de l’An 1466 du IV d’apvril signé Nicolas Jeaimequin notaire royal contenant que

Messire Jean de Meiruol évesque d’Uzès bailha à novel achept à Bernard de Vern de Génolhac ung coup

(capresclau ?) pour recepvoir l’eau à ung molin au terroyr de Génolhac et dessoubz le pont là audict instrument

confronté, sous la censive de deux deniers.

Cotté N∞ IIc LXX
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389 - ACQUISITION D'UNG CANAL À GÉNOLHAC

Trois instruments en ung parchemin le premier de l’an 1278 du septiesme des calandes de septembre signé par

Pons Artle (?) notaire contenant que Raymond Astier de Génolhac vendit à Monsieur l’évesque d’Uzès

certaine partie d’un canal qu’il avoyt dans le chasteau de Génolhac pour le prix de soixante soulz.

390 -
L’autre instrument est du mesme an et du premier de décembre par qui dessus signé contenant que Jean Tomas

vendist à l’évesque d’Uzès la quatriesme partie d’un canal qu’il avoyt dans le chasteau de Génolhac confronté

audit instrument.

391 -
Le dernier est dudit an et du treisiesme des calendes de janvier signé par mesme notaire contient aussi vendition

d’un canal à Génolhac.

Cotté N∞ IIc LXXI

392 - ACQUISITION DE CERTAINES CENSIVES AU LIEU DE GÉNOLHAC POUR L'ÉVESQUE D'UZÈS

Instrument en parchemin de l’An 1309 du septiesme des callandes de Juin signé par Bernard de Lafont notaire

contenant que Bertrand Cavalier de Génolhac vendit au procureur de l’évesque d’Uzès, le siège vacant,

certaines censives audit lieu de Génolhac.

Cotté N∞ IIc LXXII

393 - ACQUISITION D'UNE TERRE À GÉNOLHAC POUR MONSIEUR L'ÉVESQUE

Instrument en parchemin de l’An 1281 (pridie ?) des calandes de décembre signé par Pons Virgile contenant

que Raymond Rochette del Ranc et sa femme vendirent à l’évesque d’Uzès une pièce de terre qu’ils avoient

au lieu de Génolhac, laquelle se tenoyt de la directe dudit évesque.

Cotté N∞ IIc LXXIII

394 - LAUDS, INVESTITURE ET RECOGNOISSANCE À MR L'ÉVESQUE D'UZÈS AU MAS DE BRIN

Ung instrument en parchemin de l’An 1342 du vingt cinquiesme de juin signé par Jacques Queyrel notaire

contenant lods et investiture que donna Messire Guilhaume évesque d’Uzès à Estienne fils de Bernard

(graphisme illisible) de vingt soulz que ledit (?) avoyt acquis de Guilhaume de Randon au Mas de Brin (un

blanc) lesquels sont là désignés et (?) le lods (un blanc) de huit sols six deniers. Et là mesme ledit Estienne

recogneust tenir dudit évesque en fief toutes les choses dessus à luy louées (sic) comme ensuit désignées et

faict homage audit évesque les genoulx ployés et prester sereent de fidellité.

En marge: Cette recognoissance  est du (un blanc) de la viscomtesse de Polignac. Le présent article est au

cayer de Génolhac.

Cotté B∞ IIc LXXIII (sic)

395 - PROCURATION POUR FAIRE HOMMAGE DU CHESTEAU DE LA GARDE À MONSIEUR L'ÉVESQUE

Petit instrument de l’An 1345 cinquiesme de juing signé en bonne forme contenant que Guilhaume Ozil et

aultres y nommés, Seigneurs de la Garde, constituarent leur procureur pour faire hommage à Monsieur

l’évesque d’Uzès du chasteau de Lagarde.

Cotté n∞ IIc LXXIIII

396 - LE CHASTEAU DE MONTFORT BAILHÉ EN GARDE À MESSIRE L'ÉVESQUE D'UZÈS

Petit instrument en parchemin de l’An 1255 des Ides de novembre signé par Jehan de Charvis notaire contenant

que Raymond de Montaran du mandement de Messire Bertrand évesque d’Uzès bailha à Pierre de Rocque

Sadoule le chasteau de Montfort, lequel de Rocque Sadoule promettoit dele garder au nom dudit évesque .

Cotté N∞ IIc LXXV

397 - VENDITION DE LA MOYTIÉ DE GÉNOLHAC ET DE PLUSIEURS AUTRES LIEUX À MESSIRE L'ÉVESQUE D'UZÈS

Instrument en parchemin de l’an 1311 et du cinquiesme des ides de janvier signé par Bertrand Reynaud notère

royal contenant accord entre Messire l’évesque d’Uzès d’une part, et Guilhaume de Randon chevalier Seigneur

de Luc et de Portes par lequel vendist à Messire Jean du Barry archidiacre d’Uzès garde des biens de l’evesché,

le siège vacant, au nom de l’évesque d’Uzès, la moytié du péage qu’il prenoit à la ville de Génolhac et la moytié

du pulvérage et la moytié des auberges et la moytié de la jurisdiction que ledict de Randon avoyt eu plus

généralement comme le tout est désigné et expéciffié ci-dessus à ung semblable instrument n∞ IIc LVIII lequel

est semblable au présent.

Cotté N∞ IIc LXXVI

398 - HOMMAGE DE LA MOYTIÉ DE VILLEFORT PAR LE VICOMTE DE POLIGNAC À MONSIEUR L'ÉVESQUE D'UZÈS

Instrument en parchemin de l’An mil trois cent soixante troys du vingt cinquiesme d’apvril signé par Anthoyne

de St Geniès contenant que Jean Lieura de Montfort, (procureur de ?) Monseigneur Armand viscomte de

Polignac, Seigneur de la baronnie de Randon suyvant la commission dudit viscomte dans ledict instrument

insérée, recognust  à Monsieur Pierre évesque d’Uzès la moityé du chasteau de Montfort ou Villefort avec

toutes ses appartenances, et ledit évesque ou son vicaire receut ledit chasteau et mit l’estendart en troys parties

du chasteau et fit cryer par ung sergent Saincte Dourite et par après ledit vicaire rendit audit Lieure au nom

dudit Seigneur de Randon ledit chasteau.

Cotté IIcLXXVII

399 - HOMMAGE À MONSIEUR L'ÉVESQUE D'UZÈS PAR LE SR DE RANDON DE VILLEFORT ET GÉNOLHAC ET AUTRES

LIEUX (VOYEZ AU 3∞ CAHIER UN SEMBLABLE)
Instrument en parchemin de l’An 1280 et nones de mars signé par Jacques Jean notaire contenant que

Guilhaume de Randon Seigneur de Luc et de Portes a recognust à Messire Bertrand évesque d’Uzès tenir en

fiedz la moytié du chasteau et ville de Montfort avec la jurisdiction qu’il a audict chasteau et ville et en tout

son mandement et nomément ès villes de Vielvic, de La Frugière, de la Val Azinière, de Boucz ?, de Concolles,

de Bize, d’Oubiart et du Pont de Vulpe, de la Roque, du Pradel et terres de Rebuzat, hormis le chasteau de

Brisis. Aussy recognust le chasteau de Génolhac et ses appartenances au chasteau de Montalet jurisdiction
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dudit chasteau. Là recognust aussi estre souverain Seigneur sur sa personne et sur les biens et sur ses officiers

de Génolhac, à des ? appellations dudit Seigneur de Randon.

Cotté n∞ IIcLXXVIII

400 - HOMMAGE PAR LE VISCOMTE DE POLIGNAC À MONSIEUR L'ÉVESQUE D'UZÈS DE LA MOYTIÉ DE VILLEFORT

ET GÉNOLHAC ET AUTRES PLACES

Instrument en parchemin de l’An 1370 et du deuxiesme d’octobre contenant que Armand de Randon Seigneur

de toute la baronnie de Randon et du Luc, viscomte de Polignac, recognoist à Messire Bonpart évesque d’Uzès

tenir en fief la moytié du chasteau et ville de Montfort ou de Villefort avec la jurisdiction qu’il a audit lieu et

son mandement à Vielvic, la Frégière, Val Azinière, en la ville de Brin, de Concolles, de Bize, de Vinhal, du

Pont de Vulpe, de la Rocque, de Milsan, de Pradel, de Rebussac, et tout ce qu’il a au pertènement dudit

Montfort, hormys le chasteau de Brezis. Et de çà en faict homaige et de la jurisdiction de Génolhac et autres

lieux, où il y a un petit sceau de cire rouge pendant.

Cotté n∞ IIc LXXIX

401 - PROCURATION PAR MESSIRE L'ÉVESQUE D'UZÈS POUR SAIZIR LE MAS DE MONT QUOCUL FAULTE DE DEBVOIR

NON FAICT

Petit instrument en parchemin de l’An Mil deux cent nonante quatre du septiesme des Ides d’apvril signé par

Raymond Lautier notaire contenant que Messire Guilhaume évesque d’Uzès fait son procureur Guilhaume de

Verfuel pour saysir en son nom les biens droicts revenus que Loys de la Garde achepta au mas dudit évesque

appelé Mont Quocul sans avoir prins investiture dudit évesque, et à prohibition aux emphitéotes de ne payer

audit Loys ains à celluy que sera dépputé par son procureur.

N∞ IIc LXXX

402 - ACQUISITION DE LA JURISDICTION DE ST AMBROIZ POUR MONSIEUR L'ÉVESQUE D'UZÈS ET QUE VAL

AZENIÈRE TIENT DE LUY

Instrument en pergemin de l’An 1280 des nones de may signé par Bernard Ferrier notaire contenant accord

entre Messire l’évesque d’Uzès d’une part et Guilhaume de Randon. Prétendoit ledit évesque que le terroyr

de Val Azenière et la moytié de Génolhac étoit tombé en commis pour le deffault du debvoir non faict par ledit

de Randon. Fut dict par ledict accord que ledit évesque remétoit audict de Randon toute la coulpe dudit commis

et que en faisant l’hommaige et recognoissance répareroit la faulte et que en récompense de ce dessus ledict

de Randon quita audit évesque d’Uzès toute la jurisdiction et droict poroit prétendre sur Sainct Ambroiz audit

évesque et que ladite ville de Val Aznière se rendroit dudit évesque.

Cotté n∞ IIc LXXXI

403 - DONATION DE DEUX VIGNES À GÉNOLHAC À MONSIEUR L'ÉVESQUE D'UZÈS

Instrument en parchemin de l’An mil troys cent et ung du quatriesme des calendes de décembre signé par Pons

Mathieu notaire royal contenant que Pierre Corregier habitant de Montpeslier donne deux vignes à Monsieur

Guilhaume évesque d’Uzès au terroyr de Génolhac qui se tiennent de ladirecte dudit évesque pour ung

anniversaire que luy avoit esté légué.

Cotté n∞ IIc LXXXII

404 - HOMAGE DU TORNEL FAICT À MONSIEUR L'ÉVESQUE D'UZÈS DE VILLEFORT, DE BRIN, DE M......, DE LA

BLACHÈRE, BLAVE ET PLUSIEURS

Instrument en pargemin de l’An mille deux cent septente huit et le troisiesme des Ides de febvrier signé par

Raymond de Saint Geniès ? contenant que Ozil Garin Seigneur du Tornel recognust tenir de Messire   évesque

d’Uzès la moytié de la ville et mandement de Monfort, de D........., de Brin, du Puy à Vielvic, de Bornarette,

de Mont Cogul et Chambonnet, à Costeilades, La Palhère, à pont....La Dispost ?, la Blachière, le Mas de

l’Estrade, et tout ce qu’il tient au diocèse d’Uzès, hormis le chasteau de Brisis et le chasteau de Roqueblave

au diocèse de Mende, et de tout ce dessus fist hommaige les genoulz ployés et promet fidellité.

Cotté n∞ IIc LXXXIII

405 - RECOGNOISSANCE DE GÉNOLHAC ET DE MONTALET FAICT PAR LE SR DE RANDON AU SR ÉVESQUE D'UZÈS

Petit instrument en pargemin de l’An 1252 (sic) du huictiesme des calendes d’octobre signé par Raymond de

St Thomas contenant que le Seigneur de Randon et Chasteauneuf feit recognoissance à Messire    évesque

d’Uzès de la ville de Génolhac et du chasteau de Montallet.

Cotté IIc LXXXIIII

406 - EXCHANGE ET ACQUISITION ENTRE MESSIRE L'ÉVESQUE D'UZÈS ET PIERRE BERMOND DES JURISDICTIONS DE

ST AMBROIZ ET GÉNOLHAC

Instrument en parchemin de l’An 1331 (sic) et le quatriesme du moys de septembre signé par Raymond

Massaguan (sic) qu’est un vidimus sur ung différant entre messire Guilhaume évesque d’Uzès d’une part, et

Bermond (sic) d’Anduze et Pierre Bermond son fils, pour raison de la ville de Génolhac et jurisdiction du

chasteau de St Ambroiz...

407 -
...que fut terminé l’An mil cent nonante huit au moys de Mars par lequel accord les Seigneurs de Montallet,

Arnaud, Pons et Geoffret, frères, donnèrent à Pierre Bermond tout ce qu’ils avoient audict chasteau de St

Ambroiz et ses appartenances. Et ledict Pierre Bermond et Bermond (sic) d’Anduze donnarent tout ce que

dessus ils avoyent heu des Seigneurs de Montallet à Messire Guilhaume évesque d’Uzès pour cauze

d’exchange et transaction (un blanc) ledict évesque donna pour la d.... et du consentement  du chapitre d’Uzès

aux dits d’Anduze et Bermond (sic) la moytié de la ville de Génolhac et ses appartenances. Et ledict évesque

se réserve l’autre moytié.

Et y a un petit sceau de cire pendant.

Cotté N∞ IIc LXXXV
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408 - RECOGNOISSANCE PAR LE SR DE RANDON DE GÉNOLHAC ET DE MONTALET FAICT À L'ÉVESQUE D'UZÈS

Plus instrument en parchemin de l’An 1252  du huitiesme des calandes d’octobre signé par Gaucelm de

Panarde contenant recognoissance que fit le Sr de Randon à Messire l’évesque d’Uzès de la ville de Génolhac

et des Férias de Montallet de mesme façon que le Seigneur de Randon et du Tornel l’avoient faict à l’évesque

d’Uzès.

IIcLXXXVI

409 - RECOGNOISSANCE PAR LE SR DE RANDON À MR L'ÉVESQUE D'UZÈS DE VILLEFORT, VIELVIC, BRIN ET AUTRES

PLACES

Instrument en parchemin de l’An 1284, II des callandes d’octobre signé par Pierre Val ? notère contenant que

Guilhaume de Randon Seigneur de Luc et de Portes recognust à Messire Guilhaume évesque d’Uzès tenyr de

luy en fief la moytié du chasteau et ville de Montfort avec la jurisdiction et tout son mandement notamment

à Vielvic et tous les autres lieux expéciffiés, et désignés en ung instrument cy dessus cotté n∞ IIc LXXIII et

de ci dessus en fit homage et presta serement de fidellité en bonne forme.

Cotté n∞ IIc LXXVII

410 - HOMAGE FAICT À M. L'ÉVESQUE D'UZÈS DE VILLEFORT ET GÉNOLHAC PAR LE VISCOMTE DE POLIGNAC

Instrument en parchemin de l’An mil troys cent cinquante quatre et le vingt troisiesme jour d’apvril signé par

Jean Abriti notaire contenant homage et reconnaissance faicts à Messire Hélie évesque d’Uzès par Armand de

Randon viscomte de Polignac de la moytié du chasteau de Montfort alias de Villefort et leur jurisdiction en

tous lieux mandements, et à Génolhac tout ainsi qu’est conteneu au précédent instrument là où tous les villages

sont dénombrés.

Cotté n∞ IIc LXXXVIII

411 - POUR LA JURISDICTION DE GÉNOLHAC

Instrument en parchemin contenant sept ? instruments dont le premier est de l’An 1311 du quatriesme des

callendes de febvrier signé par Fulcon Fulci notaire  (mots illisibles) concernant la jurisdiction temporelle du

lieu de Génolhac appartenant à Mossieur l’évesque d’Uzès.

Cotté n∞ IIc LXXXX

412 - DIXMERIES DE GÉNOLHAC ET DE SÉNESCHAS

Instrument en parchemin de l’An 1403 (1203 ?) les Ydes de juing signé par Pons Marguy notaire contenant

division des dixmeries de l’Esglise de Génolhac et de Séneschas par laquelle les terroirs et limites furent

opposés par les o (un blanc - peut-être faut-il lire “offficiers”) des parties (un blanc) après la (un blanc) pour

Messire Guilhaume évesque d’Uzès.

Cotté n∞ IIc LXXXXI

413 - RECOGNOISSANCE DU SR DE RANDON À MONSIEUR L'ÉVESQUE D'UZÈS DES LIEUX DE VILLEFORT, GÉNOLHAC,
ET DE PLUSIEURS AUTRES LIEUX

Instrument en parchemin del’An Mil troys cent vingt et un du sixiesme des callendes demars signé par Bertrand

Reynaud notaire contenant que Guilhaume de Randon Seigneur de Luc recognut tenir de Messire Guilhaume

évesque d’Uzès la moytié du chasteau et ville et jurisdiction de Montfort, de Vielvic, de la Felgière, Val

Azinière avec ses appartenances, de la ville de Brin, de Concolles, de Bise, de Vignal, du Pont de Vulpe, de

La Roque, de Milsanis, du Pradel, de Rebussac, et tout ce qu’il avoit au mandement et appartenances, hormis

le chasteau de Brisis, et la moytié du chasteau de Génolhac, et de ce que dessus fit homage et presta le sèrement

de fidellité les genoulz ployés.

Cotté IIc LXXXXII

414 - ARTICLE POUR LE CHASTEAU DE MONTALET

Articles en parchemin pour (mot illisible “servir” ?) par Monsieur l’évesque d’Uzès contre le procureur du Roy

monstrant par iceulx que le chasteau de Montallet estoit de la baronnie de Portes et tient dudit Sr évesque

d’Uzès suyvant les anciens hommages à luy faictz par les tenanciers dudit Montallet nommés dans lesdits

articles.

Cotté n∞ IIcLXXXXIII

415 - HOMMAGE FAICT À M. D'UZÈS PAR GUILHAUME ALQUIER DE CERTAINES DIRECTES

Instrument en parchemin de l’An mil IIIc XLII (1342) du XXVI de juing signé par Jacques Guyrelli notaire

contenant lods et investiture faict par Monsieur Guilhaume évesque d’Uzès à Gocelin de Altier (?) de certaines

rentes et debvoirs par luy acquis de certains emphitéotes de Guilhaume de Randon, et dans lequel instrument

qui est mangé des ratz est l’hommaige et recognoissance faicts audict évesque par lesdits (sic) Altier qui est

(?) le viscomte de Polignac.

Cotté n∞ IIc LXXXXIIII

416 - LE SEIGNEUR DE TORNEL CONDEMPNÉ PAR LES OFFICIERS DE M. D'UZÈS

Instrument enparchemin de l’An 1294 et Ides de juilhet signé par Bertrand Reynaud contenant que Ozil Garin

Seigneur du Tornel et conseigneur de Villefort fut condampné en dix livres d’esmende par les officiers

temporels de Monsieur l’évesque d’Uzès pour avoir tiré un sien subiect (sujet ?) hors de son fief.

Cotté N∞ IIc LXXXXV

417 - ST AMBROIZ EST À MONSIEUR L'ÉVESQUE D'UZÈS

Instrument en parchemin de l’An 1198 et du moys de mars, où il y a un sceau pendant de plomb et l’autre est

perdu, contenant que Bermond d’Anduze et Pierre Bermond balharent à l’évesque d’Uzès la jurisdiction de

Sainct Ambroiz par cause d’exchange et transaction, et Messire Guilhaume évesque d’Uzès leur bailha en

récompense la moityé du chasteau de Génolhac du consentement du chapitre d’Uzès.

N∞ IIc LXXXXVI

418 - RECOGNOISSANCE DU CHASTEAU DE VILLEFORT

Instrument en parchemin de l’An 1212 du XVI des calendes de juilhet, où il y a deux sceaux pendants dont



44

l’un de cire et l’autre de plomb, contenant que Ozil Guérin et son frère recognoissent à Messire R évesque

d’Uzès, légat du Sainct Siège, tenir de luy le chasteau de Montfort avec tout son mandement et autres lieux,

villes et villaiges, desnombrez en ung instrument icy dessus cotté N∞ IIc LXXXIII, et en font hommage et preste

serement de fidellité.

Cotté N∞ IIc LXXXXVII

419 - HOMMAGE FAICT À MR L'ÉVESQUE D'UZÈS DU MAS ET JURISDICTION DE PLAUSOLLES ET AUTRES RENTES À
GÉNOLHAC

 Instrument en parchemin de l’An 1340 du XIII de juilhet signé par Guilhaume Cayrel notaire contenant que

Guilhaume de la Garde recognoit à Monsieur Guilhaume de Mandagot évesque d’Uzès les fiedz qu’il a acquis

de Messire Guilhaume de Randon. Tout ce qu’il tenoit en la ville de Génolhac et jurisdiction du Mas de

Nozerette (sic) confronté audit instrument, et ung casal dans le fort du chasteau dudit Génolhac. Item certains

aubergues et autres rentes au Mas de Plausolles et en la paroysse de Pontelz et la jurisdiction qu’il y a, et

plusieurs autres fiefs désignés pour lesquels il fait hommage audit évesque.

420 -
Et au dessoubz dudit instrument en y ha un autre de mesme datte par quy dessus signé contenant que Arnaud

de la Garde recognust audit évesque une méson et casal par luy acquis de Guilhaume de Randon avec les degrés

joignant le chasteau de Génolhac et une place qu’est dans la porte dudit chasteau, et autres rentes y désignées,

et de tout ce que dessus fit homaige.

Cotté N∞ IIc LXXXXVIII

421 - LE MAS DE MONTCOGUL POUR MESSIRE L'ÉVESQUE D'UZÈS

Instrument en parchemin de l’An 1294 aux nones de may signé par Pons Grécli (?) notaire contenant que Pierre

Massip par mandement de Messire Guilhaume évesque d’Uzès mit à la main dudit évesque le Mas de

Montcogul teneu par Loys de la Garde pour le deffaut de ce que Loys de la Garde ne avoyt recogneu audit

évesque ny pour investiture d’icelluy.

Et là dessoubs il y a autre instrument de mesme datte et par qui dessus signé contenant que Thomas de la Garde

fils dudit Loys feut assigné devant ledict évesque pour fère le devoir de ladite acquisition.

Cotté N∞ IIc LXXXXIX

422 - RECOGNOISSANCE FAICTE À M. D'UZÈS DE ST ANDRÉ DE CAPCÈZE, MAS DE LA BASTIDE, SALVACHANE ET

VIELVIC, ET DE PLUSIEURS AUTRES LIEUX PAR LE SR DU TORNEL

Instrument en parchemin de l’An 1287 aux Ides de décembre signé par Guiraud Nogaret contenant que Ozil

Garin Seigneur du Tornel recognoit tenir de Messire Guilhaume évesque d’Uzès la moytié du chasteau et ville

de Montfort, et autres places cy dessus désignées n∞ II c LXXXIII, et de ce dessus fit homaige comme ses

prédécesseurs.

423 -
Et la dessoubz il y a autre instrument de l’An 1329 du XX∞ de mars signé par Pierre Donzielle contenant lods

et investiture faicts à Mossieur Ozil Guérin Seigneur du Tornel de tout ce qu’il avoyt acquis du Seigneur de

Randon qui sont le Mas de Bastide avec la jurisdiction de Sainct André de Capsège (sic) et son terroir de

Salvachave, et tout ce qu’il tenoyt au lieu de Vieulvic, et là mesme la recognoissance en est faicte.

Cotté N∞ IIIc

424 - CONTRE LE SR DU TORNEL

Instrument en parchemin de l’An 1291 le mercredi devant la feste de Sainct André contenant un procès faict

par Messire Guilhaume évesque d’Uzès ou ses officiers contre le Seigneur du Tornel qui avoyt imposé une

tailhe sur les habitants des lieux qu’il tenoit en fief dudit évesque.

Cotté N∞ IIIc I

425 - HOMMAGE DE LA JURISDICTION DE VULPE FAICT PAR PIERRE DE CHABOTTE DE VILLEFORT À MR L'ÉVESQUE

D'UZÈS

Instrument en parchemin de l’An 1327 du (trois)iesme des callendes d’apvril signé par Bertrand Reynaud

notaire contenant lods et investiture au proffit de Messire Guilhaume évesque d’Uzès à Pierre de Chabotte de

Villefort de certaine directe qu’il avoyt acquise au Mas de Vulpe et la jurisdiction y estant qu’il avoit acquis

de Guilhaume de Randon, confessant d’avoir receu pour le lods quinze livres trois soulz et quatre deniers. Et

là mesme ledict Chabote fit homaige à genoulz audit évesque et recognut ce que dessus tenir de luy.

Cotté N∞ IIIc II

426 -
Instrument en parchemin de l’An 1294 Ides de Juilhet signé par Pons Ozelli (?) notaire contenant que Thomas

de la Garde recognust tenir de Messire Guilhaume évesque d’Uzès le Mas de Montcogul de Chamborigaud (sic

: erreur possible), les maysons, rentes et debvoyrs qu’il avoyt audict Mas de Montcogul qu’est en la paroysse

de Sainct André de Capcèze confronté là dedans, pour lequel sert tous les ans audict évesque vingt trois septiers

et une eymine vin pur, une quarte et sixiesme partie d’autre de seigle, et une carte avoyne, et une eymine de

chastagnes fresches, et troys soulz et un denier, et de ce dessus ledict de la Garde receu investiture

427 -
Et la dessoubs il y a autre instrument de mesme datte et signé par quy dessus contenant obligation par ledict

de la Garde audict évesque d’Uzès de douze livres deux soulz et troys deniers deux (vertazon ?) sept septiers

vin à la mesure du Mas de Montcogul pour le lods de ce que Loys son père luy avoyt acquis dudit Mas tenir

dudit Seigneur évesque et de la censive deue. Et c’est un fort bon et beau instrument.

Cotté N∞ IIIc III

428 - VENDITION D'UNE MAISON À GÉNOLHAC QU'EST AUJOURD'HUI LA MAISON CLAUSTRALE

Instrument en parchemin de l’An 1310 des Ydes de novembre signé par Bertrand Reynaud notaire royal

contenant que Jean Rour prêtre de Sainct Ambroiz vendist à Messire Jean Barry archidiacre d’Uzès, garde de
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l’évesché d’Uzès le siège vacant, une maison dans le fort de Génolhac y construite pour le prix de quarante

cinq livres , qu'est aujourd’huy la maison claustrale dudit Génolhac.

Cotté N∞ IIIc IIII

429 - HOMMAIGE FAICT PAR LE VISCOMTE DE POLIGNAC DE VILLEFORT, GÉNOLHAC ET AUTRES PLACES À MR

D'UZÈS

Instrument en parchemin de l’An 1300 et le XIII de mars signé par Thomas Odard contenant que Armand de

Randon Seigneur de toute la baronnie de Randon, de Luc, et viscomte de Polignac, recogneut tenir de Messire

Pierre évesque d’Uzès la moytié du chasteau et ville de Montfort et aultres lieux cotté cy dessus N∞ IIc

LXXXIX, et de ce dessus en fit hommaige comme est contenu aux précédents instrumentz.

Cotté N∞ IIIc V

430 - COMMANDEMENT PAR L'ÉVESQUE D'UZÈS AUX HABITANTS DE CHAMBONNET ET DE MONTCOGUL DE SE TENIR

PRESTS AVEC LEURS ARMES

Cinq instrument en une peau de parchemin tous del’An 1285 et callendes de may signés tous par Guiraud

Nogaret notaire contenant que Pons Massip, procureur de Messire G évesque d’Uzès, se transporta ès Mas de

Chambonet et de Montcocul, fit commandement aux habitantz desdits Mas de fère monstre des armes qu’ils

y ont au nom dudit évesque, devant lequel compareurent plus de troys parsonniers chascun avec sa lance

auxquels il leur fist commandement de se tenir prest et ne suyvre aultre que celluy qui leur seroyt nommé par

ledit évesque.

Cotté n∞ IIIc VI

431 -
Procuration en parchemin de l’An 1342 du XX∞ de novembre signé par Raymond du Puy notaire contenant que

Guilhaume de Randon faisoit des procureurs pour playder contre Pierre Corrigérii de Montp(ellier)...

(paragraphe inachevé - non Cotté - rayé de 3 ///)

432 - MAIN DU ROY OSTÉE DE GÉNOLHAC AU PROFIT DE MR D'UZÈS

Lettre en parchemin du séneschal de Beaucayre de l’An 1313 du premier de novembre, avec un sceau pendant

que est perdu, contenant la main du Roy ostée de ce que l’évesque d’Uzès avoyt acquis à Génolhac de Messire

Guilhaume de Randon que se tenoyt auparavant dudit évesque.

Cotté N∞ IIIc VII

433 - ACQUISITION DU MOLIN DE PONTELZ

Instrument en parchemin de l’An 1205 au moys d’aoust signé, contenant que Bernard de Saint Massemin

donna à Mossieur Esberard évesque d’Uzès tout ce quil avoyt au mollin de Pontelz moyennant XI lt que ledit

évesque lui donna.

Cotté N∞ IIIc VIII
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434 - RECOGNOISSANCE DE ST QUENTIN

Premièrement un roole en parchemin de l’An Mil troys cent cinquante deux et le huictiesme du moys de juing

signé par Rostand Chamand notaire contenant 16 recognoissance faictes à Messire Hélie évesque d’Uzès pour

un tiers de la directe et pour deux tiers à Bertrand Dutil escuyer le lieu duquel croyt que Madame Dumain ou

bien le Sr de la Roque le tient de plusieurs emphitéotes que ont recogneu plusieurs propriétés au terroir de St

Quentin..

Cotté N∞ 1
435 - RECOGNOISSANCE DE ST QUENTIN

Un rolle en parchemin de l’An 1269 du XVIII des callendes de septembre signé par Bertrand Plantier notaire

contenant huict recognoissances faictes au terrier de Monseigneur l’évesque d’Uzès faictes au prieur de Sainct

Quentin qu’est aujourd’huy Mossieur d’Uzès, de plusieurs emphitéotes du lieu de Sainct Quentin.

Cotté N∞ II
436 - RECOGNOISSANCE DE ST QUENTIN

Instrument en parchemin de l’An 1267 du troysiesme des Ides d’octobre signé par Pierre d’Eau Large (sic !)

contenant recognoissance faicte d’une terre à Sainct Quentin au lieu de Boulidore appartenant au-jourd’huy

à la directe de Monsieur l’évesque d’Uzès.

Cotté N∞ III
437 - DONNATION DE DEUX TERRES À ST QUENTIN AU PRIEUR DU LIEU

Instrument enparchemin de l’An 1222 du cinquiesme des callendes de novembre signé par Pierre de Bessis

notaire contenant que Bernard et Raymond de Anglade frères donnèrent au prieur de Sainct Quentin qu’est

aujourd’huy Mossieur l’évesque d’Uzès deux terres y confrontées et désignées.

Cotté B∞ IIII
438 - UNE TERRE DE ST QUENTIN TIENT DE LA DIRECTE DE MONSIEUR L'ÉVESQUE D'UZÈS

Instrument en parchemin de l’An mil troys cent quarante sept du moys de may (sic) signé par Rostang Gamond

(?) contenant que Jean Bobal et sa femme vendirent la moytié d’une terre en la jurisdiction de Sainct Quentin

à Estienne de Auronsaclier que se tient de la directe de Mossieur l’évesque d’Uzès, soubz la neufviesme part

de (mot illisible).

Cotté N∞ V
439 - ACQUISITION POUR L'ÉVESQUE D'UZÈS POUR CERTAINES PIÈCES À ST QUENTIN

Instrument en parchemin de l’An 1300 du quatriesme des callendes d’apvril signé par Pierre du Rieu (ou du

Cros ?) contenant qu’Estienne Alibert de Sainct Quentin vendit à Messire Guilhaume évesque d’Uzès la

cinquiesme partie pour indivis de dix neuf souz et quart denier de censive pour certaines possessions à Saint

Quentin que luy servent divers tenanciers et emphitéotes nommés audit instrument et les piesses y confrontées.

Cotté N∞ VI

440 - NOUVEL ACHEPT À ST QUENTIN POUR M. L'ÉVESQUE D'UZÈS

Instrument en parchemin de l’An 1361 ? du quinziesme de mars signé par Nicollas Jaumequin notaire royal

contenant que Monsieur Gabriel évesque d’Uzès bailha à novel achept à Messire Pierre Moritel (?) prebstre

certains cazaulx soubs la carrieyre droicte à Sainct Quentin soubs la censive d’une carte orge que sont

confrontés et désignés audit instrument.

Cotté N∞ VII

441 - ACQUISITION DE DIRECTES POUR M. D'UZÈS À ST QUENTIN

Instrument en parchemin de l’An mil troys cent trente quatre dix septiesme des callendes de may signé par

Bertrand Reynaud notaire contenant que Guilhaume de Sainct Julien escuyer, Seigneur en partie de la

campagne vendit à Messire Guilhaume Mandagout évesque d’Uzès plusieurs directes et censives que luy

estoient deues dans Saint Quentin par plusieurs tenanciers, lesquelles pièces sont confrontées et les censives

désignées audit instrument.

Cotté N∞ VIII

442 - RECOGNOISSANCE DE ST QUENTIN À M. D'UZÈS

Un role en parchemin de l’An mil troys cent cinquante troys et le XXIII d’apvril signé par Rostang Chamand

contenant six recognoissances faictes à Monsieur l’évesque d’Uzès pour un tiers de la directe et à Bertrand du

Til pour deux tiers de plusieurs directes contre veaucoup de tenanciers soubz les censives y expécifiées dont

les pièces y sont confrontées.

Cotté N∞ IX
443 - RECOGNOISSANCE DE ST QUENTIN

Instrument en pergemin de l’An mil deux cent quarante six du troisiesme des callendes de febvrier signé par

Pierre Pellet contenant que Pierre Foussac de Sainct Quentin recognust tenir de Guilhaume Felin plusieurs

directes et propriétés confrontées et désignées audit instrument, comme sont aussi les tenanciers.Le tout estant

aujourd’huy entre les mains de Mossieur l’évesque d’Uzès.

Cotté N∞ X
444 - RECOGNOISSANCE À ST QUENTIN POUR MR L'ÉVESQUE D'UZÈS

Instrument en parchemin de l’An mil deux cent soixante six du dix huictiesme des callendes de may signé par

Pons Mathieu notaire contenant que Foulquet de Sainct Quentin, prieur de Sainct Michel, recognoit tenir de

Sixiesme sac concernant la jurisdiction et droictz de Sainct Quentin
pour Monsieur l’Evesque d’Uzès qu’est cotté le premier de Sainct Quentin
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Messire l’évesque d’Uzès à fief franc une vigne au terroir de Sainct Quentin, lieu appelé de la Fonte termes

y complantés, confrontés et désignés.

Cotté N∞ XI

445 - RECOGNOISSANCE DE ST QUENTIN À MESSIRE L'ÉVESQUE D'UZÈS

Instrument en parchemin de l’An 1302 du vingt septiesme de may signé Pierre Chologhi notaire contenant que

Pierre Espina ? recognoit tenir de Messire Girard évesque d’Uzès pour ung tiers et de Bertrand du Til qu’est

le Seigneur de la Roque une vigne de Sainct Quentin lieu dit à Fabrol y confrontée et désignée, et quatre deniers

et une pite.

Cotté N∞XII

446 - RECOGNOISSANCE D'UNE MAISON À ST QUENTIN

Instrument en parchemin de l’An 1279 et des Ides d’octobre signé par Pierre Montarelli notaire contenant que

Raymond Anglade de Sainct Quentin recognust tenir de Mossieur l’évesque d’Uzès une maison dans le fort

de Sainct Quentin pour la rente de quatre deniers, confrontée et désignée.

Cotté N∞ XIII

447 - DIRECTES À ST QUENTIN ACQUISES PAR M. L'ÉVESQUE D'UZÈS

Instrument en parchemin de l’An mil troys cent vingt cinq le jour est mangé signé par Raymond Massagan

notaire contenant que Folque Galand escuyer de Sainct Quentin vendit à Messire Guilhaume de Montdagout

évesque d’Uzès plusieurs directes se tenentz de luy pour la moytié au lieu de Sainct Quentin y confrontées et

désignées comme sont aussy les tenanciers et ce qu’elles servent.

N∞ XIIII

448 - RECOGNOISSANCES DE ST QUENTIN À L'ÉVESQUE D'UZÈS

Un grand role en parchemin de l’An mil quatre cent douze du vingt cinquiesme de may signé par Pierre

Tholoyia (?) contenant quarante sept recognoissances de plusieurs et belles directes faictes à l’évesque d’Uzès

qu’estoit Messire Girard d’ung tiers de sa directe et à Bertrand du Til qu’est le Seigneur de la Roque pour deux

tiers. Les tènements y sont expécifiés, les rentes aussy et les piesses confrontées.

N∞ XV

449 - RECOGNOISSANCES DE ST QUENTIN

Instrument en parchemin de l’An 1341 et du XXIII d’octobre signé par Rostang Chamand notaire royal

contenant cinq recognoissances faictes par (sic) Mr Guilhaume de Mandagot évesque d’Uzès par plusieurs et

divers parsonniers de diverses piesses assignées que lieu de Saint Quentin y confrontées et désignées avec les

rentes. Et les dictes recognoissances sont faictes non audit évesque mais au prieur de St Quentin tenu

aujourd’huy par ledit évesque.

Cotté N∞ XVI

450 - RECOGNOISSANCES DE ST QUENTIN

Ung role en parchemin de l’An 1266 du cinquiesme des calendes de may signé par Bertrand Roux notaire

contenant unze recognoissances se tenir de Monsieur B évesque d’Uzès les unes pour la moytié et les autres

pour le tout de plusieurs propriétés estants au lieu de Sainct Quentin y confrontées et désignées comme sont

les tenanciers et les rentes.

N∞ XVII

451 - NOVEL ACHEPT À ST QUENTIN

Instrument en parchemin de l’An 1336 du XXIIII d’aoust signé par Rostang Chamand notaire royal contenant

que Messire Guilhaume évesque d’Uzès et pour un tiers, et Pierre de La Roque pour deux tiers balharent à novel

achept à Estienne Armerii de Sainct Quentin une terre qudict lieu et condamine dans la jurisdcition de

Massargues y confrontée et désignée pour la rente d’ung sestié orge et une picte.

Cotté N∞ XVIII

452 - ACQUISITION D'UNE RENTE POUR M. D'UZÈS À ST QUENTIN

Instrument en parchemin de l’An 1328 ? premier des nones d’octobre signé par Jean Roux notaire contenant

que Pons Roland de Sainct Quentin vend une carte d’orge à l’évesque d’Uzès que luy servoyt Pons Fedeu (?)

du lieu de St Quentin sur une terre y désignée.

Cotté N∞ XIX

453 - BAIL D'UN JARDIN POUR M. D'UZÈS À ST QUENTIN

Instrument en parchemin de l’An 1222 du quatriesme des nones d’octobre signé par Bertrand Ranoulz

contenant que Pierre Berbon au nom de Monsieur l’évesque d’Uzès bailha à Pierre Pomeyron ung jardin dans

les meurs de Sainct Quentin, sert de rente un sestié d’orge.

N∞ XX

454 - ST QUENTIN

Instrument en parchemin de l’An mil deux cent trente huict et dix septiesme (?) des callendes d’octobre signé

par Jean Tec vieilhe (?) contenant que G. de Sainct Quentin a eschangé au prieur de St Quentin un sextier d’orge

de cense que Pons Spérandieu de Sainct Quentin lui servoit et aujourd’hui Mossieur d’Uzès en es prieur, et

que est confronté et désigné dans ledit instrument.

455 -
Et au dessoubz d’icelluy y en a autre de l’An 1223 du second des calendes de décembre signé par Pons Mathieu

contenant que l’archidiacre d’Uzès, prieur de Sainct Quentin au lieu duquel est aujourd’huy l’évesque d’Uzès

bailha à Bernard Mathieu ung casal et jardin en nouvel achept sous la censive de six deniers, un eymine d’orge

et ung chappon.

456 -
Et dessoubz autre instrument de l’An 1255 du troisiemes des ydes de mars signé par Estienne de Serverii

notaire royal contenant que Pons Marcy et Raymonde sa soeur bailharent à Jean Pascal une loge y confrontée
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et désignée qu’est audit Saint Quentin et la directe dudit Sr évesque d’Uzès.

Cotté N∞ XXI

457 - TERROYR DE SADAGAN (SADOUSSAN ?) À ST QUENTIN

Ung instrument en parchemin contenant deux recognoissances de l’An 1279 du unziesme de novembre signé

par Estienne Veyrier notaire contenant deux recognoissances  faictes à l’évesque d’Uzès d’une vigne au terroir

de Sadossan au lieu de Saint Quentin et deux mas audit lieu au terroir nommé Massarengues et de deux jardins

et autres rentes le tout désigné et expéciffié comme sont aussi les personnes et les rentes.

N∞ XXII

458 - ST QUENTIN

Instrument en parchemin de l’An mil deux cent quarante neuf aux Ides de novembre signé par Pons Bruguier

notaire contenant que Pons de Spiera (ou Spina) donna à novel achept à Guilhaume Cellano de Sainct Quentin

une terre de la dixmerie de Sainct Quentin soubs la censive y désignée.

Cotté N∞ XXIII

459 - PROCLAMATION FAICTE AU LIEU DE ST QUENTIN PAR LES SEIGNEURS DU LIEU

Ung petit instrument en parchemin de l’An mil quatre cent dix du treiziesme de septembre signé par René

Rascas notaire contenant que Raymond Charles sergent et trompète de la Court des Seigneurs de Saint Quentin

raporta avoir faict les cryées audict lieu de Saint Quentin du commendement de Raymond Agueric bayle des

Seigneurs dudit lieu par tous les coins acoustumés dudit Saint Quentin.

Cotté N∞ XXIIII

460 - DEUX VIGNES À SADOURSAN TENUES DE L'ÉVESQUE D'UZÈS

Instrument en parchemin de l’An mil IIc quarante cinq du quatriesme des callendes de décembre signé par Pons

Mathieu contenant que Faulquet de Sainct Quentin recognoit tenir de l’évesque d’Uzès une vigne à Sainct

Quentin au fief de Sadourssan soubs la rente de douxe deniers et d’icelle le vicaire dudit Sr évesque luy en

bailha investiture et receut  cinq soulz pour le droict de lods.

461 -
Et au dessoubs ledict instrument est autre de l’An mil deux cent soixante (ou septante) et du quatriesme des

callendes de may signé par Raymond Raoulz contenant que Pierre de Saint Quentin recognut audit évesque

d’Uzès une vigne en Sado...ssan sous la censive de six deniers.

Cotté N∞ XXV

462 - RECOGNOISSANCES DE ST QUENTIN À M. D'UZÈS

Instrument enparchemin contenant troys recognoissances de l’An 1226 du huictiesme des callendes d’apvril

signé par Raymond Raoulz notaire royal contenant troys recognoissances faictes par Guilhaume de Guer (?),

Pons Durand et une femme nommée Imberte, de certaines maisons et jardins qu’ils ont recogneu tenir du prieur

de Sainct Quentin qu’est aujourd’huy Monsieur l’évesque d’Uzès, lesquelles piesses et rentes que servent y

sont expéciffiées et désignées.

Cotté N∞ XXVI

463 - CERTAINES TEREES ET RENTES DE ST QUENTIN APPARTIENNENT À M. D'UZÈS

Ung instrument en parchemin de l’an Mille deux cent soixante ung et nones d’apvril signé par Guilhaume

Anglades notaire contenant que Pierre de Saint Quentin vendit à Guilhaume Milerii dudit Saint Quentin neuf

deniers et obole de rente qu’il prenoit audit lieu de Saint Quentin. Plus une terre qui est en la paroisse de Notre

Dame de Clauxtre, lequel y estant désigné et confronté, et croyt que le tout est aujourd’huy tenu par le Seigneur

évesque d’Uzès.

N∞ XXVII

464 - ACQUISITION DE CERTAINES DIRECTES PAR M. D'UZÈS

Instrument enparchemin de l’An Mil troys cent dix huict du quatriesme des nones de novembre signé par

Bernard Raynaud notaire contenant que Jacques Labat vendit à Monsieur Guilhaume de Mandagot évesque

d’Uzès la cinquiesme partie indivise de dix neuf soulz et huict deniers que luy sont deubz sur la terre et

propriété y désignées et confrontées comme sont aussy les tenanciers pour le prix de soixante livres.

Cotté N∞ XXVIII

465 - UNE MAISON À ST QUENTIN ACQUISE ET TENUE PAR M. D'UZÈS

Instrument en parchemin de l’An 1332 du dix huictiesme de septembre signé par Rostang Chamand notère

royal contenant la vendition et ratification d’une mayson dans le Fort de Sainct Quentin par Guilhaume de

Anglade curateur de Dame, laquelle ratifie au succédant instrument dans ladite peau et on croyt que

aujourd’huy Monsieur l’évesque d’Uzès la tyent.

Cotté N∞ XXIX

466 - UNE TERRE À ST SIFFRED TENUE DE M. D'UZÈS ESTANT PRIEUR DE ST QUENTIN

Petit instrument en parchemin de l’An 1339 du quatriesme de febvrier signé par Imbert Pisan notère contenant

que Jacques Fornier alias Patarin d’Uzès a recogneu au prieur de Sainct Quentin une terre au tènement de

Sainct Siffred au lieu appelé Berriana y confrontée et désignée pour laquelle faict une quarte d’orge pourtable

à St Quentin.

Cotté N∞ XXX

467 - RECOGNOISSANCE PAR INDIVIS DE M. D'UZÈS ET DE M. DE LA ROQUE

Un roole en parchemin de l’An Mil trois cent cinquante deux  du neufviesme de juing signé par Rostang

Chamand notaire contenant douze recognoissances faictes au lieu de St Quentin par diverses personnes et pour

ung tiers de la directe de Mr l’évesque d’Uzès et pour un tiers à Bertrand du Til qu’est Monsieur de la Roque.

Cotté N∞ XXXI

468 - RECOGNOISSANCE PAR INDIVIS DE MR D'UZÈS, DE MR DE LA ROQUE

Instrument en parchemin de l’ An 1352 et le XIX de novembre signé par Rostang Chamand contenant deux
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recognoissances faictes à l’évesque d’Uzès pour un tiers et à Bertrand du Til Seigneur de la Roque pour deux

tiers. Là où les emphitéotes, rentes et les confronts sont expéciffiés.

Cotté n∞ XXXII

469 - RECOGNOISSANCE D'UNE MAYSON CASAULT ET COURT DANS LE FORT DE ST QUENTIN À L'ÉVESQUE D'UZÈS

Instrument de l’An 1304 ez callendes de novembre signé par Raymond Ravoulz notaire royal contenant que

Raymond et Guilhaume Allamand et Bertrand Allamand de St Quentin ont recogneu tenir du prieur de Sainct

Quentin au lieu duquel est Monsieur l’évesque d’Uzès une mayson et cazals et court dans le fort de Sainct

Quentint confrontées et designées soubs la censive de troys deniers.

Cotté N∞ XXXIII

470 - RECOGNOISSANCE D'UNG JARDIN À ST QUENTIN

Instrument en parchemin de l’An 1317 du XXV∞ may signé par Raymond Raoulz contenant que Maistre

Raymond Deynier notaire de Sainct Quentin recognut tenir de Mossieur André évesque d’Uzès ung jardin près

le chasteau de Sainct Quentin pour lequel sert une pognadière orge et une quarte partie d’un chappon et la

moytié directe audict évesque et par indivis avec les aultres pariers.

Cotté N∞ XXXIIII

471 - ACQUISITION DE 2 TERRES À ST QUENTIN POUR M. D'UZÈS

Instrument en par chemin de l’an mil troys cent quatorze et callendes de juing signé par Raymond Raoulz

contenant achept d’une directe par Monsieur l’évesque d’Uzès  au lieu de Sainct Quentin pour le prix de vingt

soulz. Et aussy une recognoissance y contenue par Pierre Bedort (?).

Cotté N∞ XXXV

472 - RÉTENTION D'UNE TERRE PAR DROICT DE PRÉLATION POUR LE PRIEUR DE ST QUENTIN

Instrument en parchemin de l’An Mil troys cent cinq du segond du moys de novembre signé par Rostang

Chamand notaire royal contenant que le prieur de Saint Quentin retint par droict de prélation une terre estant

en la jurisdiction de Saint Quentin, lieu dit Puy Asiguier, et rendit ses soulz à Estienne Cloquet achepteur de

ladite terre, laquelle y est confrontée et désignée, au lieu duquel prieur est ledict évesque.

Cotté N∞ XXXVI

473 - LODS DE CERTAINES PROPRIÉTÉS DE ST QUENTIN

Ung instrument en parchemin de l’An mil deux cent quarante six le sixiesme des Ides de Juing signé par Pierre

Duca notaire contenant lodz et investiture faicte par Bertrand de Montaren à Estienne Alibert d’une terre par

luy acquise au lieu de Saint Quentin.

474 -
Et au dessoubz du précédent il y a autre instruement de l’An 1256 et le septiesme des Ides de décembre par

qui dessus signé contenant laudz et investiture que donna Pierre de Sainct Quentin à Bertrand Boubal d’une

mayson estant audict Sainct Quentin et croyt que M. l’evesque d’Uzès le tient.

Cotté N∞ XXXVII

475 - UNE TERRE À LA RABLABLE SE TIENT DE M. D'UZÈS

Instrument en parchemin de l’An Mil troys cent nonante cinq du septiesme d’aoust signé par Pons Rascas

notaire contenant  que une terre vendue à Raymond Miltot de St Quentin en la jurisdiction dudit Sainct

Quentin, lieu nommé à la Rablade, sert de cense à l’évesque d’Uzès deux deniers.

Cotté N∞ XXXVIII

476 - RECOGNOISSANCES DE CERTAINES PROPRIÉTÉS À ST QUENTIN

Ung instrument en parchemin où il y a deux recognoissances de l’An 1305 et du six d’apvril signé par Rostang

Chamand notaire contenant deux recognoissances faictes par Raymond Astier et Pons Olive au prieur de Sainct

Quentin, le lieu duquel tient ledit évesque, de la terre que dessus assize à la Robade. C’est la neufviesme partie

des fruicts.Et un jardin à la Robade sert ung denier. Et une vigne à la Trole c’est la quart partie des fruictz et

une pitte.

Cotté N∞ XXXIV

477 -
Instrument en parchemin de l’An 1267 le mercredi après la feste de tous lesSainctz... signé par Bertrand

Reynaud contenant inquisition faictes par la Court temporelle de Mossieur l’évesque d’Uzès  comme plus

grand seigneur contre Mabille Constance de Sainct Quentin.

Cotté N∞ XL

478 - DIRECTES TENEUES DE M. L'ÉVESQUE D'UZÈS. ENSEMBLE L'ACQUISITION D'UNE MAISON

Instrument en parchemin de l’An 1282 le XI des callendes de décembre signé par Pierre de Bez notaire

contenant recognoissance d’une mayson estoit dans le fort de Sainct Quentin à Bertrand Gastuel le lieu duquel

on croyt que tient Monsieur l’évesque d’Uzès.

479 -
Et au dessoubz du dict instrument il y a aultre instrument de l’An 1039 ? (sans doute 1289) du VI des callendes

d’apvril  signé par qui dessus contenant ung vidimus qui fust faict à la requeste de Bertrand Galand et d’ung

sien nepveu et d’ung Pons Constant par le juge des Seigneurs de St Quentin, lequel instrument estoyt contre

les avis de Bertrand de Saint Jullien, prieur de Sainct Quentin et chanoyne d’Uzès, lequel contenoit que

Bertrand de Cabanon  avoyt vendu audit Bertrand de St Jullien une mayson qu’il avoyt à Saint Quentin,

confrontée et désignée pour le prix de XVIII livres.

Cotté N∞ XLI

480 - ACQUISITION D'UN JARDIN À ST QUENTIN

Instrument en parchemin de l’An 1271 signé par Raymond d’Anglades contenant (que) Raymonde Imberte et

Pierre Imbert mariés vendirent à Monsieur Bertrand évesque d’Uzès ung jardin qu’ils avoyent dans le chasteau

de Sainct Quentin près de la Tour Vieilhe pour le prix de XXXVI soulz. Lequel est dedans confronté.
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Cotté N∞ XLII

481 - RECOGNOISSANCE DE ST QUENTIN

Instrument en parchemin de l’An 1273  du XI des callendes de mars signé par Richard Sillon notaire contenant

que Pons Brillar de Saint Quentin recognoit tenir de Monsieur Pierre de Sainct Quentin chevalier au lieu

duquel est aujourd’huy ledit évesque d’Uzès comme je croys, certaines terres au tènement de St Quentin y

confrontées et désignées.

Cotté N∞ XLIII

482 - POUR RECOGNOISTRE CERTAINS FIEFS DE ST QUENTIN

Ung instrument en parchemin de l’An Mil deux cent quarante quatre du huictiesme des callendes de novembre

signé par Pons Mathieu notaire contenant certains exchanges faicts entre Raymond et Guilhaume de Venobre

et G. de St Quentin.

483 -
Et dessoubz y a ung autre instrument de l’An 1245 du huisctiesme des Ides de febvrier par qui dessus signé

contenant que la femme d’Imbert vendit à Mr. R. de Venobre le casal qu’il a dedans et dehors les meurs de

Sainct Quentin pour le prix y contenu.

484 -
Et dessoubz il y a autre instrument de l’An 1220 du troisiesme des nones de novembre par qui dessus signé

contenant que Rostang de Montaren, bayle pour Mossieur Guilhaume évesque d’Uzès, requist que Guilhaume

Emeric nas (?) n’entrant poinct dans les fiefs qu’il avoyt acquis de Guilhaume de St (un blanc) entroient dans

les fiefs dudit Sainct Quentin qu’ilz avoient acquis puisques avoyt fait leur debvoyr.

XLIIII

485 - RECOGNOISSANCES À ST QUENTIN

Ung instrument en parchemin de l’An 1270 du IX des calendes d’octobre signé par Pons Mathieu contenant

que Messire Bertrand évesque d’Uzès, Pierre de Venobres Seigneur de Sainct Quentin et Guilhaume Fabre de

Sainct Quentin, nouvel achaipt à Raymond Saulvaize une yssue qu’est auprès de la maison de Paul Capelier.

486 -
Et la dessoubs instrument de l’An 1290 et aux nones de juing signé par qui dessus contenant recognoissance

que fit Barthélémy Nicollas tenir de l’évesque d’Uzès pour un tiers une maison qu’est dans le chasteau de

Sainct Quentin pour laquelle sert la tierce part d’une pognadoyre d’orge et ung chappon. Et aussi recognoit

pour la tierce part une yssue que dessus sert ung denier.

487 -
Et là dessoubs instrument de l’An Mil deux cent septante neuf et Ides d’octobre signé Estienne Servier ?

contenant que Barthélémy de Sainct Quentin recognoit tenir de Mossieur l’évesque dessus une yssue de

mayson qu’il a dans le fort de Sainct Quentin.

XLV

488 - RECOGNOISSANCE DE ST QUENTIN

Petit instrument en parchemin de l’an 1290 le V∞ des Ides de febvrier signé par Raymond Raoulx contenant

une recognoissance que fit Alix (ou Raolz ?) Abeuille au prieur de St Quentin d’une vigne au terroir appelé

Val audit instrument confrontée.

N∞ XLVI

489 - INVESTITURE D'UNE TERRE À ST VICTOR DES OLLES

Instrument en parchemin de l’An 1280 le XXIX d’octobre signé par Guilhem Thomas notaire contenant que

l’évesque d’Uzès ou son treshourier donna investiture à Bertrand Arnoul de St Victor des Olles au terroyr du

lieu appelé de Montagut laquelle est désignée et confrontée audit instrument.

N∞ XLVII

490 - ACQUISITION À ST QUENTIN

Instrument en parchemin de l’An 1214 et callendes de juing signé par Raymond Raoulz contenant que Pierre

Verdier du chasteau de Sainct Quentin et sa femme vendirent certaines directes qu’ils avoyent au lieu de Sainct

Quentin y désignées et confrontées à Mossieur l’évesque d’Uzès.

N∞ XLVIII

491 -
Ung petit instrument en parchemin de l’an 1234 et dix huictiesme des calendes d’octobre signé par Pierre

Massargues contenant que Pierre de t..... vend au lieu appelé au Passil à Sainct Quentin sur laquelle le

précenteur (?) dysoit avoir droict de directe pour la moytié comme estant prieur dudit Sainct Quentin.

Cotté N∞ XLIX

 492 - RECOGNOISSANCE DE ST QUENTIN
Instrument en parchemin de l’An MIl IIIC VIII (1308) le V∞ des calendes de novembre signé par Bertrand

Reynaud notaire contenant septante deux recognoissances faictes à l’évesque d’Uzès pour ung tiers de directe

et pour deux tiers au Seigneur de la Rocque de plusieurs directes estant au lieu de Sainct Quentin confrontées

et désignées, ensemble les noms des tenanciers.

N∞ L
493 - ACQUISITION D’UNE MAISON A ST QUENTIN POUR L’ÉVESQUE D’UZÈS

Instrument en parchemin de l’An 1344 et le douxiesme d’aoust signé par Pierre Fussat (?) contenant que Pierre

Courtans (?) escuyer de Sainct Quentin a vendu à Messire Guilhaume évesque d’Uzès une mayson au lieu de

Sainct Quentin pour le prix de vingtcinq livres laquelle y est confrontée. Au dessoubz dudit instrument est un

ratiffication de ladite vendition.

Cotté N∞ LI
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494 - AUPRÈS LA CLAUSTRE DE ST QUENTIN TENUE DE MONS. L'ÉVESQUE D'UZÈS

Instrument en parchemin de l’An Mil trois cent quarante neuf et treize de décembre signé Rostang Chamand

contenant que une maison près la maison claustrale de Sainct Quentin est tenue de la directe de l’évesque

d’Uzès.

Cotté N∞ LII

495 - RECOGNOISSANCE A ST QUENTIN

Un roole en parchemin de l’An 1308 du troysiesme des callendes de novembre signé par Jean Barbut notère

contenant trente neuf recognoissances faictes à l’archidiacre d’Uzès au nom de l’évesque, le siège vacant, pour

un tiers et pour deux tiers à Bernard de la Roque de plusieurs habitants de Saint Quentin où les piesses sont

dezignées et confrontées et ce qu’elles servent.

Cotté N∞ LIII

496 -
Instrument en parchemin de l’An 1318 du VI des Ides d’apvril signé par Raymond Raoulz contenant que

Bernard Galaudi (ou Galaube, voir 532) vendit à Messire Guilhaume évesque d’Uzès plusieurs directes qu’il

avoyt au lieu de Saint Quentin y estant désignées, ensemble les noms des tenanciers et ce que les piesses

servent.

Cotté N∞ LIIII

497 - RECOGNOISSANCE DE ST QUENTIN

Ung instrument en parchemin de l’An 1352  du pénultiesme de may signé par Rostang Chamand contenant

troys recognoissances faictes à Messire Hélie évesque d’Uzès pour un tiers et au Seigneur de la Roque pour

deux tiers par les emphitéotes y nommés de diverses censives estant au lieu de Sainct Quentin lesquelles y sont

désignées et les piesses confrontées.

Cotté N∞ LV

498 - UNE DIRECTE À ST QUENTIN POUR M. D’UZÈS

Petit instrument en parchemin de l’An 1236 du dixiesme des calendes de fébvrier signé par Pons Mathieu

notaire contenant que Estienne Guilhaume donna à Guilhaume Raoulz le quart d’une terre qu’il tenoit de luy

au lieu de Sainct Quentin que luy servoyt deux deniers. Ce que tient aujourd’huy ledict évesque.

Cotté N∞ LVI

499 - RECOGNOISSANCE DE ST QUENTIN

Ung petit role parchemin de l’An 1296 le VI des Ides de mars signé par Raymond Raoulz notaire contenant

cinq recognoissances faictes au prieur de Sainct Quentin qu’est aujourd’huy ledict évesque d’Uzès de

plusieurs propriétés et par divers habitantz dudit Saint Quentin dont les piesses sont confrontées et les rentes

expéciffiées.

Cotté N∞ LVII

500 - RECOGNOISSANCE DE ST QUENTIN

Ung instrument en parchemin de l’An 1279 le X des callendes de novembre signé par Estienne Servier

contenant quatre recognoissances faictes à Messire Bertrand évesque d’Uzès par les personnes y nommées de

plusieurs propriétés au lieu de Sainct Quentin soubz les censives y expéciffyées.

Cotté N∞ LVIII

501 - RECOGNOISSANCES DE ST QUENTIN

Ung roole en parchemin de l’An 1269 des callendes de septembre signé par Bertrand Plantier notaire contenant

dix recognoissances faictes par plusieurs personnes au prieur de Sainct Quentin des possessions y descriptes

et confrontées et les censes expéciffiées au lieu duquel est Monsieur l’évesque d’Uzès.

Cotté N∞ LIX

502 - DONATION À L’ÉVESQUE D’UZÈS PAR GUILHAUME DE VENOBLE DE CE QU’IL AVOYT A STE ANASTHASIE ET

ST QUENTIN

Instrument en parchemin de l’An Mil deux cent quarante quatre du septiesme des callendes d’octobre signé

par Jean de Massarnissis contenant que Guilhaume de Venoble par le moyen des arbitres sur ce intervenus

bailhe et transporte à Messire Jean évesque d’Uzès tout ce que ledict de Venoble avoyt aux lieux de Ste

Anastasie et St Quentin.

Cotté N∞ LX

503 - RECOGNOISSANCES DE ST QUENTIN

Instrument en parchemin de l’An 1340 et le XXVI de mars signé par Rostang Chamand notaire royal contenant

quatre recognoissances faictes au prieur de Saint Quentin qu’est aujourd’huy ledict Seigneur évesque, de

plusieurs biens estant audit St Quentin, confrontées et les censives expécifiées.

Cotté N∞ LXI

504 - UNE TERRE A SADOURSSAN TENUE DE L’ÉVESQUE

Petit instrument en parchemin de l’An 1318 le neufviesme d’apvril signé par Raymond Ravoulz notaire royal

contenant que Bertrand Galaube escuyer de Saint Quentin recognoit tenir de Messire Guilhaume évesque

d’Uzès une terre à Sadourssan, terroir de St Quentin, y confrontée pour laquelle sert une quarte et demy

pognadière forment.

Cotté N∞ LXII

505 - ACQUISITION PAR L’ÉVESQUE D’UZÈS DE PLUSIEURS DIRECTES A ST QUENTIN

Ung instrument en parchemin de l’An 1318 du VI des Ides d’apvril signé par Raymond Raoulz notaire royal

contenant que ledit Bertrand Galaube escuyer de St Quentin vendit à Messire Guilhaume de Mandagot évesque

d’Uzès la seigneurie et lods et censives pour la moytié qu’il avoyt indivis avec sa tante sur les propriétés estant

audict lieu de Saint Quentin que luy servent plusieurs habitantz dudict lieu dont les pièces sont désignées

ensemble les censives. Et les personnes que les font (?) et tout ce qu’il avoyt audict lieu de Saint Quentin pour
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le prix de septante soulz, se retenant le vendeur une seulle censive.

Cotté N∞ LXIII

506 ET 507 - POUR LA JURISDICTION QUE PIERRE DE ST QUENTIN BAILHA A L’ÉVESQUE D’UZÈS. LEDIT ÉVESQUE

LUY BAILHA EN RECOMPENSE CERTAINES PIÈCES CY DÉSIGNÉES. L’ÉVESQUE D’UZÈS PEUT FAIRE DEPAISTRE AU

MAS DE CRUVIERS QUE SE TIENT DE LUY

Instrument en parchemin de l’An 1258 et Ides de Juing signé par Pons Mathieu notaire contenant que Pierre

de St Quentin avoit bailhé à Messire B. évesque d’Uzès une maison, jurisdiction, seigneurie et autres choses

au chasteau de St Quentin et à son mandement pour lesquelles ledict évesque luy avoit bailhé cent livres (?).

Et pour lesquelles encore lui bailha certaines censives à luy deues au Mas de Cruviers lequel est dans la

dixmerie de St Julien d’Uzès confronté audit instrument retenant ledit évesque que son bestail pourroit

dépaistre en tènement dudit Mas de Cruviers. Plus lui bailha autres censives à luy deues au lieu de Montaren

et à Serviers. Lequel instrument est fort bon au proffit dudit évesque. Lequel se recognoist par autre instrument

là dessoubs le précédent là où ledit de St Quentin céda et transporta audit évesque toutes les censives desdits

Mas de Cruviers et Montaren et des fieds que ledit évesque luy avoit bailhé.

Cotté N∞ LXIIII

508 - RECOGNOISSANCES À ST QUENTIN

Instrument en parchemin de l’An 1296) du huictiesme des calendes d’apvril signé par Raymond Ravoulz

contenant dix recognoissances faictes par plusieurs personnes au prieur de St Quentin au lieu duquel est ledict

évesque, de plusieurs pièces estant audit lieu de St Quentin y confrontées et censives expécifiées.

Cotté N∞ 65

509 - RECOGNOISSANCES DE ST QUENTIN

Petit roole en parchemin de l’An 1269 du V∞ des Ides de septembre signé par Bertrand Plantier notaire

contenant six recognoissances faictes au prieur de Saint Quentin qu’est aujourd’huy ledict évesque de

plusieurs piesses estant au terroir de Saint Quentin y confrontées et les rentes désignées.

Cotté N∞ LXVI

510 - NOVEL ACHEPT A ST QUENTIN

Ung petit instrument en parchemin de l’An 1264 du troys des nones de novembre signé par Pons Mathieu

contenant que B. Galaube chevallier bailha à nouvel achept pour édiffier une mayson à Raymond Pascal de

St Quentin soubz la censive d’une eymine d’orge qu’est due à présent audict évesque.

Cotté LXVII

511 - ST QUENTIN

Instrument en parchemin de l’An 1290 du segond des nones de juing signé par Guilhaume Ribot notaire

contenant que Marie Radulphe recognoit tenir de Messire Guilhaume évesque d’Uzès une vigne à Sainct

Quentin au Puy Azinier et une mayson dans le fort de Saint Quentin soubz les censives y expéciffiées et

lesquelles y cont confrontées.

Cotté N∞ LXVIII

512 - UNE MAISON PRINSE PAR DROICT DE PRÉLATION À ST QUENTIN PAR L'ÉVESQUE D'UZÈS

Instrument en parchemin de l’An 1287 ez nones de janvier signé par Pons Mathieu contenant que R. de Boisson

a recogneu de G. de Saint Estienne la moytié d’une mayson au lieu de St Quentin et aultres piesses y désignées.

513 -
Et au dessoubz est autre instrument de l’An 1272 du cinquiesme des Ides d’octobre signé par qui dessus

contenant que Messire Bertrand évesque d’Uzès donna le lodz et droict de prélation de la mayson estant à

Sainct Quentin à Lazarie, femme de Mossieur Guérin chevalier de la Valabria.

Cotté N∞ LXIX

514 - RECOGNOISSANCE DE ST QUENTIN

Instrument en parchemin de l’An Mil troys cent vingt un du neufviesme de juing signé par Guilhaume Vidal

notaire contenant recognoissance faicte par (sic) Messire Guilhaume évesque d’Uzès, par Pons Arnaud, de

Valabrix, par indivis avec le Monastère de Valsauve et autres y nommés, de troys possessions en la jurisdiction

de St Quentin. Plus aultres deux terres confrontées audict instrument que servent la quatriesme partie des

fruicts et cinq cartes orge.

Cotté N∞ LXX

515 - UNE DIRECTE D’UN SEXTIER ORGE À ST QUENTIN APPARTIENT A L’ÉVESQUE D’UZÈS

Ung instrument en parchemin de l’An 1328 du XIX des calendes (sic) signé par Pierre de Bès notaire contenant

une vendiction faicte par Pons Selhan à Raymond Desmier notaire de Saint Quentin, d’une mayson pallier,

d’une parran complantée d’oliviers et arbres audit lieu de Saint Quentin, lesquelles piesses y confrontées.

516 -
Ledict Desmier bailha par aultre contrat dessoubz le précédent dudit An et du XIIII de décembre signé par qui

dessus audict Pons Seilhan à novel achept soubz la censive d’un sexteir orge.

N∞ LXXI

517 - ACQUISITION DE DIRECTES AU LIEU DE ST QUENTIN POUR L’ÉVESQUE D’UZÈS

Instrument en parchemin de l’An mil troys cent trente troys du trésiesme des calendes de septembre (?)

subsigné par Guilhaume de Bagnolz contenant vendition que fit à Messire Guilhaume évesque d’Uzès Pons

Eliziar seigneur en partie de Saint Quentin de plusieurs directes y désignées et les piesses confrontées et de

tous les droicts qu’il avoyt audict terroyr de Sainct Quentin pour le prix de trente cinq livres, qu’il tenoit

auparavant en fief dudit évesque.

Cotté N∞ LXXII

518 - ACQUISITION DE DIRECTES À ST QUENTIN POUR L’ÉVESQUE D’UZÈS

Instrument en parchemin de l’An 1319 du quinziesme des calendes d’apvril signé par Bertrand Raynaud

notaire contenant que Aymard Robaud du chasteau de Saint Quentin vendit à Messire Guilhaume évesque
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d’Uzès certaines censives qu’il avoyt au lieu de Sainct Quentin pour le prix de vingt sept soulz qu’il tenoit

auparavant dudit évesque d’Uzès audict terroyt de Saint Quentin lieu appelé Maruelhes.

Cotté N∞ LXXIII

519 - L’ÉVESQUE D’UZÈS A JUGE D’APPEAULX À ST QUENTIN

Instrument en parchemin de l’An 1352 du XXVIII de febvrier signé par Jean Dupuy notaire royal contenant

que le juge royal d’Uzès remit les premières appellations aux officiers temporels de Messire Guilhaume

évesque d’Uzès suyvant les lettres du Séneschal de Beaucaire que avoyt faict la semblable.

Cotté N∞ LXXIII

520 - ACQUISITION DE CERTAINES DIRECTES À ST QUENTIN

Instrument en parchemin de l’An Mil troys cent trente troys du cinquiesme des calendes de mars signé par

Pierre Reynaud contenant que Pierre Elzéard seigneur en partie de Sainct Quentin, pour récompanser Messire

Guilhaume évesque d’Uzès de la vente que luy avoyt faict sy dessus n∞ LXXII, luy bailha certaines directes

audit terroyr de Sainct Quentin y désignées pour entière satisfaction.

Cotté N∞ LXXV

521 - RECOGNOISSANCES DE ST QUENTIN

Ung roole en parchemin de l’An 1269 du XVIII des calendes de septembre signé par Bertrand Plantier notaire

contenant huict recognoissances faictes au prieur de Sainct Quentin qu’est à présent ledict évesque d’Uzès de

plusieurs directes audit terroyr de Saint Quentin.

Cotté N∞ LXXVI

522 - RECOGNOISSANCES À ST QUENTIN

Instrument en parchemin de l’An 1265 tiers de Ides de mars signé par Pierre Boyral notaire contenant nouvel

achept faict par Pierre de Sainct Quentin et de Montanrenc à Guilhaume Silhan, d’une terre avec ses

appartenances audit Saint Quentin dessus le Mollin de la Tour y confrontée et désignée sous la censive de troys

deniers, laquelle est de présent audit évesque.

Cotté N∞ LXXVII

523 - LE PRIEUR DE ST QUENTIN A RETENU PAR DROICT DE PRELATION UNE TERRE À
 ST QUENTIN

Ung instrument en parchemin de l’An 1338 et du VI du moys de novembre signé par Rostang Chamand notaire

royal contenant que Raymond de Aleyrac chanoine d’Uzès et prieur de Saint Quentin, que tient à présent ledict

évesque, retint par droict de prélation une terre qu’avoyt esté vendue à Saint Quentin lieu dit La Rabade y

confrontée et désignée et rendit six livres dix sept soulz pour le prix qu’elle avoyt esté vendue.

Cotté N∞ LXXVIII

524 - A SEIGNEURIE DE ST QUENTIN QUE TIENT L’ÉVESQUE D’UZÈS EST ICY APPELÉE BARONNYE

Ung petit instrument en parchemin de l’An 1260 du XI des callandes d’aoust signé par Bertrand Bonhomme

notaire contenant que Guilhaume de Mal Tortel tant en son nom que de ses enfants pourroit achepter de la

baronnie ou fief de l’évesque d’uzès sans payer aulcung lods pour rayson d’une mayson que tenoyt ledit

évesque au lieu de Sainct Quentin que ledict de Mal Tortel luy avoyt vendue.

Cotté N∞ LXVIIII

525 - RÉVOCATION DE SANTENCE PAR LES OFFICIERS DU ROY D’UZÈS AU PROFFIT DE L’ÉVESQUE D’UZÈS

Instrument en parchemin de l’An 1422 de may (sic) signé par Pierre Cartier notaire royal contenant une

révocation de santance qu’avoyt donnée le juge du Roy d’Uzès contre les officiers temporels de l’évesque

d’Uzès de donner absolution consulz de Sainct Quentin.

Cotté N∞ LXXX

526 - RECOGNOISSANCE DE ST QUENTIN

Un roole en parchemin de l’An 1296 du VIII des calendes de febvrier signé par Bernard Raoulz contenant cinq

recognoissances faictes par divers tenanciers du lieu de St Quentin au prieur dudit lieu, qu’est à présent

Mossieur d’Uzès, de beaucoup de piesses et propriétés estant audit lieu de St Quentin sous les censives

spécifiées.

Cotté N∞ LXXXI

527 - DIRECTES DE ST QUENTIN POUR L'ÉVESQUE D'UZÈS

Instrument en parchemin de l’An 1317 des ides d’apvril signé par Raymond Raoulx contenant que Bertrand

Galaube de St Quentin recognust tenir de Messire Guilhaume évesque d’Uzès une terre à Sadourssan au terroyr

de Sainct Qunetin et toutes les possessions et censives et propriétés qu’il a en tout le terroir de Sadourssan et

autres directes que recogneut audict lieu de Sainct Quentin, censives y exprimées.

Cotté N∞ LXXXII

528 - UN ROOLE EN PARCHEMIN - RECOGNOISSANCE DE ST QUENTIN

Instrument en parchemin de l’An 1265 et le XVIII des calendes de may signé par Pierre Boiral notaire

contenant que Marie Isnard de Saint Quentin donna et céda à Bertrand Isnard son filz une mayson dans le

chasteau de St Quentin et une vigne, et une terre,lesquelles pièces sont tenues en partie de la directe de

l’évesque d’Uzès.

Cotté N∞ LXXXIII

529 - RECOGNOISSANCES DE ST QUENTIN

Un roole en parchemin de l’An 1271 du XIII des calendes de juing signé par Pierre Pellicier contenant

recognoissances, cinq, faictes à l’évesque d’Uzès de plusieurs directes confrontées et désignées audit

instrument avec les censes et rentes y désignées.

Cotté N∞ LXXXIV

530 - RECOGNOISSANCES DE ST QUENTIN

Ung instrument en parchemin de l’An 1285) du II ides de juilhet signé par Pierre de Calati notaire contenant

certaines recognoissances faictes par Raimond Baucheri et Guilhaume son frère à Mabille et Pons Constans
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mère et fils de certaines terres au terroir de Sainct Quentin appelé de Sadoursan comme aussy ont recogneu

par l’instrument subséquent à la place desquels est aujourd’huy ledit Sr évesque.

Cotté N∞ LXXXV

531 - RECOGNOISSANCE À ST QUENTIN POUR L'ÉVESQUE D'UZÈS, OU BIEN VENDITION D'UNE TERRE QUE SE TIENT

DE SA DIRECTE

Instrument en parchemin de l’An 1252 le VII des ides d’apvril signé par Guilhaume Carrière notaire royal

contenant que Guilhaume Fabri de Saint Quentin et sa fame vendirent à Guilhaume Sélard de Saint Quentin

la moytié d’une vigne au terroyr de St Quentin de laquelle fut bailhée investiture par Bertrand Galaube au lieu

duquel est à présent l’évesque d’Uzès.

Cotté N∞ LXXXVI

532 - ACQUISITION D’UNE PARTIE DE LA JURISDICTION ET BIENS DE ST QUENTIN

Instrument en parchemin de l’An 1258 et le II des Ides de juing signé par Bertrand Bonhomme notère royal

contenant que Pierre de Saint Quentin vendit à Messire Bertrand évesque d’Uzès une méson et fourt qu’il avoyt

dans le fort de Saint Quentin confrontée, aussy luy vendit toute la jurisdiction domination pour indiviz (?) tous

les droicts biens qu’il avoyt en tout le chasteau de St Quentin et en tout son mandement.

N∞ LXXXVII

533 - NOUVEL ACHEPT D'UNE TERRE À ST QUENTIN

Instrument en parchemin de l’An 1296  du X∞ des calendes de décembre signé par Raymond Raoulx notère

contenant nouvel achept faict par l’évesque d’Uzès seigneur de la Roche à Barthélémy Reinaud d’une terre

au (mot illisible) de St Quentin.

Cotté N∞ LXXXVIII

534 - RECOGNOISSANCE D’UNG JARDIN À ST QUENTIN

Instrument en parchemin de l’An 1304 des calandes de novembre signé par Raymond Raoulx notère contenant

que Jean Bauchest de St Quentin a recogneu audit évesque d’Uzès soubz le chasteau de Saint Quentin au

Colombier sous la censive d’une carte d’orge et demy chapon.

Cotté N∞ LXXXIX

535 - RECOGNOISSANCE DE ST QUENTIN

Instrument de l’An 1300 XIII∞ des calendes de juing signé par Raymond Raoulx contenant recognoissance de

deux terres au lieu de Sainct Quentin faicte par Pierre Bedos à Messire Guilhaume évesque d’Uzès lesquelles

y sont confrontées et désignées.

Cotté N∞ LXC
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536 - RECONNAISSANCE DE TROYS PARTS DE LA JURISDICTION DE ST QUENTIN ET AUTRES DROICTS FAITS À

L'ÉVESQUE D'UZÈS

Instrument en parchemin del’An 1343 du III des Ides d’octobre signé par Bertrand Reinaud notaire contenant

que Raimond de Montaran fils d’Estienne, héritier de Gaussen de Venoble a recogneu à Messire Guilhaume

évesque d’Uzès en fief sous la jurisdiction de souveraineté tout ce qu’il ha au chasteau de St Quentin dedans

et dehors suivant les confrontations escriptes aux instruments, et quelques autres droictz y descriptz, et troys

parties de la jurisdiction qu’il avoyt au chasteau de St Quentin et à tout son terroir, et ce qu’il avoyt au Cartier

Renonenc dedans et dehors et promyt fidélité.

Cotté XCI

537 - ACCORD ENTRE L’ÉVESQUE ET PRÉVOST D’UZÈS QUI EST BEAU ET DE CONSÉQUENCE

Instrument en parchemin de l’An 1322 du XIII∞ des calendes d’aoust signé par Bertrand Reinaud contenant

accord faict avec Messire Guilhaume, évesque d’Uzès, d’une part, et Raymond de Sauve prévost d’Uzès,

d’autre part, par lequel fut dit que ledit Sr Evesque auroit tous les droicts que le sieur prévost avoit ou pourroit

avoir au Molin de la Tour et que le sieur prévost par ledit accord bailha au Sr Evesque tout le droict qu’il avoit

audit Molin et à ses dépendances et douze deniers de cense que Pierre Constans estoit teneu payer tous les ans

audit Sr prévost. Bailha aussy ledit prévost à l’évesque ung cestier d’orge de cense que les consulz de Vers

debvoient au Sr Prévost et aussy lui bailha dix sestiers d’ordy de ceux que ledit évesque aussi avoit accoustumé

de prandre sur certains jardins, et aussy ledit seiur évesque remist au prévost les droicts qui lui pourroient

appartenir pour les tasques en certain terroir de la montaigne qu’est confronté et désigné audit instrument.

Aussi donna le Sr Evesque audit prévost quatre cestiers d’orge que lui servoient les habitans de Castilhon et

aussy lui donna toute la censive qu’il avoit accoustumé prendre sur les jardins près du Moulin de Giles de Brion

confronté audit instrument et autres poincts désignés audit instrument.

Cotté N∞ XCII

538 - SANTANCE DE MORT CONTRE UN MALFAITEUR EN ST QUENTIN

Instrument en parchemin de l’ An 1332 et V∞ de juing signé par Pierre Donnets notaire royal contenant

sentence deffinitive de mort baillé par les officiers temporels de l’évesque d’Uzès contre Jean Michel de St

Quentin laquelle fut exécutée le XVI∞ dudit moys au lieu dézigné à autre instrument après le précédent. C’est

au mesme parchemin.

Cotté N∞ XCIII

539 - DIVISION DE JURISDICTION DE ST QUENTIN ET AUTRES LIEUX ENTRE L'ÉVESQUE D'UZÈS ET ELÉAZAR DE

SABRAN

Instrument de l’An 1280 et du XI des calendes de Mars signé par Raymond de Valance notaire contenant

division et partage entre Messire B. évesque d’Uzès et Eléazar de Sabran et autres par lequel fut dit que lesdits

évesque et de Sabran dans tout ce qu’ils avoient au chasteau de Pougnadoresse, de Bouquet, de Vacquières,

d’Euzet, de St Just, de Moussac, de Dions, de Vers, de Flaux, de St Siffred, de St Hypolite, de St Quentin, de

Montarant, de St Emetery, de Colorgues, d’Aubussargues, et tout ce qu’ils avoient en leurs appartenances,

appartiendroit audit évesque d’Uzès et tout ce qu’est confronté et désigné audit instrument. Et aussi est là

adjugé la part que devoit appartenir audit de Sabran là confrontée et désignée.

540 -
Et la dessoubs y ha un autre petit instrument signé par Pons Mathieu l’an 1280 le VII∞ des ides de juilhet

contenant que Messire Bermond d’Uzès, fils de Messire Degan d’Uzès requist à Messire Bertrand évesque

d’Uzès comment Eléazar de Sabran avoit donné audit Sr Bermond tous les biens qu’il avoit audit chasteau de

St Quentin qui se tenoit dudit Sr Evesque, se présentoit à luy pour luy fère recognoissance desdits fiedz. Ledit

évesque lui respondit qu’il enverroit son conseil.

Cotté N∞ XCIIII

541 - RÉQUISITION.... À ESTIENNE DE MONTAREN DE FERE LA RECOGNOISSANCE DE ST QUENTIN

Instrument de l’An 1316 le X du moys de novembre signé par Bertrand Brion contenant que le procureur de

Messire André évesque d’Uzès fit défance à Estienne de Motaran (sic) exiger que prins du fiedz de ne

recognoistre ledict fiedz, les possessions, la jurisdiction et aultres droictz qu’il tenoit audit lieu de St Quentin

au nom de ces enfantz (sic) cinon dudit Sr Evesque et de luy recognoistre la jurisdiction aute et basse qu’il avoit

audit. Et alors ledit procureur myt la main dudit seigneur évesque la meson et autres biens dudit Estienne et

au partènement de Massargues et de Amizac. Le dict Estienne respondit que Bermond d’Uzès luy avoit

défendu de ne fère recognoissance à aultre qu’à luy, et luy fasse hoster les inhibitions et alors le recognoistra.

Cotté XCV

542 - RECOGNOISSANCE DE LA JURISDICTION DE ST QUENTIN ET DU CARTON RAIMONENC ET D’UNE MESON

Instrument en parchemin de l’An 1231 ou 1331 et du III des calendes de mars signé par Pierre Raymond notaire

contenant que Guilhaume tuteur de Abédouin de Palhargues a recogneu tenir de Messire Guilhaume de

Mandogot évesque d’Uzès la quatriesme partie d’une meson dans le fort de Sainct Quentin confrontée et

désignée, et la neufviesme partie de toute la jurisdiction du quarton Raimonenc avec tout ce qui en despand

et toute la jurisdiction haute et basse qu’il ha avec tous les autres seigneurs et a presté serement de fidélité .

Cotté N∞ XCVI

Septiesme sac qui est le second des droicts
de Sainct Quentin pour l’évesque d’Uzès

inventérisés comme sansuit
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543 - RÉQUISITION À UN COSEIGNEUR DE ST QUENTIN DE RECOGNOISTRE

Instrument en parchemin de l’An 1290 du XII des calendes de febvrier signé par Guilhaume Ribot notaire

contenant troys réquisitions que fist le procureur de Messire Guilhaume évesque d’Uzès à Dragonet de

Venoble seigneur en partie de Saint Quentin de recognoistre ladite jurisdiction de Saint Quentin et tout ce qu’il

tenoit audict Saint Quentin, tout aussi que luy avoit esté recogneu par ses prédecesseurs protestant de la

jurisdiction du fiefz.

Cotté N∞ XCVII

544 - RECOGNOISSANCE DE LA JURISDICTION DE ST QUENTIN ET DU QUARTON REIMONENC

Instrument en parchemin de l’An 1276 et de III des Ides de may signé par Pierre Pellissier notaire contenant

que Guilhaume de Venoble recogneut tenir de l’évesque d’Uzès à fiedz la moytié par indivis de la jurisdiction

du Carton et de tout ce qu’il avoit à Saint Quentin et que avoit esté de Guilhaume de St Estienne et (mot

illisible) le carton appelé Reimonenc et tout ce qu’il avoit dans ledit chasteau.

Cotté N∞ XCVIII

545 - RECOGNOISSANCE DE LA JURISDICTION DE ST QUENTIN FAITE À L’ÉVESQUE D’UZÈS

Instrument en parchemin de l’An 1276 le IV des Ides de may signé par Pierre Pellissier notaire royal contenant

que Pierre Raimond a recogneu à Messire Bertrand évesque d’Uzès la moytié par indivis de la jurisdiction qu’il

avoit au chasteau et tènement de Saint Quentin dedans et dehors, et tout ce que les aultres tiennent de luy dans

ledit chasteau et la moytié de sa mayson lui promettant et jurant fidellité.

Cotté N∞ XCIX

546 - DONATION FAICTE À L'ÉVESQUE DE CERTAINS BIENS DÉSIGNÉS

Instrument en parchemin de l’An 1279 le VIII des Ides de novembre signé par Bertrand de Cantavelle notaire

royal contenant que Jacques d’Argeliès diocèse d’Uzès (?) a remis tous ses biens meubles et immeubles

qu’avoient esté de Marie Nasonde sa mère et sa grand mère à Messire Bertrand de Coliaz chanoine d’Uzès

prieur de Sainct Quentin et à ses successeurs en ladite esglise, ce qu’est à présent audit Sr évesque.

Cotté N∞ C
547 - RECOGNOISSANCE FAITE ÀL'ÉVESQUE D'UZ!S DES AUTRES COSEIGNEURS DE ST QUENTIN ET DU MOLIN DE LA

TOUR QUE TIENT LE PRÉVOST D'UZÈS

Instrument en parchemin de l’An  1272 et du XV des calendes de septembre sitné par Pierre Lambert notaire

royal contenant que Doulce fame d'Etienne Guilhaume recogneut tenir de Messire Pons évesque d’Uzès tout

ce qu’elle tient au lieu de Sainct Quentin dedans et dehors qu’avoit appartenu à Raimond de la Tour, frère de

G. de Maltourtel la jurisdiction qu’il avoit audit chasteau avec une auberge de quatre chevaliers.

548 -
Et au dessoubz y ha autre instrument de l’An 1271 du IIII des Ides de may signé par Pierre Pélissier notaire

royal contenant que Mabille Constans de Sainct Quentin recognust tenir dudit évesque d’Uzès à fiedz la moytié

de la jurisdiction toutale indivise avec les autres pariers et d’une maison audict chasteau y confrontée et

désignée.

549 -
Et au dessoubs y a autre instrument de l’an 1325 du XXIIII octobre signé par Raymond Gautier notaire

contenant que Pierre Constans escuyer de St Quentin scachant sa femme avoir recogneu comme est dit au

premier instrument de l’an 1217 ? ha recogneu la jurisdiction dudit Saint Quentin soubz l’auberge de quatre

chevaliers et la maison dans ledict chasteau de Saint Quentin confrontée audit instrument. Item recognoit neuf

parts du molin en la rivière d’Auzon appelé le Molin de la Tour lequel molin confronté audit instrument et tout

ce qu’il tenoit audit St Quentin. Item recognoit audit seigneur évesque l’autre partie dudit Molin de la Tour

qu’il tenoit par le passé du prévost d’Uzès laquelle partie est parvenue audit sr évesque par le moyen d’ung

accord et transaction fait entre ledit évesque et prévost qu’est icy dessus Cotté N∞ XCII.

550 -
Et là dessoubs y ha aultre instrument de l’An 1319 du XIIII des calendes de novembre signé par B Raimond

contenant procuration faicte par Messire Guilhaume évesque d’Uzès pour recevoir cet homage de ceux que

luy doivent.

Cotté N∞ CI

551 - RATIFICATION POURL’ÉVESQUE D’UZÈS DE CE QUE SON PROCUREUR AVOIT ACQUIS À ST QUENTIN

Instrument en parchemin de l’An 1321 du XIIII juilhet signé par Bertrand Raoulx notère par lequel Messire

Guilhaume de Mandagot évesque d’Uzès ratifie et approuve ce que Pierre de Bez avoit acquis au nom dudict

seigneur évesque au lieu de St Quentin et les reconnaissances qu’il avoit receues à son nom.

Cotté N∞ CII

552 - VENDICTION DE LA MOITIÉ DE ST QUENTIN À BERTRAND ELÉAZAR

Instrument en parchemin de l’An 1320 et du XXII de may signé par Bertrand de Puget notaire royal contenant

que Pierre Constans conseigneur de St Quentin vendit à Bertrand Eléazar conseigneur dudit St Quentin la

moitié qu’il avoit audit St Quentin et la moitié des censives et autres droicts pour le prix de vingt cinq livres

(?).

Cotté N∞ CIII

553 - RECOGNOISSANCE DE ST QUENTIN

Instrument en parchemin de l’An 1256 et du III des nones d’octobre signé par Rémond Richerin notaire

contenant que Rostang de Jacon a recogneu tenir de l’évesque d’Uzès à fiedz toutes les censives qu’il ha au

tènement de Saint Quentin de Sadoussan.

Cotté N∞ CIIII

554 -
Instrument en parchemin de l’an 1330 et le XXVI de febvrier signé par Estienne Gautier notaire contenant (ces
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2 lignes sont barrées).

555 - ACQUISITION DE LA SIXIESME PARTIE DE LA JURISDICTION DE ST QUENTIN ET AUTRES DROICTS POUR

L'ÉVESQUE D'UZÈS

Instrument en parchemin de l’An 1311 et du XIII des calendes d’apvril signé par Bertrand Reinaud notaire

royal contenant que Viorne femme de Messire Guilhaume de Castillon chevalier d’Uzès vendit à Jean de Barre

archidiacre d’Uzès gardant les droicts de l’évesché d’Uzès, le siège vacant, la sixiesme partie de la jurisdiction

de Saint Quentin qu’il avoit indivise avec ledict évesque, et au quarton  de Ramonenq lequel carton est dans

le chasteau de Saint Quentin, de toute la jurisdiction haute et basse qu’il avoit au nom de son enfant audit

chasteau de St Quentin et son terroir, aux fours, aux oles, pulvérages, baniers et tous autres droictz. Aussy lui

vendit plusieurs directes audit instrument confrontées et désignées.

Cotté N∞ CV

556 - RECOGNOISSANCE DE ST QUENTIN

Instrument en parchemin de l’an 1307 et le V des ides demay signé par Pierre de Bès contenant que Pierre

Eléazar conseigneur de St Quentin recognoit au prieur de Saint Quentin plusieurs censives de beaucoup de

tenanciers descriptz audict instrument et les pièces y confrontées et les rentes désignées. Le tout appartient

maintenant à l’evesque.

Cotté N∞ CVI

557 - DÉLIBÉRATION POUR FÈRE ACCORD ENTRE L'ÉVESQUE D'UZÈS ET PIERRE ET GUILHAUME DE VENOBLE POUR

RÉSON DE LA JURISDICTION DE ST QUENTIN

Intrument de l’An 1273 et le VII des ides de febvrier signé par Pons Mathieu notaire contenant que Messire

Bertrand évesque d’Uzès ordonna de la volonté et réquisition de Guilhaume et Pierre de Venoble frères pour

réson du bien et jurisdiction qu’ils avoient à Saint Quentin que les dictz frères remettroient et feroient cession

audit évesque et à ses successeurs de la moitié des ditz fiedz et jurisdiction du chasteau de St Quentin sous telle

condition que ledit seigneur évesque seroit teneu rembourser les dits frères  en argent ou en meubles à l’extime

de taxation des personnes y nommées. Ce que lesdits frères approuvarent.

558 -
Et là dessoubs le présent instrument y en ha un autre de l’An 1262 du X∞ des calendes d’apvril par qui dessus

signé contenant que les dites parties en demeureroient au jugement sur lesdits accords au dire de Raimond de

Montarenc et Raimond de Saint Just de l’official d’Uzès.

Cotté N∞ XVII

559 - ACQUISITION D'UNE PARTIE DE LA JURISDICTION DE ST QUENTIN DU CARTON REMONENC ET AUTRES DROICTZ

POUR L'ÉVESQUE D'UZÈS

Instrument de l’An 1311 et le XII des calendes de janvier signé par Bertrand Reinaud notaire royal contenant

que Gausselin de la Baume conseigneur de St Quentin vendit à l’archidiacre d’Uzès, le siège vacant, la

douziesme partie de la jurisdiction haute et basse, et du quarton de Raimonenc qu’est dans le chasteau de Saint

Quentin et tout son terroir et tout le droict qu’il ha pour réson de la jurisdiction et le droict aux oles, aux fourtz,

polvératges et plusieurs autres directes dézignées, confrontées audit instrument.

Cotté N∞ CVIII

560 - ARRÊT DE PARIS AU PROFIT DE L'ÉVESQUE D'UZÈS PAR LEQUEL MADAME DE MAIN TENANT LA PART DES

CONDAMNÉS AUDIT ARRÊT DOIT RECOGNOISTRE

Instrument en parchemin de l’An 1272 et le XXVII aoust contenant arrêt donné par la Court de Parlement de

Paris par lequel fut dit que Bertrand d’Alirète (?) fils (?) de Bertrand Eléazard seroient tenues recognoistre la

sixiesme partie de la jurisdiction de St Quentin et du Carton de Raimonenc, lesquelles par ledit arrest receu

excusés (?) des fruitz, et ledit Sr Evesque d’Uzès d’une part et Bertrand Eleazard avec sa soeur femme de

Bertrand de Béziers que tient à présent Madame de Main approuvarent et ratifiarent le contenu audit arrêt.

Cotté N∞ CIX

561 - DONATION D'UNE PARTIE DE LA JURISDICTION DE MONTARENC ET AUTRES LIEUX

Instrument en parchemin de l’An 1326 et du XX de janvier signé par Pons Guiraud contenant que Eléazard

de Altier ? faict donation à Bertrand son nepveu la jurisdiction qu’il avoit ès lieux de St Quentin, de Montarenc,

de St Emetery et plusieurs autres debvoirs qu’il avoit. Mes je ne scaye de quoy peut servir ledit instrument

parce qu’il n’y est fait aucune mention qu’il se tienne dudit Sr évesque d’Uzès.

Cotté N∞ CX

562, 563, 564, 565 - UNG VIDIMUS DE 3 RECOGNOISSANCES DES CONSEIGNEURS DE ST QUENTIN FAICTES À

L'ÉVESQUE D'UZÈS

Ung instrument en parchemin de l’An 1242 du XV des calendes de septembre signé par Pons Cartier contenant

un vidimus du juge royal d’Uzès d’une recognoissance que fit Douce femme d’Estienne Guilhem laquelle

recognut à Messire Pons évesque d’Uzès ce qu’elle tenoit au chasteau de St Quentin et la jurisdiction y estant

dedans et dehors, soubs l’auberge de quatre chevalliers.

Et autre recognoissance faicte dans ledit vidimus de l’An 1271 du quatriesme des Ides de may par laquelle

Mabille Constans de St Quentin recognut tenir de Messire Bertrand évesque d’Uzès la moytié de toute la

jurisdiction qu’elle avoyt à St Quentin, et la moytié de la maison qu’elle avoit dans le fort laquelle est

confrontée dans ledit instrument.

Plus dans ledit vidimus y a autre recognoissance de l’An 1325 et du XXIII d’octobre par lequel Pierre Constans

recognoit à Messire Guilhaume évesque d’Uzès toutes censives que ladite Douce sa grand mère avoit recogneu

à Messire Pons évesque d’Uzès. Il fait semblable et semblable recognoissance, ensemble de la neupviesme

partie de la douziesme partie du Molin de la Tour et tout ce qu’il avoit dans ledit Saint Quentin.

Lequel vidimus est de l’An 1369 du trentiesme de may avec ung petit sceau pendu.

Cotté N∞ CXI
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566 - EVESQUE D'UZÈS PENCE QUE LE ROY VUYDA LA MAIN DE LA JURISDICTION DE ST QUENTIN QUE LUY AVOYT

(J’AI PEUT-ÊTRE INTERPRÉTÉ. C’EST PAS TRÈS CLAIR ??? M.D.)
Instrument en parchemin de l’An 1350 du XV de septembre signé par Bertrand Véraude (?) faisant mention

d’ung procès pendant en la Court de Parlement de Paris entre Messire Hélie évesque d’Uzès contre le procureur

de Roy dans lequel instrument est inscrit la demande dudit évesque  contenant que Mabille Constans luy avoyt

donné la jurisdiction de St Quentin et après l’avoyt donné au Roy...... elle ne povoit. Requérant ledit évesque

que le Roy suyvant ses éditz en vuydant la main* et à ses fins le Roy avoyt donné commission au juge royal

d’Uzès pour procéder à la dite vente ? Lequel instrument est fort beau et de conséquence pour procéder en telles

mathières quontre ceulz que nepeuvent acquérir fief.

Cotté N∞ CXII

(*) - dans lequel instrument est livrée (?) la jurisdiction de St Quentin.

567 - RECOGNOISSANCE DE ST QUENTIN, ST HYPOLITE, ST SIFFRED

Instrument en parchemin de l’An 1249 le XIV des calendes de juing signé par Pierre Done notaire royal(*)

contenant que Bertrand de Chastilhon et Rostang de Montaren recognurent à Ermangau et Héliazar enfants de

Guilhaume de Maltortel la moytié d’une mayson qu’ils avoient au chasteau de Saint Quentin et ce qu’ils

avoyent à St Hypolite et à Saint Siffred et que aujourd’huy est tenu dudit évesque.

Cotté N∞ CXIII

568 - HOMAGE DE ST QUENTIN, FLAUX, À L’ÉVESQUE D’UZÈS

Instrument en parchemin de l’An 1258 et le VI des Ides de décembre signé par Bertrand Bonhomme notaire

contenant que Pierre Raymond recognut tenir de Messire Bertrand évesque d’Uzès la sixiesme partie du Carton

Rainonenc et tout ce qu’il avoyt dans le chasteau de St Quentin, jurisdiction et aultre droict, et la ville de Flaux.

Cotté N∞ CXIIII

569 - SOMMATION PAR L'ÉVESQUE D'UZÈS POUR RAISON DE LA JURISDICTION DE ST QUENTIN

Instrument en parchemin de l’An 1258 du septiesme des nones de juing signé par Pons Mathieu où il y a quatre

petits instruments contenant que Messire l’évesque d’Uzès somma et admonesta Guilhaume de Saint Estienne

de luy dire la vérité s’il avoyt alheuré ce qu’il tenoyt à St Quentin, à Guilhaume et Pierre de Venoble, et que

luy bailha privilège pour satisfaire à ses droictz. Ce que fist leditct de Saint Estienne.

Cotté N∞ CXV

570 - HOMAGE DE JURISDICTION DE ST QUENTIN, POUGNADORESSE ET DIONS

Instrument en parchemin de l’An 1258 du XI des calendes de novembre sgné par Pierre de Bès notaire

contenant que Ermerigau et Eliazar enfans de Guilhaume de Maltortel requis par Messire Bertrand évesque

d’Uzès recogneurent ce qu’ils avoient au chasteau de Sainct Quentin et ez chasteaux de Pougnadoresse et de

Dions, et les jurisdiction qu’ils avoyent ès dits chasteaux.

Cotté N∞ CXVI

571 - DIVISION DES DISMERIES D’UZÈS ET DE ST QUENTIN

Instrument en parchemin de l’An 1293 le VIII des Ides de mars signé par Bertrand Raoulz contenant la division

des dismeries d’Uzès et de Saint Quentin.

Cotté N∞ CXVII

572 - JURISDICTION DE ST QUENTIN TENUE DE L'ÉVESQUE D'UZÈS

Instrument en parchemin de l’An 1259) du VI des calendes de juing, Peyre Ducti notaire royal contenant une

donation faicte à Pierre de Venoble par les enfants de Guilhaume de Maltortel de la quatriesme partie de la

jurisdiction de Saint Quentin qu’est tenue à présent de Monsieur d’Uzès.

Cotté N∞ CXVIII

573 - RECOGNOISSANCE DE LA DIRECTE DU MOULIN DE LA TOUR

Instrument en parchemin de l’An Mil deux cent soixante quatre aux ides d’apvril signé par Pierre Boyra notaire

contenant que Guilhaume Molier de St Quentin a recogneu tenir de Pierre de Sainct Quentin et de Montaren

la sixiesme partie du molin de la Tour, là confrontée et dézignée..............

(!!!!!!! BAS DE PAGE MAL PHOTOCOPIEE !!!!!!!)
574 - RÉQUISITION POUR HOMAGE DE LA JURISDICTION DE ST QUENTIN

Instrument en parchemin de l’An 1316 du neufviesme de novembre signé par Domergue Caterin contenant que

Mossieur André évesque d’Uzès sommat et requist Estienne Montaren (sic) de luy recognoistre ce qu’il tenoyt

à Saint Quentin sous peyne de commis.

Cotté N∞ CXX

575 - ARTICLES DE CEULX QUY TIENNENT JURISDICTION À ST QUENTIN DE L'ÉVESQUE D'UZÈS

Ung petit rosle en parchemin sans datte ni signature contenant articles pour l’évesque d’Uzès touchant les

jurisdictions que sont teneues de luy à Saint Quentin qu’est fort bon pour éclaircissement de ce qui luy est dheu.

Cotté N∞ CXXI

576 - BULLE CONTENANT LIVRAISON DE ST QUENTIN À LA TABLE ÉPISCOPALE AU PRÉVOST DE ST PAULET ET DE ST

PRIVAT DES VIEULX

Une bulle parchemin de Jean Pape XXII donnée en Avignon des call. de décembre l’An de son pontificat

dixiesme contenant livraison du bénéfice de Saint Quentin faicte à Messire Guilhaume évesque d’Uzès et ses

successeurs, de tout que ledit évesque avoit jurisdiction audit St Quentin et que tous les autres conseigneurs

tenoient de luy et hommaige leur jurisdiction dudit évesque avec un petit plomb y pendant.

Cotté N∞ CXXII

577 - ACQUISITION DE LA MOITIÉ DE LA JURISDICTION DE ST QUENTIN

Instrument en parchemin de l’An mil troys cent vingt et le XI des callendes de décembre signé Bertrand
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Raynaud contenant que Béatrix Constance et Pierre Constans, mère et fils, vendirent à Mossieur Guilhaume

de Mandogot évesque d’Uzès la XXIII∞ partie de la jurisdiction de tout le Carton de Raymonenc au lieu de St

Quentin et en tout son terroir indivis avec les autres conseigneurs dudit Saint Quentin et beaucoup d’autres

droicts, directes, jurisdictions haulte et basse qu’il avoyent en tout le chasteau de St Quentin hormys quelques

censives y désignées qu’ils tenoyent auparadvant dudit évesque, sous l’auberge des quatre chevaliers pour le

prix de cinquante livres.

Cotté N∞ CXXIII

578 - RECOGNOISSANCE DE CERTAINES PARTIE DE LA JURISDICTION DE ST QUENTIN POUR MR D'UZÈS

Instrument papier de l’An 1322 du premier de may signé par Pierre de Croze ? notaire contenant que Pierre

Constans de Saint Quentin a recogneu tenir de Monsieur Guilhaume évesque d’Uzès la jurisdiction qu’il avoyt

à Saint Quentin et au quarton Raimonenc et autres debvoirs y expéciffiés.

Cotté N∞ CXXIIII

579 - RECOGNOISSANCE DE ST QUENTIN

Instrument en parchemin de l’An 1267 du VII des Ides d’aoust signé par Raimond de Massargues contenant

que Pierre de Venobre recogneut à Messire Bertrand évesque d’Uzès sous sa jurisdiction et plus aultre

seignorie de ce qu’il avoyt au chasteau de St Quentin dedans et dehors en tout son terroyr et autres directes

contenues audit instrument.

Cotté N∞ CXXV

580 -
Un roole en parchemin de l’An mille deux cent nonante six du huictiesme des callendes d’apvril signé par

Raymond Raoulx notaire royal contenant treize ? recognoissances faictes au prieur de Saint Quentin qu’est

à présent ledit Seigneur évesque de plusieurs directes et propriétés par divers enphitèotes et soubs les censives

dézignées audit instrument.

Cotté N∞ CXXVI

581 - RECOGNOISSANCE DE CERTAINES DIRECTES À ST QUENTIN

Instrument en parchemin de l’an mil deux cent nonante quatre du cinquiesme des callendes de mars signé par

Guilhaume de Ribot notaire royal contenant que Guilhaume de Saint Julhien escuyer recognust tenir de

Messire Guilhaume évesque d’Uzès plusieurs directes au lieu de Saint Quentin pour les pièces y confrontées

et dézignées soubz les rentes y descriptes.

Cotté N∞ CXXVII

582 - SAULVEGARDE POUR L'ÉVESQUE D'UZÈS

Instrument en parchemin de l’An 1346 et le XV de may signé par Guilhaume Brier notaire contenant

saulvegarde pour Monsieur l’évesque d’Uzès sur certaines maysons et fieds et autres droicts appartenant audit

évesque.

Cotté N∞ CXXVIII

583 - RECOGNOISSANCE DE CERTAINES DIRECTES À ST QUENTIN

Instrument en parchemin de l’An 1326 aux nones de janvier signé par Pierre Raynaud...?... contenant que

Pierre Eléazard chevallier recognust tenir de Messire Guilhaume évesque d’Uzès à fief franc tout ce qu’il

tenoyt au lieu et terroyr de Saint Quentin soubs les confronts désignés audit instrument soubs les censives y

désygnées.

584 - HOMMAGE DELA TIERCE PART DE LA JURISDICTION DE SABRAN, COLOMBIERS ET BROUSSARGUE SONT À ST

QUENTIN

Et dessoubz le précédent y ha autre instrument de l’An 1333 du III de may signé par qui dessus contenant que

ledit Pierre Eléazard conseigneur de St Quentin signiffia à Messire Guilhaume évesque d’Uzès que René

Eléazard son nepveu luy avoyt donné la tierce partie de jurisdiction haulte et basse qu’il avoyt par indivis au

chasteau de Sabran et de Colombier et de Boussargue et leur vendoyt avec les autres conseigneurs et de tout

que cellui ci tient dudit évesque, de investir la troysiesme part ce que fit ledit évesque, et luy en donna son

investiture, confessa avoyr receu pour le droict de lods cinquante soulz. Et là mesme ledit Pierre fit

recognoissance audit évesque de ladite jurisdiction des dits lieux de Colombier et de Bossargues et presta

serement de fidélité.

Cotté N∞ CXXIX

585 - RECOGNOISSANCE DE LA 1/2 DELA JURISDICTION DE ST QUENTIN ET DE 1 PARTIE DE FLAUX

Instrument en parchemin de l’An 1298 et le second des nones de julhet signé par Pons Mathieu contenant que

Pons Raymond fils de Pierre de Saint Quentin a recogneu tenir de Messire Guilhaume évesque d’Uzès la

moytié par indivis de toute la jurisdiction qu’il avoyt au chasteau et terroyr de Saint Quentin, et la moytié d’une

mayson et d’une salle audit chasteau, et aultres maysons y désignées, et la moytié de la quarte part de ce qu’il

avoyt en la ville de Flaux.

Cotté N∞ CXXX

586 - RECOGNOISSANCE À ST QUENTIN

Ung petit roole en parchemin de l’ An 1230 du unziesme des calendes de janvier signé par Guilhaume

Raymond contenant cinq recognoissances faictes par diverses personnes à G. de Maltortel et là aultres y

nommés la jurisdiction et aultres rentes à Saint Quentin, et qui est à présent audit évesque.

Cotté N∞ CXXXI

587 - LIMITES DE JURISDICTION DE ST QUENTIN, ST LAURENT ET LA BASTIDE

Instrument en parchemin de l’An 1264 septiesme des Ides de febvrier signé par Gilles Ithier (?) contenant

limitation des jurisdiction terroyrs et pasturaiges de Sainct Quentin et La Bastide de Sainct Laurent et de Sainct

Quentin, ensemble de la Bastide.

Cotté N∞ CXXXII
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588 - ACQUISITION DE CERTAINES RENTES À ST QUENTIN

Instrument en parchemin de l’An 1319 et du troysiesme des calendes de juilhet signé par Bertrand Raynaud

contenant acquisition faicte par Messire Guilhaume évesque d’Uzès de plusieurs directes que luy servent les

tenanciers descripts audit instrument soubz les rentes descriptes.

Cotté N∞ CXXXIII

589 - L'ÉVESQUE D'UZÈS A LA (SUPRÉMATIE ?) SUR LES AUTRES CONSEIGNEURS DE ST QUENTIN

Instrument en parchemin de l’An mil deux cent soixante deux le premier jour de juing après l’octane de la feste

de Saint Martin signé par  (illisible) Blaq... (?) notaire royal contenant une sentence bailhée par les officiers

de R ? évesque d’Uzès contre Guilhaume de Venoble conseigneur de Sainct Quentin.

CXXXVIII (sic)

590 - INSTANCE FORMEE PAR L’ÉVESQUE D’UZÈS CONTRE P. CONSTANS QUI AVOYT (VENDU ?) CE QU’IL TENOIT

DUDIT ÉVESQUE SANS SON CONSENTEMENT

Instrument en parchemin de l’An 1327 et XXIIII de décembre signé par Guilhaume Francin notaire contenant

que Messire Guilhaume évesque d’Uzès havoyt mis en instance devant le Sénéchal de Beaucaire de ce que

Pierre Constans conseigneur de Sainct Quentin avoyt vendu la jurisdiction qu’il avoyt audit Saint Quentin et

ce contre le consentement dudit évesque à Bertrand Alzias, sans le consentement dudit évesque (sic) requeroyt

que ledit fief fut déclaré estre tombé en commis.

Cotté N∞ CXXXIX

591 - RECOGNOISSANCE ET INVESTITURE À ST QUENTIN

Ung roole en parchemin de l’An 1225 XIII des calendes de janvier signé par Pons Mathieu contenant que

Bertrand Grangerii donna investiture à G. de Montarenc du fief d’Avisac qu’il avoyt acquis de Pons de Saint

Jean. Et là mesme leditct Montaren recogneut tenir ledict fief dudict Bertrand.

592 -
Et là dessoubs il y a aultre instrument de l’An 1274 du sixiesme des Ides d’aoust signé par qui dessus contenant

que Pons de Saint Jean vendit à Hugues de Montarenc les droicts qu’il avoyt au fonds d’Avijac et en tout le

tènement de Saint Quentin. Et le premier et dernier instrument dudit roole sont forts maleysés à lire.

Cotté N∞ CXL

593 - RECOGNOISSANCE À ST QUENTIN

Petit instrument en parchemin de l’An 1308 et nonnes d’apvril signé par Guilhaume Binoti notaire contenant

que Pierre Liautard de Saint Quentin a recogneu à Pons Constans conseigneur de Saint Quentin la mayson y

confrontée sous la censive de 2 deniers. Laquelle ..........(!!!!!!!!! manque la suite sur la photocopie !!!!!!!!!!)
594 - RECOGNOISSANCE DE LA JUSTICE DE ST QUENTIN FAITE À L’ÉVESQUE D’UZÈS PAR BERTRAND DALBERT

Instrument en parchemin de l’An 1326 du dix huit des callendes de may signé par Bertrand Reynaud contenant

que Bertrand Dalbert escuyer de Montaren remonstra à Messire Guilhaume de Mandagot évesque d’Uzès, et

luy signiffia que Eléazard Alberc prebstre son oncle luy avoyt donné par donation entre vifz tout ce qu’il avoyt

au chasteau de Saint Quentin ou estoyt comprise la moytié d’une mayson estant dans le fort, et huictiesme part

de la jurisdiction se tenant le tout du fief dudit évesque, ensemble le Carton Rémonenc. Requérant de luy

donner investiture de quoy ledit évesque la luy donna et confessa avoyr receu vingt cinq livres pour le lodz.

Et là mesme ledit Sr Bertrand recogneut tenir ce que dessus en fief dudit évesque, luy jurant fidéllité.

Cotté N∞ CXLII

595 - ACQUISITION POUR L’ÉVESQUE D’UZÈS D’UNE PARTIE DE LA JURISDICTION DE ST QUENTIN ET AUTRES DROICTS

DES OLLES

Instrument en parchemin de l’An 1311 du cinquiesme des Ides de mars signé par Bertrand Reynaud contenant

que Reynot de Castillon escuyer de Sainct Ypollite et de Montarenc vendit à l’archidiacre d’Uzès au nom de

l’évesque, le siège vacant, la douxiesme partie de la jurisdiction indivise du Quarton Raymonenc dans le

chasteau de Sainct Quentin et toute la jurisdiction qu’il a dans ledict lieu et terroyr, aux olles, fourt des olles,

pulveraiges et autres rentes y dézignées.

Cotté N∞ CXLIII

596 - ACQUISITION DE RENTES À ST QUENTIN PAR L’ÉVESQUE D’UZÈS

Instrument en parchemin de l’An 1326 du VI∞ des Ides de may signé par Bertrand Raynaud contenant que

Bertrand Galaube conseigneur de Saint Quentin vendit à Messire Guilhaume évesque d’Uzès plusieurs rentes

qu’il avoyt au lieu de St Quentin guieutz...? qu’il tenoit dudit évesque d’Uzès à fief, pour leprix de trente solz.

Cotté N∞ CXLIIII

597 - L’ÉVESQUE D’UZÈS A SUPÉRIORITÉ SUR LES CONSEIGNEURS DE ST QUENTIN

Instrument en parchemin de l’An mil deux cent soixante ung du septiesme des callendes de Mars signé par Pons

Blanqui notaire royal, contenant comme faict le subséquent instrument inquisition faicte contre ung cuysinier

(de) Degan d’Uzès, pour un batiment qu’il avoyt faict à Saint Quentin qu’il en respondit devant ledict évesque,

devant lequel aussy comparut ledict Degan.

Cotté N∞ CXLV d’Uzès -

598 - RECOGNOISSANCE DE LA JURISDICTION DE ST QUENTIN À L’ÉVESQUE PAR HÉLÉAZARD DE MONTARENC

Instrument en parchemin de l’An 1323 du XIII des callendes de may signé par Bertrand Reynaud notaire

contenant lods et investiture et recognoissance que firent Héléazard de Montarenc Stique d’Albirac prebstre

et Agnès de Arpalhargues, seigneur en partie dudit chasteau que firent à Messire de Mandagot évesque d’Uzès

de ce qu’il avoyt acquis de Guilhaume de Plasiano de ce qu’il avoyt dedans et dehors Saint Quentin, une maison

estant dans ledit chasteau y confrontée et désignée et lamoytié de la jurisdiction du Carton Raymonenc et

jurarent fidellité.

599 - EVESQUE D’UZÈS RETIENT POUR DROIT DE PRÉLATION DE ST QUENTIN LES DROICTS EXPÉCIFFIÉS

Et là dessoubz y ha aultre instrument de l’ An 1330 du XV des calendes d’apvril, contenant que Messire
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Guilhaume évesque d’Uzès retinct par droict de prélation ce que Bertrand d’Albeyrac avoyt acquis de

Guilhaume de Plasian à St Quentin, et qu’est la partie de la jurisdiction du quarton Raymonenc et partie d’une

maison dans le fort, et autres droicts désignés dans ledit instrument, ce que fut extimé à soixante livres que

ledit évesque luy rendit.

600 - L’ÉVESQUE D’UZÈS PREND ET ACQUIS PAR DROICT DE PRELATION À ST QUENTIN CE QU’EST ICY CONTENU

Et dessoubs y ha autre instrument de l’An 1331 du III des callendes de mars signé par qui dessus contenant

que ledit Guilhaume évesque d’Uzès tient par droict de préalation ce que l’abbé d’Arpalhargues avoit acquis

de Guillhaume de Plasian au lieu de St Quentin pour la jurisdiction d’une partie du Carton et autres droicts y

dézignés, et rendit à Guilhaume Vallades Intra dudit abbé d’Arpalhargues la somme de soixante livres de quoy

il est qu’extimé l’acquisition desdits biens desquels .........n’avoyt encore point investiture.

Cotté CXLVI

601 - CONDAMNATION PARFAITE PAR LES OFFICIERS DE L’ÉVESQUE D’UZÈS

Instrument en parchemin de l’An 1292 du XII des calendes de septembre signé par Guilhaume Ribot notaire

royal contenant ordonnance bailhée par le juge temporel de Mossieur Guilhaume évesque d’Uzès contre

Guilhaume de Venoble, seigneur en partie de St Quentin, par laquelle le procureur dudit évesque fut mis en

possession du fief que estoyt la moytié de la jurisdiction dudit St Quentin, et aultres biens et droictz dans y

expéciffiés dans demande faicte exprès par ledit procureur contre ledit de Venoble, laquelle est de consé-

quence.

602 -
Et la dessoubs il y  a autre instrument de l’An 1293 du cinquiesme d’apvril signé par Pons Blanzq ? notaire

royal contenant exécution réelle de ladite ordonnance et mise en possession.

Cotté N∞ CXLVII

603 - LES MAISONS DEL FORT DE ST QUENTIN RELEVANT POUR 1/2 DE L’ÉVESQUE D’UZÈS COMME ESTANT CARTON

RAYMONENC

Instrument en parchemin de l’An 1338 du cinquiesme des calendes de novembre signé par Pierre Raynaud

notaire contenant le différend que feut entre Messire Guilhaume évesque d’Uzès et Bertrand Dalberc, Eléazard

d’Alberc et Labbé (?) d’Arpalhargues pour raison du quarton Raymonenc. Fut dict que toutes les maysons du

fort de St Quentin se tiendront dudit évesque pour la quatriesme partie avec les aultres seigneurs, dans lequel

instrument sont désignés les noms de ceulx que tiennent maysons dans ledit fort.

Cotté N∞ CXLVIII

(Changement d’écriture)
604 - MAYSONS DU FORT DE ST QUENTIN SE TIENNENT POUR 1/4 DE L’ÉVESQUE D’UZÈS

Même instrument que le précédent datte et signature contenant mesme faict comme les maysons dans le fort

de St Quentin se tiennent de la directe dudit Sr évesque pour un quart.

Cotté N∞ 149

605 - MAYSONS DE LA FONT ET DE LA FESQUE SONT DE LA JURISDICTION DE ST QUENTIN, DES CONSEIGNEURS DE

ST QUENTIN

Petit instrument en parchemin de l’An 1256 et du second des Ides de juilhet signé par Raymond Codon (?)

notaire royal avec quatre petits sceaux de sire pendants contenant que les terroyrs de La Font et de La Fesque

dans la jurisdiction des conseigneurs de Saint Quentin.

Cotté N∞ 150

606 - CONDAMNATION POUR UN LARRECIN À ST QUENTIN PAR LES OFFICIERS DUDIT ÉVESQUE

Ung instrument en parchemin de l’an 1332 et le 14 de janvier signé par Raymond Ravoulz notaire royal

contenant sentence bailhée à St Quentin par le juge dudit évesque pour la moytié et les aultres conseigneurs,

contre Jacques Féde (?) dudit lieu que fut condamné à cent soulz pour quelque larcin de fer commis audit St

Quentin.

Cotté N∞ 151

607 - RECOGNOISSANCES DE ST QUENTIN

Instrument en parchemin de l’An 1309 et nonnes de septembre signé par Estienne Blansili notaire royal

contenant deux recognoissances faictes au nom dudit évesque d’Uzès, le siège vacant, par les amphitéotes y

nommés de certaines terres et jardins y confrontés et dézignés, et soubz les censives y mentionnées.

Cotté N∞ 152

608 -
Petit instrument en parchemin de l’An 1211 du 12∞ des callendes de novembre signé Pétra (?) notaire avec un

sceau de plomb y pendant, contenant que (illisible) y nommés confirmarent à Raymond de Venoble la

vendition que  lui avoyt esté faicte en la Milière de Qainct Quentin et confessa d’avoyr receu le droict de lods.

Cotté N∞ 153

609, 610, 611 - RESTITUTION DU MAS D’ABIZAC À GUILHAUME DE VENOBLE QUE TIENT À PRESENT LEDIT ÉVESQUE,
TERROIR DUDIT ST QUENTIN

Un roole en parchemin où il y a quatre petits instruments. Le Premier n’est guère bien lisible, ni le second de

grand proffit. Mais le Tiers est de l’An 1259 du seiziesme des nones d’octobre signé par Pierre de Bès notaire,

que Raymond Bremond de Clausone et Bertrand de Saint Quentin frères, et Pierre et Héliazard receurent en

fief franc de Messire B. évesque d’Uzès  tout le Mas et terroyr de Abizac qu’est au lieu de Saint Quentin, et

promirent fidellité audict évesque.

612 -
Et le dernier est de l’An 1282 signé par Bon Amy de Bries (ou Bues, ou Brès) notaire contenant que le Degan

d’Uzès rendit à Guilhaume de Venoble tout le dict Mas de Bizac audit terroyr de Saint Quentin, se retenant

l’aubergue des deux chevaliers.
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Cotté N∞ 154

613 - RECOGNOISSANCE DE BARJAC, DE BEC DE JUNG ET DE FERREYROLES À L’ÉVESQUE D’UZÈS

Petit instrument en parchemin de l’An 1211 du 7∞ des ides de febvrier signé par Estienne de Villemagne notaire

avec un sceau de plomb pendant, contenant que Arnaude et Barjie, filles de Arnaud de Rochegude, donnarent

à Messire Raymond évesque d’Uzès tout ce qu’elles avoyent ez chasteau de Barjac et de Bec de Jung, et au

chasteau de Ferreyroles, et ledit évesque leur donna ce que dessus en tiltre de fiefz, et les dictes soeurs

receurent dudit évesque lesdits fiefs et promirent fidellité audict évesque.

Cotté N∞ 155.

614 - SEREMENT DE FIDELLITE FAICT À L’ÉVESQUE D’UZÈS PAR LE SR DE BARJAC

Petit instrument en parchemin de l’An 1214 du second des callendes de juing  signé par Estienne de Villemagne

notaire avec un sceau de plomb pendant, contenant jurement de fidellité que fit à Messire Raymond évesque

d’Uzès, Austour fils de feu Pierre de Barjac, et pour cet effaict donna pour lodz audit évesque deux nommés

audit instrument.

Cotté N∞ 156

615 - HOMMAGE DE BARJAC, FERREYROLES ET ROCHEGUDE

Instrument en parchemin de l’An 1266 du secong des Ides de décembre signé par Pierre Caballier notaire,

contenant que Raymond de Barjac fils de Guilhaume, de Ferreyrolles, et Pierre de Barjac fils de Bernard, dudit

Ferreyrolles, recogneurent tenir de Messire B. évesque d’Uzès tout ce qu’ils avoyent ez chasteaux de Barjac,

de Ferreyrolles, de Roche-aguda et en leur pertènement, et tout ce qu’ils avoient de leurs pères au diocèse

d’Uzès, hormis tant seullement le chasteau de Lussan, luy en faisant homaige et jurant fidellité.

Cotté N∞ 157

616 - RECOGNOISSANCE DU MAS DESPINOUX, DU MAS DE CRUS ET DE TARAUX À L’ÉVESQUE D’UZÈS

Instrument en parchemin de l’An 1270 du douxiesme des calendes de janvier signé par Pierre de Bez notaire

contenant que Bertrand Seigneur de la Garde en partie scachant que Pierre de Rochesadolle son beau-père

tenoit de l’éveque d’Uzès le Mas de Lespinoux avec tous ses droicts et ses appartenances, et la moytié du Mas

de Crus qu’est joygnant par indivis avec l’aultre moytié que tient Gaucelin de Barjac et la moityé du Mas de

Milliès que tient Estienne de Sabette (?), et que ledit de Rochesadolle avoyt recogneu tout ce que dessus dudit

évesque ce qu’il avoyt receu au nom de (mot illisible) de sa fame ...., recogneut le tout tenir en fief de Monsieur

Bertrand évesque d‘Uzès , et en toute la montaigne de Bosc et au tènement de Taraulz, et jura fidellité.

Cotté N∞ 158

617 - RECOGNOISSANCE DES MONTAIGNES DE TARAULZ À L’ÉVESQUE D’UZÈS

Ung instrument en parchemin de l’An est mangé du quatriesme des callendes de juilhet signé par Pieyre de

Malerisargues notaire, contenant recognoissance que faict la femme de Bermond Maurin à Messire B. évesque

d’Uzès de tout ce qu’il tenoyt de luy au montaignes de Taraulz, et en tout le diocèse d’Uzès, hormis le chasteau

de Lussan, et en fit hommage à genoulz.

Cotté N∞ 159

618 - RECOGNOISSANCE DU MAS DE GALLINIÈRES LÀ OÙ M. D’UZÈS A UNG DEBVOYS DE PESCHER LE POISSON, ET

DROICT DE SERFS ET SANGLIERS QUE SE PRENNENT DANS LES LIMITATIONS DUDIT MAS

Instrument en papier de l’An 1481 (?) du vingt neuf de décembre signé par Pierre Dillia (?) notaire contenant

que Bermond de Banne conseigneur du chasteau de Banne diocèse de Viviers vendit à Messire Guilhaume

Duffays paroisse d’Avéjan diocèse d’Uzès un cazal court jardin et tous ses droicts servis dudit lieu d’Avéjan,

et aultres piesses qu’il vendit que ne seraient comme je croys à mon dit Seigneur d’Uzès.

619 -
Et la dessoubz y a aultre instrument de l’An 1429 le quatorze de febvrier signé par qui dessus contenant que

Guilhaume Duffoyre paroisse de Davéjan (sic) diocèze d’Uzès a recogneu tant à son nom que des aultres y

nommés tenir de Messire Bertrand évesque d’Uzès sous sa jurisdiction haulte et basse tout le Mas de

Gallinières avec toutes ses appartenances et terroyrs situés en ladite paroisse d’Avéjan y confronté et désigné

bien au long. Plus deux mollins dans les limites que dessus. Item recognoit que ledict évesque a un debvois

pour pescher les poyssons en ung gourt appelé le Gourd de Mossieur d’Uzès, ayant la permission avoyr les

cartières des serfz et les testes des sangliers et les quatre piedz s’ilz sont prins dans les limitations où il y a toute

domination haulte et basse, mere et mixte impere, et sert tous les ans cinq soulz six deniers, ensemble recognoit

certaines autres propriétés au lieu de Saint-Jean-de-Maruèges.

Le tout cotté N∞ 160
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(Mais le copiste avait oublié les 3 premiers articles dans l'original)

620 -
Ung instrument en parchemin de l’An 1251 du seiziesme des Ides de mars signé par Jean Tetevieille contenant

neuf recognoissances faictes à Bertrand Constans, le droict duquel est de présent à l’évesque d’Uzès, de

plusieurs rentes descriptes et confrontées.

Cotté N∞ 161

621 -
Ung instrument en parchemin de l’An 1290 et nones de juing signé par Guilhaume Ribot contenant troys

recognoissances factes à M. d’Uzès à St Quentin.

N∞ 162

622 -
Ung instrument en parchemin de l’An 1264 et Ides de septembre signé par Bertrand R.... contenant que Pierre

de Vezenobre (sic) mit en possession corporelle Messire B. évesque d’Uzès de M.... du carton jurisdiction de

St Quentin.

Cotté N∞ 163

623 - LES BAILLES MIS À STE ANASTASIE ET ST MARCEL ONT ÉTÉ DESTITUÉS PAR COMMISSION DU SÉNÉCHAL DE

BEAUCAIRE

Ung instrument en parchemin de l’An 1399 et du neufviesme de janvier signé par Pierre Cartier notaire royal

contenant que le chastellain de Saint Geniès Malgoyrès commissaire depputé par le Sénéchal de Beaucaire à

la resqueste du procureur de l’évesque d’Uzès destitua desmit les bailles qui avoyent esté ordonnés au lieu et

mandement de Ste Anastasie par les officiers du Roy comme n’ayant aulcung pouvoir de les y mettre de tant

que le dict évesque estoyt sur Seigneur dudit Sainte Anastasie en toute jurisdiction. Aussi destitua le baille que

les dits officiers du Roy avoyent mis au lieu se St Marcel de Carreyret dont ledict évesque estoit Seigneur et

toute jurisdiction

Cotté N∞ 1
624 - RECOGNOISSANCE DE ST MARCEL DE CARREYRET TENU AUJOURD’HUY PAR LE SR DE BARJAC

Insturment en parchemin de l’An 1323 et ides de febvrier signé par Pierre Raynaud notaire contenant que

Pierre Elzéar escuyer fils de Pons recogneut à Messire Guilhaume évesque d’Uzès tout ce qu’il a fief franc

honnoraire dans la jurisdiction de Sainct Marcel de Carreyret soit  domination seignoirie censives uzaiges,

près, boys, pasturaiges et de ce en presta serement de fidellité audit évesque.

Cotté n∞ 2
625 - APPELLATION POUR L’ÉVESQUE CONTRE LES OFFICIERS DU ROY POUR RAYSON DE LA JURISDICTION DE STE

ANASTASIE

Instrument en parchemin de l’An 1363 le 28∞ d’apvril signé par Pierre Gilli notaire contenant que Messire

Pierre évesque d’Uzès bailha appellation au juge royal d’Uzès contenant qu’il se portoit pour appellant de ce

que l’on veult les clefz des portes de Ste Anastasie audit évesque à qui appartenoit de les garder et mettre entre

mains de qui luy plaisoyt comme estant seul seigneur de Ste Anastasie et tout son mandement.

Cotté n∞ 3
626 - ACCORD ENTRE L’ÉVESQUE D’UZÈS ET LE PRIEUR DE ST NICOLLAS

Instrument en parchemin de l’An 1280 du cinquiesme des ides de febvrier signé par Pierre de Malessanicis

notaire contenant accord entre Messire B évesque d’Uzès et le prieur de Pont St Nicollas de Campagnac audit

diocèse par lequel fut dict prieur possèderoyt en paix toutes les possessions qu’il avoit acquises en fiedz dudit

évesque, et par exprès tout le Mas de Garnayrenc et la montaigne par de la le Gardon qu'est confrontée et

désignée audit instrument. Là où ledit évesque pourroit dépaistre et que dhors en advant, ledit prieur, le

chapitre de Saint Nicollas le pourront acquérir en fief dudict évesque sans son consentement et que quelques

possessions leur sont données ou léguées seront tenues lesdits prieurs les vendre dans l’an sauf s’il les veult

prendre par droict de prélation et sera tenu ledit prieur recognoistre le fief qu’il tient dudit évesque lequel aussy

aura la teste des sanglars s’ils sont prins auditz fiefz et ung quartier des autres beste saulvages et prendra le

prieur les décimes des jardin (sic) et sy le bestail menu de Campagnac de la causa de la clausole de Montège

et des montaignes y confrontées ledit évesque leur confirmera.... qu’est les possessions de Saint Saturnin et

de Sainte Anastasie...........leur bestail à Montels...........petits agneaultz ladite décime .........appartiendra

audit seigneur évesque qui aura cognoissance entre lesdits sieur Prieur et habitantz.....soyt en causes civilles

et criminelles.

N∞ 4
627 - ACQUISITIONS DIRECTES À STE ANASTASIE

Instrument en parchemin de l’An 1328 du secong des callendes de mars signé par Guilhaume de Baguens (?)

notaire contenant que Guilhem du Pont escuyer Seigneur de la Thour vendist à Monsieur Guilhaume de

Mandagot évesque d’Uzès plusieurs censives que luy faisaient plusieurs habitantz du mandement de Sainte

Anastasie soubz les censives y descriptes et pour les possessions y confrontées et désignées.

Huictiesme sac concernant la Seigneurie Jurisdiction
droictz appartenant A Monsieur l’Evesque d’Uzès

de St Anastasie et de St Marcel de Carreyrès,
et avons commancé une nouvelle cotte
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N∞ 5
628 - POUR LA JURISDICTION DE STE ANASTASIE

Instrument en parchemin de l’An 1349 du vingt quatriesme de juilhet signé par Raymond Rouge contenant ung

instrument appellatoyre que bailha le procureur de Monsieur Hélie évesque d’Uzès au Sénéschal de Beaucaire

que volloyt ouster la jurisdiction de Ste Anastasie.

N∞ 6
629 - PERMUTATION DES FRUITS MANDEMENT DE SAINTE ANASTASIE ENTRE L’ÉVESQUE D’UZÈS ET UN CONSEIGNEUR

DE SANILHAC

Instrument en parchemin de l’An 1304 du 16 des callendes de septembre signé par Bertrand Reynaud notaire

contenant que Messire Guilhaume évesque d’Uzès bailha à Raymond de la Baulme Seigneur de Sanilhac la

moytié des fruictz provenantz de deux terres scituées hors le portail dudit chasteau de la Baulme auprès de sa

Condamine et ledit de la Baulme bailha audit évesque en récompance la moytié du quart des fruictz de deux

terres scituées au lieu appelé au Péron et une eymine d’orge le tout confronté et désigné audit instrument.

Cotté n∞ 6
630 - RECOGNOISSANCE DU MANDEMENT DE STE ANASTASIE

Instrument en parchemin de l’An 1327 du segond des callendes de mars signé par Bertrand Reynaud notaire

contenant que Guilhaume du Pont escuyer Seigneur de la Tour a recognu à Messire Guilhaume de Mandagot

évesque d’Uzès plusieurs censives et belles rentes au mandement de Sainte Anastasie et les rentes y désignées

et expéciffiées.

Cotté n∞ 7
631 - EVESQUE D’UZÈS JURISDICTION DANS ST NICOLLAS

Instrument en parchemin de l’An mill troys cent trente troys et huictiesme du moys de febvrier signé par Pons

Servier contenant que proclamations avoyent esté faictes par les officiers de l’évesque d’Uzès dans la maison

de Sainct Nicollas de Campagnac que monstre que ledit Seigneur évesque d’Uzès en est Seigneur.

Cotté N∞ 9
632 - VENDITION D’UNE VIGNE À STE ANASTASIE

Instrument en parchemin de l’An 1341 du 4 juilhet signé par André de Marchant contenant que Bernard Hugo

du Mas de Vic paroysse de Ste Anastasie vendit à Pierre du Mas une terre vigne. Je ne scay de quoi ledit achept

peut servir.

Cotté N∞ 10

633 - RECOGNOISSANCE À SANILHAC

Instrument en parchemin de l’An 1394 du dix huictiesme de febvrier signé par Pierre Nourrit notaire royal

contenant que Loyse femme de Guilhaume Imbert a recogneu à Messire Martial évesque d’Uzès une vigne au

lieu appelé de après les orts soubz les censives d’un civadié et demy de concegail.

Cotté n∞ 11

634 - RECOGNOISSANCE DU LIEU DE VIC

Instrument en parchemin de l’An 1411 et du 13 d’octobre signé par Pierre Tholoini notaire contenant que

Bertrand de la Roque du Mas de Vic jurisdiction de Sainte Anastasie reconnust à Messire Girard évesque

d’Uzès plusieurs propriétés audit lieu de Vic confrontées audit instrument soubz les censives y descriptes.

Cotté N∞ 12

635 - POUR LA JURISDICTION DE STE ANASTASIE

Instrument en parchemin de l’An 1334 et 10∞ de novembre signé par Guilhaume Siffred contenant lettres

bailhées par le Sénéchal de Beaucayre à la requeste de Messire Hélie évesque d’Uzès pour prendre au corps

tous ceulx que se trouveront au debvoys dudit seigneur évesque dans sa jurisdiction de Sainte Anastasie

joignant les portes (ou patus) de Nismes.

Cotté N∞ 13

636 - DEUX RECOGNOISSANCES DU MAS DE LA FESQUE FAITES À L’ÉVESQUE D’UZÈS

Instrument en parchemin de l’An 1326 du 17 des callendes de novembre contenant (sic) signé par Bertrand

Reynaud notaire contenant que Guilhaume de Gaujac not. de Sauzet recognut tenir de Messire Guilhaume

évesque d’Uzès à fief troys parties de censives que luy appartenoient en toute la Fesque de la Coumette (? La

Calmette) laquelle est là désignée et confrontée.

637 -
Et là dessoubz y ha autre instrument de mesme date et signature contenant que Bernard Ferrier notaire de la

Caumette recognut tenir de Messire Guilhaume évesque d’Uzès la quarte partie des censives que sont et luy

appartiennent en toute la Fesquière valant de cense quinze deniers.

Cotté N∞ 14

638 - PROCLAMATION À STE ANASTASIE DE NE CHASSER AUX COLOMBES DES COLOMBIERS

Instrument en parchemin de l’An 1347 du second de mars signé par Guilhaume Lombard que contiennent que

les officiers de Messire Hélie évesque d’Uzès avoyent faict proclamation contenant deffense aux consulz de

Ste Anastasie de ne chasser ne prendre les colombes des colombiers soubz peyne de cent soulz de quoy lesdits

consulz se portarent pour appelanz devant le juge d’appeaulx dudit évesque.

Cotté n∞ 15

639 - VENDITION D’UNE MAYSON À STE ANASTASIE À L’ÉVESQUE D’UZÈS

Instrument en parchemin de l’An 1215 du quatriesme des ides d’apvril signé par Estienne de Villemagne

contenant vendition que fit Guilhaume Gréti à Monsieur Raymond évesque d’Uzès d’une mayson qu’il avoyt

à Ste Anastasie y confrontée et désignée pour le prix de troys cent cinquante soulz.

Cotté n∞ 16

640 -
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Instrument en parchemin de l’An 1242 du quatriesme des ides de febvrier signé par Raymond Lhieutier notaire

contenant que Raymond Gauylar prieur de Saint Nicollas de Campagnac a reconnu tenir au nom de son

monastère de St Nicollas en fief de Messire Guilhaume évesque d’Uzès toute maison (?) et toute la rente qu’ils

ont audit monsatère et que leur appartient par donation par légat ou autre moyen par Hébrard d’Uzès ou son

fils en tout le mas et ville de Albard et au Mas de Novelz (ou Novalz) et en leur appartènement et promist

fidélité.

Cotté n∞ 17

641 - DROIT DE TENIR UNE BARQUE AU GARDON À ST NICOLAS

Lettres royaux du Roy dattées de l'An 1399 données à Paris le 1er juilhet avec unpetit sceau pendant  contenant

que pour la partie de l'évesque d'Uzès le siège vacant que ledit évesque d'Uzès à droit comme estant seul

Seigneur de Ste Anastasie y ayant toute jurisdiction tant en la terre que en la rivière de Gardon et par ce moyen

luy seul y povoit tenir un bateau tant pour cause du portitanssaige que pour pescher et non poinct aux habitantz

d'ailleurs. Mandoy au Sénéchal de luy en fère jouyt et d'en fère droict.

Cotté n∞ 18

642 - POUR LA JURISDICTION DE STE ANASTASIE

Instrument en parchemin de l'An 1290 du 13∞ des callendes de novembre signé par Gaucelin de la Garde

contenant que pour rayson d'ung cheval perdu au terroir de Dions et fut treuvé avoir esté pris dans le terroir

d'Uzès.

Cotté n∞ 19

643 - RECOGNOISSANCE AU SR ÉVESQUE DU LIEU DE VALLIGUIERES

Instrument en parchemin de l'An 1276 call. de juilhet signé par Estienne Flandrin notaire royal contenant que

Pierre Noyt (?) a recogneu tenir de Messire B. évesque d'Uzès ung mollin de vent à deux roues et partie de la

resclause et tout ce qu'il a audit Mollin et au Bois de Bordonnière et le Mollin de Valliguières et toute la

jurisdiction de Sanilhac soubs l'auberge de cinq chevalliers et promist fidellité.

Cotté n∞ 20

644 - RECOGNOISSANCE DU MOULIN DE LA COUMETTE FAICTE À L'ÉVESQUE D'UZÈS PAR LE PRIEUR DUDIT LIEU

Instrument en parchemin de l'An 1232 du cinquiesme des callendes de febvrier contenant que Raymond de

Collias chanoyne de Nismes, prieur de la Coumette a recogneu tenir de Messire Bertrand évesque d'Uzès le

chef de la resclauze du mollin de l'Esglise de la Coumette lequel mollin est au pa... de (un blanc) deux deniers.

Cotté n∞ 21

645 -
Ung roole en parchemin de l'An 1354 du 27 novembre signé par Guilhaume de Roque Longue notaire

contenant seize recognoissances faictes à Messire Hélie évesque d'Uzès de plusieurs directes au lieu de

Blauzac. Les pièces y confrontées et désignées et les noms des tenanciers ensemble les censives y descriptes.

Cotté n∞ 22

646 - COMPROMIS ENTRE ÉVESQUE D'UZÈS ET CONSULZ DE STE ANASTASIE POUR 100 LT QUE LESDITS CONSULZ

DOIVENT DONNER POUR JOYEULX ADVÈNEMENT

Instrument en parchemin de l'An 1364 du quinziesme de janvier signé par Thomas Odard (?) et Denis Cordier

contenant ung compromis entre Messire Pierre évesque d'Uzès, seul seigneur du chasteau et mandemant de

Sainte Anastasie sur le différants qu'estoit entr'eulz à cause queledit évesque disoyt que luy appartenoyt  de

maitre un capte  au chasteau et commander les clefz (un blanc ) consulz que luy devront bailher pour son

joyeulz advènement cent livres. Les consulz se vindrent humilier en Avignon où passarent ledit compromis

que ja n'ay treuvé encore décidés.

Cotté n∞ 23

647 - LETTRES DU ROY DE STE ANASTASIE

Lettres du Roy Charles de l'An 1300 et du mois d'aoust avec ung grand sceau de sire verde pendant contenant

que les consulz de Sainte Anastasie et de Moussac et  tous les Mas y nommés offrirent au Roy cent livres pourla

guerre qu'il avoyt en Flandres que leur autorisa leur privilège.

Cotté n∞ 24

648 - CRÉATION DE CONSULZ À STE ANASTASIE PAR L'ÉVESQUE D'UZÈS

Instrument en parchemin de l'An 1339 et du quatriesme d'apvril signé par Bertrand Vernède notaire contenant

que Guilhaume Aymes (?) chastelain du chasteau de Sainte Anastasie pour Messire Guilhaume évesque d'Uzès

pour quatre hommes que luy furent présenté par les vieulz consulz de Sainte Anastasie que en print et institua

deux que prestarent le sérement lequel est dedans ledit instrument expéciffié et escript. Et là mesme sont

inscriptes les proclamations accoustumées estre faictes audit lieu.

649 -
Et dessoubz dudit  instrument il y en a ung aultre semblable de l'An 1340 du 17 d'apvril par quy dessus signé

contenant mesme création de consulz, prestation de sérement et proclamation.

Cotté n∞ 25

650 - L'ÉVESQUE D'UZÈS PEUT DEMANDER AULCUNG ARGENT POUR SON JOYEUX ADVÈNEMENT À STE ANASTASIE

Instrument en parchemin de l'An 1367 du 12 de décembre signé par Guiraud Veisat (?) notaire contenant

deffinition de comptenus entre Messire Pierre Bompart (sic) évesque d'Uzès et consulz et habitantz de Sainte

Anastasie duquel este faict mention sy dessus N∞ 23 par lequel lesdictz habitantz furent absoulz et relaxés des

cent livres que ledict seigneur évesque luy demandat pour son joyeulz advènement. Sans qu'ils se voyaient

tenus pour une foys luy balharent cent livres.

Cotté N∞ 26

651 - L'ÉVESQUE D'UZÈS PEUT BANNIER À LA MONTAGNE DE STE ANASTASIE QU'EST BIEN CONFRONTÉE

Instrument en  parchemin de l'An 1313 du 12 de décembre signé par Pons Franscini notaire royal contenant
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sentence au profit de Messire Guilhaume évesque d'Uzès de pour metre banniéra et de banniers en la montagne

qu'est confrontée et bien dézignée audit instrument despuys le chasteau de Saincte Anastasie et en la montagne

de Saint Nicollas de Campagnac lequel instrument est fort beau pour la preuve des limites de Sainte Anastasie.

Cotté N∞ 27

652 - EVESQUE D'UZÈS SEUL EN PUISSANCE DE TENIR BARQUE À LA RIVIÈRE DE GARDON

Instrument en parchemin de l'An 1399 du second de Juin signé par Pons Ribot (?) notaire contenant une

appellation que met en advant le chapitre d'Uzès au nom del'évesque, le siège vacant, de ce que le Sénéchal

de Beaucaire avoyt permis aux habitantz de Sainte Anastasie de tenir une barque sur la rivière de Gardon que

descalara que c'estoit pour pescher seulement aux habitantz mais que audit évesque appartenoit de tenir barque

pour le passage de quoy le procureur au nom del'évesque se porta pour appelant.

Cotté N∞ 28

653 - NOVEL ACHEPT AU LIEU D'AUBARNE

Instrument en parchemin de l'An 1280 et des Ides de janvier et signé par Bertrand Robert contenant novel

achept faict et donné par Messire Hélie évesque d'Uzès de certaines terres y confrontées et dézignées au lieu

d'Aubarne mandement de Sainte Anastasie.

Cotté N∞ 29

654 - ACQUISITION PAR L'ÉVESQUE D'UZÈS TERRE ET BOYS. C'EST AU TERROIR D'AUBARNE

Instrument en parchemin de l'An 1304 des Ides d'octobre signé Bertrand Raynaud contenant que Pons Prucfot

de Blauzac bailha à Messire Guilhaume évesque d'Uzès par acte d'exchange la moytié d'une terre au lieu appelé

à Lariéra pour y fère une hyère épiscopalle.

Cotté N∞ 29 (sic)

655 - RECOGNOISSANCE DE BLAUZAC

Un roole en parchement de l'An 1272 du 7∞ des Ides de décembre signé par Raymond de Cézairi contenant seize

recognoissance faicte audit évesque d'Uzès par divers tenanciers pour les propriétés au lieu de Blauzac

confrontées et désignées audit instrument.

Cotté N∞ 30

656 - CONTRE UN CONSEIGNEUR D'ARPALHARGUES

Ung grand instrument de l'An 1366 du 17 de septembre signé par Jean André contenant ung procès faict par

les officiers de l'évesque d'Uzès contre Guilhaume d'Arpalhargues conseigneur dudit lieu, qui ne peut servir

de guières.

Cotté N∞ 31

657 - DIONS ET ARPALHARGUES SE TIENNENT DUDIT ÉVESQUE D'UZÈS

Instrument en parchemin de l'An 1261 du troysiesme des ides de febvrier signé par Estienne Servier notaire

royal contenant exchanges faicts entre Pierre et Guilhaume de Venoble que bailharent à Pierre Brémont de

Montarenc la jurisdiction et tout le bien qu'ils avoient au lieu de Dions disant par lesdicts eschanges que cela

se tenoit dudit évesque d'Uzès ensemble le chasteau d'Arpalhargues que ledict Brémont bailhoit en tiltre

d'exchanges aux dits de Venoble.

Cotté N∞ 32

658 - COGNOISSANCE D'ARPALHARGUES DEVANT L'OFFICIAL D'UZÈS

Instrument en parchemin de l'An 1364 signé par Pierre Blanqui contenant que le seigneur d'Arpailhargues

comme estoit clerc tonsuré respondit devant l'official d'Uzès.

Cotté N∞ 33

659 - POUR LA RECOGNOISSANCE DE BLAUZAC

Instrument en parchemin de l'An 1213 du segond des nones de janvier signé par Gaucelin de Mandagot

contenant que Elzear d'Uzès promit à Messire R. évesque d'Uzès sur le différant qu'ils avoient du chasteau et

jurisdiction de Blauzac luy donner plège comme il fit pour vuyder le différant.

Cotté N∞ 34

660 - RECOGNOISSANCE D'ARPALHARGUES

Instrument petit de l'An 1253 signé par Raymond Ripas notaire contenant que Bertrand recogneut tenir de

l'évesque d'Uzès le chasteau d'Arpalhargues.

Cotté N∞ 35

661 - RECOGOISSANCE D'ARPALHAGUES ET DU MOLLIN GALHARD

Petite instrument en parchemin de l'An 1200 du dixiesme des callendes de décembre signé par Guilhaume

Siffrédi notaire avec ung sceau de plomb pendant contenant que Pierre d'Arpalhargues recogneut tenir de

Monsieur R. évesque d'Uzès tout ce qu'il avoyt au chasteau d'Arpalhargues et en tout  le pertènement dudit

chasteau et recogneut aussy plusieurs Mas y descriptz et le mollin Galhard qu'est le mollin du pont

d'Arpalhargues.

(Dans ledict instrument aussy est faict mention de la recognoissance de Sainct Augen qu'est à présent audit

évesque)

Cotté N∞ 36

662 - RECOGNOISSANCE D'ARPALHARGUES ET AULTRES MAZARGES DE ST AUGEN QU'EST TENU DUDIT ÉVESQUE

Instrument en parchemin de l'An 1266 des call. de juing signé par Pierre de Bez que Pierre Bermond de

Montarenc a recogneu ce qu'il avoyt au chasteau de Palhargues le tenir en fief de l'évesque d'Uzès et de son

Eglise. Recognoit aussy ce qu'il avoyt à Saint Augen et plusieurs biens y désignés.

Cotté n∞ 37

663 - RECOGNOISSANCE D'ARPALHARGUES

Instrument en parchemin de l'An 1269 du quatriesme nones d'octobre signé par Estienne de Villemagne

contenant que Raymond de Blauzac et Bermond son frère et aultres y nommés recognoissent tenir de Messire
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Raymond évesque d'Uzès tout ce qu'ils tiennent au chasteau d'Arpalhargues et en tout son pertènement et en

la paroisse de Sainct Christol.

Cotté N∞ 38

664 - RECOGNOISSANCE D'ARPALHARGUES

Instrument en parchemin de l'An 1207 et Ides d'aout signé par Guilhaume Sifred notaire contenant que

Héléazard d'Uzès recogneut tenir de l'évesque d'Uzès tout ce qu'il avoyt au chasteau de Blauzac. Avec un sceau

de plomb.

Cotté N∞ 39

665 - ACQUISITION A BLAUZAC POUR L'ÉVESQUE D'UZÈS

Instrument en parchemin de l'An 1272 desnones de may signé par Pierre Cavalerii notaire contenant que Reyno

seigneur d'Uzès vendit à Messire Bertrand évesque d'Uzès la jurisdiction mere mixte impere possessions et

propriétés, maisons, tours, et toutes autres choses qu'il avoyt au chasteau de Blauzac et en tout son pertènement

et à la montaigne de Castelz qu'est delà le Gardon.

Cotté N∞ 40

666 - ARPALHARGUES TENU DE L'ÉVESQUE D'UZÈS

Petit instrument en parchemin de l'An 1244 du septiesme des callendes d'octobre signé par Jean Elbordit (?)

contenant que le chasteau d'Arpalhargues et pluzieurs mazaiges estant en ladicte paroisse sont tenus par

l'évesque d'Uzès.

Cotté n∞ 41

667 -
Instrument en parchemin de l'An 1351 du 11 de janvier signé par André de Castelli (?) contenant que Jean

Lussan d'Alpalhargues vendit à Guilhaume Gasilha als Gasc honcle et nepveu (sic) une terre  à la jurisdiction

d'Alpalhargues

(Barré non Cotté).

668 - ACQUISITION POUR L'ÉVESQUE D'UZÈS AUX LIEUX D'ARPALHARGUES ET SANILHAC

Instrument en parchemin de l'An 123(0?) et du sixiesme des Ides de febvrier signé par Pierre de Marssargues

contenant que Bérenguier de Sainct Marmeti et sa femme vendirent à Messire B. évesque d'Uzès certaines

rentes et la moytié du quart du Mas d'Arpalhargues et aultres rentes qu'ils avoient au Mas de Blauzac paroisse

de Senilhac, où il y a un sceau de plomb pendant.

Cotté N∞ 42

669 - MOLLIN GAILHARD TENU DE L'ÉVESQUE D'UZÈS

Instrument en parchemin de l'An 1251 et le septiesme des call. de juing signé par Pierre Donet contenant

recognoissance que firent Marie de Arpalhargues au nom de Mathieu Galhard et aultres y nommés à Pierre

Bremont de Montarenc à fief le molin Gailhard en rivière Deyssènes, soubz l'aubergue de six chevalliers et

ce que se tient du fief dudit évesque comme se peult voyr cy dessus n∞ 36.

Cotté du présent inst. N∞ 43

670 - RECOGNOISSANCE DE BLAUZAC DES SR DE BLAUZAC

Ung instrument en parchemin de l'An 1308 troysiesme des nones de may signé par Bernard Ozil contenant onze

recognoissances faictes à Jacques de Deaux de Blauzac qu'est pour le présent le seigneur de plusieurs directes

estant audit lieu de Blauzac y confrontées et désignées. Et vray que lesdictes directes doivent de présent

appartenir audit évesque par exchange ou autrement.

Cotté N∞ 44
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671 - PRÉS AU MOLIN PEYRON TERROYR DES FAIZE DONNÉS À L'ÉVESQUE D'UZÈS

Premièrement ung instrument en parchemin de l'An 1468 du quinziesme de mars signé par Bermond du Puy

notaire royal contenant donation que fit Pierre de Saze d'Uzès laquelle fut après notifiée par Rostang de Laudun

de deux près au Mollin Peyron que estoyt par le passé là où est de présent la division avec les Combiers du

Faize. Plus deux près audit terroyr du Faize. Le tout bien confronté et désigné, que possède à de présent (ledit

Sr) évesque.

Cotté N∞ 1
672 - PRÉ À LA FONT DE GRÉZAC TENU DE L'ÉVESQUE D'UZÈS

Petit instrument en parchemin de l'An 1278 le quatriesme des callendes d'apvril signé par Pons Broudier ?

contenant lauds et investiture que l'evesque d'Uzès donna à Bertrand Gautier d'ung pré à la Font de Grezac près

d'Uzès y confronté et désigné et soubs les censives y descriptes.

Cotté N∞ 2
673 - ACQUISITION D'UNE MAISON D'UN JUIF D'UZÈS

Ung instrument en parchemin de l'An1309 du dernier de juilhet signé par Pons Francin notaire royal contenant

vendition (d'une maison) que fut faicte au procureur de l'évesque d'Uzès, le siège vacant, qu'avoyt appartenue

à Bonet juyf du temps que les biens de juifs furent vendus à Uzès par commission du Roy, pour le prix de deux

cent livres fortes monnée et cent tornoys de monnoye vielhe, duquel payement est en bas quittancé à la fin dudit

parchemin et ladite maison en la Rue de la Crotte gme. Je ne puys entendre... quelle soyt.

Cotté N∞...
674 - ACQUISITION DE CERTAIN DOMAINE POUR L'ÉVESQUE D'UZÈS, AU TERROYR DE ST AUGEN

Petit instrument de l'An 1247 le cinquiesme des callendes de novembre signé Estienne Spérandieu contenant

que Pons (?) Bedoz de Saint Maximin bailha à messire Pons évesque d'Uzès par exchange contre ce qu'il avoyr

au terroyr de Saint Augen jusqu'à la rivière d'Alzon comme est confronté audit instrument.

Cotté N∞ 4
675 - LES BIENS DES CLERCS SANS HOIRS DÉCÉDANT AB INTESTAT APPARTIENNENT À L'ÉVESQUE D'UZÈS

Instrument en parchemin de l'An 1493 (ou 1193) du 24 apvril signé par Arnaud Raschas ? contenant

ordonnance que les biens des clercs décédés ab instestat sans heoyrs apartiennent à l'évesque d'Uzès et comme

tel il succédoit à Sr Olivier Juvelli. Toutefois il consentit que lesdits biens fussent ...na au nom dudit évesque

donnés et distribués à hommes ? (mot illisible).

N∞ 5
676 - RECOGNOISSANCE À L'ÉVESQUE D'UZÈS PAR BERMOND D'UZÈS

Instrument en parchemin de l'An 1290 du 4 des Ides de may signé par Gille du Champ notaire royal contenant

que Bermond d'Uzès seigneur d'Eymargues fils du Degan seigneur d'Uzès recogut à Messire G. évesque d'Uzès

tenir la viguerie à fief dudict évesque pour laquelle luy servoyt tous les ans une foys trente chevalliers.

Cotté n∞ 6
677 - EVESQUE CONTRE LES PROCUREUR DU ROY

Instrument de l'An 1424 du 11 de septembre signé par Magnard Maynard contenant que l'évesque d'Uzès et

son juge temporel estoient appelés à la Court de Parlement de Tolloze contre une déclaration du Roy       contre

eulz prononcée et furent donner assignation au procureur du Roy de Nismes. Avec les inhibitions.

Cotté n∞ 7
678 - APPELLATION DE L'ÉVESQUE D'UZÈS FAITE POUR LE ROY DES MERCIERS

Instrument en parchemin de l'An 14234 le 21 de juing signé par Jean Mercier contenant semblable appellation

de ce que le Sénéchal de Beaucaire ne voloyt que le roy des merciers que estoit à Uzès exerça aulcunement

sa charge, de quoy ledit évesque se porta appelant.

Cotté N∞ 8
679 - INVESTITURE D'UNE MAYSON À UZÈS

Instrument en parchemin de l'An le 27 d'aoust signé par Nicolas Jeannequin notaire royal contenant leuds et

investiture faicts par Messire Jean évesque d'Uzès à Anthoyne Béglo habitant d'Uzès en la Rue de la Ferrerie,

et mit ledit Bègue en possession de ladite mayson après avoyr droict de lodz.

Cotté N∞ 9
680 - RECOGNOISSANCES TERROYR D'UZÈS

Instrument en parchemin de l'An 1334 du 15 des callendes de décembre signé par Pierre Reynaud contenant

recognoissance que fist André Domergue de Sainct Firmin avec sa femme à Mr Guilhaume évesque d'Uzès de

unze (?) septiers et une eymine orge que l'uy servoient les personnes nommées audict instrument que sont mal

eysés d'antandre.

Cotté n∞ 10

681 - ACQUISITION DE CERTAINES RECOGNOISSANCES

Instrument en parchemin de l'An 128? du troysiesme des callendes de may signé par Pierre Matarelli notaire

contenant que Hugo Curaterii d'Uzès bailha par exchanges à Messire G. évesque d'Uzès vingtcinq septiers orge

et un septier huyle censuelz avec directes que luy servoient les personnes nommées audit instrument que sont

Sac neuviesme concernent les
droictz Episcopaulz d'Uzès et des environs dudit

Uzès que a sa cotte à part
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mal eysée comme la précédente d'entendre.

Cotté n∞ 11

682 -
Lettres du Pape Clément en parchemin données en Avignon le quatriesme des nonnes de febvrier signées

Bosquerii le sceau desquelles perdu par lesquelles la Pape déclayre que combien que beaucoup de gens

prétendent que sont chapelains d'honeur ayant de luy lettres, il entend que ne sont exentz pour cella de la

jurisdiction des ordinaires ains par eulz justiciables.

Cotté n∞ 12

683 - RECOGNOISSANCE DE CERTAINES TERRES AU TERROYR... DESSOUBZ UZÈS. MIS AU CHAPITRE

Instrument en parchemin de l'An 1322 du 8 calendes de mars signé par Bernard Ozil notaire royal contenant

que certaines terres au terroyr et dixmerie de St Ferréol de la rivière Douzon sont tenues de la directe dudit

évesque d'Uzès.

Cotté N∞ 13

684 - INVESTITURE D'UNE TERRE À SAINCT SILVESTRE DESSOUBS UZÈS

Insturment en parchemin de l'An  1389 du 7 apvril signé par Guilhaume Thomas  notaire contenant investiture

que donna Messire Marcial évesque d'Uzès à Nicollas Lo Breton et Hébicte sa femme habitants d'Uzès d'une

terre à Sainct Six Silvestre au lieu appelé Baume Sourde et confessa d'avoir heu droict de lodz.

Cotté N∞ 14

685 - RECOGNOISSANCE D'UNG MOLIN  À LA RIVIÈRE DE CLAYSSE QUE SERT DIX SEPTIERS DE BLÉ

Instrument en parchemin de l'An 1227 ? du vingtcinquiesme de septembre signé par Jean La Combe contenant

que Guilhaume Reynaud escuyer du chasteau de Roche Aguda diocèze d'Uzès ung molin en la rivière de

Claysse y confronté pour lequel sert dix septiers  bled.

Cotté n∞ 15

686 - INVESTITURE D'UNE MAYSON A LA RUE DE LA CROTE À UZÈS

Instrument en parchemin de l'An 1294 du 7 des callendes de juilhet signé Guilhaume Ribot notaire royal

contenant que une mayson à la rue de la Crote à Uzès se tient de la directe de l'évesque d'Uzès, laquelle fut

acheptée par Hugo Curater et dicelle ledit évesque luy en donna investiture et confessa avoyr reçu pour le

droict de lodz septante soulz.

Cotté n∞ 16

687 - RÉMISSION D'UN CLERC À L'ÉVESQUE D'UZÈS

Instrument en parchemin de l'An 1321 du sixiesmes de mars signé par Pons Francin contenant que Nicollas

Cal.....ia clerc et aquolyte (sic) estoit en prison du juge du Roy d'Uzès fut remis aux officiers spirituels de

l'évesque.

Cotté n∞ 17

688 - UNE TERRE À ST AUGEN EST TENUE DE L'ÉVESQUE D'UZÈS

Instrument en parchemin de l'An 1345 du 28 décembre signé par André de Marchant contenant que une terre

au tènement de Saint Augen lieu appelé à Ruicer y confrontée et désignée est tenue de l'évesque d'Uzès soubs

la censive d'ung denier.

Cotté n∞ 18

689 - 690 - MAS DE VULPE VENDU DE L'ÉVESQUE D'UZÈS

Instrument en parchemin de l'An 1330 du quatriesme du moys de juilhet signé par Raymond Massaguan avec

un petit sceau pendant contenant un vidimus par lequel Guilhaume de Randon seigneur de Luc heust vendu

à Pierre et Jean de Chabottes les censives et autres droictz qu'il avoyt au Mas de Vulpe diocèze d'Uzès. Voloyt

et consentoyt que lesdits de Chabottes prinst à fief les dicts biens par luy vendus de l'évesque d'Uzès et non

d'aultres.

Cotté n∞ 19

691 - DE LA CABANE DE LONQUEYROLLES TENUE DE MR D'UZÈS

Instrument en parchemin de l'An 1209 du mois de décembre signé par Guilhaume Siffred avec un sceau

pendant contenant que la cabane au terroyr de Lonqueyrolles dessoubs Uzès est tenue de Monsieur d'Uzès.

Cotté N∞ 20

692 - PERMISSION D'ÉDIFIER PRÈS DELA TOUR DE M. D'UZÈS

Instrument en parchemin de l'An 1304 le troysiesme des call. d'apvril signé par Bertrand Reynaud notaire

contenant permission que donna Messire Guilhaume évesque d'Uzès à Pierre Servier d'Uzès lheuvra qu'il

avoyt accomancée auprès de la Grand Tour dudit évesque d'Uzès du couchant à condition que toutefoys et

quantes que ladite Tour des prisons à hotasion dudit ediffice seroient endommagées que ledit Servier seroyt

tenu à le destruyre.

Cotté N∞ 21

693 - VIGNE AU MOLLIN PEYRON SERVANT 2 SEPT ORGE

Instrument en parchemin de l'An 1262 et des nones de décembre signé par Pierre du Bès contenant que le bayle

de Monsieur B. évesque d'Uzès donna investiture à Jean et Raymond Jaffers (???)  frères d'une vigne par eulx

acquise al Mollin Peyron y confrontée et désignée se tenant dudit évesque d'Uzès soubs la censive de deux

cestiers d'orge et deux deniers et receut pour le droict de lodz six soulz.

Cotté N∞ 22

694 - LICENCE... AUDIT ÉVESQUE DE VENDRE VIN SANS EMPÈCHEMENT

Instrument en parchemin de l'An 1370 du septiesme de septembre signé par Pierre Gille contenant que les

officiers du Roy d'Uzès firent déclaration à la réquisition des officiers de Monsieur d'Uzès que à proclamation

(sic) qu'il avoyt faicte fère de ne vendre vin il n'entendoyt comprendre ledit évesque ny les personnes

ecclésiastiques.
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Cotté N∞ 23

695 - RECOGNOISSANCE DE BONET JUYF FAICTE À M. DUZÈS DE LA MAISON ET JARDIN QU'IL POSSÈDE À PRÉSENT

Instrument en parchemin de l'An 1288 du cinquiesme ? des Ides de mars signé par Guilhaume Aribon notaire

contenant recognoissance que fit Bonet Juif habitant d'Uzès d'une maison à la rue dela Crotte et ung jardin là

mesme que confronte avec ladite maison qu'est à présent joignant le chasteau de Monsieur d'Uzès qu'il acquist

comme a été veu cy dessus N∞ 3.

Et le présent instrument est cotté N∞ 24

696 - DIRECTES AU TERROYR DES VIGUES PAR MR D'UZÈS

Instrument en parchemin de l'An 1311 et le 14 des Ides de mars signé par Bertrand Reynaud contenant certains

exchanges entre l'Archidiacre d'Uzès au nom de l'évesché d'Uzès, le siège vacant, et Pierre Plansol escuyer

d'Uzès de certaines censives y désignées.

Cotté N∞ 25

697 - ARTICLES DE M. D'UZÈS CONTRE LES GENS DU ROY

Ung petit roole en parchemin contenant articles pour Monsieur l'évesque d'Uzès contre le procureur du Roy

par lesquels sont  desclayrés les droicts appartenant à Monsieur d'Uzès ès quels les gens du Roy.

Cotté N∞ 26

698 - ACQUISITION DE CERTAINES DIRECTES À ST AUGEN

Instrument en parchemin de l'An 1236 du 14 des callendes d'apvril signé par Jean Tètevieille contenant que

Bertrand Sicard de Palhargues vendit à Monsieur l'évesque d'Uzès certaines censives au terroyr de Saint

Augen et de terres y désignées et les pièces y confrontées.

Cotté N∞ 27

699 - ACQUISITION DE CERTAINES CENSIVES À UZÈS

Instrument en parchemin de l'An 1234 du 16 des callendes d'apvril signé par Pierre de Malesanissis notaire

contenant que Guilhaume de Salvalhargues vendit à Messire G. évesque d'Uzès certaines censives qu'il avoyt

à Uzès sur deux maysons y confrontées et  les censives descriptes.

Cotté N∞ 28

700 - ACQUISITION DE CENSIVES À ST AUGEN

Instrument en parchemin de l'An 1333 du 16 des callendes de juing signé par Bertrand Raynaud contenant que

Pol de Sainct  Privat et de sa femme vendit à Messire Guilhaume évesque d'Uzès vingt huit sestiers orge troys

soulz et six deniers avec direstes qu'il tenoyt du fief dudit évesque laquelle censive luy servoient diverses

personnes pour certaines possessions dans jurisdiction de Saint Augen appartenant audit évesque pour le prix

de quarante cinq livres.

Cotté N∞ 29

701 - MAISON À LA BOCHERIE D'UZÈS SE TIENT DE M. D'UZÈS

Un petit instrument de l'An 1291 du 25 de mars signé par Guilhaume Ribot contenant que une mayson sous

le fourt de la bocherie d'Uzès se tient de la directe de Monsieur d'Uzès.

Cotté N∞ 30

702 - 703 - INVESTITURE D'UNE TERRE À AUTRE AIGUES AU TERROYR D'UZÈS

Instrument en parchemin de l'An 1319 le 14 des callendes d'apvril signé par Bertrand Raynaud qu'est au

dessoubs un précédent que ne se peut lire contenant laudz et investiture faicts par Messire Guilhaume évesque

d'Uzès à Guilhaume Lambert habitant d'Uzès d'une terre au terroyr d'Uzès appelée Autre Aigues (sic) soubs

la censive d'une carte orge et la pièce est confrontée audit instrument.

Cotté N∞ 31

704 POUR LA JURISDICTION DE ST BRÈS

Instrument en parchemin de l'An 1322 du dix septiesme de mars signé par Bertrand Orelhe contenant que

Monsieur d'Uzès est hault seigneur du lieu de St Brès près St Ambroix et à ses fins requist un ranvoy estre faict

à ses officiers.

Cotté N∞ 32

705 - INVESTITURE MAISON RUE DE LA TRIPERIE

Instrument en parchemin de l'An 1447 du quinziesme de may signé par Nicolas Janequin notaire royal

contenant laudz et investiture faicte par Monsieur d'Uzès à Mre Thomas Ylaire prêtre d'une maison acquise

à la rue de la Triperie soubz la censive de deux deniers y confrontée de laquelle le lodz fut payé.

Cotté N∞ 33

706 - RECOGNOISSANCE À ST QUENTIN

Ung petit instrument en parchemin de l'An 1223, 18 des callendes d'aoust signé par Pierre de Massarnissis

contenant que Bertrand des Cabanes recognoit tenir de Pierre Aratin (?) à fief franc la tierce part du quarton

de certaines cabanes que sont au terroyr de St Quentin que se tient à présent de Monsieur d'Uzès.

Cotté N∞ 34

707 - DEUX RECOGNOISSANCES DE BÉRENGUIER D'UZÈS DE CE QU'IL TIENT À UZÈS

Instrument en parchemin de l'An 1280 du second des Ides de juilhet signé par Pons Mathieu contenant que

Bérenguier Lunel docteur chanoyne de Béziers tuteur de Raymond d'Uzès son nepveu recognut à Messire B.

évesque d'Uzès tenir de luy à fief sa mayson d'Uzès et tout ce qu'il a dans les fossés dela Cité d'Uzès et aussy

tout ce qu'il a au terroyr de Javolon près Fornez suyvant la forme des recognoissances faictes les prédécesseurs

dudit pupil recognoissant ledit évesque plus hault seigneur dudit pupille. Aussy recognut lamoytié du disner

deu aux chanoynes et clercs d'Uzès, au cloistre de l'esglise au jour de St Théodorite ung et l'aultre non.

708 -
Et au dessoubz dudit instrument il y a aultre instrument de l'An 1321 du dernier du moys de javier signé par

Pierre des Orn...... ? contenant que Bérenguier d'Uzès chevallier seigneur en partie dudit lieu recognut à
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Messire Guilhaume évesque d'Uzès tenir de luy tout ce qu'il a dans les fossés de la Cité d'Uzès et au terroyr

de Javolon près Fornez. Plus la moytié du disner aux chanoynes comme dessus et jura fidellité audit évesque.

Aussy recognut tenir de luy la demy seigneurie jurisdiction mere et mixte impere qu'il a au chasteau de Colhas

et en ses appartenances et presta serement de fidellité. Ses deux instruments sont forts beaux et en bonne forme.

Cotté N∞ 35

709 - INVESTITURE D'UNE MAISON À LA RUE MASSARGUES

Instrument en parchemin de l'An 1447 du 13 de may signé par Nicolas Janequin notaire royal contenant laudz

et investiture d'une mayson à Uzès en la rue de Massargues pour ung tiers de la directe de Messire Olivier

évesque d'Uzès sous la censive de neuf deniers obolle et demy pict, et confessa d'avoyr receu le droitct de lodz.

Cotté N∞ 36

710 - RECOGNOISSANCE DE CERTAINES PIÈCES DELÀ LE MOLLIN DE CARNERI À L'ÉVESQUE D'UZÈS

Ung instrument en parchemin de l'An 1309 et le quatriesme des callendes d'octobre signé par Bertrand

Raynaud notaire contenant laudz et investiture faict par l'archidiacre d'Uzès au nom de Monsieur d'Uzès, le

siège vacant, d'une claux delà le mollin de Carneri bien confronté audit instrument soubz la censive de troys

deniers et obolle audiit évesque, et d'ung repas de deux hommes dépense de vin et de chayr de porceau, laquelle

investiture fut faicte à Estienne Gautier qui la recogneut. Et mesme de cecy fault voy icy dssu n∞ 13.

Cotté N∞ 37

711 - CERTAINES DIRECTES DE M. D'UZÈS PRÈS LE MOLIN DE FRÈGUE

Instrument en parchemin de l'An 1332 le segond des ides de septembre signé par Bertrand Raynaud contenant

acquisition de certaines rentes que Guilhaume Textoris bailhe par exchange à Messire Guilhaume évesque

d'Uzès sur une terre à la rivière Douzon près le mollin de Frègue y confrontée, et pour une aultre terre  audict

lieu et pour une aultre aussy, dexquelles il tenoit auparavant dudit évesque.

Cotté N∞ 38

712 - INVESTITURE D'UNE TERRE À ST SYLVESTRE SOUBZ LA RENTE DE 2 CARTES ORGE ET UNE OBOLLE

Insrument en parchemin de l'An 1310 (ou 19) du 16 des callendes de janvier signé par Bertrand Raynaud au

dessoubz duquel ily a autres deux instruments mesme datte contenant de laudz et investiture faicts par

Monsieur Guilhaume évesque d'Uzès à Estienne Gasc d'Uzès pour une terre à Saint Sylvestre soubs la rente

d'une carte orge et la quatriesme partie des fruictz, laquelle quarte partie des fruictz fut réduite à une carte

d'orge.

Cotté N∞ 39

713 - INVESTITURE DE ... AUX VIGNES ET AUTRES PROPRIÉTÉS

Instrument en parchemin de l'An 1238 du huictiesme des callendes de décembre signé par Pons Mathieu

contenant vendition que firent Armengau et Eléazard frères, enfants de Guilhaume de Maltortel à Guilhaume

évesque, la tasche neufviesme des forest en la Condamine qu'est au terroir du mollin Peyron soubz l'auberge

de deux chevalliers,laquelle Condamine est audict instrument confrontée, au lieu desquels le Maltortel est à

présent Mr d'Uzès.

714 - 715 -
Au dessoubz duquel instrument il y en a aultres deux de mesme an signés par ledit Pons Mathieu contenant

laudz et investiture faicts par Messire B. évesque d'Uzès à Raymond de Curris et         Eymeric à chacung les

biens dus au mollin Peyron y confrontées et soubs les censives y désignées.

Cotté N∞
716 - RECOGNOISSANCE DE CERTAINES MAISONS

Instrument en parchemin de l'An 1322 du quinziesme callendes de septembre signé par Pierre d'Avignon

contenant recognoissance que fit Pierre Gasquet d'Uzès à Messire Guilhaume évesque d'une maison dans Uzès

près la bocherie y confronté soubz la censive de deux deniers. Plus là mesme recognut pour la moytié indivise

les aultres seigneurs une piesse joignant à ladite maison.

717 -
Autre au dessoubz dudit instrument de l'An 1325 du onziesme des callendes de juing par qui dessus signé

contenant recognoissance que fit ledit Gasquet tenu de Messire Guilhaume évesque d'Uzès une mayson à Uzès

à la rue de la Triperie y confrontée, soubz la censive de troys obolles.

Cotté N∞
718 - CENSIVE D'UN SEPTIER ET 2 DENIERS POUR UNE TERRE EN VIGNE COTAL UZÈS

Instrument en parchemin de l'An 1317 le quinziesme des callendes de mars signé par Pierre Audibert contenant

que Jean Péran aguchier d'Uzès bailha à Monsieur l'évesque d'Uzès un septier d'orge et deux deniers de cense

pour une terre au terroyr appelé de Vigne Cotal au terroyr d'Uzès confrontée audit instrument.

Cotté N∞ 42

719 - INVESTITURE DE DEUX MAISON EN LA CARRIÈRE NEUFVE

Instrument enparchemin de l'An 1447 du 21 de mars signé par Nicollas Janequin notaire royal contenant loudz

et investiture que fit Monsieur d'Uzès à Fabre d'Uzès d'une mayson et jardin joygnant par derrière aux faulx

bourgs d'Uzès en Carrière Neufve et confessa d'avoir heu le lodz et le mit en possession.

Cotté N∞
720 - L'ÉVESQUE D'UZÈS A SEUL COGNOISSANCE POUR LES DÉLICTES PAR SES DOMESTIQUES COMMIS

Grand instrument en parchemin de l'An 1345           octobre signé par Guilhaume Siffredi notaire royal contenant

le procès faict contre certains domestiques et camilhères de Messire Hélie évesque d'Uzès prévenu d'ung

homicide en fère suyvant les remontrances que firent les officiers dudit évesque aux officiers du Roy. La cause,

procès et procédure furent renvoyés aux officiers temporels dudit évesque d'Uzès lequel seul a cognoissance

de connoistre de ses serviteurs pour délictz par eux commis.

Cotté N∞ 44
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721 - LE SECRESTEIN D'UZÈS NE PEUT OUVRIR FENESTRES SANS LES BARRER DE FER

Instrument en parchemin de l'An 1404 du 4? de febvrier signé par Hugo Calvin notaire royal contenant que

le sacrestein d'Uzès ne peut fère fenestre à la sacrestie vielhe regardant l'évesché que ne soient barrées de fer.

Cotté N∞ 45

722 - LE DISNER QUE DEMANDE M. L'ÉVESQUE D'UZÈS AU PRIEUR DE GAUJAC

Instrument enparchemin de l'An 1383 du 14 d'apvril signé par Pons Mallentin notaire contenant que Monsieur

Marcial évesque d'Uzès demandoit au prieur de Gaujac pour ung disner que ledit prieur luy doibt fère tous les

ans le lendemain de Pasques, ung mouton, quatre aigneaulz, quatre gallines, ung quartier de chair salée, dix

soulz pourle pain (!) et ung barrau de vin, et promirent de vuyder le différant au samedi suyvant.

Cotté N∞ 46

723 - QUE LES PRIEURS DE THÉSARGUES ET DE GAUJAC DOIVENT BAILHER ÀL'ÉVESQUE D'UZÈS

Instrument en parchemin de l'An 1287 du septiesme des callendes de septembre signé par Raymond Lautier

notaire contenant quele sacristein, le précenteur les prieurs de Bagnolz et de St Dézery, balharent ordonnance

par laquelle déclairarent quele prieur de Gaujac et le prieur des Thésargues en la feste de Sainct Augustin et

celui de Gaujac le lendemain de Pasques sur ce que l'évesque et prévost  demanderont pour la          seront tenus

lesdits prieurs aux temps susdits baillhés audit évesque et sa famille et quatre ou cinq escuyers deux bagues

ung postion ung semellier que ont accoustumé de l'accompagner par son diocèse et en la mayson épiscopale,

et tant qu'il y sera présent, et balheront au prévost à son bayle ou sélérier au dispensateur de la cuysine et autre

que luy nommés et aux prêtre de St Siffred et de St Firmin.

Cotté N∞ 47

724 -
Instrument en parchemin de l'An 1236 du 27 de janvier contenant que la Réformation des chanoynes d'Uzès

faicte par autorité du Pape et sa commission dressée à Arnaud Verdelhac, où il y avait un petit sceau pendu

au bout qui est perdu.

Cotté N∞ 48

725 - (TEXTE IDENTIQUE À LA COTTE 42)
726 - SENTENCE BAILHÉE PAR L'OFFICIAL D'UZÈS CONTRE UN SERVITEUR DU PRÉVOST D'UZÈS

Instrument en parchemin de l'An 1413 du quinziesme de juing signé par Pierre de Jauffresenque notaire

contenant sentence bailhée par l'official d'Uzès contre Jean Olivier serviteur du prévost d'Uzès accusé de

certaines larecins que fut condempné à estre montré par toute la ville.

Cotté N∞ 49

727 - TRANSACTION SUR LE VET DU VIN ENTRE M. D'UZÈS ET LES CONSULZ

Instrument en parchemin de l'An 1425 du 9 d'apvril signé par Pierre Airal ?... contenant transaction entre

Messire Guilhaume évesque d'Uzès d'une part, et les consulz dudit Uzès d'aultrepart, par laquelle fut permis

audit évesque d'Uzès de tenir le vet du vin  par ...(un blanc)... Uzès (un blanc) au moys d'aoust et ...(un blanc)...

durant sept jours completz audit moys d'aoust que de ...(un blanc) ...ront le jour de...(un blanc) ... moys d'aoust

et que ne sera permis à aulte dudit Uzès en vendre. Sauf que ledict évesque sera tenu de vendre vin bon pur

et net et non plus chier que l'on en vend à Uzès, et sy ledict évesque ne faict pas la prochaine proclamation dudit

vet, que sera permis aux habitantz d'en vendre librement.

Cotté N∞ 50

728 - ORDONNANCE PAR M. J. DE ST GELAIS ÉVESQUE D'UZÈS POUR LES PRIEURS POURLE PAYEMENT AU PRESCHEUR

Ordonnance en papier de l'An 1553 et du 4∞ d'octobre signé par Bonneventure Bastide notaire royal contenant

ordonnance bailhée par Messire Jean de Saint Gelays évesque d'Uzès contre les prieurs d'Uzès pour le

payement du prescheur au temps de l'Advent et du Caresme.

Cotté N∞ 51
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729 - R. D'UZÈS DE JÉVOLON PRÈS FORNES DU DISNER DE STE ODORITE DU COLLIAS

Instrument en parchemin de l'An 1346 du 20 apvril Jean Blanc notaire contenant recognoissance que fit

Bérenguier d'Uzès seigneur en partie dudit Uzès de tenir de Messire Hélie évesque d'Uzès tout ce qu'il avoyt

dans les fossés de la cité d'Uzès et au terroyr de Gévolon près Fornes disner de Sainte Odorite comme est en

ung aultre instrument du second cayer Cotté N∞ 35 ensemble recognut la seigneurie (dimerie ?) et jurisdiction

qu'il a au lieu de Collias et prester serement fidellité.

Cotté N∞ 52

730 - LES CONSULZ D'UZÈS

Instrument en papier de l'an 1468 et le cinquiesme de may signé par Firmin de Jeoffresengues contenant que

les Consulz d'Uzès volloyent fère le guet dans la mayson épiscopale.

Cotté N∞ 53

731 - SENTENCE CONTRE FIRMIN DE JAUFFRESENGUES QUE AVOYT COMMIS FAULCETÉ CONTRE UNG ÉVESQUE

D'UZÈS

Ung fulhet de papier contenant une sentence bailhée par le Sénéchal de Beaucaire signée Payani contre Firmin

de Jauffresengues notaire royal qui avoyt commis faulceté et escript contre Messire Nicolas Maugras évesque

d'Uzès, l'instrument duquel fut desclayré faulx et luy condampné à fère "mande" honorable.

Cotté N∞ 54

732 - ARTICLES AU CAYER D'UZÈS

Articles du procès qu'estoyt entre Messire Nicolas évesque d'Uzès contre Messire de St-Gelays qui feut après

esleu évesque.

Cotté N∞ 55

733 - PROCÈS DE LA SUCCESSION DES GENS D'UZÈS

Articles en papier pour Monsieur l'évesque d'Uzès prétendant la succession de gens d'Uzès lui appartenir où

il y a une enqueste.

Cotté N∞ 56

734 - CONSULZ D'UZÈS

Inquisition en papier pour Robin Blanc et Hugues Magnan consulz d'Uzès contre Raymond Eymes et Jean

Rafful.

Cotté N∞ 57

735 - PROCÈS DE MESSIRES DE MAUGRAS ET DE ST-GELAYS

Inventaires des procès et productions du procès que estoit entre Messire Nicolas Maugras évesque d'Uzès et

Messire Jacques de Saint-Gelays qui fut son successeur.

Cotté N∞ 58

736 - INVENTAIRE DU PROCÈS D'UNG MARC D'ARGENT DHEU À MR L'ÉVESQUE D'UZÈS

Ung inventaire en papier du procès que Messire Jean de Saint-Gelays évesque d'Uzès avoyt devant le Sénéchal

de Beaucaire contre Mathieu Barieton pour raison d'ung marc d'argent fin que sert le mollin dudit Bargeton.

Cotté N∞ 59

737 - RECOGNOISSANCES À UZÈS

Un cayer de papier contenant extraictz de recognoissances prinses par Mestre Nicollas Jeannequin et signées

par Maistre Glaude Bau...? notaire royal.

Cotté N∞ 60

738 - DROICTS DE LA TOLTE D'UZÈS

Un extraict du droict de la tolte due à Monsieur d'Uzès que est de l'An 1562 (1 ?) et du 13 d'octobre signé par

Barnoyn contenant le droict de ladicte tolte que Monsieur d'Uzès prend tous les ans le lendemain de Saint-

Firmin des Curatiers à Uzès.

Cotté N∞ 61

739 - RECOGNOISSANCE DE VILLEFORT, GÉNOLHAC ET PLUSIEURS AUTRES

Instrument en parchemin de l'An 1280 et nonnes de may signé par Bernard Servier (ou Fernier) notaire royal

contenant que Guilhaume de Randon seigneur de Luc et de Portes recogneut tenir de Messire B. évesque

d'Uzès la moytié du chasteau et ville de Montfort avec sa jurisdiction et tout ce qu'est audit mandement, et

nommément à Vielvic, à la Felgère, Val Azenière, et plusieurs autres. Tout aussi comme qu'est contenu au

second cayer N∞ 278 et 279. Lequel instrument comprend aussy la jurisdiction de Génoilhac.

Cotté N∞ 62

740 - DIFFÉRENT À ST-AMBROIX

Procédure en papier de l'An 1495 et du quatriesme d'aoust signé par François Maltret notaire royal contenant

du différant que estoyt entre l'évesque d'Uzès et les consulz de St-Ambroys pour rayson des portes dudict St-

Ambroys.

Cotté N∞ 63

En marge : Voyez le 1∞ cayer N∞ 153

741 - ROSSON TENU DE M. D'UZÈS

Petit instrument en parchemin de l'An 1203 le dimanche devant l'épiphanie signé par Guilhaume Siffredi

Tiers Cayers
des papiers de

monseigneur d'Uzès
Sac neufviesme
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notaire, avec un petit sceau de plomb, contenant que Raymond Pellet rendit le chasteau de Rosson à Messire

Raymond évesque d'Uzès et après ledict évesque le luy rendit, et luy jura fidellité (sic).

Cotté N∞ 64

742 - ROSSON, SALINDRES, ST-PRIVAT-DES-VIEUX SE TIENNENT DE M. D'UZÈS

Instrument en parchemin de l'An 1360 et le 24∞ d'apvril signé par Guilhaume Anselme contenant ung

vidimus.... que les chasteaux de Salindres, de Rosson et de St-Privat-des-Vieux, se tiennent à fief et hommage

de l'évesque d'Uzès.

Cotté N∞ 65

743 - ROSSON, SALINDRES, BECCAMILS, ST-PRIVAT-DES-VIEUX, TENUS DE M. D'UZÈS

Lettres du Roy Charles données à Paris l'An 1369 et du 11 de janvier contenant arrest par lequel Bérenguier

d'Uzès et son fils Guilhaume ayant achepté (?) Rosson, St-Privat-des-Vieux et Beccamils est condempné à les

recognoistre.

Cotté N∞ 66

744 - RECOGNOISSANCE DE ST-SAUVEUR ET ST-ANDRÉ DE CRUZIÈRES

Instrument en parchemin de l'An 1276 du 8∞ des Ides d'octobre signé par Raymond de St-Sézaire contenant

que Randonne d'Anduze dame de Joyeuse femme de Guigo de Chasteauneuf recognust à Messire B. évesque

d'Uzès tenir à fief le chasteau de Chasteauneuf de Cruzières et toute la jurisdiction, pasturaiges, bog, et aussy

la ville de Saint-André et tout ce qu'elle a en la dite parroysse et ainsi qu'il en feut recogneu en ung autre

instrument du second cayer N∞ 25 ou 29 ?, et promit fidellité et est en bonne forme.

Cotté N∞ 67

745 - THARAUX

Petit instrument de l'An 1261 du 11∞ des callendes de janvier signé par Bertrand Bonhomme contenant que

Messire Bertrand évesque d'Uzès pour rayson de la domination qu'il avoyt au tènement de Lussan et de Taraux

donna investiture à Gaucelin de Barjac seigneur de Lussan de l'achept qu'il avoyt faict de Raymond de Barjac

fils de Gaucelin que ledict Raymond avoyt au partènement et terroyr de Taraux ensemble lui donna investiture

de la quatriesme partie de la sixiesme du chasteau de Bouquet et confessa d'avoyr receu pour le droict de lodz.

Voyez le premier cayer 127, 128, 129.

Cotté N∞ 68

746 - L'ÉVESQUE D'UZÈS EST SR DE CASTELGAULT OU LA SEPTIESME PARTIE

Instrument en parchemin de l'An 1287 le vendredi après la feste de Sainct-Jean-Baptiste, signé par Arnaud de

Valence contenant accord entre Messire Guilhaume évesque d'Uzès d'une part et Pierre de Castel Gau et les

aultres nommés d'aultre, par lequel fut dict que ledict évesque auroyt d'or en advant (dorénavant ?) et luy

appartenant audit chasteau de Castel Gau et à son mandement la septiesme part indivis mère et mixte impère

et toute jurisdiction haulte et basse. Et lesdicts de Castel Gau auroient six parties aux dits chasteau et

mandement et que le juge dudit évesque viendroit audit lieu pour tenir les assises, et que tous ensemble

auroient ung baille commung pour l'exerecisse de la jurisdiction dudit chasteau qu'il jurerat audict évesque et

aux aultres seigneurs.

Item que les aultres coseigneurs dudit chasteau tiendront dudit évesque la totalle jurisdiction dudit chasteau

en fief. Ce que les dites parties ratifieront.

En marge : voyez le premier cayer N∞ 188 et icy dessoubs 83 et 84

Cotté N∞ 69

747 -
Instrument en parchemin de l'An 1200 (ou 1209 ?) et Ides de juilhet signé par Guilhaume Siffredi notaire

contenant dix recognoissances, la première par Albaron et Guilhaume Raimond lesquels jurèrent fidellité à

Messire Raymond évesque d'Uzès pour le chasteau de Montfrin et toutes ses appartenances.

748 -
Le second contient que Pierre Bernard par la vollonté de Monsieur le Comte, pour cause de recognoissance

vendit à M. R. évesque d'Uzès le chasteau de Montfrin en ce qu'il appartenoit aux dits Albaron et Reymond

et la mesme ledit évesque fit dresser ses estendar de Ste Dorite et fit crier le signe de Ste Dorite pour l'évesque

d'Uzès. Et ce faict, ledit Sr Bernard au nom dudit Comte receut ledict chasteau en la feudité (?) que dessus.

749 - RECOGNOISSANCE DE ST GENIÈS DE MELGOIRÈS ET DU CHASTEAU DE NERS

Le tiers contenant que Roland de Montpezat tenant la ville de Saint Geniès de Melgoyrès et le chasteau de Ners

jura fidellité audit évesque d'Uzès et de le lui rendre que receut de luy le serement de fidellité.

750 - RECOGNOISSANCE DUDIT ST-GENIÈS

Le quatriesme contient que Dragonet de Bocoyran du mandement dudit "Comte" rendit pour cause de

recognoissance audit évesque ledit St-Geniès et fit porter de l'estendard de Ste Dorite comme dessus est dict

du chasteau de Montfrin.

751 - RECOGNOISSANCE DE GAJANS

Le cinquiesme contient que ledit Bocoyran en fit autant du chasteau de Gajans par lequel jura fidellité audit

évesque.

752 - RECOGNOISSANCE DE LA ROVIÈRE

Le sixiesme contient que ledit de Bocoyran en fit autant pour la ville de la Rovière et jura fidellité.

753 - RECOGNOISSANCE DE MAMOLÈNE

Le septiesme contient avoyr esté faict le semblable du chasteau de Mamolène pour lequel ledit de Bocoyran

pour le nom dudit Comte jura fidellité audit évesque.

754 - RECOGNOISSANCE DE ALLÈGRE

Le huictiesme contient que ledit de Boquoyran en fit autant pour le chasteau de Allègre et jura fidellité audit

évesque.
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755 - RECOGNOISSANCE DU CHASTEAU DE MONTALET

Le neufviesme contient que Bertrand de Rossat par mandement de Pierre Bermond en fit aultant du chasteau

de Montallet et jura fidellité audit évesque.

756 - RECOGNOISSANCE DE ROSSON, ST-JULHAN, ST-ANDRÉ, ST GENIÈS, STE-THÉODORITE, ROBIAC, SÉNESCHAS,
MALONS, PONTEILS, PIERRE MALLE, TARAUX

Le dixiesme contient que Bertrand Comte recognust à Monsieur R. évesque tenir de luy le chasteau de Rosson

et tout le mandement d'icelluy, Sainct Julhan de Cassagnas, St Denis, St Geniès, St Ilayre, Ste Théodorite,

Robiac, Séneschas, Malons, Pontelz, et le chasteau de Pierre Malle, Taraux-Le Pont, signé par ledict

Guilhaume Siffred notaire avec ung sceau de plomb pendant.

«Voyez pour le faict de Rosson et Salindres au premier cayer N∞ 32 et 131 et........ cayer N∞ 64, 65, 66.

Et quand à Taraux voyez le premier cayer N∞ 176 et troys après. Plus voyez en ce cayer pour Rosson N∞ 81,

82»

Cotté N∞ 70

757 - HOMAIGE DE BARJAC, FERREYROLLES ET ROCHE AGUDA

Instrument en parchemin de l'An 1211 du 7∞ des ides de febvrier signé par Etienne de Villemagne avec un sceau

de plomb pendant contenant que Guilhaume de Barjac, Gaucellin et Bernard de Ferreyrolles ont recognu avoyr

donné à Messire Raymond évesque d'Uzès et à l'esglise d'Uzès tout ce qu'ils avoient au chasteau de Barjac,

de Ferreyrolles et de Rocha Aguda, et en leurs appartenances hormis le chasteau de Lussan. Et ledit évesque

balha aux dessus nommés en fief tout ce que il avoyt receu d'eulz par titre de donation et qu'ils luy jurèrent

fidellité de quoy luy firent hommaige et recognoissance, et jurarent fidellité.

Cotté N∞ 71

758 - ACQUISITION AU MAS DE FONDZ POUR L'ÉVESQUE D'UZÈS

Instrument en parchemin de l'An 1263 du 8 des Ides d'apvril signé par Guilhaume de Charvis notaire avec un

sceau de plomb pendant contenant que Pons de Barjac et Mélina (?) sa femme et son Jendre (sic) vendirent à

M. B. évesque d'Uzès une censive de troys deniers qu'ils avoient de   ?   en la paroysse de St Estienne de Fondz

confronté audit instrument.

Cotté N∞ 72

759 - RECOGNOISSANCE DE BARJAC, FERREYROLLES, ROCHEGUDE, BÉCAMILS ET AULTRES

Instrument en parchemin de l'An 1213 du quatriesme des callendes de mars signé par Estienne Villemagne

contenant que Bernard de Ferreyrolles fils de Gervays, de Roche Aguda donna à Messire Raymond évesque

d'Uzès ce qu'il avoyt aux chasteau de Ferreyrolles, de Barjac et de Becmil, de Bannes, de Salavas, et tout ce

qu'il avoyt esdits chasteaux. Et ledit évesque recepvant la dite donation bailha tout ce qui luy avoyt esté donné

en tiltre de fief à condition que pour rayson de ce luy en fera hommaige et fidellité. Ce qu'il fit là mesme.

Cotté N∞ 73

760 - RECOGNOISSANCE DE CERTAINS MAS DE LA MONTAIGNE DE TARAUX

Instrument en parchemin de l'An 1307 du 18 de septembre signé par M. Pierre d'Avignon notaire royal

contenant que Guilhaume de Barjac conseigneur de Rocheguda confesse tenir à fief de Mr Pierre évesque

d'Uzès les Mas de la Rovière et la moytié du Mas de Griolly et le Mas de Montsaniers ? et la moytié du Mas

de Clap avec ses appartenances, et tout ce qu'il tenoyt à la montaigne de Taraulz. Lesquels Mas sont à la dite

montaigne, et ledit Mas de la Rovière est confronté et promet estre fidelle pour ledit Mas.

Cotté N∞ 74

761 - CHASTEAU DE BOUQUET, NAVACELLES

Instrument en parchemin de l'an 1242 des callendes de septembre signé par Pierre Lautier notaire contenant

que Guilhaume de Rosson confesse tenir  (de) Pons évesque d'Uzès à fief la quatriesme partie qu'il avoyt en

tout le chasteau de Bouquet dedans et dehors et en toute la paroysse de Navacelles.

Cotté N∞ 75

762 - PARTIE DU CHASTEAU DE ST BRÈS TENU DE MR D'UZÈS

Instrument en parchemin de l'An 1319 du 13 des callendes d'apvril signé par Guilhaume Pradel notaire

contenant que Pierre de Bermond et sa femme balharent pour exchange à Pierre et Raymond de Chasteauvieulx

la moytié de la sixiesme partie de la jurisdiction de St Brès laquelle sera tenante à fief de Messire l'évesque

d'Uzès.

Cotté N∞ 76

763 - MAS ÈS MONTAIGNE DE TARAUX ET UNG JARDIN À GOUDARGUES

Instrument en parchemin de l'An 1265 et nones de febvrier signé par Raymond Noël contenant que Guilhaume

.........del a recognu tenir de Mossieur Bertrand Arnaud évesque d'Uzès soubs la censive de dix huict deniers

la mayson et domaine qu'il cultive qu'il a au Mas de Bretz et en son mandement.

Et là dessoubz autre instrument dudit An douziesme des callendes de mars signé par qui dessus contenant que

Raymond Colla et Guilhaume de Galers audit Messire Bertrand évesque tout ce qu'il avoyt au Mas de Bretz

et en tout son tènement.

764 -
Et au dessoubs il y a aultre instrument de l'An 1267 et callendes d'apvril signé par qui dessus contenant que

Guilhaume du Puy reconnait tenir dudit Messire Bertrand évesque d'Uzès ung jardin avec ses appartenances

qu'est au pertènement de Goudargues auprès de l'église dudit lieu là désigné et confronté. Sert deux deniers.

Cotté N∞ 77

765 - LES ANTRÈES DE TARAUX APPARTIENNENT À M. D'UZÈS

Instrument en parchemin de l'An 1280 et callendes de janvier signé par Guilhaume Nicollas notaire royal

contenant que le procureur de Monsieur l'évesque d'Uzès entendoyt justiffier que les antrées de Taraux sont
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audit évesque d'Uzès les officiers duquel ont accoustumé de gaiger ceulx qui payssent les herbes dudit

Tharaulz sans payer les entrées et del y mas (ou ledit mas)? de (mot illisible ???) et les entrées dudit Taraulz.

Cotté n∞ 78

766 - AULTRE MAS À LA MONTAIGNE DE TARAULZ

Instrument en parchemin de l'An 1256 du second des Ides de febvrier signé par Pierre de Bers notaire contenant

que Raymond de Barjac fils de Raymond a recogneu tenir de Messire B. évesque d'Uzès a fief le Mas de la

Rovière, la moytié du Mas de Greault, et de Clapier (sic) et le Mas de Mont....el et tout ce qu'il avoyt à la

montaigne de Taraulz, et les dicts mas sont à la dite montaigne.

767 -
Et  au dessoubs y a aultre instrument dudit an du sixiesme des callendes de mars signé par qui dessus contenant

que Sibille femme de Bertrand Landier recognut tenir de Messire Bertrand évesque d'Uzès à fief plusieurs mas

y désignés estant à la montaigne de Taraulz.

Cotté N∞ 79

768 - RECOGNOISSANCE DE BARJAC, FERREYROLLES, ROCHEGUDE

Instrument en parchemin de l'An mil deux cent trente troys du dix huictiesme de septembre signé par Jean de

Champ Gris contenant que Bertrand de Roche Agude fils de Guilhaume et comme procureur de Vierne sa mère

la procuration de laquelle est insérer audit instrument ont recogneu tenir de Messire Guilhaume évesque

d'Uzès tout ce qu'ils avoient aux chasteaux de Barjac, Ferreyrolles et Roche Aguda et leurs appartenances et

tout ce qu'ils ont en l'Evesché d'Uzès hormis le chasteau de Lussan, et de ce en firent hommaige donnant loy

à leurs successeurs de fère h. (hommages)semblables.

769 -
Et au dessoubz il y a aultre instrument de mesmes an et jour signé par Faulcon Faulcon contenant que ladite

Vierne de Roche Agude constitue procureur son dict filz dessus nommé pour recognoitre de Monsieur

l'évesque d'Uzès toutes les censives, possessions, revenus, qu'elle avoyt à la montaigne de Taraulz.

Cotté N∞ 80

770 - RECOGNOISSANCE DE ROSSON, PEYREMALLE, PONTELZ, CASTAGNOLS, MALONS, CHANESCHAS, ROBIAC,
SALINDRES, ST PRIVAT DES VIEUX, ST MARTIN DE VALGALGUES

Instrument en parchemin de l'An 1228 du sixiesme des callendes de janvier signé par Pons Mathieu contenant

que Bernard Pellet a recogneu tenir à fief de Messire l'évesque d'Uzès tout qu'il avoyt aux chasteaux de Rosson,

Pierremalle et en leurs mandementz, Pontelz, Castaignols, Malons, Chaneschas, Robiac, Sainct Denis de

Rosson, Salindres, Sainct Privat de Vieulz, Sainct Martin de Valgalgues.

771 -
Et là dessoubz aultre instrument de l'An 1233 et Ides de novembre signé par Guilhaume de Ners contenant que

la femme de Noble B. Pellet tutrice de ses enfants recognoit de consentement de plusieurs es nommés tenir

de Messire B. évesque d'Uzès ce qu'elle avoyt aux chasteau de Rosson et la paroysse de Sainct Martin dudit

chasteau et de Sainct Martin de Valgalgues, Salindres, Cassaignas, Pierremalle et autres nommés au précédent

instrument pour lesquels jura fidellité.

772 -
Et là dessoubz il y a aultres instruments faicts l'ung par B. Pellet, l'autre par Pierre Pellet, l'aultre par Raymond

Pellet, contenant mesmes hommaiges et recognoissances que le premier cy dessus nommé faict audict évesque

d'Uzès en bonne forme et fort bien signé.

Cotté N∞ 81

773 - HOMMAIGE DE MESME QUE LE PRÉCÉDENT

Instrument en parchemin de l'An 1350 et du 8 de juing signé par Pierre (Avi)gnon contenant que Bernard Pellet

fils de Raymond seigneur d'Allès et de Rosson recogneu à Messire Hélie évesque d'Uzès présent tenir à fief

de luy le chasteau de Rosson et en ... son mandement et appartenances, Salindres, Saint Privat des Vieulx,

Valgalgues, Cassaignas, Pierremalle, Robiac, Ponteils, Chénéchas, Malons, Castaignols, faisant hommaige

avec ung bayser de paix jurant fidellité et l'eyder contre tous hommes hormis le Roy.

Cotté N∞ 82

774 - .... DE CASTEL GAUCH

Petit instrument en parchemin de l'An 1212 du 12 des callendes d'aoust signé par Estienne de Villemagne

notaire avec un sceau de plomb y pendant contenant que Arnaud de Bane donna à Messire Raymond évesque

d'Uzès tout ce qu'il avoyt à Castel Gauch, et ledit évesque bailha à fief audit Arnaud ce qu'il avoyt receu de

luy par titre de donation pour lequel ledit Arnaud et les siens luy font hommaige et jurèrent fidellité. Et là

mesme ledit Arnaud de Banne fit hommaige audict évesque du fief et jura fidellité.

Cotté N∞ 83

775 - RECOGNOISSANCE DE CASTEL GAUCH

Instrument en parchemin de l'An 1317 du 11 d'aoust signé par Durand Catellan notaire contenant que Raymond

de Banne pour la septiesme partie, Gosselin de Castel Gauch pour deux parts, Raymond du Rang pour la

septiesme, Pierre de Castel Gauch pour aultre septiesme, et les aultres y nommés, ont recogneu tenir de Messire

André évesque d'Uzès le chasteau de Castel Gauch avec toutes ses appartenances et toute jurisdiction

promettant fidellité comme vassaulz - N∞ 84

776 - ACQUISITION DE LA 4∞ PARTIE (SIC) DE ST BRÈS POUR M. D'UZÈS

Instrument en parchemin un peu mangé de l'An 1369 et le 6 de juing signé par Raymond de Sainct Genieys

contenant que Gaucelin Gilles vendit à Messire Bompar évesque d'Uzès la quatriesme partie de la 16∞ partie

de la jurisdiction du chasteau de Saint Bretz droictz et appartènement d'icelle.

Cotté N∞ 85
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778 - RECOGNOISSANCE DE VALABRÈGUE FAICT PAR LE COMTE RAYMOND À M. D'UZÈS

Instrument en parchemin de l'An 1209 signé par Guilhaume Siffredi notaire contenant que Raybaud de

Beaucaire bayle pour Messire Raymond Comte rendit pour cause de recognoissance à Messire Raymond

évesque d'Uzès le chasteau de Valabrègue.

779 - RECOGNOISSANCE D'ARAMON

Le second dudit An et par quy dessus signé contenant que Pierre Bermond pour ledict Comte rendit audit

Messire R. évesque d'Uzès là hou ledit fit lever l'estandard de St Théodorite et proclamer le signe de St

Théodorite pour ledict évesque, le chasteau d'Aramon.

780 - RECOGNOISSANCE DE SERVIERS

Le tiers dudict an et callendes d'aoust contenant que ledict Comte rendit pour recognoissance audit évesque

le chasteau de Servier en la mesme manière que le précédent.

781 - RECOGNOISSANCE D'ARAMON

Le 4∞ de mesme date contenant que ledict Comte rendit pour cause de recognoissance le chasteau d'Aramon

en la mesme manière que le précédent.

782 - RECOGNOISSANCE D'EYGALLIER

Le 5∞ de mesme date contenant que ledit Comte rendit audit évesque le chasteau d'Eygallier.

783 - RECOGNOISSANCE DE ROCHE AGUDA

Le 6∞ de mesme date contenant que ledit Comte rendit audit évesque le chasteau de Roche Agude qu'il fit

comme le précédent.

784 - RECOGNOISSANCE DE NERS

Le 7∞ contenant que ledit Comte rendit audit évesque pour cause de recognoissance le chasteau de Ners.

785 - RECOGNOISSANCE DE BARON

Le 8∞ contenant que ledit Comte rendit audit évesque le chasteau de Barron en la manière que les précédents.

Cotté N∞ 87

786 - DONATION DU ROY LOYS À L'ÉVESQUE D'UZÈS

Vidimus d'une lettre du Roy Loys en parchemin de l'An 1226 du moys d'octobre avec un signet autentique

contenant que ledit Roy Loys donna à Messire Raymond évesque d'Uzès et à ses successeurs tout ce que

Raymond comte de Tolloze tenoit à Moissac, à St Benoit, Roque Servière, Ayrolles, à Navacelles, à St Ferréol,

le Mas de Flaux, Bastide d'Engras, Bastide de Barron, St Jean de Maruelhes (sic) et tout ce qu'il avoyt à

montaigne de Taraulz, et ce que Bermond d'Uzès tenoit de luy et ce que ledit Comte avoyt dans Uzès, la ville

de Saint Pons de Ners, et toutes les appartenances de ce que dessus, la 9∞ partie et la 10∞ qu'il prent du péage

par tout le diocèze d'Uzès. Retient sur Mossac le sang, mutilation des membres, peyne de mort, et au prévost

d'Uzès donne Castillon et la part que ledict Comte avoyt à Valliguières.

«L'original de ces lettres est cy après N∞ 95. Ce premier avril 1595 n'avons poinct treuvé ladite cotte 88, ny

95, ny 97 dans le sac IX∞»
Cotté N∞ 88

787 - RECOGNOISSANCE DU CHASTEAU D'ARAMON

Instrument en parchemin de l'An 1213 du 8 des callendes de may signé par Estienne de Villemagne avec ung

sceau pendant de plomb contenant que Pierre Audibert et Guisquard seigneurs du chasteau d'Aramon et autres

y nommés ont recogneu tenir de Mr R. évesque d'Uzès tout ce qu'ils avoyent et possédoient de la Roche du

Galdon jusqu'à l'église de Sainct Jullien qui est dessus le chasteau des Yssartz pour rayson de la seigneurie

dudit chasteau d'Aramon et tout ce qu'il avoyt audit chasteau d'Aramon et ses apartènements et jurarent

fidellité. Et audit An Pons d'Aramon et autres y nommés recogneurent aussy audit évesque d'Uzès ledit

chasteau d'Aramon.

Cotté N∞ 89

788 - DONATION FAITE À M. D'UZÈS PAR LE LÉGAT DU ST SIÈGE DE CE QUE AVOYT LE COMTE DE THOLOZE À UZÈS

- SEMBLABLE À CELLE QUE DESSUS N∞ 88
Instrument en parchemin de l'An 1214 du second des nones de mars avec un sceau de sire y pendant contenant

donation que fit un Légat du Saint Siège Apostolique de toute la terre et tous les droicts que Raymond Comte

de Tholoze avoyt au diocèse d'Uzès attendu que ledit comte avoyt grevé et opprimé la dicte Eglise donne à M.

R. évesque d'Uzès tout ce que ledict comte Raymond avoyt à Mossac et en ses appartenances, à Saint Benoit,

à Rocque Servières, à Ayrolles, à Novallès, à Saint Ferréol, à Flaux, Bastide d'Engras, de Barron, Saint Jean

de Maruèges, le Mas de Taraux, et ce que tenoit Bernon d'Uzès dudit comte. Et ce que ledict comte avoyt dans

Uzès, la ville de St Pons de Ners avec leurs appartenances. La neuviesme partie du péage est la 10∞ qu'est prinse

par tout le diocèse d'Uzès. Et Ste Anastasie et Mossac ledict évesque l'aura de plein droict. Et le Prévost aura

Castillon et Valliguières.

Cotté N∞ 90

789 - ENQUÊTE CONTRE LE COMTE DE TOLLOSE. EXTORTION FAICTES CONTRE L'ESGLISE D'UZÈS

Enqueste faicte par Estienne archidiacre d'Uzès et ledict archidiacre est le premier tesmoing deppositions

desquels...... appert les violences et extorlence et tiranies.... desquelles ledit comte Raymond avoyt uzés (usés)

contre les biens et domaynes du seigneur évesque d'Uzès pour rayson desquelles extortions les donations que

dessus ont esté faictes.

Cotté N∞ 91

790 - EXCOMMUNICATION CONTRE LE COMTE DE TOLOZE

Instrument en parchemin avec un sceau pendant au bout où il est faict mention comme le comte de Touloze

fut excomunié et confessa tous les maulx avoyt perpétrés dans le diocèse d'Uzès à luy fut enjoint par le Légat

du Sainct Siège Apostolique de satisfère à ceulx qu'il avoyt (mot illisible) et principalement audit évesque

d'Uzès.

Cotté N∞ 92
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791 - ENQUÊTE CONTRE LE COMTE DE TOLOZE

Instrument en parchemin ayant deux sceaulz pendantz de sire fort autentic semblable à celluy qu'est icy dessus

Cotté N∞ 91.

Cotté N∞ 93

792 - HOMMAIGE DU COMTE RAYMOND

Instrument en parchemin de l'An 1209 et nones julhet signé par Guilhaume Siffredi notaire avec un sceau de

plomb y pendant. Contenant que sur le différend qu'estoyt entre Messire Raymond évesque d'Uzès d'une part,

et Raymond comte de Tholloze d'autre, par lequel fut dict que ledict comte auroyt en fief dudit évesque d'Uzès

les chasteaux de Valabrègue, d'Aramon, de Laudun, de Venejan, de Roche Agude, d'Alègre, d'Eygalliers,

Serviers et Barron, Bordic, Gajans, Mamolène. Et tout ce que Guilhaume Raynoard Albaron avoyt au chasteau

de Montjaig (?). Aussy la ville de Tavelz, Saint Geniès de Malgoyrès, le chasteau de Ners, la moityé de Saint

Ferréol (Et l'aultre moytié appartenant audit évesque), et tout ce que ledict comte avoyt aux appartenances

desdits chasteaux.

Item que ledict comte tiendra lesdits chasteaux et places que dessus dudit évesque en fief et luy fera hommage

et prestera serement de fidellité audit évesque d'Uzès. Excepté le Roy de France. Et advenant le changement

de évesque ou de vassal seront tenus de fère recognoissance. Aussy fut accordé que tous les feudatères jureront

fidellité audict évesque. Et la mesmes ledit comte de Tholoze fit recognoissance audit Monsieur R. évesque

d'Uzès, et luy fit homaige et presta serement de fidellité sur les Saints Evangiles, ce que ledict évesque loua,

apreuva, omologua et confirma.

Et au dessoubs ledict instrument il y a aultre long instrument signé par Bermond (sic) Ravoulz contenant

seullement coppie du précédent.

Cotté n∞ 94

793 - ORIGINAL DE LA DONATION QUE FIT LE ROY LOYS À M. D'UZÈS DE CE QUE AVOYT LE COMTE RAYMOND

Lettres du Roy Loys de l'An 1226 du moys d'octobre données à Pamiers avec ung grand sceau de sire verde

pendant et en bonne et autentique forme signées contenant donation que fit ledict Roy à Messire Raymond

évesque d'Uzès de ce que ledit comte Raymond avoyt et possédoyt au diocèse d'Uzès des chasteaux et places

que sont désignées, vidimus sy dessus nommés et descripts N∞ 88 et ces lettres sont l'original.

Cotté N∞ 95

794 - DONATION PAR LE ROY PHELIPE À M. R. ÉVESQUE D'UZÈS DES PLACES Y DESCRIPTES

Lettres du Roy Phelipe de l'An 1211 avec un grand sceau y pendant de sire verde signé autentiquement faisant

mention des lettres précédentes du Roy Loys lesquelles seront insérées après, contenant donation à Monsieur

Raymond évesque d'Uzès faicte par majesté du chasteau de Ste Anastasie, St Quentin, St Massemin, Sanilhac,

Blauzac, Montfrin, Sabran, La Rocque, de Rosson, de Boquet, de St Ambroys, Pignadoresse (sic), La Baume,

de St Firmin, St Geniès, de Valiguières, Mons, et en la cité d'Uzès, le chasteau de Bremont et le chasteau de

R(aynon), et la Monaje (???) qu'est là bathie, l'abbaye de St Estienne, de Saint Jullien, Saint Sulpisse, Saint

Ferréol, Saint Privat du Gard, St Nicollas de Campagnac, Saint Augen, les mollins et toutes les appartenances

de ce que dessus ce que ledict Roy Philipe auctorisa et conffirma et oultre donna..... (un blanc)..... marché le

mercredi par tout l'an, le chasteau de Valabrègue, d'Aramon, des Yssars, de Fornès, de St Ylaire, de Domazon,

de Vers, de Remollins, de Collias, de Castillon, de Fontanès, St Privat, Pouzilhac, Mamolène, La Bastide de

la Chapelle, Tresques, Laudun, B.... de Juran, Vénéjan, St Pol, Eyguèse, Cornilhon, La Bastide de Ornolz.

Avec tout le pertènement de Taraulz, Vaulsaulve, Augustrines, St Marcel, Saint Laurent, et Fontarèches,

Bastide d'Engras, La Bruguière, Barjac, Ferreirolles, Bec de Jung, Castel Gauch, Roche Agude, Saint Jean de

Marueges, Allègre, Auson, St Denis, St André.... La Rocque, St Victor, Monteillet, Robiac, Chaneschas,

Aujac, Pontelz, Malons, Peyre Malle, Montfort, Génolhac, La Bastide neufve en la parroysse d'Aujac appelée

le Chayla, St Privat des Vieulz, St Julien de Cassagnas, St Théodorit, Beccamil, Salindres, Montelz,

Eygalliers, Serviers, Montarenc, Barron, St Estienne de Long, Bouquoyran, plus le Chasteau neuf, Ners,

Mossac, St Chates, La Bastide de Guilhaume du Pont, de Chabalz, du Bordic, d'Arpaillargues, Dions, La

Caumette, Gajans, La Rovière, St Geniès de Sauzet, de Fons et toutes les appartenances des villes et chasteaux

susnommés.

Cotté N∞ 96

795 -
Aultre et semblable instrument comme le précédent de mesme datte, mesme sceau pendant, mesme signature,

et contenant mesme donation que la précédente.

Cotté N∞ 97

796 - DONATION DU ROY LOYS À MR RAYMOND ÉVESQUE D'UZÈS DE PLUSIEURS VILLES, CHASTEAUX

Lettre du Roy Loys de l'An 1156 du 4 des ides de décembre contenant donation faicte par luy à Messire

Raymond évesque d'Uzès des villes et chasteaux de Ste Anastasie, Sabran, de La Rocque, de Bannasourgue,

Rosson, Boquet, Sainct Ambroys, Pognadoresse, Blauzac, Sanilhac, Montfrin et à Uzès dans les églises de St

Estienne, St Julhen, St Sulpisse, et hors d'Uzès les églises de St Ferréol, St Privat de Gal (sic), St Martin du

Taraulz, St Benoit, de Monteau (peut-être Monteils ?), palaz ?, Montaignac, Fontanès, Guavilhargues, St

Bauzile, St Privat de Chamclaux, St Jean de Ornolz, Cornilhan, Saint Christol, Montclus, Seines, Le Ventz de

la Pierre, de Manas, Vaulcrozès, Ribières.

Cotté N∞ 98

797 - LETTRES DU ROY CHARLES POUR FÈRE RECOGNAITRE LES FEUDATAIRES DE M. D'UZÈS

Lettres du Roy Charles de l'An 1423 du 27 d'aoust, le sceau desquelles estoit perdu, adressées au juge de p.....

(un blanc)..... de Nismes mandant à tous les feudataires et vassaulz de recognoistre ce qu'ils tiennent dudit

évesque et des p..... à luy recogneus.

Cotté N∞ 99

798 - SEMBLABLES LETTRES QUE LES PRÉCÉDENTES



79

Lettres du Roy François premier de ce nom de l'An 1543 pour la partie de Messire Jean de St Gelès évesque

d'Uzès pour contraindre tous ses feudataires et vassaulz pour recognoistre de luy.

Cotté N∞ 100

799 - DONATION DU ROY LOYS À M. D'UZÈS

Lettres du Roy Loys de l'An 1156 du 20 de son règne le sceau desquelles est perdu, signées en forme autentique,

contenant donation que le Roy faict à Messire Raymond évesque d'Uzès les chasteaux et places descripts icy

dessus N∞ 98 que sont semblables.

Cotté N∞ 101

800 - DONATION DU ROY LOYS À M. D'UZÈS DE PLUSIEURS VILLES ET CHASTEAUX

Semblables lettres aux précédentes dudit An 1156 du Roy Loys du 20 de son règne contenant donation faicte

à Messire Raymond évesque d'Uzès des places et chasteaux desnommés aux dictes lettres précédentes et aux

présentes y a deux sceaux de sire pendantz.

Cotté N∞ 102

801 - ACCORD ENTRE M. L'ÉVESQUE D'UZÈS ET VICOMTE D'UZÈS QUE N'EST DE CONSÉQUENCE

Instrument en parchemin de l'An 1208 (ou 7) avec deux sceaux plomb y pendant signé comme est le subséquent

par Guilhaume Siffredi notaire contenant que Monsieur Raymond évesque d'Uzès et Bermond d'Uzès sur le

différand qu'ils avoient ensemble furent appoinctés. Et ledit appoinctement n'est de conséquence et ne

concerne ne la jurisdiction, ne l'homaige, ny recognoissance dudit Uzès.

Cotté N∞ 103

802 -
Ung instrument en parchemin que en contient deux sont de mesme date et de l'An 1201 au moys de décembre

et chascung a ung sceau de plomb, que contiennent mesme faict qu'est la décision qu'estoit entre les mestiers

des molins de Hure et de Fregé. Là où est décidée la largeur du pont que doibt avoir.

Cotté N∞ 104

803 - CONFIRMATION DU ROY RODOLPHE POUR M. D'UZÈS

Lettres du Roy Rodolphe avec de signes autentics et deux sceaux de sire contenant confirmation faicte qu'il

faict à l'évesque d'Uzès ce que luy a esté donné et à St Théodorite.

N∞ 105

804 - CONFIRMATION DE L'EMPEREUR LOYS ROY DE FRANCE

Lettres de l'Empereur Loys que estoyt Roy de France données à Vienne le second des calendes de julhet avec

deux sceaux de sire y pendant contenant ce que avoyt esté donné à St Théodorite

N∞ 106

805 - DONATION À M. D'UZÈS

Lettres en parchemin avec deux sceaux de sire y pendant contenant que Tiobal et Bernard donarent à Messire

Arbal évesque d'Uzès ce qu'ils avoyent aux villes de Gaians ? et de St Sauveur. Ce que fut tout donné à St

Théodorit que n'est de grande conséquence.

Cotté N∞ 107

806 - SAYSIE DU TEMPOREL

Instrument en parchemin de l'An 1373 du 13 de juing signé par Pierre Fabri notaire royal contenant saysie que

faisoient les officiers du Roy contre Monsieur l'évesque d'Uzès pour la somme de 416 lt pour la finance des

debvoys de Colassut au terroyr de Boquet et du devoys de Ruffo au terroyr de Taraux et des leudes et revenu

des costes des boeufs qu'il avoyt acheptés de la Cité d'Uzès.

Et là dessoubs ledit instrument est une quitance que firent les sergents audit évesque d'Uzès que avoyent

vacqué aux susdites saysies de 23 francs d'or et douze gros argent.

Cotté N∞ 108

807 - LE MARC D'ARGENT FIN DEU SUR LE MOLIN DE MATHIEU BARJETON

Instrument en parchemin de l'An 1210 et callendes de novembre signé par Estienne de Villemagne avec un

sceau y pendant contenant que (Symone ?) de Saint Quentin femme de Pierre Guilhaume de Boysson donna

à Messire Raymond évesque d'Uzès ce qu'il avoyt au lieu de Novet et Hure et en tout le Mas de Hure et ses

appartenances et le champ de Passet confronté audit instrument et ledit évesque donna à la dite Tiburge sa fille

un marc d'argent fin au mollin des Vignes tant qu'elle vivra la moytié à Saint Michel et l'aultre moytié à la

Puriffication Nostre-Dame.

Cotté N∞ 109

808 - L'ÉVESQUE D'UZÈS PEUT COGNOITRE DE SES OFFICIERS ET SEULEMENT ET NON AULTRE

Lettres du Roy Loys de l'An 1475 du 14 de mars avec un sceau de sire pour Monsieur l'évesque d'Uzès, prévost

et viscomte d'Uzès contre les gens du Roy que voloient prendre cognoissance de leurs officiers ce que ne

peuvent.

Cotté N∞ 110

809 - POUR LES DIFFÉRENDS DES EAUX DU FOUZE

Lettres de la chancellerie de Toloze de l'An 1548 du sixiesme d'octobre de la part de Messire Jean de Saint

Gelays évesque d'Uzès contre Anthoine de Roussel pour le différend l'eau des près du molin du Fouze. Evesque

doit luy estre permis de prendre dans le pesquier dudit Sr de Crussol au terroyr du Fouze

810 -
Lettres en parchemin du Roy Loys que estoyt empereur de l'An 903 du 5 des callendes d'octobre avec un sceau

de sire signées et en autentique forme contenant que ce Roy donnoyt à ung messire Emillius et possible qu'il

estoyt évesque d'Uzès les possessions à Sainct Remy y nommées qu'est au diocèse d'Avignon dans lesquelles

lettres il y a un transcipt avec un double d'icelles pour ce qu'elles sont difficiles à la lire.

Cotté N∞ 112
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811 -
Vidimus en ung role de parchemin d'une lettre de Jean Roy de France de l'An 1303 du mardi devant l'assention

signées par Jean Bocquerii notaire contenant privillège que ou le Roy ne a droict de fère saysir les biens

d'aulcun prélat il n'entend que l'on saysisse ses biens meubles ne que leur maison soient découvertes et qu'il

ne revient plus que ce qu'est deu. Comprend aussy que les sergents du Roy et autres officiers ne puyssent

exercer nul offices ès terres desdicts prélats et plusieurs aultres privillèges fort notables au proffict dudict

seigneur évesque.

Cotté N∞ 113

812 -
Articles en papier pour le différend qu'estoyt entre l'évesque d'Uzès d'une part et l'archidiacre d'autre pour tous

les droictz qu'il prétent luy estre deubz.

Cotté N∞ 114

813 -
Instrurment en parchemin de l'An 156(?) signé en autentique forme avec un petit sceau de sire jaulne pendant

contenant donation faicte à Monsieur Raymond évesque d'Uzès des villes, places et chasteaux dénombrés icy

dessus nombrés N∞ 101.

Et le présent est Cotté N∞ 115

814 -
Instrument en parchemin de l'An 1234 le premier may signé par Guilhaume André notaire contenant division

et séparation de la montaigne, garrigue et pasturaiges du lieu de Sainte Anastasie pour la partie de Messire

Berlon évesque d'Uzès tant en son nom que de tous les habitants dudit lieu et mandement d'une part et les

consulz au nom de la Université de Nisme d'autres, où est faicte la limitation et division des terroyrs, boys et

pasturaiges dudit Saincte Anastasie et Nimes.

Cotté N∞ 116

815 - PRIVILÈGE DU PAPE EUGÈNE POUR MONSIEUR D'UZÈS

Instrument en parchemin de l'An 1182) du septiesme des Ides d'apvril contenant privilège du pape Eugène

confirmé à Messire Efrat évesque d'Uzès qu'il puisse tenir les églises en lieux quy ont esté bailhés et donnés

par la libérallité des Roys et au nom de Cruzières.

Cotté N∞ 117
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816 - TERRES À ST QUENTIN TENUES DE M. D'UZÈS

Instrument en parchemin de l'An 1306 ez callendes de décembre signé par Pierre de Bez notaire contenant que

certaines terres du pesquier de Saint Quentin que tenoit Pierre Héléazard et aultres terres au terroyr de

Sadoussan, terroyr de St Quentin estoyent tenues de Messire Guilhaume évesque d'Uzès.

Cotté N∞ 1
817 - VIDIMUS DE LETTRES DU ROY DE NE FÈRE RECOGNOISTRE LES VASSAULZ QUE TIENNENT DES ÉVESQUES COMME

LES PRÉCÉDENTS

Instrument en parchemin de l'An 1375 du 18 de novembre où il y avoyt un sceau pendant qu'est perdu, signé

par De...... mase de Nismes, contenant ung vidimus de lettres royaulz du Roy Charles par lesquelles estoit

mandé du Séneschal de Beaucayre qu'il n'eust à contraindre les feudataires et vassaulz à recognoistre et fère

homaige de leurs places et chasteaux et biens nobles scy n'estoient descripts et enregistrez en leur seigneurie

(?) et sy les évesques, prélatz et ecclésiastiques faisant apparoyr que lesdits feudatères tinsent d'eulz. Combien

que le Roy leur heust mandé de fère autrement.

Cotté N∞ 2
818 - MONS. D'UZÈS PEUT AVOIR JUGES D'APPEAUX ÈS LIEUX CY DESSUS NOMMÉS

Instrument en parchemin de l'An 1322 et du sixiesme de novembre signé Pierre Dequi notaire royal contenant

sentence au proffit de Messire Guilhaume évesque d'Uzès par le Séneschal de Beaucayre ou son lieutenant par

laquelle est permys audict évesque d'avoyr juge d'appeaulx ès de Ste Anastasie, St Ypollite, La Chapelle,

Mossac, St Ambroys, Uzès, Mons, Montelz, Vacquières, St Marcel, St Quentin, Genoilhac, Castagnols,

Montfort et Sanilhac.

Cotté N∞ 3
819 -

Articles en papier de Mossieur Gabriel évesque d'Uzès contre Jean d'Uzès viscomte dudit Uzès et de Anne de

Branquas sa femme signé par Morrebrun Durand contenant les viollences et oppressions desquelles se

playgnoyt ledit évesque contre ledit viscomte.

Cotté N∞ 4
820 -

Ung inventère en papier en la Court du Parlement de Toloze produit par Mossieur Jean évesque d'Uzès du

procès qu'il avoyt pendant à la dite Court contre le procureur général du Roy. Lequel inventayre est fort beau

sygné de Suippe, contenant mémorial de tous les instruments de Monsieur d'Uzès pour la manutention de ses

droictz et biens dépendant de son esvéché.

Cotté N∞ 5
821 - EXTIMATION D'UNE MITRE DE L'ÉVESQUE D'UZÈS

Instrument en parchemin de l'An 1442, 23 de mars, signé par Bathélémy Vidal notaire royal contenant que

.....(un blanc)...... la requeste d'ung procureur de Monsieur Guilhaume évesque de Lan du Roys (???) et d'Uzès.

Une mitre qu'il monstra qu'est extimée par orpheivres et la pierre de 360 esculz d'or et les auretz et croys à 60

escus d'or.

Cotté N∞ 6
822 -

Instrument en parchemin de l'An 1294 et du 12 des callendes de septembre signé par Guilhaume Ricart

contenant accord du différend que estoyt entre Mossieur B. évesque d'Uzès d'une part, et les consulz de Nismes

d'aultre part, par lequel fut dict par Séneschal de Beaucayre que audit évesque appartenoit le  dixme des bleds

et aultres fruitz à une vallée appelée de Beljas au terroyr de Sainte Anastasie, ensemble la tasche de tous les

fruitz, et furent condempnés lesdits consulz dudit Nismes à rendre audit évesque les bledz qu'ils avoyent

emportés de ladite vallée.

Cotté N∞ 7
823 -

Lettres du Roy Henry second de l'An 1548 du deuxiesme de juing signées Le Picart avec un grand sceau

pendant pour Messire Jean évesque d'Uzès impétrées pour contraindre les feudatères que tiennent de luy

recognoistre nonobstant les hommaiges qu'ils pourroient avoyr faicts au Roy.

Cotté N∞ 8
824 -

Instrument en parchemin de l'An 1231 des Ides d'aoust signé en autentique forme contenant que Grégoyre Pape

confirme et ratifie les esglises, villes et aultres biens que luy ont estés donnés et qu'il possède à juste tiltre à

Uzès sans que luy puisse estre inquiété.

Cotté N∞ 9
825 -

Un mémoyre à une fuelha papier contenant les compositions, reconnoissances, privillèges, confirmations

d'iceulx, transactions et aultres droicts pour Mossieur l'évesque d'Uzès.

Cotté N∞ 10

826 -
Instrument en parchemin de l'An 1156 du 2∞ du règne du Roy Loys contenant un vidimus de lettres du Roy de

ce qu'il donnait à Messire Raymond évesque d'Uzès comme est descript et les places expéciffiées en son

original au sac neufviesme N∞ 98.

Et le présent est Cotté N∞ 11

827 -

Ci Commance le dixiesme sac
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Instrument en parchemin de l'An 1333 du mercredi après les octaves de Pasques signé par Pierre Francini

notaire royal contenant certaine inquisition faicte par le Séneschal de Beaucayre contre les officiers de

Mossieur l'évesque d'Uzès qui estoyent allés prendre en armes un clerc à Brignon lesquels par sentence dudit

Séneschal furent absoubz et relaxés.

Cotté N∞ 12

828 -
Lettres du Roy Charles de l'An 1377 du 22 de janvier par lesquelles le Roy mandoit au Séneschal de Beaucaire

de n'empêcher l'évesque d'Uzès en ses jurisdictions spirituelles et temporelles.

Cotté N∞ 13

829 -
Instrument en parchemin de l'An 1404 et du 26 d'octobre signé par Jacques Borelli contenant accord entre

Monsieur Pierre évesque d'Uzès d'une part, et les consulz du lieu de Mossac d'aultre. Par lequel lesdits consulz

promirent et recogneurent de payer à chaque évesque pour son joyeulx advènement cinquante livres tournois

et promirent payer pour les arreyrages douze vingts escus d'or et aussy seront teneuz de bailher tous les ans

à la St Michel audit seigneur évesque la somme de dix livres ts.

Cotté N∞ 14

830 -
Instrument en parchemin de l'An 1389 et le 29 de juing signé par Barthélémy Burgundion ? notaire royal

contenant transaction entre Messire Nicolas Malgras évesque d'Uzès d'une part, et les prieurs de St Geniès de

Malgoyrès et de Sauzet d'autre part, où fut faict et accordé des limites des dismeries des dits bénéfices et de

Moussac bien confrontés et terminés.

Cotté N∞ 15

831 ET 832 -
Instrument en parchemin de l'An 1487 le 2 de janvier signé Roberti contenant ung vidimus  (mot illisible suivi

d'un blanc)... de constitution de dot de l'An 1443 du 28 de janvier pour preuver la dismerie de l'église de

Moussac par ..... chose ne peut servir ledict instrument.

Cotté N∞ 16

833 -
Ung procès en papier de l'An 1489 le 10 de mars signé par Guilhaume Grandela notaire royal pour rayson des

cinquante livres que M. Nicolas Malgras évesque d'Uzès demanda aux consulz de Moussac pour son joyeulx

advènement et ce que est treuvé à l'instrument cy dessus N∞ 14. Et par ainsi ledict papier ne sert de guère, qu'est

ici...

Cotté N∞ 17

834 -
Instrument en parchemin de l'An 1367 et le 5 de septembre signé par Estienne Bony Bensii contenant

proclamations faictes au lieu de Moussac qui sont fort bonnes pour la confirmation des droictz de Monsieur

d'Uzès.

Cotté N∞ 18

835 -
Instrument en parchemin de l'An 1297 du 6 des callendes de juilhet signé par Guilhaume Cabaneli notaire

contenant que Galburge Chabaude femme de Bernard Gaffi ? de Mossac et sa soeur ont recogneu tenir de

Messire Guilhaume évesque d'Uzès les siennes maysons, vignes, terres, confrontées dans ledit instrument et

soubz les censives y descriptes.

Cotté N∞ 19

836 -
Instrument en parchemin de l'An 1319 et callendes de décembre signé par Guilhaume Cabanel notaire

contenant que Raymond Capel de Mossac recognut tenir plusieurs directes de M. d'Uzès dans les lieux et

terroyr de Moussac, soubz les rentes et censives y descriptes.

Cotté N∞ 20

837 -
Instrument en parchemin de l'An 1464 et le 24 d'aoust signé par Nicolas Janequin notaire royal contenant que

Messire Jean évesque d'Uzès donna investiture à Anthoyne Malzac de Moussac et remist les droictz de laudz

pour les propriétés au lieu de Moussac soubz les censives descriptes dans ledit instrument.

Cotté N∞ 21

838 -
Instrument en parchemin de l'An 1504 du 18 apvril signé par Barthélémy Bruguerii notaire royal contenant

recognoissance que faict Anthoyne de Vèze de Moussac à Messire Jacques de St Gelès évesque d'Uzès d'un

chazal dans le fort de Moussac soubz la censive de deux deniers.

Cotté N∞ 22

839 -
Instrument en parchemin de l'An 1367 le 9 febvrier signé par Raymond S..... contenant présance (procuration

?) que donnaient les habitants de Moussac aux consulz de donner sur la demande faicte par Mossieur d'Uzès

de cinquante livres au jugement de Mossieur d'Uzès leur suzerain et de l'évesque de Beauvays chancelier de

France.

Cotté N∞ 23

840 -
Instrument en parchemin de l'An 1320 le 6 de mars signé par Jacques Albanel ? contenant que Bernard de

Gajans habitant d'Auzet ha recogneu tenir de Messire Guilhaume évesque d'Uzès plusieurs propriétés

confrontées et désignées audict instrument sous les censives y descriptes.



83

Cotté N∞ 24

841 -
Instrument en parchemin de l'An 1500 et du neufviesme de mars signé par Barthélémy Burguelli notaire

contenant extraictz de documents nécessaires à produire par Messire Nicolas Maugras évesque d'Uzès pour

la preuve des cinquante livres que les habitants de Moussac luy donnayent pour son joyeulx advènement.

Cotté N∞ 25

842 -
Instrument en parchemin de l'An 1363, 13 de febvrier signé par Thomas Dudarts notaire contenant condam-

nation faicte contre les habitantz de Moussac pour raison des excès commis contre le capitaine et autres

officiers dudit seigneur au lieu de Moussac qui furent condamnés envers Messire Pierre évesque d'Uzès

seigneur dudit Moussac pour les rebellions par eulx contre luy commises en deux cent florins d'or. Ce que

lesdicts consulz approuvarent et ratifiarent, et acquiescèrent au procureur payer ladite somme.

Cotté N∞ 26

843 -
Instrument en parchemin de l'An 1404 et le 16 de mars à Paris avec un grand sceau pendant contenant arrest

de la Court de Parlement de Paris entre Messire P. évesque d'Uzès contre les habitantz de Moussac qui furent

condamnés payer audit Sr évesque d'Uzès la somme de cinquante livres pour son joyeulx advènement et à ceux

qui viendroient après luy avec despans de ce ny à payer dix livres tous les ans en la feste de St Michel pour

les arreyrages condamnarent à payer audict évesque deux cent quarante escus d'or.

Cotté N∞ 27

844 -
Un roole en parchemin de l'An 1404 le 15 de septembre que contient inventère des produictz faictz par

Monsieur l'évesque d'Uzès contre les habitantz de Moussac devant Messieurs des requestes du Parlement de

Paris. Voyez la fin du susdict inventaire où les sentences, avictz et accords sont mentionnés.

Cotté N∞ 28

845 -
Instrument en parchemin de l'An 1404 du dernier aoust signé par Micheau Chaudier notaire royal contenant

que Jean Baldouin du lieu de Moussac avoyt obtenu certaines lettres de sauvegarde de la Court du Sénéchal

de Beauquère ayant faict mettre les armes du Roy en ses possessions situées dans la jurisdiction dudit lieu de

Moussac. Est dit par sentance dudit Sr Sénéchal que du consentement des parties seroient ostées les armes du

Roy avec honneur et révérence et à genoux comme les ayant faict mettre contre l'authorité de Messire P.

évesque d'Uzès seul seigneur du lieu de Moussac.

Cotté N∞ 29

846 - UN CHASTEAU BAILHÉ À FIEF PAR M. D'UZÈS

Instrument en parchemin de l'An 1179 où il y avoyt un sceau pendant qui est perdu, contenant que Messire

Raymond évesque d'Uzès bailha à fiedz à B. Salvan et à son frère la moytié du chasteau que sera édifié à la

montagne de Palas de semblable façon que ledit chasteau sera près de..... Le Pobd (???) et sera bon s'informer

où peut estre ledict chasteau.

Cotté N∞ 30

847 -
Instrument en parchemin de l'An 1272 le 4 des Ides de janvier signé par Jean Chabot contenant que Raymond

Chabaud de Mossac recogneu plusieurs propriétés audit lieu de Mossac tenir de Messire B. évesque d'Uzès

confrontées dans ledict instrument soubz les censives y descriptes.

848 -
Au dessoubs duquel y ha aultre instrument de l'An 1283 et callendes de juing signé par qui dessus contenant

que (mot illisible) desffande (???) faicte de Raimond Chabaud a recogneu tenir dudit Messire B évesque

d'Uzès plusieurs propriétés confrontées audit instrument soubs les censives descriptes.

Cotté N∞ 31

849 -
Instrument en parchemin de l'An 1500 et le 23 de juing contenant arrêt de Parlement de Paris signé de la Porte

avec lettres exécutoires pour Messire Nicolas évesque d'Uzès contre les consuls de Moussac que se furent

débotés d'une oppération qu'ilz avoient formée contre ledit évesque d'Uzès pour le payement de la susdite

somme de cinquante livres pour le nouveau advènement dudit évesque à quoy ils furent condamnés avec

despens.

Cotté N∞ 32

850 -
Instrument en parchemin de l'An 1226 ides de juing signé Guilhaume Cabanel contenant que Guilhaume.....?

fils de Bernard, de Moussac, a recogneu tenir de M. l'évesque d'Uzès plusieurs propriétés audit lieu et terroyr

de Moussac y confrontées et soubz les censives y escriptes.

Cotté N∞ 33

851 -
Instrument en parchemin de l'An 1320 le 6 de mars signé par Guilhaume Cabanel notaire contenant que

Ermessende Chabaude femme de Bertrand de Gajan du lieu de Mossac a recogneu tenir de Messire Guilhaume

évesque d'Uzès plusieurs propriétés audit lieu et terroir de Moussac y confrontées et soubz les censives y

descriptes.

Cotté 34

852 -
Instrument en parchemin de l'An 1344 et des nones de may signé par Jacques de Ripis notaire contenant que
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Bertrand de Saint Maurice recognut tenir à fief et soubz l'auberge de deux chevalliers tous les droictz et

censives , tasques, pretz, boys, pasturaiges qu'il heut et autres pour luy dans la seigneurie de Mossac et sa

jurisdiction.

Cotté N∞ 35

853 -
Instrument en parchemin de l'An 1305 le 19 de febvrier signé par Pons Mathieu contenant que Messire Hélie

évesque d'Uzès donna par exchange à Guilhaume Castagni de Moussac une terre en la paroysse de Moussac

en la rivière de Caunas y confrontée et désignée.

Cotté N∞ 36

854 -
Instrument en parchemin de l'An 1335 le 30 d'aoust signé par Bernard (nom illisible ?) contenant que Gallenge

femme de Bertrand Fabri de Moussac vendit à Mossieur l'évesque d'Uzès seigneur dudit chasteau une vigne

avec ses appartenances au terroyr du Puy avec ses confronts, un desquels est avec autre vigne dudit seigneur

évesque. Pour lesquels en payement neuf livres.

Cotté N∞ 37

855 -
Instrument en parchemin de l'An 1403 du 15 de juilhet où il y avait ung sceau pendant contenant que Messire

René évesque d'Uzès obtient sentences de Messieurs des Requestes du Palais de Paris contre les consulz de

Mossac que par luy furent condamnés payer cinquante livres pour son nouveau advènement avec despens.

Cotté N∞ 38

856 -
Instrument en parchemin de l'An 1464 du 12 décembre signé par Simon Mercadil notaire royal contenant que

les consulz de Moussac recognurent debvoir à Messire Jean évesque d'Uzès la somme de 26 livres pour reste

de cinquante livres qu'ils luy debvoient pour son nouvel advènement.

Cotté N∞ 39

857 -
Instrument en parchemin de l'An 1500 du pénultième de mars bien signé contenant accord faict et passé entre

Messire Nicolas évesque d'Uzès d'une part, avec les consulz de Moussac et les hommes du Chasteau Neuf de

la Garde pour raison des pasturaiges qu'estoient entre les habitantz de Moussac et du Chasteau Neuf, furent

compromis # Mes que ne le peuvent décider.

Cotté N∞ 40

858 -
Instrument en parchemin de l'An 1215 et 9 des callendes d'apvril avec deux sceaux de plomb y pendant

contenant commission à Nostre Saint Père Inoçant, Pape, pour lettre dressée aux évesques de Maguelonne,

Nisme, pour fère destablir Monseigneur évesque d'Uzès en sa jurisdiction de Moussac, laquelle le comte

Raymond de Tholoze luy avoyt occupée.

Cotté N∞ 41

859 -
Instrument de l'An 1449 du 6 de mars signé Nicolas Janequin contenant que Mossieur l'évesque d'Uzès bailha

investiture à Pons Ribière du lieu de Mossac d'une terre appelée de Laubète audit terroyr de Mossac confrontée

et désignée sous la cense d'une eymine bled, de 3 deniers et d'autre terre y désignée.

Cotté N∞ 42

860 -
Instrument en parchemin de l'An 1403 et 2 octobre signé par Jean More notaire royal contenant ordonnance

bailhée par le Sénéchal de Beaucaire entre Messire Pierre évesque d'Uzès d'une part, et Guilhaume Augery du

lieu de Mossac qui vouloit jouir des privilèges d'un bourgeois d'Aiguemortes, fut dict par ladite ordonnance

qu'il n'en jouyeroit poinct. Et fust revenu aux officiers de Mossac pour prendre cognoissance de cy tenir en

cause civile que criminelle.

Cotté N∞ 43

861 -
Ung instrument en papier de l'An 1404 et du 26 octobre signé par Jacques Romey notaire contenant l'accord

faict entre Messire Pierre évesque d'Uzès d'une part, et les consuls de Mossac d'autre, suyvant lequel fut

accordé que lesdits consulz bailheront à chasque évesque pour son joyeulx advènement 50 lt. Où aussy est faict

mention de 10 lt qu'ils doibvent tous les ans et dans lequel instrument est inséré une recognoissance pour le

payement des dictes recognoissances.

Cotté 44

862 -
Instrument en parchemin de l'An 1330 et du 12 de juing signé par Pierre Bordon contenant que Pierre Fabre

de Mossac soubz prétexte qu'il se disoit bourgeois de Nismes se volloyt soustrayre de la jurisdiction de

Monsieur d'Uzès seigneur dudit Mossac. Fut dit par sentence du Sénéchal qu'il seroyt justiciable dudict

seigneur évesque d'Uzès et de ses justiciers.

Cotté N∞ 45

863 -
Instrument en parchemin de l'An 1391 du pénultième d'octobre signé par Estienne Bonibeyli notaire contenant

quatre recognoissances de plusieurs directes faictes par les hommes de Mossac dont les piesses y sont

confrontées et les censives désignées.

Cotté N∞ 46

864 - EXCHANGE DE DEUX MAYSONS DANS MOUSSAC

Instrument en parchemin de l'An 1303 et le XXI de juillet signé par Bertrand Albanell notaire contenant
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exchanges faicts entre Monsieur l'évesque d'Uzès d'une part, et François de Collias seigneur en partie dudict

Collias d'autre, d'une mayson que se balharent l'ung l'aultre confrontées et désignées audict instrument, et

lesquelles sont dans le fort dudit Mossac se tenant l'aultre qu'il bailha par exchange audit Collias de la directe

dudit évesque d'Uzès.

Cotté N∞ 47

865 - LAUDS ET INVESTITURE D'UNE TERRE À MOSSAC POUR M. D'UZÈS

Instrument en parchemin de l'An 1447 du 10 de febvrier signé par Nicolas Janequin notaire royal contenant

que Messire Olivier évesque d'Uzès lauza et investit Rausac du lieu de Mossac d'une terre audit lieu appelée

de Las Hayrienis y confrontée soubz la censive d'une obolle.

Cotté N∞ 48

866 - ACQUISITIONS DE CERTAINES TASCHES À MOSSAC

Instrument en parchemin de l'An 1311 du 8 des Ides d'apvril signé par Guillaume Cabanel notaire royal que

Jeanne femme de Guilhaume Fabre et son mary vendroit à l'archidiacre d'Uzès au nom de l'évesque d'Uzès,

le siège vacant, la sixiesme partie de tous les quarts et tasches qu'ils avoyent avec leurs pariers à Mossac au

terroyr appelé de Salvagnac et de Bergaret confrontée audit instrument pour le prix de six vingt livres.

Cotté N∞ 49

867 -
Lettres en parchemin de l'An 1214 et Ides d'apvril avec deux sceaulx de plomb y pendants contenant que les

évesques de Maguelonne et de Nismes suyvant la commission à eux dressée par le Pape Innocent cassarent la

permutation faicte par le comte Raymond du lieu de Mossac comme estant au grand préjudice de Messire

Raymond évesque d'Uzès.

Cotté N∞ 50

868 - UNG PETIT ROSLE DES NOMS DE CEULX QUE ONT RECOGNEU À MOSSAC

Un petit cayer de parchemin sans datte ne signature contenant recognoissance de ceulx que tienne de Monsieur

d'Uzès au lieu de Mossac.

Cotté N∞ 51

869 - DONATION DU ROY LOYS FAICT À MESSIRE RAYMOND ÉVESQUE D'UZÈS DE MOSSAC, ST BENOIT ET PLUSIEURS

AUTRES LIEUX

Ung instrument en parchemin de l'An 1254 du moys de juilhet avec une signature autentique contenant

donation que faysoit le Roy Loys à Messire Raymond évesque d'Uzès de tout ce que Raymond comte de

Tholoze avoyt au lieu de Mossac et ses appartenances, à St Benoit, à Roque Servière, à Eyrolle, Saint Ferréol,

Saint Jean de Maruèges, à Taraux, à Uzès, et plusieurs autres lieux.

Cotté N∞ 52

870 - SOUMISSION DES HABITANTS DE MOSSAC DE DEMEURER AU JUGEMENT DE M. D'UZÈS

Instrument en parchemin de l'An 1373 et du 22 de febvrier signé par Thomas Oddard notaire contenant que

les habitantz de Mossac pour certaines terres qu'ils avoyent commises contre Messire Pierre évesque d'Uzès

et ses officiers se soubmirent entièrement à la miséricorde et volonté et ordonnance dudit seigneur évesque

d'Uzès.

Cotté N∞ 53

871 - HABITANTS DE MOSSAC PEUVENT METTRE LEURS BIENS DANS LE CHASTEAU EN TEMPS DE GUERRE

Arrest de la Court de Parlement de Paris de l'An 1403 du 13 de juilhet avec un sceau y pendant contenant que

les habitantz du lieu de Mossac peuvent mettre leurs biens et leurs personnes en temps de guerre et de nécessité

dans le chasteau dudit Mossac et non en temps de paix, comme ils en transhigèrent.

Cotté N∞ 54

872 - QUITTANCE DE ELÉAZARD D'UZÈS À M. D'UZÈS DE 5000 SOLS QUE LE CHASTEAU DE MOSSAC LUY ESTAIT

OBLIGÉ

Instrument en parchemin de l'An 1213 et Ides de janvier signé par Estienne de Villemagne avec ung sceau de

plomb y pendant contenant quittance que fit Eléazard d'Uzès à M. Raymond évesque d'Uzès de cinq mille

soubz pour lesquels le comte Raymond de Toloze luy avoyt obligé ledit chasteau.

Cotté N∞ 55

873 - DONATION FAICTE À M. D'UZÈS PAR LE ROY LOYS

Lettres en parchemin de l'An 1254 du moys de juilhet lesquelles cy dessus est faict mention N∞ 52 contenant

mesmes donations des lieux de Mossac et aultres y nommés.

Cotté N∞ 56

874 - INVENTÈRE DES PRODUITS EN LA COURT DE PARLEMENT POUR M. D'UZÈS

Ung inventère en papier signé par Jordan du procès que estoyt pendant à Toloze pour Mossieur Nicolas

évesque d'Uzès contre les habitantz de Mossac où sont inventorisés les produits servant à la mathière pour la

somme de cinquante livres que ledit évesque demandoit aux habitantz de Moussac pour son nouveau

advènement.

Cotté N∞ 57

875 - POUR LE DROICT QUE M. D'UZÈS PRENT ÈS CARTON ET SIMODE (???) ET À LA LEUDE D'UZÈS

Un cayer en parchemin contenant six fulhetz dont le premier à la première page contient les noms des prieurs

que doibvent les quartons tous les ans à Monsieur d'Uzès. La seconde page, troisiesme et quatriesme

contiennent les noms des prieurs que doibvent d'argent ou de fromaige aux syndics. Cinquiesme tient ung

mémorial de ce que Monsieur d'Uzès prend à la leude d'Uzès.

Cotté N∞ 58

876 - POUR LE DISNER DE ST THÉODORIT DON POUR M. L'ÉVESQUE D'UZÈS

Petit instrument en parchemin de l'An 1216 des calendes d'octobre signé par Pierre de Massarnissis contenant

que Héliziard d'Uzès promit à Messire Raymond évesque d'Uzès de payer la procuration de tous les chanoynes

et clercs d'Uzès la feste de St Théodorit pour le déjanet du payement de laquelle il avoyt esté excommunié.

Cotté N∞ 59
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878 - LE PRIEUR DE ST SATURNIN PROMET OBÉISSANCE ET FIDELLITÉ À L'ÉVESQUE D'UZÈS

Instrument en parchemin de l'An 1214 et du 15 des Ides de Septembre, signé par Estienne de Villemagne, où

il y avoyt ung petit sceau de plomb pendant qu'a esté réduict, dans lequel instrument contenant que Messire

Raymond évesque d'Uzès donna à Jean de Laudun l'administration du pont et mayson de Saint Saturnin ,lequel

promet obeyssance et fidellité audit évesque.

Cotté N∞ A
879 -

Lettres du Roy Loys ou extrait d'icelles de l'An 1257 au moys de novembre, signées par Boyer, par lesquelles

le Roy donnoit à Monsieur l'évesque d'Uzès la cinquiesme part des péages que ledit seigneur Roy prent à son

diocèse et que le puysse lever par son serviteur. Aussy lui donne la décime et la neufviesme partie pour la

seigneurie afin qu'il ne praigne pas des esmendes que proviendront de ceulz que deffrauderont ledit péage.

880 -
Et au dessoubz il y est l'extrait des titres du Sénéchal de Beaucaire de l'An 1289 aux callendes de mars signées

par ledit Boyier par lesquelles le Sénéchal mande aux officiers de Rochefort d'Uzège, de La Caumette, de

Bagnolz, et à tous les autres par le diocèse d'Uzès que suyvant les lettres patentes qu'il avoyt obtenues du Roy

et de Mossieur Philipe de Salusses ils ayent à permettre à Mossieur Pierre de prendre la neufviesme partie des

esmendes que se lèvent en tout le diocèse d'Uzès pour rayson des péages mal payés.

881 -
Et au dessoubz il y a autres lettres de la Court du Sénéchal de l'An 1284 et callendes d'aoust, la copie desquelles

est signée par ledict Bovier contenant le mesme et comme dessus. Il y en a d'autres semblables, la première

desquelles est signée par ledit Bovier.

Cotté N∞ B
882 -

Ung instrument en parchemin de l'An 1254 signé par Alphonsi notaire contenant donation du Roy Loys à

Monsieur l'évesque d'Uzès des droicts de péages et aultres biens à son diocèse.

Cotté N∞ C
883 -

Sentence du Sénéchal de Beaucaire en parchemin de l'An 1257 au moys de novembre contenant estre mandé

aux Balhifs de Rochefort d'Uzège, Bagnols et autres au diocèse d'Uzès de permettre que Messire G. évesque

d'Uzès à qui appartient la cinquiesme partie des péages que le Roy prend au diocèse d'Uzès qu'il lui permet

aussy la neufviesme partie des amandes provenantes des péages deffraudés.

Cotté N∞ D
884 -

Lettres du Roy Loys de l'An 1257 au moys de novembre où partie du sceau de sire est encore pendant par

laquelle il permet que ledict évesque d'Uzès praigne par son sergent ou serviteur la cinquiesme partie des

péages que le Roy prent à son diocèse et la neufviesme partie des amandes.

Cotté N∞ E
885 -

L'original es lettres du sénéchal dont la coppie est cy dessus Cottée par lettre D, par laquelle ledict évesque

d'Uzès prent la neufviesme partie des amandes des péages non payés du diocèse d'Uzès.

Cotté N∞ F
886 -

Instrument en parchemin de l'An 1309 du 8 de janvier avec ung sceau de sire rouge y pendant contenant

vidimus de lettres du Roy pour faire jouyr Monsieur l'évesque d'Uzès de la cinquiesme partie des péages et

pour la neufviesme des amandes.

Cotté N∞ G
887 -

Lettres du Loys fils du Roy et son lieutenant général en Languedoc de l'An 1376 du pénultième d'aoust signé

de Bélo (?) avec un sceau de sire pendant par lesquelles est mande au Sénéchal de Beaucaire............ trésourier

du Roy de Nismes et aux péagers de tout le diocèse d'Uzès que sont depputés où à depputer qu'ils n'empeschent

Monsieur l'évesque d'Uzès à prendre et lever la cinquiesme partie des péages par tout son diocèse, et c'est par

ces sentences ou à iccelluy qui le vouldra depputer, et c'est sans empeschement.

Cotté N∞ H
888 -

Lettres du Roy Charles de l'An 1366 du huictiesme janvier signées Gailhard avec partie du sceau y pendant

et adressantes au Sénéchal de Beaucaire et trésaurier de Nismes par lesquelles luy est mandé de conserver

Mossieur l'évesque d'Uzès en sa possession de percevoyr la cinquiesme partie des péages du Roy en tout son

diocèse, et celle de lever par ses gens la décime pour décime et la neufviesme pour la seigneurie des esmendes

que sont données à ceulx qui deffraudent le péage.

Sac onziesme contenent les droictz des péages
que Monseigneur l'évesque d'Uzès

prent non seulement à la ville du Pont St Spérit
mais par tout son diocèse des cartons et de la leude
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Cotté N∞ J
889 - LETTRES DU TRÉSAURIER DE NISMES AU PÉAGES DU ROY À ST SATURNIN DU PORT POUR LA SEIGNEURIE DE

M. D'UZÈS

Lettres en parchemin de l'An 1380 du 21 d'aoust signées par Guilhaume Monan ? notaire contenant une lettre

insérée de Pierre Pictel thésaurier du Roy à Nismes adressante aux fermiers et receveurs du péage de Saint

Saturnin du Port pou leysser jouyr Mossieur l'évesque d'Uzès de la cinquiesme partie du péage dudit lieu.

Lequel péager à qui ladite lettre fut présentée respondit rendre bon compte de la cinquiesme partie dudit péage

ainsi qu'il jura entre les mains de celluy que luy présente lesdites lettres.

Cotté N∞ K
890 - SENTENCE DU SÉNÉCHAL DE BEAUCAIRE FORT BELLE POUR M. D'UZÈS POUR LA 1/5∞ DU PÉAGE DU ST SPÉRIT

Requeste de la partie de Mossieur Nicolas évesque d'Uzès présentée au Sénéchal de Beaucaire ou son

lieutenant avec son appointement signé Nicolay de l'An 1496 le neufviesme d'octobre par laquelle fut

appoincté que seroit intimé au procureur du Roy pour y deffendre signé Gautier.

Et après y est attaché une sentence bailhée par ledict Sénéchal le mesme jour signé Nicolay L. Par laquelle est

déclayré que ledit Messire Nicolas évesque d'Uzès ne sera empesché suyvant ses Indulz incombent de lever

dans son diocèse par ses mains ou de son commis à ce depputé ou aultre comme il vouldra ou balhera fornir

ses droictz qu'il a sur les péages du Roy dans son dit diocèse faisant inhibition aux péagers du Roy de Saint

Spérit et à tous autres de n'empescher ledict évesque, son fermier ou commis, lever la cinquiesme partie du

péage avec tous (les autres tant) seullement. Et que les marchandise des péages ne soient (dénombrées ?) que

premièrement ne soyt satisfait audict évesque ou à son commis. Et après il y a autres lettres dudit Sénéchal

de l'An 1499 du troysiesme juing signé Nicolay L. contenant contre les fermier du Roy du péage du Saint

Espérit que troublent Monsieur d'Uzès en ladite cinquiesme partie du péage et en neufviesme partie des

confiscations et après aultres lecture plus faite de ladite arret de l'An 1538 du 8 de janvier signé Aldebert L..

Cotté N∞ L
891 - ARRENTEMENT POUR M. D'UZÈS DE LA 1/5 DU PÉAGE

Arrentement faict par Mossieur Jean de Saint Gelays évesque d'Uzès de la cinquiesme partie des péages de l'An

1564 et du 8 juing signé Fabri.

Cotté N∞ M
892 - COPPIE DE SENTENCE

Ung cayer de papier que n'est aultre chose que (la copie ?) de l'original de la sentence obtenue par Monsieur

l'évesque d'Uzès pour la cinquiesme partie des péages de ? que a esté Cotté sy dessus L et ladite lettre fut signée

par Fabry.

Cotté N∞ N
893 - POUR LE DROICT DE CARTON D'ARAMON

Lettres royaux du Roy François premier de ce nom de l'An 1540 et du dixiesme jour de janvier signées de La

Touche, le sceau desquelles est perdu, par lesquelles est mandé au Sénéchal de Beaucaire de procéder à la

partie de Messire Jean évesque d'Uzès à Aramon des tesmoings pour la vérification du droict  du carton à luy

deu de la ville d'Aramon ... un blanc.... plusieurs aultres lettres exéqutoyres y attachées. Touteffois audict

différent fut despuys décidé par transaction inserrée dans le gros livre rouge.

Cotté N∞ O
894 - POUR LE DROICT DE LA LEUDE DES AUX ET COMMENT ELLE EST DIVISÉE ENTRE L'ÉVESQUE ET LE VISCOMTE

D'UZÈS

Ung petit instrument parchemin de l'An 1388 du 10 de mars signé Pierre Chasta notaire contenant pour le

différant qui estoyt sur le leude à Uzès entre Jean Bertous marchant d'Auvergne qui avoyt vendu deux balles

des aux à menu pour lesquelles avoyt payé à Mossieur Marcial évesque d'Uzès et Mossieur le viscomte leur

part. Scavoyr audit évesque pour les troys parts et audit viscomte pour la quatriesme de ladite leude qu'est

vingtcinq réaux pour chaque balle.

Cotté N∞ P
895 - RAPPORT AU BUREAU DE NISMES DE L'ORDONNANCE DES PÉAGES DE ST ESPÉRIT

Ung extrait des registres du Bureau de Nismes en papier de l'An 1551 (ou 2) et le 5 de may signé de La Gorce

contenant les conclusions du Consul dud. bureau où fut dit que Monsieur l'évesque d'Uzès jouyroit de la 5∞
partie du péage du Saint Espérit par ses mains ou de ses rentiers comme est seul...... par arrest. Et est de

conséquence et de proffit pour Monsieur d'Uzès.

Cotté N∞ Q
896 - INVENTÈRE DES PRODUICTS POUR LE PÉAGE QUE NE SERT DE GUIÈRE, FORS CE QUE M. DE SANILHAC A ESCRIPT

À LA FIN

Un inventère en papier sur la fin il y a quelques escripts par Monsieur de Sanilhac contenant....(un blanc)....

métyer.. (autre blanc)... pour la...

Cotté par lettre R

897 - MÉMOYRE POUR REPOSSEZ LA VEFVE DE F. PHELIBER ET SA FEMME DÉBOUTÉS DE L'IMPULUTION DUDIT DÉCRET

Ung fulhet papier sans signe contenant ce que François Felibert a aux cadastres du St Spérit qu'est pour

monstrer la validité del'arret que Monsieur d'Uzès obtint contre luy et aussy y fault noter que l'An 1524 et le

13 febvrier Jean Phelibert et Catherine Audemare mariés ont recogneu 550 lt que Jeanne de Larnaige porta à

Françoys Phelibert son mary fils dudit Jean tant sur une tierce partie des biens donnés par lesdicts maryés aux

dicts Françoys leur fils en contractz matrimoniaux que sur les aultres biens, receu par Me Bernard Ulmo notaire

royal.

Cotté lettre S

898 - MÉMOYRE POUR RECOUVRÉ DE MONSIEUR DE LA MARTINIÈRE
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Ung petit papier contenant ung "recognovit" de l'An 1554 du 11 (?) de novembre signé de La Martinière pour

recouvrer de luy une lettre de forciatur et dans ledit recognovit il y a aussy une inthimation dudit Phelibert.

Cotté par lettre T

899 - CE QUE FAULT RECOUVRER À NISMES

Aussy fault recouvrer du Bureau de Nismes qu'est entre les mains de Monsieur de Gajan qu'est garde des

archives le sac dudit péage du Saint Spérit où l'on retrouvera la dernière sentence bailhée par le Sénéchal de

Beaucaire, l'arrest confirmatif d'icelle, le décret du mollin et mayson de Françoys Phelibert au proffit de

Monsieur d'Uzès, ensemble une sentence par laquelle la vefve dudit Phelibert fut déboutée d'une opposition

qu'elle avoyt formée à ladite Court contre ledict décret.

900 - AULTRE ACTE DUDIT PÉAGE

Il y a aultre petit sac où l'on y a mis ung escripte au dessus contenant les comptes que ledit Phelibert balha et

aussy la matière criminelle ?

901 - LA CALMETTE

Un petit instrument en parchemin du mandement du juge d'Uzès du 5∞ des callendes de may 1294 ( ou 1394)

par lequel est mandé au bailly de la Caumette faire payer à l'évesque d'Uzès la qte partie des péages.

Cotté V

902 - PÉAGE DE ST SATURNIN

Ung instrument en parchemin bullé de deux sceaux g (?) évesque tenoit ? au P.... de St Saturnin la 3∞ partie

du péage d'icelle ville.  (Illisible) en 2 aultres parts dernières aux tiers seigneurs datte 1214.

Cotté X
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903 - SAULVEGARDE DU ROY POUR M. D'UZÈS

Instrument en parchemin de l'An 1368 et le 12 d'apvril signé par Jean Mossargue notaire contenant saulvegarde

sur les places, jurisdictions, biens et sur les personnes des domestiques de Monsieur Bompard évesque d'Uzès.

Cotté N∞ 1
904 - CASSATION D'ÉLECTION D'UNG ÉVESQUE D'UZÈS ET CRÉATION D'UNG AULTRE PAR LE PAPE

Lettres en parchemin de Martin Pape du 5∞ des callendes de febvrier l'An neufviesme de son pontifficat. Le

chapitre et église d'Uzès par la mort de Messire Gérard leur évesque avoyt envoyé l'élection de Pierre Suibert

chanoyne d'Albi pour estre confirmé. Le Pape en son consistoire cassa ladicte élection et Bertrand que estoyt

évesque de Saint Flour le nomma et constitua évesque d'Uzès, et le transféra de l'église de Saint Flour à l'église

d'Uzès.

Cotté N∞ 2
905 - ARREST POUR M. D'UZÈS CONTRE LES GENS DU ROY CONTENANT RENVOY

Lettres en parchemin de l'An 1349 du quatorziesme de septembre signées Guion Colomb avec un sceau de sire

rouge y pendant, contenant un arrest donné par Monsieur Guilhaume archevesque d'Aup ? en faveur de

Monsieur Hélie évesque d'Uzès contre Artaud Gaussaut que fut renvoyé audit évesque et à ses officiers comme

luy justiciable et subject que vassal procédure de....

Cotté N∞ 3
906 - MONS. D'UZÈS TENOIT CHEVAULZ ARMÉ ET HOMME AU CAMP DES FLANDRES

Instrument en parchemin de l'An 1314 du quatriesme des nones d'aoust signé par Bertrand Raignaut contenant

que Messire André évesque d'Uzès tenoit au camp du Phelipe en Flandres deux chevaulz et ung homme armé

à ses gaiges

Cotté N∞ 4
907 - LE DEBVOIS DE LA LIQUIÈRE ET DE FERREYROLLES TIENT DE M. D'UZÈS

Instrument en parchemin de l'An 1336 du 10 de septembre signé par Jacques Renis notaire contenant le

debvoys de la Liquière mandement de Ferreyrolles se tient de la directe de Monsieur l'évesque d'Uzès lequel

devoys avoyt esté acquis par Estienne Pierre de René Broche lequel est confronté audit instrument.

Cotté N∞ 5
908 - ST MARTIN DE CAUX DOIT LA RENTE À M. D'UZÈS DE 8 SOUBZ

Instrument en parchemin de l'An 1307 et nones de juing signé Raymond Lantérii notaire contenant quittance

que fit le procureur de Messire Guilhaume évesque d'Uzès à Pons de Roque Forcade prieur de Saint Martin

de Caux diocèse d'Agde et au nom de son église de cinquante soubz pour la disme de troys années passées qu'est

dix huit soubz pour chasque an deubz tous les ans audit évesque d'Uzès à la feste de Nostre Dame de febvrier

à cause de l'église de Caux.

Cotté N∞ 6
909 -

Deux lettres en parchemin de Guilhaume Amalrich qu'est le juge (?) général de Monsieur l'évesque d'Uzès de

l'An 1435 et 28 de may signé Boyer par lesquelles estoyt mandé à tous péagiers de lesser passer le bestail menu

brebis et chêvres appartenantz audit évesque conduites par ses parties jusque au nombre de deux cabanes en

allant à la montaigne pour estiver et dépaître leur bestail.

Cotté N∞ 7
910 - UNG ÉVESQUE D'UZÈS REQUIS DE PRENDRE UN "CONDUCTEUR" PAR UN DE SES CHANOYNES NE LE VOLEUT

Instrument en parchemin de l'An 1305 et Ides de mars signé par Guilhaume de Saincte Cruz contenant que

Gaucellin Monroxya chanoyne d'Uzès et prieur de Sainct Victor de la Coste requist Messire Guilhaume

évesque d'Uzès de prendre ung conducteur pour rayson de son eage et indisposition de sa personne ny povoit

fèrela charge, que récusa de ce fère ayant donné charge à Bertrand de Gardiès son nepveu y doyne et suffisant

de y assister et que c'est luy seul que a faict ladicte demande impertinente.

Cotté N∞ 8
911 - 912 - HOMMAGE FAICT À MONSIEUR L'ÉVESQUE D'UZÈS PAR SEIGNEUR D'UZÈS

Instrument en parchemin de l'An 1436 et le dernier du moys de febvrier signé par Pierre Chat notaire royal

contenant vidimus d'ung instrument de l'An 1212 du 5 (?) des Ides de febvrier par lequel Monsieur B. seigneur

d'Uzès respondit à Messire R. évesque d'Uzès estre homme et fidelle dudit évesque et de son église, de luy fère

hommaige et fidellité. Et la mesme ledict M. B. seigneur d'Uzès fit hommage et promit fidellité par serrements

audit mesme R. évesque d'Uzès pour les fiefs qu'il tient dudit évesque et de l'église d'Uzès que sont contenus

audict instrument qu'ils ont en leur povoyr.

Cotté N∞ 9
913 -

Lettres du Roy Charles de l'An 1483 du dix sept de febvrier signées de la Marche, le sceau desquelles est perdu,

contenant que par la mort de Messire Jean de Maruel évesque d'Uzès le chapitre et chanoynes dudit Uzès

heussent esleu pour leur évesque Messire Nicolas Maugras lors chanoyne et prévost de ladite église, le Roy

manda par ces lettres patentes à l'archevesque de Narbonne ou son vicayre de confirmer ladicte élection ce que

avoyt esté faict, et ledit Maugras mis en possession contre la vollonté de Messire Jacques de Saint Gellès.

Cotté N∞ 10

Sac douziesme



90

914 - LES OFFICIERS DE M. D'UZÈS ET DU VISCOMTE PEUVENT COGNOISTRE DES CAUSES DUDIT UZÈS

Instrument en parchemin de l'An 1299 et nonnes de mars signé par Estienne Reboul notaire contenant le

......(un blanc)...... et la préhéminence des officiers d'Uzès comme ils sont nommés car le premier est nommé

le juge de la terre temporelle de Monsieur l'évesque d'Uzès, le segond est le juge général de la terre de Monsieur

Bermond d'Uzès et de noble Raymond Gaucelin seigneur d'Uzès, et après estoyt le bayle d'Uzès pour ledit

évesque et celluy dudit Bermond devant lesquels les consulz comparurent et firent leurs réquisitions et lesdits

magistrats leur firent justice. Et par ce moyen les officiers du Roy à Uzès avoient et voulant seulz cognoistre

des causes des consulz sans les officiers des seigneurs.

Cotté N∞ 11

915 - SACRE DE MESSIRE NICOLAS ÉVESQUE D'UZÈS

Lettres en parchemin de l'An 1487 du 27 de mars signées André de Félus contenant ung vidimus du vicaire

général de l'archevesque de Narbonne par lequel est mandé aux évesques de Nismes, Lodève et Maguelonne

de faire ledit Monsieur Nicolas Maugras évesque d'Uzès. Ce que fit ledict évesque de Maguelonne, assistant

à luy les aultres évesques.

Cotté N∞ 12

916 - LA PENSION DEUE PAR LE PRIEUR DE CAUX

Procuration en parchemin de Messire Guilhaume évesque d'Uzès de l'An 1307 du troysiesme des callendes de

juing avec ung sceau pendant de sire pour recepvoir du prieur de Sainct Martin de Caux diocèse d'Agde la

pension annuelle de dix huict soubz pour deux sextiers d'huille sensuelez deubz par ledict prieur

Cotté N∞ 13

917 - CERTAINES RECOGNOISSANCES DE FLAUX

Instrument en parchemin de l'An 1343 du premier de décembre signé Jean du Puy notaire contenant plusieurs

vidimus de certaines recognoissances deues par plusieurs habitantz de Flaux y nommés à Monsieur l'évesque

d'Uzès. Touteffoys les piesses ne y sont confrontées ny les censives désignées.

Cotté N∞ 14

918 - DEUX RECISEMENT POUR M. D'UZÈS CONTRE LES HABITANTZ DE FLAUX ET ST SIFFRED POUR FÈRE DÉPESTRE

BESTAILS DANS LES TERROIRS DESDITS LIEUX

Instrument en parchemin de l'An 1414 du 11 de febvrier signé par Eustassy Freton notaire royal contenant que

un recisement bailhé au proffict de Monsieur Gérard évesque d'Uzès par le sénéchal de Beaucaire commissaire

par luy depputé pour fère paistre son bestail audict Flaux et terroyr appelé des Boysses et aultres y nommés.

Ensemble le bestail des pastres que conduysent  le bestail faisant rendre les gaiges que les habitantz de Flaux

y nommés avoint prins deux serviteurs dudict évesque avec les inhibitions contenues.

919 -
Et là dessoubz il y a aultre instrument dudict An et du 4 de septembre par qui dessus signé contenant recesiment

bailhé au proffict de Messire Gérard évesque d'Uzès contre le prévost d'Uzès et aultres habitantz de Sainct

Siffred y nommés luy estant permis de fère dépaistre son bestail au terroyr de Sainct Siffred au lieu appelé Las

Bolles entre les lieux de Sainct Victor de Gelle et de Saint Siffred, faisant restablir les gaiges que l'on avoyt

prins des sonnailhes des pastres dudit évesque avec les inhibitions y contenues.

Cotté N∞ 15

920 -
Passage barré : Instrument en parchemin de l'An 1212 du 8 des ides d'apvril signé par Pons Mathieu contenant

921 - ACQUISITION POUR M. D'UZÈS D'UNE ROVIÈRE ET TERRE À ST YPOLITE

Instrument en parchemin de l'An 1229 du 12 de febvrier signé par René Audibert notaire contenant que

Guilhaume Arnaud fils de Bernard vendit à Monsieur G. évesque d'Uzès une rovière et terre située au tènement

de Sainct Ypolite au lieu appelé Calbussargues et se confronte de deux parts avec de debvoys dudict évesque

pour le prix de quatre livres, soubz la censive qu'il tenoit dudict évesque de la neufviesme partie des fruictz.

Cotté N∞ 16

922 - RECOGNOISSANCE D'UNE MAISON À UZÈS ET AULTRES PIÈCES À ST SIFFRED

Instrument en parchemin de l'An 1278 du 6 des ides de febvrier et signé par Estienne Servier notaire royal

contenant recognoissance faicte par Bertrand Saiget de Sainct Siffred à Monsieur l'évesque d'Uzès d'une

maison audit Uzès lieu appelé du Cabiscollat y confronté, soubz la censive d'1/2 ? denier et plusieurs aultres

biens recogneus par ledict Saiget à M. (feu ?) Héliazard de Sabran que sont à Sainct Siffred.

Cotté N∞ 17

923 - UN JARDIN AU MAS DE GALIAN TERROYR DE FLAUX SE TIENT DE LA DIRECTE DE M. D'UZÈS

Passage barré : Instrument en parchemin de l'An 1323 et le 2 (ou 26 ?) de janvier signé par Guilhaume Binot

notaire royal contenant....

924 - RECOGNOISSANCE AU LIEU DE ST SIFFRED ET DE ST YPOLITE

Instrument en parchemin de l'An 1278 du douziesme des callendes de febvrier signé par Etienne Servier

notaire royal contenant que Bertrand et Guilhaume de Castillon ont recogneu tenir de Messire B. évesque

d'Uzès et de Eléazard de Sabran chascun pour moytié une mayson audict Saint Siffred et plusieurs aultres terres

et propriétés y confrontées et ung molin le tout bien désigné.

Cotté N∞ 18

925 - RECOGNOISSANCE DE PLUSIEURS PROPRIÉTÉS À FLAUX ET BELLES CENSIVES

Instrument en parchemin de l'An 1321 et le 29∞ de may signé par Pierre de Bez notaire contenant que Pierre

et Paul (Pons ?) Grand, frères de Flaux, recogneurent à Messire Guilhaume évesque d'Uzès plusieurs

propriétés et mas audict lieu de Flaux soubz les censives de quatre septiers une eymine et demy sivadier et

demy pougnadoire froment et troys cestiers et ung gaubiten et demy bartau vingt cinq soubz et quatre deniers.

Et là plusieurs censives y désignées et les piesses bien confrontées.
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Cotté N∞ 19

926 - ACQUISITION DU BOYS DE SOLEYRON À ST YPOLITE LÀ OÙ MR D'UZÈS A DEUX BOYS

Ung instrument en parchemin de l'An 1354 et le troysiesme de may signé par Pierre Davignon contenant que

Guilhaume et Raymond Rigors frères ont vendu à Monsieur Hélie évesque d'Uzès ung boys au tènement de

Sainct Ypolite au lieu appelé Soleyron et se confronte d'un costé avec le boys dudict évesque et par conséquent

il a deux boys audit Sainct Ypolite avec les aultres confronts.

Cotté N∞ 20

927 - ACQUISITION D'UNE TERRE POUR MR D'UZÈS À ST YPOLITE

Instrument en parchemin de l'An 1295 du 17 des callendes de novembre signé par Bertrand Raynaud contenant

que Raymond et Jean Arnaud frères vendirent à Messire G. évesque d'Uzès une terre assise au terroyr de Sainct

Ypolite, qu'ils tenoient dudict évesque y confrontée et le prix y désigné.

Cotté N∞ 21

928 -
Instrument en parchemin de l'An 1347 le 24 d'apvril signé par Pierre Evesque notaire contenant que ung jardin

qu'est au terroyr de Flaux près le Mas des Rigors appelé de Galier se tient de la directe de Monsieur d'Uzès

soubz la censive de demy picte.

Cotté N∞ 22

929 - RECOGNOISSANCE À ST YPOLITE

Instrument en parchemin de l'An 1348 du 15 de juilhet signé par Pierre Davignon notaire royal contenant que

Raymond de Castillon du lieu de Sainct Ypolite près de Flaux recogneut tenir de Monsieur Hélie évesque

d'Uzès plusieurs terres et propriétés audict terroyr de Sainct Ypolite y confrontées et soubz les censives y

désignées.

Cotté N∞ 23

930 - ACQUISITION DE DEUX SEPTIERS ORGE À ST YPOLITE

Instrument en parchemin de l'An 1313 du 15 des callendes de may signé Estienne Blau notaire royal contenant

acquisition par Monsieur d'Uzès de deux civadiers d'orge que Pons Vidal servoyt à Rostang de Sac (?) sur une

terre au terroyr de Sainct Ypolite y confrontée.

Cotté N∞ 24

931 - CORMILLON ? DESSOUBS LEYRON

Instrument en parchemin de l'An 1311 signé par Bertrand Raynaud notaire royal contenant acquisition pour

Monsieur l'évesque d'Uzès d'ung boys à St Ypolite appelé Dessoubz Leyron que confronte de troys parts avec

un boys dudit évesque. Au lieu duquel fut bailhé à Estienne du Ribert (?) au lieu dudict boys une terre herme

au lieu appelé Trocque Foulacière sur laquelle ledict évesque se reutient une carte d'orge ung denier et la

neufviesme partie des fruictz.

Cotté N∞ 25

932 - CERTAINS FIEFS TENUS À FLAUX DE M. D'UZÈS

Instrument en parchemin de l'An 1267 du quatriesme des nonnes de septembre signé par Pierre Boyral notaire

contenant que Gm de Brignon au nom de Monsieur B évesque d'Uzès et Aym(eric ?) Gautier au nom de

Guilhaume de Maltortel faisant inhibition à Pierre Selovi (?) de Flaux de n'entrer dans les possessions qu'il

tient à fief deubz...... de Flaux.

Cotté N∞ 26

933 - NOUVEL ACHEPT D'UNE ROVIÈRE. LA DIRECTE EST À PRÉSENT DE M. D'UZÈS

Instrument en parchemin de l'An 1306 du 7 des callendes de may signé par Bernard Ozil notaire royal contenant

que Pierre de Nousières de Mamolène bailhe à nouvel achept à Pons D.... de Flaux et aultres y nommés une

rovière et terre avec les hayres et aultres albes avec ses appartenances de la seigneurie de Monsieur l'évesque

d'Uzès et au terroyr appelé de Soleyron, confrontée soubz la censive de vingt deniers et de neuviesme partie

des fruictz ce que est aujourd'hui de Monsieur d'Uzès.

Cotté N∞ 27

934 - MONSIEUR D'UZÈS MIS EN POSSESSION DES BIENS PAR LUY ACQUIS À FLAUX, ST QUENTIN, ST YPOLITE

Ung parchemin où il y a troys instruments tous troys de l'An 1242 du quinziesme des callendes de septembre

signé par Pierre Lambert notaire royal contenant que Messire Pons évesque d'Uzès fut mis en possession de

ce qu'il avoyt acquis à Flaux, à Sainct Quentin, à Saint Ypolite, de Monsieur Raymond Curri et de G. de

Maltortel.

Cotté N∞ 28

935 -
Instrument en parchemin de l'An 1326 signé par Pierre Brot notaire contenant que Guilhaume et Bertrand de

Castillon et sa femme vendirent à Bernard Sauzet de St Siffred de troys cestiers d'orge et troys deniers censuelz

que luy estoyt deubz sur une terre en partie vigne estant de la jurisdiction de Sainct Siffred y confrontée et au

terroyr y désignée, et croy que Monsieur d'Uzès tient aujourd'hui la place dudit Sauzet.

Cotté N∞ 29

936 - UNG MOLIN À ST YPOLITE SE TIENT DE M. D'UZÈS

Instrument en parchemin de l'An 1301 du 10 des callendes de novembre signé par Bertrand Reynaud notaire

royal contenant que Messire Guilhaume évesque donna licence à Pons Vidal le vieulz d'Uzès de édiffier un

mollin en la rivière de Barralz (?) sur le lieu de Sainct Ypolite sans y povoir fère aulcun pré affin que l'eau de

la rivière puysse avoyr son cours pour arrouser les jardins de Sainct Ypolite et que l'eau n'en puysse estre

destournée.

Cotté N∞ 30
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937 - CONDAMNATION DE PAYER À M. D'UZÈS 2 SEPTIERS ORGE + 2 D. POUR 2 TERRES À ST YPOLITE

Instrument en parchemin de l'An 1339 du dernier de janvier signé par Jacques Queyrel notaire royal contenant

ordonnance bailhée par le juge de Monsieur d'Uzès par laquelle Reynaud et Bertrand de Cabana filz de Pierre

furent condempnés à payer à Monsieur d'Uzès deux septiers d'orge et deux deniers pour la rente de deux terres

au terroyr de Sainct Ypolite y confrontée et désignées.

Cotté N∞ 31

938 - RECOGNOISSANCES DE ST SIFFRED ET ST YPOLITE

Instrument en parchemin de l'An 1278 du 6 des Ides de febvrier signé par Estienne Servier notaire royal

contenant que Bernard Bassol de Sainct Siffred recogneut tenir de Monsieur l'évesque d'Uzès plusieurs

propriétés y confrontées, et soubz les censives y descriptes au terroyr de Sainct Ypolite.

Cotté N∞ 32

939 - ACQUISITION FAIT À ST YPOLITE ET D'UNE TERRE AUDIT LIEU

Instrument en parchemin de l'An 1312 et du 7 d'aoust signé par Guilhaume Rigot notaire contenant que

Guilhaume Nel ? et Pons Vidal et sa femme vendirent à Monsieur l'archidiacre d'Uzès, le siège vaquant, une

deffense sive devès avec toutes ses appartenances, qu'est dans la jurisdiction de St Ypolite près de Flaux avec

les confrons y contenus et une terre audit lieu de Sainct Ypolite y confrontée pour le prix de 102 lt.

Cotté N∞ 33

940 - DEUX TERRES RETENUES PAR DROICT DE PRÉLATION PAR L'ÉVESQUE D'UZÈS

Et là dessoubz il y a aultre instrument du mesme an et de neufviesme d'aoust contenant que Pons Birald d'Uzès

requist l'archidiacre d'Uzès, le siège vacquant luy donner investiture de deux terres qu'il avoyt acquises de

Pons Vidal d'Uzès pour le prix de 105 lt dans la jurisdiction de Sainct Ypolite près de Flaux à l'Olivier appelé

de la Tour, y confrontées. Lequel archidiacre voyant lesdites terres estre nécessaires audict évesque ne luy en

voulut bailher investiture. Autrement dict qu'il les reteint par droict de prélation comme estant utiles audict

évesque et luy rendit ladite somme de 105 lt.

Cotté N∞ 34

941 - RECOGNOISSANCE À ST YPOLITE

Instrument en parchemin de l'An 1304 (ou 1204) du septiesme des callendes de novembre signé par Bertrand

Raynaud contenant que Pierre Framondi de Mamollène a recogneu tenir de Monsieur Guilhaume évesque

d'Uzès plusieurs propriétés estant prat ......(un blanc).... St Ypolite y confrontées et soubz les censives y

descriptes.

Cotté N∞ 34

942 - RECOGNOISSANCE DE MAMOLLÈNE

Instrument en parchemin de l'An 1409 et le 5 du moys de décembre signé par P. Télomini contenant que Pierre

Chamand du lieu de Mamolène a recogneu tenir de Messire Gérard évesque d'Uzès plusieurs terres et

possessions y confrontées dudit Sainct Ypolite sous la censive de troys eymines deux vestizons d'orge vingt

deniers le tout portable à La Chapelle et par ainsi lesdictes terres doibvent estre près de Mamolène.

Cotté N∞ 35

943 - RECOGNOISSANCE DU BOYS DE SOLEYRON À ST YPOLITE

Petit instrument en parchemin de l'An 1334 et du 12 de novembre signé par Pierre Audebert notaire contenant

investiture que donna Monsieur d'Uzès à Gilly Rigord de Flaux d'ung boys qu'il avoyt acquis au tènement de

St Ypollite appelé Soleyron, soubs la tasche de la neufviesme partie des fruictz.

Cotté N∞ 36

944 - 945 - NOVEL ACHEPT DE CERTAIN TERROYR EN PARTIE DE LA CHAPELLE

Troys instruments dans ung parchemin de l'An 1236 du 13 des callendes d'apvril, aultre de l'An 1230 du 8 des

callendes de febvrier, l'aultre en 1227 du 14 des callendes de janvier, signé par Pons Mathieu contenant nouvel

achept bailhé par Pons Raynaud (ou Raymond ?) de Sainct Massimin à Bertrand Boyssier et Guilhaume

Bermond tout ce qu'il avoyt despuys le chasteau de Mamollène jusques à Argelliers, et du levant jusques

chemin (ou terme ?) que va à Valliguières, soubz la tasche de la neufviesme part des fruictz deux soubz de

cense. Et croy que ce que dessus fut après vendu à Monsieur d'Uzès.

Cotté N∞ 37

946 - RECOGNOISSANCE D'UNE TERRE À ST SIFFRED

Instrument en parchemin de l'An 1336 du 8 de mars signé par Imbert (un blanc) notaire contenant que Pons

Yar (?) d'Uzès et sa femme ont recogneu tenir de Gilles de Brignon d'une terre à Sainct Siffred au lieu appelé

Merdanson soubz la censive de deux sextiers orge. Et croy qu'est à présent à Monsieur d'Uzès.

Cotté N∞ 38

947 -
Instrument en parchemin de l'An 1372 du second des callendes de novembre signé par Bertrand Raynaud

notaire contenant que Estienne Audibert de St Ypollite vendit à l'archidiacre d'Uzès, le siège vacquant une

terre avec boys hertz soy joignant au terroyr de Soleyronnes. Plus aultre terre herm boys ou bruguière scy

joignant et un cestier d'orge censuel le tout y désigné et confronté pour le prix de 2 livres 3 sols.

Cotté N∞ 39

948 - ACQUISITION D'UNE TERRE À FLAUX

Instrument en parchemin de l'An 1364 du 23 d'apvril signé par Jean Barbut notaire royal contenant vendition

faicte par Guilhaume et Bernard Rigort frères de Flaux à Pierre Missaron de Flaux d'une terre franche au

tènement dudit Flaux. Peut être que despuys a esté acquises par Monsieur d'Uzès.

Cotté N∞ 40

949 - ACQUISITION DE CENSIVE À ST YPOLITE PAR M. D'UZÈS

Instrument en parchemin de l'An 1349 du second des ides de mars signé par Bertrand Raynaud notaire royal
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contenant que Rayne Asté (?) escuyer de Saint Germain vendit à Monsieur l'évesque d'Uzès les tasches,

censives et tous les aultres biens qu'il avoyt à St Ypollite de Montagut et en tout son terroyr et appartenances

pour le prix de 4 lt.

Cotté N∞ 41

950 -
Instrument en parchemin de l'An 1305 le troysiesme des callendes de janvier signé par Raymond Raoulx

notaire contenant que certain boys, rivière et terre au lieu de Sainct Ypollite sont tenues de la directe de M.

d'Uzès.

Cotté N∞ 42

951 - ACQUISITION POUR M. D'UZÈS DE CERTAIN BOYS À ST YPOLITE ET UNE DIRECTE AUDIT LIEU

Instrument en parchemin de l'An 1329 le 6 de mars signé par Pierre Audibert notaire contenant exchanges par

lesquels Guilhaume Bermond et Jacques Puget d'Uzès balharent à Messire Guilhaume évesque d'Uzès deux

pièces de boys assises au tènement de St Ypollite audict instrument confrontées, et ledict évesque balha aux

dessus nommés Bermond et Puget une pièce de boys avec herm y joignant audict pertènement de St Ypollite

lieu appelé à Las Rayes, et s'est reteneu la censive de quatre deniers et la tasque de la neufviesme partie des

fruictz.

Cotté N∞ 43

952 - RECOGNOISSANCE À ST YPOLLITE

Instrument en parchemin de l'An 1343 du 8∞ des ides de febvrier signé par Pierre Lambert notaire royal

contenant que Bermond de Sainct Martin du lieu de St Ypollite recogneut tenir de Monsieur d'Uzès à fief franc

six deniers de cense que luy servent Pierre de Canals et R. Calvin pour le domayne que tiennent de luy en la

moytié de la fesque Martinengue.

Cotté N∞ 44

953 - ACQUISITION D'UNE MAYSON À ST YPOLLITE PAR M. D'UZÈS

Instrument en parchemin de l'An 1287 le 15 des callendes de febvrier signé par Jean Tètevieilhez contenant

que Bertrand Guinhargue de Sainct Quentin vendit à Monsieur Guilhaume évesque d'Uzès une maison avec

ses appartenances à St Ypolite confrontée audict instrument.

Cotté N∞ 45

954 - M. D'UZÈS RETIENT PAR DROICT DE PRÉLATION UNE DIRECTE AU LIEU DE ST SIFFRED

Instrument en parchemin de l'An 1326 et le 6 des ides de janvier signé par Guilhaume de Bagnolz notaire

contenant que Bermond Sauzet de Sainct Siffred notiffia à Monsieur Guilhaume évesque d'Uzès avoyr acquis

de Guilhaume et Bermond de Castillon frères de Sainct Siffred troys sextiers d'orge et troys deniers censuelz

que luy servoyt tous les ans Pierre Charpentier dudit lieu pour deux terres assises dans la jurisdiction dudit lieu

et désignées. Et de tout ce que tenoient dudit évesque requist luy en bailher investiture luy offrant payer le

droict de lodz, et ledit évesque ou son bayle à son nom retint ladite censive par droict de prélation et luy rendit

le prix que luy avoyt cousté.

Cotté N∞ 46

955 - DIRECTE D'UNE TERRE À ST YPOLITE

Instrument en parchemin de l'An 1283 et callendes de mars signé par Pierre Lambert notaire contenant bail

à novel achept d'une piesse de terre à St Ypolite que balha Guilhaume Tétavieilha d'Uzès à Guilhaume (un

blanc) soubz la censive d'ung sextier couségail. Croy que à présent appartient à Monsieur d'Uzès.

Cotté N∞ 47

956 - ACQUISITION D'UNE TERRE ET AUTRES DIRECTES À ST YPOLITE

Instrument en parchemin de l'An 1496 (ou 1296) du 13 des nones (?)embre contenant que Bertrand de St

Ypolite vendit à Monsieur Guilhaume évesque d'Uzès      ?       dessoubz St Ypolite près de Flaux y confrontées

ensemble aultres censives audit lieu.

Cotté N∞ 48

957 - ACQUISITION POUR M. D'UZÈS D'UNG DEBVOYS À ST SIFFRED PRÈS DU DEBVOY DU PRÉVOST ET CHAPITRE

D'UZÈS

Instrument en parchemin de l'An 1306 du 13 des callendes de novembre signé par Bertrand Raynaud contenant

que Guilhaume de Castillon vendit au précenteur d'Uzès (comme acteur) de Monsieur Guilhaume d'Uzès ung

debvoys     (un blanc)      (assis) de là (église ?) de Sainct Siffred confronte le debvoys du prévost et chappitre

d'Uzès, et aultres confronts contenues pour le prix de deuxcent livres.

Cotté N∞ 49

958 - PLUSIEURS BELLES RECOGNOISSANCES À ST SIFFRED ET ST YPOLITE

Instrument en parchemin de l'An 1289 et le 8 des Ides de mars signé par Reymond de Blaquière contenant que

[                            ] recognut tenir de Messire Guilhaume évesque d'Uzès plusieurs propriétés et possessions

(ung boys) de là l'église de St Siffred et ung molin en la rivière de M [                              ] autres belles possessions.

Item la terre de Dalonne et une terre au Puy Montagut confrontée audit instrument. Le tout sous les censives

y descriptes.

Cotté N∞ 50

959 - RECOGNOISSANCES DES TERROYRS DE GORDON ET DE SOLEZON ET SE FAULT INFORMER SI SONT DE

MAMOLÈNE, À LA CHAPELLE OU À ST YPOLITE, OÙ IL Y A DE BELLES CENSIVES QUE SERVENT À M. D'UZÈS

Ung rosle en parchemin duquel la première recognoissance est mangée et se lit seulement l'An 1241 où

Guilhaume de Mont.... recognoit sous serement de fidellité à Monsieur Pons évesque d'Uzès le fief

d'Entraigues que sont en paroysse et dismerie de St Martin.

960 -
Le second est de l'An 1236 du 17∞ des callendes de novembre signé par Pierre Dalson comme est le précédent
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contenant que le fief de Gordon et de Solézon avec leurs appartenances sont teneus à foy et hommaige de

Monsieur B. évesque d'Uzès pour lequel servent audit évesque troys eymines d'orge.

961 -
Et que le dernier et le tiers est de l'An 1252 du 16 des callendes de septembre signé par qui dessus contenant

que Pons ....?.... et Guilhaume de Montsèle ? recognoissent tenir de Monsieur B. évesque d'Uzès le fief de

Gordon et de Solézon... un blanc.... fit hommage audict  (Sr) évesque et (jurent ou promettent ?) et de luy payer

quatre sextiers orge et deulz soubz et que audit seigneur évesque appartient la décime dudict debvoys de

Gordon et de Solézon et de.........un blanc...... susdit et recognoissent que ledict évesque a la haute

jurisdiction..........un blanc.....seulz (mot illisible ???).........un blanc.... propriétés ez dits terroyrs y confron-

tées et désignées et.......... et........... toutce que dessus et autre M....... de Saint Ypolite et aussy ledict terroyr

de Gordon y est confronté et aussy celluy de Solézon à la fin du dernier instrument.

Cotté N∞ 51

962 - RÉQUISITION POUR L'ÉVESQUE D'UZÈS D'UNG DEBVOYS SOLEYRON À ST YPOLITE

Instrument en parchemin de l'An 1328 du 12 des callendes de febvrier signé par Guilhaume de Bagnols notaire

contenant que Pascal Arnaud de Valabrix vendit à Monsieur Guilhaume évesque d'Uzès une vigne à St Ypolite

au lieu appelé Soleyron et aultres terres y désignées et confrontées pour le prix de dixsept livres.

Cotté N∞ 52

963 - TERRES À ST SIFFRED TENUES DE L'ÉVESQUE D'UZÈS ET CHAPITRE D'UZÈS

Instrument en parchemin de l'An 1397 le 24 d'aoust signé par René Cartier notaire contenant certènes terres

de St Siffred estoient                     Monsieur d'Uzès et du prévost.

Cotté N∞ 53

964 - RECOGNOISSANCE DE 3 TERRES À ST SIFFRED POUR M. D'UZÈS

Instrument en parchemin de l'An 1289 et callendes de may signé par Pons Mathieu contenant que Guilhaume

et Symon Rostang (frères du lieu) de Flaux ont recongneut tenir de M. Guilhaume évesque d'Uzès troys terres

qu'ils avoyent                       des Molines en la paroysse de Saint Siffred au tènement appelé al Molin neuf y

confronté soubs l'auberge d'ung chevallier.

Cotté N∞ 54

965 - CENSIVE DE 2 SEXTIERS D'ORGE SUR UNE TERRE À MERDANSON

Ung instrument en parchemin de l'An 1329 sixiesme d'octobre signé par Imbert ..... contenant que Raymond

Odol ? de Saint Firmin recognoit tenir de Gilles de Brignon à la place duquel est à présent Monsieur l'évesque

d'Uzès au pertènement appelé de Merdanson.

Cotté N∞ 55

966 - LA TOUR DE GALINE ? À ST YPOLITE DUDIT ST YPOLITE APPARTIENT À M. D'UZÈS

Instrument en parchemin de l'An 1310 et le septiesme des Ides            signé par Bertrand Raynaud notaire

contenant que la Tour estant de St Ypolite au Puy de            appartient à Monsieur l'évesque d'Uzès où il doibt

avoyr une canne de large pour l'entrée et issue de ladite Tour. Dedans lequel instrument sont les termes et

confronts de ce que appartient à Monsieur d'Uzès.

Cotté N∞ 56

967 - ACQUISITION PAR M. D'UZÈS D'UNE TERRE À ST YPOLITE AU TERROYR DE MALPAS

Instrument en parchemin de l'An 1346 du 19 de juing signé par Bertrand Albert notaire contenant que

Barthélémy                de Mamolène vendit à Messire Hélie évesque d'Uzès une terre à Saint Ypollite au terroir

de Malpas y confrontée pour le prix de 26 sols.

Cotté N∞ 57

968 - UNE TERRE À MONTAGUT SERT À M. D'UZÈS LA 9ÈME PARTIE DES FRUICTZ

Instrument en parchemin de l'An 1328 du 15 octobre signé par Pierre Audibert notaire contenant que une terre

à Saint Ypollite lieu appelé Montagut se tient de Monsieur l'évesque d'Uzès sous la tasque de la neufviesme

partie des fruictz.

Cotté N∞ 58

969 - RECOGNOISSANCE POUR M. D'UZÈS À ST SIFFRED

Instrument en parchemin de l'An 1380 du dernier de febvrier signé par Pierre Gilli notaire contenant que

Bernard Carzet de Saint Siffred recognoist tenir de Messire Guilhaume évesque d'Uzès une mayson, ung

pallier, une terre et un boys et plusieurs aultres terres au tènement de Saint Siffred y confrontée et soubs les

censives y désignées dont les unes se tiennent pour le présent dudit évesque et les aultres partie de luy et du

prévost.

Cotté N∞ 59

970 - LA TOUR DE        QUE ESTOYT DE LA DIRECTE DE M. D'UZÈS EST À PRÉSENT TENUE EN PROPRIÉTÉ

Petit instrument en parchemin de l'An 1276 et nones de mars signé par Raymond de.......sagre notaire contenant

investiture que prent Guilhaume de Castillon habitant d'Uzès de la moytié d'une thour avec le puy et ses

appartenances appelée La Thour de Dolomur qu'est à la dismerie et jurisdiction de St Ypollite. Et à présent

ladite thour appartient en propriété à Monsieur l'évesque d'Uzès.

Cotté N∞ 60

971 - ACQUISITION POUR M. D'UZÈS D'1 TERRE EN DALONE ST YPOLITE

Instrument en parchemin de l'An 1311, 14 des callendes de mars signé par Bertrand Raynaud notaire contenant

investiture donnée par l'archidiacre d'Uzès, le siège vaquant, à Gilles Rigord pour une terre qu'il avoyt acquise

à Saint Ypolite soubz le terroyr appelé.........

Cotté N∞ 61

972 - CERTAINES TERRES À FLAUX TENUES DE M. D'UZÈS

Instrument en parchemin de l'An 1298 le 15 des callendes d'apvril signé Bertrand Raynaud contenant que deux
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terres confrontées audit instrument du lieu et terroyr de Flaux se trouvent de la directe de Monsieur l'évesque

d'Uzès (que print le lods) des dites terres énoncées.

Cotté N∞ 62

973 - RECOGNOISSANCES DE PLUSIEURS DIRECTES À ST SIFFRED POUR M. L'ÉVESQUE D'UZÈS

Instrument en parchemin de l'An 1320 du 6 de janvier signé par Guilhaume Vidal notaire contenant que

Guilhaume de Castillon escuyer de Saint Siffred recognoit tenir de Monsieur Guilhaume évesque d'Uzès une

maison au lieu de St Siffred et plusieurs autres propriétés et censives, le tout bien confronté.

Cotté N∞ 63

974 - BAIL POUR ÉDIFIER UN MOLIN À ST YPOLITE

Instrument en parchemin de l'An 1241 le 6∞ des callendes d'octobre signé par Estienne Servier notaire royal

contenant que Guilhaume de Maltortel du lieu duquel tient à présent Monsieur l'évesque d'Uzès (donna) en fief

à Raymond de Mamolène ung lieu pour édiffier ung molin en la paroysse de St Ypolite lieu appelé Canalz (qu'il

porroyt édiffier) dessus jusqu'à la Roche de Sabran soubz l'auberge de deux chevalliers tous les ans.

Cotté N∞ 64

975 - TROYS DENIERS ET TROYS SEXTIERS D'ORGE DUS À M. D'UZÈS SUR 3 TERRES DE ST YPOLITE

Instrument en parchemin de l'An 1306 (ou 1316) du troysiesme des Ides d'apvril signé par Bertrand du Champ

Gautier contenant que Jean Roux curatier d'Uzès vendit à Pierre Dumas, le lieu duquel tient à présent Monsieur

l'évesque d'Uzès, troys septiers d'orge et troys deniers pour troys terres à la Tour de Valone en la dismerie de

Saint Ypolite y confrontée et désignée.

Cotté N∞ 65

976 - M. D'UZÈS PEUT FÈRE DÉPAISTRE SON BESTAIL À FLAUX AUQUEL LES HABITANTS DUDIT LIEU LUI RENDIRENT

LES SONNAILLES QU'ILS AVOIENT PRISES DE SES PASTRES

Instrument en parchemin de l'An 1404 et le 7 de novembre signé Pierre de Joffresengues notaire contenant que

Jacques (Vidal) de Flaux, tant en son nom que des aultres habitantz dudit lieu, rapporta à Messire Gérald

évesque d'Uzès, ou à son vicaire général troys sonnailles du troupeau qu'a l'évesque d'Uzès que les habitantz

dudit Flaux avoient hosté aux brebis et aux pastres dudit évesque d'Uzès. Cependant qu'elle appartiennent à

Pol Salvazon d'Uzès mais estant certiffié que lesdits pastres et brebis estoient audit évesque d'Uzès d'icelles

rendirent (réellement) et par ce moyen fault inférer que Monsieur l'évesque d'Uzès peult fère dépaistre son

bestail dans ledit terroyr de Flaux.

Cotté N∞ 66

977 - UNE TERRE DE FLAUX ET UNG BOYS DE ST YPOLITE TIENNENT DE M. D'UZÈS

Instrument en parchemin de l'An 1332 et le 22 de febvrier signé par René Audibert notaire contenant que une

vigne au lieu de Flaux au lieu appelé Boyssure et un boys terre incluse à Saint Ypollite lieu appelé Banalz se

tenoient de la directe de Monsieur l'évesque d'Uzès. Les piesses y sont confrontées et les censives désignées.

Cotté N∞ 67

978 - ACQUISITION POUR M. L'ÉVESQUE D'UZÈS D'UNG CAZAL À ST YPOLLITE

Instrument en parchemin de l'An 1217 (ou 1287) le sixiesme des callendes d'octobre signé par Bertrand Durand

notaire contenant que Estienne Audibert de (St Ypollite) vendit à Monsieur Guilhaume évesque d'Uzès ung

cazal qu'il tenoit (audit tènement) y confronté avec les cazaulx et jardin de Monsieur l'évesque d'Uzès.

Cotté N∞ 68

979 - UNE TERRE À FLAUX TENUE DE M. D'UZÈS

Instrument en parchemin de l'An 1326 du 13 de novembre signé par Pierre Audibert notaire contenant que une

terre au lieu et terroyr de Flaux se tient de la directe de Monsieur l'évesque d'Uzès y confrontée et la censive

désignée.

980 -
Et au dessoubz il y a aultre instrument dudit An du 7 de septembre [ ] contenant que une terre à Saint Quen-

tin lieu appelé Dalone confrontée et désignée que fut pour lors vendue est à présent à Monsieur l'évesque

d'Uzès.

Cotté N∞ 69

981 -
Instrument en parchemin de l'An 1316 du 4 d'octobre signé de Jacques Queyrelli notaire contenant que ung

jardin à Saint Ypollite à la rivière de Canal y confronté et désigné se tient de la directe de Monsieur l'évesque

d'Uzès soubs la censive d'ung sextier d'orge et 1 denier.

Cotté N∞ 70

982 -
Instrument en parchemin de l'An 1260 le 8∞ des callendes de (may ?) signé par Raymond Ducros notaire

contenant que [ ] de Flaux vendit à Monsieur B. évesque d'Uzès [ ] censives et [ ] et tout

ce qu'il avoyt à Mamolène et[ ]et toute la paroysse de[ ]pour le prix de [ ] soulz.

983 -
Et au dessoubz est une autre instrument [ ] du huictieme des callendes de juing de qui dessus signé

contenant que Jean de Picon [ ] évesque d'Uzès tasches [ ] à Mamolène Valabrix pour le prix de

dix soulz.

Cotté N∞ 71

984 - CONVENTION ENTRE LES HABITANTS DE ST YPOLITE DE LA MANIÈRE DE TENIR ET NORRIR LE BESTAIL MENU

Instrument en parchemin de l'An 1306 nones d'octobre signé par Bertrand Raynaud notaire royal contenant

accord entre les habitantz de Saint Ypollite du consentement de Monsieur Guilhaume évesque d'Uzès leur

seigneur pour leurs affaires de la communaulté, fut accordé que chasque mayson ayant quarante bestes brebis

ou chièvres (?) ne porront point prendre d'estrangières ne en porter d'engra(yssement) ne en garder toutefois
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bon estat [ ] habitantz dudit lieu que chasque chef de mayson [] porroit tenir 40 brebis ou

chièvres et estrangières se n'a point des siennes propres, mais de leurs propres ung chascun en tiendra comme

il porra. Item que si ung homme en a aux (???) siennes propres [ ] estrangières. Item que nul ne

porra tenir ung pastre estrangier quy [ ] bestes [ ] mentions y désignées.

Cotté N∞ 72

985 - EXCHANGES ENTRE M. L'ÉVESQUE D'UZÈS ET PONS DE GORDIN (QU'EST FORT BEAU ET AU PROFFIT DUDIT

ÉVESQUE) ET UN DEVOYS DE LA CHAPELLE

Instrument en parchemin de l'An 1266 callendes de novembre signé par Bertrand de Massargues notaire

contenant que Monsieur B. évesque d'Uzès bailha à Pons de Gardein (?) de Mamolène quatre terres en la

dixmerie de Servier ou de La Chapelle sauf sur icelles le fief [ ] que se tient audit évesque [

] troys eymines ung vestizon [ ] tous les [ ] et [ ] solz [ ] Gardaine bailhat audict

évesque une terre au terroyr de Soleyron et [ ] boys de Cigallon et à Soleyron et autres debvoys et [

] et rentes y désignées.

Cotté N∞ 73

986 - MAS DANS LA JURISDICTION DE LA CHAPELLE ET ST YPOLLITE

Instrument en parchemin de l'An  1326, 22 de septembre signé de Pierre Becquéti notaire royal contenant que

certeins Bacalours avoint commis larrecins au Mas des Agasses qu'est dans la jurisdiction de La Chapelle pour

Monsieur l'évesque d'Uzès et vignes de Magéria dans la jurisdiction de Saint Ypollite et ung autre [] et [

] Baulme appelé de L[ ]yfria et [ ]uy [ ] feurent condempner [

] de Monsieur Guilhaume évesque d'Uzès seul seigneur de La Chapelle et Saint Ypollite d'avoyr le faict par

tout Sainct Ypollite.

Cotté N∞ 75

987 - ACQUISITION POUR M. D'UZÈS D'UNG CAZAL À ST YPOLLITE

Instrument en parchemin de l'An 1287 du 8 des callendes de décembre signé par Jean Tètevieilha notaire

contenant une vendition d'ung casal à Saint Ypollite faicte à Messire Guilhaume évesque d'Uzès par Raymond

Jean et Jacques Vidal y confronté. Lequel se tenoyt auparavant dudict seigneur évesque.

Cotté N∞ 76

988 -
Instrument en parchemin de l'An 1335, 8 des callendes d'apvril signé par Pierre Raynaud notaire contenant que

Bertrand Pison* de Flaux vendit à Messire Guilhaume évesque d'Uzès un boys à Soleyron et ung au lieu appelé

Carbussargues y confronté pour le prix de 400 lt.

Cotté N∞ 77

(* - Pison, voir acte 989)

989 - ACQUISITION POUR M. D'UZÈS DE BOYS, ROVIÈRES ET TERRES À ST YPOLLITE

Instrument en parchemin de l'An 1306 du 4 des Ides de mars signé par Raymond Lautier notaire contenant que

Bertrand et Guilhaume Pison frères et aultres y nommés [ ] Messire Guilhaume évesque d'Uzès

toute l[ ] et toutes les actions qu'ils ont ou peuvent voir au boys de Soleyron [ ] terres y joi-

gnant à cause de [ ] acheptz données par Pierre de [ ] lesquels boys sont confrontés audit

instrument et le [ –] susdits de Saint Ypollite [ ] dudit évesque quatre vingt onze livres.

Cotté N∞ 78

990 -
Instrument en parchemin de l'An 1311 et nones de décembre signé par Jacques Tètevieilhe notaire contenant

que Pierre Félix de St Ypollite recognut tenir de Jean Roux du lieu d'Asarne ? est à présent Monsieur l'évesque

d'Uzès deux terres à Saint Ypollite au terroyr de Cond... soubs la cense de deux sextiers orge et ung denier.

Cotté N∞ 79

991 - INVESTITURE D'UNE TERRE À FLAUX POUR M. L'ÉVESQUE D'UZÈS

Ung instrument en parchemin de l'An 1306 du trois des Ides de juing signé par Pierre Audibert notaire

contenant investiture donnée par Monsieur G. évesque d'Uzès à Gilles Rigort du lieu de Flaux d'une terre au

terroyr de Flaux y confrontée soubz la censive d'une vestizon froment.

Cotté N∞ 80

992 -
Instrument en parchemin de l'An 1326 le 10 des call (sic) signé par Guilhaume de Bagnolz contenant que

Jacques de Deaux escuyer seigneur en partie de Blauzac vendit à Messire Guilhaume évesque d'Uzès plusieurs

censives, tasques, lods, qu'il avoyt au pertènement de Saint Augen sur plusieurs propriétés descriptes et

confrontées, et tout ce qu'il avoyt audit terroyr de Sainct Augen et de Sainct Massemin pour le prix de six vingt

livres.

Cotté N∞ 81

993 -
Un rosle en parchemin contenant six recognoissances de l'An 1270 du neufviesme des Ides d'octobre signé par

Estienne Serverii par lesquelles l'on recognoit à Monsieur l'évesque d'Uzès plusieurs directes confrontées dans

ledit instrument estant ez dismeries de Colorgues et de Garrigues, et les censives y sont descriptes.

Cotté N∞ 82

994 -
Instrument en parchemin de l'An  1338 le septiesme des callendes de may signé par Pierre Reynaud notaire

contenant que Pol de Sainct Privat conseigneur du chasteau de St Privat vendit à Messire Guilhaume évesque

d'Uzès 28 sextiers orge, 3 sols et 6 deniers censuelz qu'il tenoyt à fief dudict évesque, et que luy servent

plusieurs personnes pour les possessions estant en la jurisdiction de Sainct Augen, pour le prix de 45 lt, et

promit audit évesque luy fère recognoistre les tenanciers.

Cotté N∞ 83
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995 -
Deux recognoissances en ung parchemin de l'An 1394 du 11 janvier signé par Pierre Martin contenant que Jean

de Sainte Olhe recogneut tenir certaines directes au terroyr de Ste Olhe de Monsieur Marcial évesque d'Uzès,

y confrontées et soubz les censives y désignées.

Cotté N∞ 84

996 -
Instrument en parchemin de l'An 1307 le cinquiesme de may signé par Pons Fabry notaire contenant une

procuration que faict Messire Guilhaume évesque d'Uzès à Bernard Moline pour achepter censes, rentes et

aultres debvoyrs au nom dudit évesque, et Messire de Bertrand de Roche Agude lequel vendit audit évesque

certaines censives qu'il avoyt à La Bastide d'Ornolz sur une condamine qu'est en la jurisdiction de ladite

Bastide appartenant audit évesque.

Cotté N∞ 85

997 -
Lods et investiture en ung petit instrument en parchemin de l'An 1292 du ? des callendes d'aoust signé par

Pierre Donet notaire royal que fit Messire Raymond évesque d'Uzès à Pons Granier de St Ylaire d'ung mas avec

les terres que luy appartiennent audit mas eu pertènement dudit lieu appelé le Mas de Monsieur Cordesgan,

soubz la censive de 26 deniers et six sextiers d'orge, et receu pour le lodz vingt soubz.

Cotté N∞ 86

998 -
Instrument en parchemin de l'An 1304 du 13 des callendes de décembre signé par Bertrand Bego notaire royal

contenant que Pierre Montarenc vendit à Guilhaume Pierre de Deaux seigneur en partie de Blauzac toutes les

censives et tasques et droictz qu'il tenoyt à Sainct Eugen près d'Uzès, qu'est confronté audit instrument, ce que

se tient de la directe et fief de Monsieur d'Uzès lequel en a donné investiture audit Guilhaume Pierre de Deaux,

ayant receu pour le lodz 25 lt. Et fault noter que ledit Pierre de Deaux vendit après à Monsieur l'évesque d'Uzès

ce qu'il avoyt achepté dudit de Montarenc, comme appert de la vente ci-dessus N∞ 81.

Cotté N∞ 87

999 -
Instrument en parchemin de l'An 1350 (ou 1351) du 24 d'apvril signé par Guilhaume de Beandort ? notaire

contenant vendition d'une terre à Saint Laurent La Vernède que fit Raymond de Ville à Pons de Sainct Laurent,

y confrontée et désignée, laquelle se tient de la directe de Monsieur l'évesque d'Uzès, et si tout heut en

propriété.

Cotté N∞ 88

1000 -
Instrument en parchemin de l'An 1320 et le 4 des nones de mars signé par Guilhaume Ribot contenant que

Raymond Cantalop au nom de sa femme et autres y nommés du lieu de Saint Laurent de la Vernède ont

recogneu tenir de Monsieur Guilhaume évesque d'Uzès tous les quartz des fruictz qu'ils tiennent en la Fesque

de Rosière ? au pertènement dudit Saint Laurent, y confrontées, comme aussy les terres soubz la censive de

la quarte partie d'ung cestier froment et ung cestier orge.

Cotté N∞ 89

1001 -
Instrument en parchemin de l'An 1241 le 9 des callendes de novembre signé par Raymond Reynès ? notaire

contenant que Bertrand Ravoulz et Jean son frère ont recogneu tenir de Monsieur Pierre évesque d'Uzès en fief,

la Fesque au précédent numéro mentionnée, au terroyr de Saint Laurent y confrontée, soubz la censive d'ung

sextier froment et ung d'orge.

Cotté N∞ 90

1002 - MONTALET TENU DE M. L'ÉVESQUE D'UZÈS

Instrument en parchemin de l'An 1279 du 5 des callendes de may contenant que R. de Mamollène promet

fidélité à Monsieur l'évesque d'Uzès pour le chasteau de Montalet*, luy jurant serement de paix.

Cotté N∞ 91

(* pour Montarenc ?)

1003 -
Instrument en parchemin de l'An 1230 du 9 des callendes d'apvril signé Pierre de Massargues notaire contenant

que Bertrand de Saint Laurent a recogneu tenir de Messire B. évesque d'Uzès La Fesque à Sainct Laurent de

la Vernède confrontée audit instrument, soubz la censive de deux sextiers froment et aultant d'orge, comme

est cotté cy dessus N∞ 90.

Et le présent est cotté N∞ 92

1004 -
Instrument en parchemin de l'An 1249 et le 13 des callendes de juing signé par Pierre Donet contenant que

Guilhaume de Salvignargues recognoit tenir de Guilhaume de Malotortello au lieu duquel est à présent ledit

Sr évesque, tout ce qu'il avoyt au tènement de Saint Emétéri, et d'une terre et tout ce qu'il avoyt jusqu'à Eyssène.

Cotté N∞ 93

1005 -
Recognoissance en parchemin de l'An 1253 du 4 des nones de febvrier signé par Jean Tètevieilha notaire

contenant que Guilhaume de Sovignargues recognut tenir de Monsieur G. évesque d'Uzès une terre y

confrontée qu'est Gilles [Egidius] d'Argelliers [ ] ou ci Sainct Marthe ? jusques à La Baulme.

Cotté N∞ 94

1006
Instrument en parchemin de l'An 1213 du 6 des callendes de mars signé par Raymond de Massarnissis
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contenant que Raymond Audibert a recogneu tenir de Messire R. évesque d'Uzès tout ce qu'il avoyt au chasteau

de Montarenc avec les jurisdictions et aultres choses. Promettent fidellité.

1007 -
Et au dessoubz il y a aultre instrument de l'An 1214 du 16 des callendes d'octobre, par qui dessus signé,

contenant que Guilhaume de Caylard a recogneu et juré à Messire Raymond évesque d'Uzès le chasteau de

Montarenc. Et aultant en fit Guilhaume de Mamolène et Ode de Mamolène an dernier instrument. Tout dernier

instrument dudit parchemin et firent mètre audict chasteau l'estandar de Saint Théodorit.

Cotté N∞ 95

1008 -
Instrument en parchemin de l'An 1200, le demeurant est mangé signé par Gilles Richier contenant

recognoissances faictes par divers tenanciers à Pierre Bermond de Montarenc plusieurs possessions au

debvoys de Saint Eugen et de Saint Massemin, lesquelles appartiennent aujourd'hui à Monsieur l'évesque

d'Uzès.

Cotté N∞ 96

1009 -
Instrument en parchemin de l'An 1394 le 22 de mars signé par Guilhaume Thomas contenant que Messire

Marcial évesque d'Uzès donna investiture à Guilhaume Carteyron de Saint Quentin de deux cazaulx au lieu

appelé Les 3 Daulphins cy confronté sous la censive audict évesque d'ung chapon pour la 4∞ partie indivise

avec Saint Genest que tient aujourd'hui Madame d'Héman ?.

Cotté N∞ 97

1010 -
Instrument en parchemin de l'An 1270 du 13 des callendes de may signé par Raymond de Saint Sézary notaire

contenant que Messire B. évesque d'Uzès bailha à novel achept à Guilhaume Guérin de Campagnac une terre

avec ses appartenances à la figuière jusqu'à Bel Buysson y confronté sous la censive de ... ?.

Cotté N∞ 98

1011 -
Instrument en parchemin de l'An 1326 du 9 des callendes d'apvril signé par Pierre Raynaud contenant que

Jacques de Deaux filz de Guilhaume Pierre, conseigneur de Blauzac, recogneut tenir de Messire Guilhaume

évesque d'Uzès à fief la quarte partie des fruictz et domaine qu'il avoyt en une terre au terroyr de Saint Eugen

y confronté et la neufviesme partie des fruictz sur une aultre terre à St Maximin et aultres terres y désignées

et confrontées.

Cotté N∞ 99

1012 -
Instrument en parchemin de l'An 1233 du deuxiesme des callendes d'apvril que n'est signé et que contenant

la recognoissance en partie du chasteau de Pouzilhac sans fère mention de Monsieur d'Uzès.

1013 - RECOGNOISSANCE DU MAS DE FABIARGUES. SE FAULT INFORMER OÙ IL EST

Mais le subséquent qu'est de l'An 1264 et nones de juing signé par Raymond ...... notaire royal contenant que

Raymond de Dyeusa [Dyeusse] a recogneu tenir de Monsieur d'Uzès ung Mas de Fabiargues avec ses terres

et appartenances que je ne croy cognoistre où ilz sont........ Pouzilhac bien que les confronts y sont désignés

sous la censive de troys soulz.

Cotté N∞ 100

1014 -
Instrument en parchemin de l'An 1322 et Ides de may signé par Estienne Gasc contenant que Pierre Agulhon

de Sainct Ambrois pour avoyr occupé ung chemin public à Sainct Ambrois fut condampné à une amande par

les officiers de Monsieur d'Uzès de dix escus, qu'il offrit libérallement.

Cotté N∞ 101

1015 - R. D'ARPAILLARGUES

Instrument en parchemin de l'An 1208 du 7 des Ides d'aoust signé par Guilhaume Siffredi y ayant deux sceaux

de sire pendants contenant que Pierre et Guilhaume d'Arpailhargues et Raymond de Vézénobres ont recogneu

à Monsieur Raymond évesque d'Uzès que en tous les chasteaux, villes et demeures, qu'ils avoient en tout

l'évesché d'Uzès, expressément au chasteau d'Arpailhargues, que ledict évesque doibt avoyr les cavalcades

pour deffendre le bien de l'Eglise et qu'il puysse fère jurer tous les hommes, et que la justice que font ès dicts

lieux la font par auctorité dudict évesque.

Cotté N∞ 102

1016 - HOMMAGE DE LA THOUR À ST CHAT, UNG MOLIN LÀ PRÈS ET TOUT QUE AUDIT LIEU

Instrument en parchemin de l'An 1412 et le 24 de mars signé par Jean La Combe notaire contenant que Bernard

Alzieu escuyer recognoit tenir de Monsieur Gérard évesque d'Uzès à fief un molin en la rivière de Dropde  et

la tour qu'il y avoyt, et tout ce qu'il avoyt au pertènement de Luc en tout ce qu'il avoyt en la paroysse de Saint

Chat et promit à genoulz estre vassal fidelle jurant fidellité.

Cotté N∞ 103

1017 - EYROLLES EST DE LA JURISDICTION DE M. L'ÉVESQUE D'UZÈS

Instrument en parchemin de l'An 1223 et le second des Ides de décembre signé par Estienne de Villemagne

notaire avec ung sceau de plomb pendant contenant sentence que fut balhée par Pierre Gaucellin par laquelle

condampna Raymond Lecoq à rendre à Monsieur Raymond évesque d'Uzès ung cartier de sol que ledit Coq

avoyt prins la terre de Goutmas estant en la jurisdiction d'Eyrolles que appartient audit évesque.

Cotté N∞ 104

1018 - LA 4∞ PARTIE DE LA VILLE ET CHASTEAU DE DIONS À M. D'UZÈS

Instrument en parchemin de l'An 1322 du dixsept des callendes de may signé par Bertrand Raynaud notaire



99

contenant que Pierre de Dions escuyer seigneur en partie du chasteau de Dions recogneut tenir en fief de

Monsieur Guilhaume évesque d'Uzès la quarte partie de toute la jurisdiction de la ville et chasteau de Dions

que le [ ] dedans et dehors indivise avec Girarde femme de P. de Saint Privat et avec Pierre Raymond et

aultres conseigneurs dudit lieu luy promit fidellité avec [ ] les clefz.

Cotté N∞ 105

1019 - DE LA 4∞ PARTIE DE DIONS

Aultre instrument semblable comme le précédent signé comme dessus et contenant mesme recognoissance de

Dions faicte par ledict Pierre de Dions.

Cotté N∞ 106

1020 - RECOGNOISSANCE COMME DESSUS DE DIONS

Instrument en parchemin de l'An 1343 le cinquiesme des callendes d'octobre signé par Jacques de Ripis notaire

contenant que ledit Pierre de Dions escuyer seigneur en partie du chasteau de Dions a recogneu tenir à fief de

Messire Guilhaume évesque d'Uzès la quarte partie de toute la jurisdiction de la ville et chasteau de Dions

indivise comme les deux précédents. Plus recognoist une mayson qu'est dans ledit chasteau confrontée les

murs dudit chasteau. Aussy tout ce qu'il avoyt au Mas de la Nicolave et de Gautière que sont au terroyr du

chasteau et promit et jura fidellité.

Cotté N∞ 107

1021 - RECOGNOISSANCE DE DIONS

Instrument en parchemin de l'An 1322 et le 17 des callendes de may signé par Bertrand Raynaud notaire

contenant que Girarde femme de Pol de Sainct Privat, filz de Ermengau de Sainct Privat ont recogneu tenir

à fief de Monsieur Guilhaume de Mandagot évesque d'Uzès la quarte partie de toute la jurisdiction du chasteau

de Dions et de son terroyr qu'il avoyt pour indivis avec Pierre Raymond escuyer mentionné au troys précédents

articles et avec les aultres seigneurs dudit Dions.

Cotté N∞ 108

1022 - AUTRE RECOGNOISSANCE COMME LA PRÉCÉDENTE

Instrument en parchemin de l'An 1344 du 4 des ides d'apvril signé par Jacques du (mot illisible ???) notaire

contenant que Pol de Saint Privat mentionné aux précédents articles scy recordant avoyt faict recognoissance

avec ladite Girarde sa femme mentionnée à la précédente cotte de la quatriesme partie de la jurisdiction de

Dions a recogneu de nouveau tout ce qu'il avoyt au Mas deldit Nicollau et de Guarnière (sic) quy sont au terroyr

dudit Dions.

Cotté N∞ 109

1023 - DIONS SE TIENT DE M. D'UZÈS QUE LUY FUT RENDU

Ung petit instrument en parchemin de l'An 1274 du sixiesme des callendes d'aoust signé par Richard Jodin

contenant que Pierre Bermond et Mathieu de Solvignargues seigneurs du chasteau de Dions à leur nom et de

leurs pariers dudit chasteau qu'ils tiennent de Monsieur l'évesque d'Uzès et des seigneurs d'Uzès rendirent à

Monsieur l'évesque d'Uzès et au seigneur d'Uzès ledit chasteau de Dions comme plus grands seigneurs dudit

chasteau.

Cotté N∞ 110

1024 - RECOGNOISSANCE DE DIONS ET AUTRES

Instrument en parchemin de l'An 1408 et le 18 de febvrier signé par Jean La Combe notaire contenant que

Pierre de Dions escuyer seigneur en partie du chasteau de Dions estant à genoulz devant Messire Gérard

évesque d'Uzès recogneut tenir de luy la 4∞ partie de toute la jurisdiction de Dions et tout ainsin que sont

contenus cy dessus N∞ 107, et Nicolau et de Gautier (sic).

Cotté N∞ 111

1025 -
Instrument en parchemin de l'An 1310 du segond des ides de septembre signé par Bertrand Rayne (?) notaire

royal contenant que Bernard de Colombiers a balhé à l'archidiacre d'Uzès, le siège vaquant, au nom de

Monsieur l'évesque d'Uzès, deux sextiers orge et deux deniers sur deux terres fruchères au terroyr de Sainct

Chapte au lieu appelé à La Bau(me ?).

Cotté N∞ 112

1026 - ARPALHARGUES ET ST EUGEN

Instrument en parchemin de l'An 1266 du 15 des callendes de juing signé par Pons Mathieu contenant que

Pierre Bermond de Montarenc escuyer a recogneu tenir de Monsieur B. évesque d'Uzès tout ce qu'il a au

chasteau d'Arpalhargues et tout son pertènement à Sainct Eugen et Mas de Gifons (?) del senior de Vidal du

Ripis (?) jusques della Eyssène.

1027 - AULTRE RECOGNOISSANCE DE LA 4∞ PARTIE DE DIONS (VOYEZ CY APRÈS N∞ 118)
Et après y a aultre instrument de l'An 1267 du 15 des callendes de juing signé par ledict Pons Mathieu contenant

que Pierre Bermond de Montarenc a recogneu à Monsieur Bertrand évesque d'Uzès la moytié pour indivis de

la moytié de toute la jurisdiction qu'il avoyt au chasteau et ville de Dions et son pertènement et sa mayson estant

dans ledict lieu, et tout ce qu'il tient au Mas de la Nicolave et au Mas de Granier (sic) terroyr de Dions.

Cotté N∞ 113

1028 - DONATION ET RECOGNOISSANCE DE ST CHAPTE À M. D'UZÈS

Instrument en parchemin de l'An 1220 et nones de mars signé par Pierre Gille notaire avec ung sceau de plomb

pendant contenant que Guilhaume du Caylard donna à Monsieur Raymond évesque d'Uzès tout ce qu'il avoyt

à Sainct Chapte et ledict évesque donna audict Guilhaume du Caylard ledict St Chapte et toute la jurisdiction

en ladite ville et dixmerie. Et là mesme ledit Guilhaume du Cheylard (sic) pour ledit fief qu'il se tient dudit

évesque luy promit fidellité.

Cotté N∞ 114
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1029 - POUR LA JURISDICTION DE MONTARENC

Instrument en parchemin de l'An 1262 du 14 des callendes de juilhet signé par Bertrand Lambert notaire

contenant que, de propositions de tesmoings hoys pour la partie de Monsieur Bermond d'Uzès, que déposoint

que les seigneurs de Montareng tiennent dudit évesque lequel avoyt faict tenir le standar sur le fort dudit

chasteau de Montareng que sont ung lion.

Cotté N∞ 115

1030 - RECOGNOISSANCES

Instrument en parchemin de l'An 1256 du 15 des callendes de may signé par Guilhaume Carrière notaire royal

contenant plusieurs recognoissances avoyr esté faictes à Pons Ripert d'Uzès de plusieurs particuliers tant à

Uzès, à Sainct Massemin, que alieurs, confrontées audict instrument soubz les censives y descriptes.

Lesquelles à présent appartiennent à Monsieur l'évesque d'Uzès par tiltres d'acquisition.

Cotté N∞ 115 (sic)

1031 - VALEYRARGUES, ST LAURENT DE LA VERNÈDE, LA BRUGUIÈRE ET AULTRES MAS DEDANS, SE TIENNENT DE

L'ÉVESQUE D'UZÈS

Instrument en parchemin de l'An 1286 le samedi après la feste de Sainct Mathieu signé par Bremond de

Valence notaire contenant que Gaucellin de Barjac seigneur de Lussan avoyt acquis plusieurs possessions et

censives à Valeyrargues, au Mas du Puget et à La Bruguière, St Laurent de la Vernède, lesquels se tiennent

dans le fief et estant du fief de Monsieur l'évesque d'Uzès qui [ ] de bailher investiture de tant que l'on

luy mit en advant que le vendeur desdicts biens n'avoyt myssion de les vendre.

Cotté N∞ 116

1032 - LA BALME TENUE DE M. D'UZÈS

Petit instrument en parchemin de l'An 1260 et Ides de mars signé Jean Tètevieilhe contenant que Raymond de

Vacquières au nom de sa femme a recogneu tenir de Monsieur B. évesque d'Uzès le boys de La Baulme sorde

au tènement et seigneurie du chasteau de Montarenc confronté et désigné audit instrument.

Cotté N∞ 117

1033 - LA 4∞ PARTIE DE DIONS

Instrument en parchemin de l'An 1266  du 15 des callendes de juing signé Pons Mathieu notaire contenant que

Pierre Bermond de Montarenc escuyer recogneut tenir de Messire Bertrand évesque d'Uzès à moytié pour

indivis de la moytié de toute la seigneurie et jurisdiction de la ville et chasteau de Dions et le Mas de Nicolave

et de Granière audit terroyr.

Cotté N∞ 118

1034 - M. D'UZÈS Y A TESTE DES SANGLIERS QUE SE PRENNENT AU LIEU DE BARRON

Instrument en parchemin de l'An 1413 du 10 de janvier signé par Pierre de Sous la Croix notaire contenant que

les habitantz de Barron furent préveneus devant les officiers de Monsieur l'évesque d'Uzès d'avoyr prins ung

sanglier dans le terroyr dudit Barron sans avoyr porté la teste à Monsieur d'Uzès que confessarent leur faulte

et promirent de payer ung agnel et d'hors en advant quand prendroient sanglier de porter la teste.

Cotté N∞ 119

1035 - RECOGNOISSANCE DE PLUSIEURS DIRECTES À ST EUGEN

Instrument en parchemin de l'An 1322 et le dernier de mars signé par Pierre de Layro notaire contenant que

Pons Bedos de St Masseul recognoist tenir de Monsieur Guilhaume évesque d'Uzès en la siennes tures (sic)

ung molin, vignes, jardins, maysons et aultres propriétés dans le terroyr et jurisdiction de Sainct Eugen dont

Monsieur d'Uzès est seul seigneur confronté et désigné audict instrument soubz les censives y descriptes.

Cotté N∞ 120

1036 - EXCHANGES ENTRE M. D'UZÈS DES MOLLINS PEYRON ET DE LA THOUR

Instrument en parchemin de l'An 1266 du 7 des Ides de novembre signé par Pons Mathieu notaire contenant

que Monsieur Bertrand évesque d'Uzès bailha à Henry Gautier la moytié du mollin du Peyron et la 4∞ part des

fruictz d'une vigne qu'est là près en la rivière d'Ouzon se retenant ledict évesque un sextier de froment et cinq

soulz de censive, et ledict Gautier balha audict évesque le molin de La Thour avec ses appartenances une vigne

là près.

Cotté N∞ 121

1037 - RECOGNOISSANCE DE MONTARENC

Instrument en parchemin de l'An 1213 et le 4∞ des nonnes d'apvril signé par Raymond du Puy notaire contenant

que Bermond de Montarenc, Jean et Guilhaume de Dions, et aultres y nommés, recogneurent à Monsieur R.

évesque d'Uzès luy avoyr bailhé leur part de la seigneurie qu'ils avoyent dans les meurs du chasteau de

Montarenc et luy avoyt rendu les clefs, et crier à haulte voys Saint Théodorite luy jurèrent fidellité.

Cotté N∞ 122

1038 - 1039 - DONATION DU ROY LOYS À M. L'ÉVESQUE D'UZÈS DE MOSSAC, ST BENOIT, SERVIÈRES ET PLUSIEURS

AULTRES

Instrument en parchemin de l'An 1336 et 6 du moys de novembre signé par Raymond Massagne notaire où il

y avoyt un sceau qu'est perdu contenant vidimus d'unes lettres du Roy Loys que sont de l'An 1254 du moys

de juilhet par lesquelles il donne à Monsieur R. évesque d'Uzès ce que Raymond comte de Tholoze avoyt à

Mossac, Sainct Benoit, St Chates ?, Servières, Peyrolles, Sainct Ferréol et en plusieurs aultres lieux y nommés.

Cotté N∞ 123

1040 - ST EUGEN

Instrument en parchemin de l'An  12(?) du 9 des callendes d'apvril signé par Guilhaume Siffred notaire

contenant recognoissance que faict Bernard Sicard à Monsieur d'Uzès de tout ce qu'il avoyt au terroyr de Saint

Eugen.

Cotté N∞ 124
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1041 - RECOGNOISSANCE DU MAS DEL.... PRÈS DE FONS À LUSSAN

Instrument en parchemin de l'An 1263 ? du 3 des callendes de julhet signé par Raymond Passet notaire

contenant que Messire B. évesque d'Uzès bailha à novel achept à Raymond Dezroiz et Nadau et Estienne de

Vic frères, et aultres y nommés, la 4∞ partie du Mas de Rosières avec son appartènement estant à la parroysse

de Fons bien confronté et désigné. Se retient ledict évesque des testes des sangliers, les quartierz des serfz et

le quint du bled et du vin.

Cotté N∞ 125

1042 - RECOGNOISSANCE DES SEIGNEURS ET HABITANTZ DE ST MAXEMIN POUR FÈRE DÉPAISTRE DE BESTAIL AUDIT

ST MASSEMIN

Instrument en parchemin de l'An 1276 du 6 des Ides de novembre signé par Estienne Servier notaire royal

contenant que Pol de Mamollène, Guilhaume Amic de Saint Massemin, tant en leur nom que pour aultres y

nommés, que pour toute la université du chasteau de Saint Massemin ont recogneu à Monsieur l'évesque

d'Uzès en fief et pour indivis avec Eléazard de Maltortel, scavoir et lobediment et servitude du dépaistre et

couper le boys leur avoyt esté donné dudict évesque d'Uzès et de baniser et de chasser au pertènement dudit

lieu et aux montaignes de Sainct Massemin y confrontées, se réservant ledict seigneur de povoyr fère dépaistre

son bestail avec les hommes de Saint Siffred et de Flaux comme ceulx dudit Saint Massemin ledit terroyr, soy

réservant les testes des sangliers (mot barré) serfz et les cartiers des serfz et troys soulz de cense.

1043 -
Et au dessoubz il y a aultre instrument de l'An 1319 du 16 de septembre signé par Bernard Ozil notaire royal

contenant que les seigneurs et habitantz dudit Saint Massemin y nommés firent leur procureur pour

recognoistre de Monsieur l'évesque d'Uzès lobediment et dépaistre de couper le boys et de chasser aux pastus

et montaignes de Sainct Massemin y confrontées soubs la censive de 18 d.

1044 -
Et au dessoubz il y a aultre instrument dudit an et du 13 des callendes de novembre signé par qui dessus

contenant que Pons de Saint Massemin et Pons Castillon, conseigneurs dudit lieu, comme procureurs

constitués par la procuration que dessus ont recogneu tenir de Messire Guilhaume évesque d'Uzès ledict

hobediment pasturaige dudict terroyr de Sainct Maximin et que les hommes dudict évesque et ceulx du Sr

d'Uzès, ceulx de St Siffred et ceulx de Flaux, puissent couper du boys aussy bien que les hommes de Sainct

Massemin.

Cotté N∞ 126

1045 - LES BOYS AU MAS DE CRUVIERS ET ST.... TIENNENT DE M. D'UZÈS

Instrument en parchemin de l'An 1264 du 2 des callendes d'aoust signé par Pierre Doet contenant que Pons de

Saint Quentin donna à nouvel achept à Bertrand de Leyris un boys pour réduire à agriculture au tènement du

Mas de Cruviers en la dixmerie du prévost d'Uzès sous la censive d'un septier orge et ung denier, laquelle est

de présent à Monsieur d'Uzès.

1046 -
Et au dessoubz il y a aultre instrument de l'An 1247 du 4 des callendes de febvrier signé par Pierre Doet notaire

contenant que Pierre de Saint Quentin au lieu duquel est Monsieur d'Uzès bailha à Pierre Botin et Bernard

Barruel frères le quart qu'il avoit au fruict des olles et des arbres dudit claux audit Mas de Cruviers y confronté

soubz la censive du quart des fruictz du bled et des arbres.

Cotté N∞ 127

1047 - RECOGNOISSANCE DU CHASTEAU DE COLLIAS À M. L'ÉVESQUE

Instrument en parchemin de l'An 1272 du 7 des callendes de may signé par Pierre Lambert notaire contenant

que Raymond Gaucellin d'Uzès a recogneu tenir de Monsieur B. évesque d'Uzès à fief franc la domination et

jurisdiction et la propriété mère, mixte et impère, qu'ils avoient au chasteau de Collias et ses appartenances,

et terroyr d'icelluy, et presta serement de fidellité.

Cotté N∞ 128

1048 - PENSION DE 18 SOLS DU PRIEUR DE CAUX AU DIOCÈSE D'AGDE DEUE À M. D'UZÈS

Instrument en parchemin de l'An 1351 signé Valentin avec un sceau y pendant procuration faicte par Monsieur

Marcial évesque d'Uzès pour demander et recouvrer du prieur de Sainct Martin de Caux diocèse d'Agde 18 sols

pour deux septiers d'huyle et en fère quittance.

Cotté N∞ 129
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1049 - HOMMAGES DES JURISDICTIONS DES CHASTEAUX DE SABRAN, ST JULIEN DE PISTRINS, COLOMBIERS... ETC.
Instrument en parchemin de l'An 1367 et le 17 aoust signé par Pierre Davignon notaire royal contenant que

Pons et Alzias de Sabran ont recogneu tenir de Messire Bompard évesque d'Uzès, à fief la 4∞ partie pour indivis

du chasteau de Sabran et de tout son mandement, la jurisdiction de Saint Julien de Pistrins, de Colombiers, et

de tout ce qu'ils avoient en villes de Saint Marcel de Carreyret et de Valeyrargues, et au Mas de Puget qu'est

en la paroysse de Cavilhargues et de Valeyrargues, et la ville de Cazeneuve qu'est à la paroysse de

Cavilhargues, et en tout le tènement de la ville de Cavilhargues, de Saint Pons, de Saint Laurent de la Vernède,

de Saint Jehan du Pin. Aussi recognoit la moytié de la huictiesme partie de toute la jurisdiction du chasteau

de Lussan hors les meurs de la haulte basse mère et mixte impère sans y comprendre le péage, ensemble

quelques directes qu'ils prennent au Mas du Puget en la jurisdiction dudict chasteau confronté audict

instrument et en plusieurs aultres Mas que sont confrontés audict instrument. Et de tout ce dessus fit hommaige

à genoulz et aussy recognoit tout ce qu'il avoyt en montagnes de Taraulz. Et ledict évesque promet estre bon

seigneur tout ainsin qu'ung seigneur doibt estre bon à son vassal.

Cotté N∞ 1
1050 - LA FESQUE DE SABRAN TENUE DE M. D'UZÈS

Instrument en parchemin de l'An 1249 du 16 des callendes de juing signé par Pierre Doet notaire royal

contenant que Pierre Moyne a recogneu tenir des enfans de Monsieur Guilhaume de Maltortel au lieu duquel

est à présent Monsieur d'Uzès la sixiesme partie à la Fesque de Sabran.

Cotté N∞ 2
1051 - M. D'UZÈS HAULT SEIGNEUR DE LA FESQUE SABRANENQUE, DE TRESQUES ET DE CAVILHARGUES        TERRE

SAINTE

Instrument en parchemin de l'An 1286 la veilhe de Sainct Michel signé par Arnaud de Valence contenant que

Michel de Cubier commissaire députté pour le Roy requist Monsieur G. évesque d'Uzès comme plus hault

seigneur de la terre Sabranenque, de contraindre Guigonet seigneur de ladite terre à payer 20 lt aultre fois

légués par Rostang de Sabran à la Terre Sainte. Ledict vicaire print la jurisdiction du chasteau de Tresques,

le Mas, les molins et revenus que ledict Sabran avoyt au chasteau, ensemble la ville de Cavilhargues de la part

dudit évesque comme plus hault seigneur desdits lieux pour le payement de ladite somme.

Cotté N∞ 3
1052 - RECOGNOISSANCE DE SABRAN, COLOMBIERS, ST JULIEN, BOUSSARGUES, CAVILHARGUES

Instrument en parchemin de l'An 1233 et nonnes d'apvril signé par Pierre de Bez contenant que Rostang de

Sabran a recogneu tenir de Monsieur B. évesque d'Uzès à fief le chasteau de Sabran avec ses appartenances,

et ce qu'il a au chasteau de La Roque et au Mas de Larchidiacre et en la paroysse de Sainct Julien, excepté le

fief du prévost d'Uzès, et ce qu'il a à la paroysse de Colombiers, à Boussargues, à Cavilhargues, et tout ce qu'il

a audict chasteau de soubz la forme et convention du chasteau de Tresques.

Cotté N∞ 4
1053 - JUGE D'APPEAULX DE LA TERRE SABRANENQUE POUR M. D'UZÈS

Petit instrument en parchemin de l'An 1267 du 4 des Ides de may signé par Pierre de Bez (?) notaire contenant

que l'évesque d'Uzès avoyt juge d'appeaulx auquel il s'appelloit des Cours ordinaires de Sabran.

Cotté N∞ 5
1054 - MESME COMME LE PRÉCÉDENT

Instrument en parchemin de l'An 1265 la veilhe de St Nicollas signé par Pierre de Sadura notaire contenant

que Nicollas Bon condampné par le juge de Sabran appella à Monsieur l'évesque d'Uzès.

Cotté N∞ 6
1055 - LE CHASTEAU DE VERFUEL

Instrument en parchemin de l'An 1235 du sixiesme des callendes de febvrier signé par G. de Ners notaire

contenant que Bermont de Montclar recogneut tenir de Messire Berthon (???) évesque d'Uzès en fief le

chasteau de Verfuel dedans et dehors avec toutes ses appartenances, lui fesant homaige et promettant fidellité

pour ledict chasteau.

Cotté N∞ 7
1056 - DU CHASTEAU DE SABRAN

Instrument en parchemin de l'An 1228 et nonnes de febvrier signé par Pierre de Marsargues contenant que

Rostang de Sabran reconnut tenir de Messire B. évesque d'Uzès le chasteau de Sabran en bonne dorme avec

serement de fidellité et homaige.

Cotté N∞ 8
1057 - LES TERRES DIRECTES EN LA JURISDICTION DE CORNILHON

Instrument en parchemin de l'An 1280 le 5 des callendes de décembre signé par Guilhaume Pierre notaire

contenant que Bertrand de Roche Aguda seigneur de Cornilhon recognoit tenir de Messire B. évesque d'Uzès

en fief plusieurs terres et propriétés en la jurisdiction et district du chasteau de Cornilhon y confronté. Et ledit

évesque luy donna investiture des censives qu'il avoyt acquises sur plusieurs propriétés au terroyr de

Cornilhon. Le tout y bien confronté et désigné.

Cotté N∞ 9

Sac XIIIe de la terre
Sabranenque, Tresques, Lussan,

Valerargues
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1058 - POUR LA TERRE SABRANENQUE

Ung petit cayer en papier sans date ny signature contenant certains articles et allégences en droict pour

Monsieur l'évesque d'Uzès pour rayson de la terre Sabranenque que peult servir.

Cotté N∞ 10

1059 - PROCÈS DE LA TERRE SABRANENQUE

Aultre cayer en papier concernant les procès qu'estoyent entre Monsieur l'évesque d'Uzès et le procureur du

Roy touchant la terre Sabranenque et les hommaiges et recognoissances que sont deus à Monsieur d'Uzès.

Cotté N∞ 11

1060 -
Instrument en parchemin de l'An 1273* du 13 des callendes de novembre signé par Pierre Véregond notaire

contenant que Sabranais filz de Pierre Sabran ha recogneu tenir de Monsieur R. évesque d'Uzès le chasteau

de Sabran et tout son mandement et appartenances promettant et jurant fidellité.

* - Ce serait plutôt 1173.

Cotté N∞ 12

1061 - ACQUISITION POUR M. D'UZÈS DE PLUSIEURS DIRECTES À CAVILHARGUES

Instrument en parchemin de l'An 1323 et le 7 de mars signé par Raymond Plan notaire contenant que

Guilhaume Albert escuyer de Cavilhargues vendit à Messire Guilhaume évesque d'Uzès plusieurs directes et

censives qu'il avoyt sur plusieurs terres et propriétés au lieu de Cavilhargues y confrontées et les censives y

désignées.

Cotté N∞ 13

1062 - RECOGNOISSANCE À SABRAN ET AUTRES PLACES COMME CY-DESSUS N∞ 11
Instrument en parchemin de l'An 1354 et le 14 de janvier signé par Pierre Davignon notaire royal contenant

que Pons de Sabran fils de Raymond en son nom et comme tuteur de Pierre de Sabran son frère, ha recogneu

tenir de Messire Hélie évesque d'Uzès toutes les pièces et propriétés comme sont contenues et descriptes à

l'instrument cotte cy dessus N∞ 11 et le présent est semblable tous deux prins et receus par ung mesme notaire.

Cotté N∞ 14

1063 - L'ÉVESQUE D'UZÈS COGNOIST DE CAUSES DE SABRAN

Instrument en parchemin de l'An 1268 du 8 des callendes de mars signé par Pierre Saduran notaire contenant

que Guilhaume Del..... présente à Demoiselle Decane de Sabran dame en partie dudit lieu une lettre de Messire

Bertrand évesque d'Uzès par laquelle luy mandoit avoyr commis à son official de cognoistre de la cause que

estoyt entre Bertrand Maurin et ladite Decane.

Cotté N∞ 15

1064 - LE CHASTEAU DE TRESQUES RENDU À M. D'UZÈS QUE FAIT METTRE L'ESTANDART

Instrument en parchemin de l'An 1233 et nones d'apvril signé par Jean Tète Vieilhe notaire contenant que

Rostang de Sabran rendit à Messire... évesque d'Uzès le chasteau de Tresques et les clefs d'icelluy, et l'on mist

en possession et mist l'estandart audit en signe de reddition et feist crier Saint Théodorite.

Cotté N∞ 16

1065 - RECOGNOISSANCE POUR M. D'UZÈS DE CE QU'IL ACQUIT DE ELZÉARD DE SABRAN

Instrument en parchemin de l'An 1281 et nones de may signé par Bernard Servier notaire royal contenant que

B. de Manosque d'Avignon ha recogneu avoir receu de Messire l'évesque d'Uzès quatre mille soubz tournoys

que ledict évesque devoyt payer à Mr Eléazard de Sabran pour rayson de l'achept faict par ledict évesque de

toute ce que ledict de Sabran avoyt dans Uzès.

Cotté N∞ 17

1066 - ACQUISITION POUR M. D'UZÈS DE CERTAINS BIENS ÈS PAROISSE DE CROZ ET DE CORNILHON

Instrument en parchemin de l'An 1260 et callendes d'octobre signé par Pons Mathieu notaire contenant que

Bernard de Firminargues vendit à Monsieur B. évesque d'Uzès tout le domayne qu'il avoyt au pertènement de

Sainct Gille, de St Vincent de Croz et de Cornilhon, qu'il avoyt indivis avec ledict évesque pour le prix de 6

livres.

Cotté N∞ 18

1067 - RECOGNOISSANCE DE LA 1/2 DE SABRAN, COLOMBIERS, BOUSSARGUES, CAVILHARGUES, TRESQUES,
GAUJAC...
Instrument en parchemin de l'An 1341 du 24 de juilhet signé par Pierre Cavalier notaire contenant que Guiot

de Montlaur, héritier de Bérenguière de Sabran sa mère héritière de Rostang de Sabran, recognust tenir de

Messire Guilhaume évesque d'Uzès en fief la moytié du chasteau de Sabran avec toute jurisdiction ses terroyrs

et appartenances, le Mas Daccide avec tout son terroyr et tout ce qu'il avoyt au chasteau de La Roche dedans

et dehors, et au terroyr et parroysse de Colombiers, Saint Julien de Pistrins et en leur terroir hormis le fief du

prévost d'Uzès, et tout ce qu'il avoyt en lieu et ville de Boussargues. Item la ville de Cavilhargues avec toutes

les jurisdictions et toutes les aultres choses que dépendent de l.... jurisdiction et seigneurie dudit chasteau de

Sabran. Item le chasteau de Tresques dedans et dehors avec toutes les jurisdictions, ensemble toute la

jurisdiction de la ville de Gaujac. Item la jurisdiction de la ville de Sainct Marcel de Carreiret dedans et dehors.

Pour lesquelles jura fidellité.

1068 -
Et au dessoubs il y a aultre instrument de l'An 1340 le 23 de juilhet signé par qui dessus contenant que ledit

Guiot de Montlaur rendist lesdites clefs et les forteresses des chasteaux de Sabran, de Tresques, de

Cavilhargues, de St Marcel, de Gaujac, à Messire Guilhaume évesque d'Uzès.

1069 -
Et là dessoubs il y a aultre instrument de l'An 1342 du 7 de mars par qui dessus signé contenant que Pons de

Montlaur rendist à Messire Guilhaume évesque d'Uzès le chasteau de Tresques et ses forteresses que fit lever
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l'estandard et crier Saint Théodorit.

1070 -
Et au dessoubs aultre instrument dudit An du 17 de mars signé par qui dessus contenant que ledict de Montlaur

randist audict évesque d'Uzès le chasteau de Sabran et ses forteresses qui fit lever sur le chasteau l'estandard

de St Théodorit.

Et la dessoubs aultre instrument de mesme datte et par qui dessus signé contenant que ledit de Montlaur randist

audit évesque d'Uzès le chasteau de Cavilhargues en la manière que les aultres .Et à la fin y ha ung instrument

contenant procuration faicte d'ung procureur par ledit évesque pour recepvoir les hommages que dessus.

Cotté N∞ 19

1071 - RECOGNOISSANCE DE SABRAN

Instrument en parchemin de l'An 1228 et nones de febvrier signé par Pierre de Massargues contenant que

Rostang de Sabran a recogneu tenir de Monsieur B. évesque d'Uzès le chasteau de Sabran et ycelluy rendra

audict évesque.

Cotté N∞ 20

1072 - UNG MÉMORIAL EN PAPIER DU PROCÈS DE SABRAN

Ung petit cayer en papier faisant mention du procès quavet (sic) Monsieur l'évesque d'Uzès contre le procureur

du Roy pour rayson de la terre Sabranenque.

Cotté N∞ 21

1073 - M. D'UZÈS PLUS HAULT SEIGNEUR DE LA TERRE SABRANENQUE - VOYEZ LA CURATELLE DONNÉE AUDIT

PRINCE D'ORANGE AU IV CAYER N∞ 47
Instrument en parchemin de l'An 1272 du 6 des ides d'octobre signé par Bernard Ferrier notaire royal contenant

que aulcungs hommes de Tresques au nom des habitantz dudit lieu, voyant que le Prince Daurenge curateur

donné par la court de Monsieur l'évesque d'Uzès à Guigonet de Sabran seigneur de la terre Sabranenque ne

voloyt donner congé aux habitantz de Tresques de créer les syndictz et fieurent recours à Monsieur B. évesque

comme plus grand et hault seigneur de ladite terre devant lequel ou son juge les habitantz dudit Tresques

comparurent et demandarent auctorité de créer un syndic pour suyvre leur apélation contre ledict de Sabran

que le voloit empescher de pescher dans l'estang de sablière que leur appartient et qu'ils ont droict leur fère

dépaistre leur bestail et à ces fins créarent leur syndic pour poursuyvre leurs appellations devant le juge de

Monsieur l'évesque d'Uzès.

Cotté N∞ 22

1074 - JUGE DE M. D'UZÈS COGNOIT DE APPELLATIONS DE SABRAN

Instrument en parchemin de l'An 1289 le samedi avant Saint Thomas signé Arnaud de Valence notaire

contenant une sentence bailhée par le juge de M. l'évesque d'Uzès, comme plus grand seigneur de la terre

Sabranenque et auquel parviennent les premières appellations, que prononcea avoyr esté bien appellé par

Raymond Vidalet mal jugé par Bernard de la Garde juge de Sabran.

Cotté N∞ 23

1075 - 1/4 PARTIE DE SABRAN

Instrument en parchemin de l'An 1281 du 8 des callendes de novembre signé par Bernard Ferrier notaire royal

contenant que Pierre Eléazard seigneur pour la quarte partie du chasteau de Sabran recognut tenir de Messire

B. évesque d'Uzès [ ]dict luy mesme que aussy la quarte partie du chasteau de Sabran et tout ce qu'il a

en fief dans le mandement terroyr et jurisdiction et luy promit et jura fidellité.

Cotté N∞ 24

1076 - DIVERSES RECOGNOISSANCES

Instrument en parchemin de l'An 1292 et le segond des nones de febvrier signé par Guilhaume Ribot notaire

royal contenant que Guilhaume de Gardies seigneur de Fontarèches recognoit tenir de Monsieur Guilhaume

évesque d'Uzès à fief franc le chasteau et ville de Fontarèches, toute la ville de Sainct André de Oleyrargues,

et la moytié pour indivis du chasteau de La Roque près la rivière de Cèze, scavoyr en la plus haulte jurisdiction

avec Guigonet de Sabran et la quarte partie dudict chasteau qu'il tenoit pour indivis en la basse jurisdiction

avec ses aultres pariers. Plus la moytié pour indivis de Saint Laurent de Vaux et la quarte partye pour indivis

du chasteau de Montagut.

Avec toutes les thours forteresses et leurs appartenances et mandement de tous les chasteaux avec toute

jurisdiction haulte et basse mère et mixte impère. Et tout ce qu'il avoyt chasteau de Verfuel spéciallement au

Mas et montaigne (montèze ?) de Crespin et de Roque pupière, et au chasteau de Sabran et à la Fesque d'icelluy

chasteau et chasteau de Saint Alexandre et en la ville de Saint Saturnin du Port et espécialement au Port du

Rosne de ladicte ville qu'est la quarte partie, et en la ville de Orsan, de Sainct Paulet, St Julian de Campagnes,

et ce qu'il avoyt au Port d'Ardèche proche ledit lieu de Saint Julian et ce qu'il avoyt au chasteau de Cornilhon,

à Salezac, à Montdragon diocèse d'Aurenge, et en l'Isle de Formégière diocèse de Viviers, et tout ce qu'il avoyt

jurisdiction seigneurie ny ayant choses ès diocèse d'Uzès, Viviers et Orange, et jura fidellité.

Cotté N∞ 25

1077 - MONSIEUR D'UZÈS A JUGE D'APPEAULX À LA TERRE SABRANENQUE

Instrument en parchemin de l'An 1279 signé par Guilhaume Picard notaire contenant que le juge de Monsieur

l'évesque d'Uzès commis juge d'appeaulx de la terre Sabranenque prononça une sentence par laquelle confirma

la sentence du premier juge.

Cotté N∞ 26

1078 - RECOGNOISSANCE DE QUELQUES DIRECTES À CORNILHON

Instrument en parchemin de l'An 1333 du 14 de septembre signé par Estienne Barjac notaire contenant que

Raymond du Rieu de Cornilhon recognut tenir de Monsieur Guilhaume évesque d'Uzès à fief franc plusieurs

censives directes et terres audict lieu de Cornilhon y confrontées et désignées, et les censives descriptes.

Cotté N∞ 27
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1079 - LES CAUSES DE CAVILHARGUES SE COGNOIST PAR LES OFFICIERS DE M. D'UZÈS

Instrument en parchemin de l'An 1280 (?) et le segond des nones de novembre signé par Pierre de Bez

contenant que les officiers de la Court temporelle de Monsieur l'évesque d'Uzès comme plus grand seigneur

évoquent à eulx les causes de Cavilhargues et de la terre Sabranenque.

Cotté N∞ 28

1080 -
Instrument en parchemin de l'An 1444 du premier de febvrier signé par Guilhaume Fage notaire contenant

réquisition faicte par le vicaire général de Monsieur l'évesque d'Avignon et administrateur de l'Eglise d'Uzès

[ ] Bodet gouverneur de la terre Sabranenque de fère extimer la baronnie de ladicte terre et chasteaux de

Sabran, de Tresques, St Marcel de Carreyret et aultres lieux que Monsieur Charles de Poytiers avoyt acquis

afin en payer le lodz et prendre investiture dudit évesque suyvant la promesse qui luy en avoyt esté faicte.

Cotté N∞ 29

1081 - RECOGNOISSANCE DE SABRAN, COLOMBIERS, ST JULIAN DE PISTRINS, BROUSSARGUES, CONILHARGUES

Instrument en parchemin de l'An 1241 du 8 des callendes d'octobre signé par Pierre Lambert notaire royal

contenant que [ ] de Sabran filz de Rostang recognut tenir de Monsieur Pons évesque d'Uzès le chasteau de

Sabran avec toutes ses appartenances de dedans et dehors, le chasteau de Tresques, et ce qu'il avoyt à

Colombiers, Sainct Julian de Pistrins, à Boussargues, Cavilhargues et aultres. Promit toute fidellité.

Cotté N∞ 30

1082 -
Instrument en parchemin de l'An 1209 et du 4 des nones de décembre signé par Guilhaume Siffred contenant

sept recognoissances faictes à Messire Raymond évesque d'Uzès au nom du comte de Tholoze des chasteaux

de Moussac, de La Caumette, Pouzilhac, Sainct Ilaire, Fournez, Remolins, Sabran, Sainct Germain, et rendit

lesdits chasteaux audict évesque et fit lever l'enseigne de Sainct Théodorite avec ung lion rouge et ung (sceau)

de plomb au fond dudit instrument.

Cotté N∞ 31

1083 - ACQUISITION DE LA 8∞ PART DE LA JURISDICTION D'UZÈS PAR M. L'ÉVESQUE D'UZÈS, DE ELÉAZARD DE

SABRAN. ET LES LIMITES SONT ICY DEDANS ET L'INSTRUMENT EST BEAU

Instrument en parchemin de l'An 1280 le tiers des callendes de juilhet signé par Bertrand de Cantault notaire

royal contenant que Eleazard de Sabran recognoit tenir de Messire B. évesque d'Uzès la 8∞ partie de toute la

Cité d'Uzès en toute jurisdiction mère et mixte, impère et supériorité de la mayson et terre qu'il y a estant des

appartenances de la huictiesme partie. Et là mesme ledict Eléazard de Sabran vendit audict Messire B. évesque

d'Uzès et à ses successeurs en ladite église la dicte huictiesme partie pour indivis de toute la Cité d'Uzès et la

mayson et terre qu'il y avoyt avec ses appartenances et tout ce qu'il avoyt despuys la rivière d'Eysseynes qu'est

au chemin que l'on va d'Uzès à Nismes et du Pont de ladite rivière jusqu'à la rivière d'Ozon et aultres confronts

y désignés qui sont fort beaux et intelligibles, faysant la division de la jurisdiction d'Uzès et des villaiges, pour

le prix de 1000 livres et pour la disme de Saint Théodorit ledict évesque et ledict Eléazard la doibvent payer

chascun sa part.

Cotté N∞ 32

1084 - DÉNOMINATION L'A ÉTÉ POUR ANTHOINE DE GAUJAC DE CERTAINE QUOTITÉ DE LA JURISDICTION DE SABRAN

ET PLUSIEURS AULTRES DROICTS

Instrument en parchemin de l'An 1440 du 16 de janvier signé par Jean Allemand notaire royal contenant

dénomination que fit Anthoine de Gaujac seigneur des lieux de Gaujac, Cavilhargues, conseigneur de Sabran,

de ce qu'il avoyt dans la jurisdiction et mandement de Sabran et Saint Marcel de Carreyret qu'il tenoit de

Monsieur B. évesque d'Uzès. Et premièrement d'une thour à la sommité du chasteau de Sabran, ung estang,

la 4∞ partie toute la jurisdiction en mandement de Sabran qu'avoyt esté de Alzias de Sabran, et plusieurs aultres

quotités de la jurisdiction dudict Sabran. Item ung debvoys, une rivière, ung pré. Plusieurs censives, terres et

aultres droicts audit mandement de Sabran.

Cotté N∞ 33

1085 - RECOGNOISSANCE DE CERTAINES DIRECTES À SABRAN

Instrument en parchemin de l'An 1274 du 5 des Ides d'aoust signé par Pierre de Bez notaire contenant que

Bertrand de la Porte recognut tenir de Monsieur évesque d'Uzès en fief franc plusieurs terres et censives qui

luy sont deues au mandement de Sabran.

Cotté N∞ 34

1086 - CENSIVES, SEXTIER EYMINE ORGE À CAVILHARGUES

Instrument en parchemin de l'An 1333 du 8 des nones de may signé par Guilhaume de Bagnolz notaire

contenant que Raymonde Ginguissa de Sainct Firmin et son mary ont recogneu tenir de Messire Guilhaume

évesque d'Uzès deux sextiers et une carte orge pour certaines terres à Cavilhargues y confrontées.

Cotté N∞ 35

1087 - M. L'ÉVESQUE D'UZÈS A JUGE D'APPEAULX SUR LA TERRE SABRANENQUE

Instrument en parchemin de l'An 1278 (ou 1279) le mardi avant la feste de Sainct Gilles signé par Pierre

Lambert notaire royal contenant une ordonnance bailhée par le juge temporel de Monsieur l'évesque d'Uzès,

juge supérieur et des appellations de la terre Sabranenque, qui prononça avoyr esté bien appellé, et mal jugé

par le juge de ladite ville.

Cotté N∞ 36

1088 - RECOGNOISSANCE DE SABRAN, TRESQUES, CAVILHARGUES, GAUJAC, ST MARCEL, ET AULTRES CY DEVANT

NOMBRÉS N∞ 19 ET LES CLEFS RENDUES

Instrument en parchemin de l'An 1326 et le 22 de may signé par Pierre des Aui ? notaire contenant que Pons

seigneur de Monlor et de la terre Sabranenque recogneut tenir de Monsieur Guilhaume évesque d'Uzès à fief
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ce que Rostang de Sabran son beau-père seigneur de la terre Sabranenque tenir les places et biens cy dessus

cotté N∞ 19.

1089 -
Et au dessoubz dudit instrument il y a ung aultre instrument de mesme datte contenant que ledict Pons rendit

audict Monsieur Guilhaume évesque d'Uzès les chasteau de Tresques et fit lever l'enseigne et crier Saint

Théodorite, et après Monsieur d'Uzès le mit en possession dudict chasteau de Tresques et donna commande-

ment ledit Pons de Montlor fère le semblable et rendre les clefs audict évesque des chasteaux de Sabran, de

Cavilhargues, de Sainct Marcel et de Gaujac.

1090 -
Et là dessoubz aultre instrument de l'An 1327 et 8 d'apvril signé par qui dessus contenant que Bérenguière de

Montlor fille et héritière dudict Rostang de Sabran a confirmé et apreuvé la recognoissance dudit chasteau de

Tresques faict cette année par Pons de Montlor à son nom audict Monsieur Guilhaume évesque d'Uzès.

Cotté N∞ 37

1091 - RECOGNOISSANCE DE LA 4∞ PARTIE DE SABRAN ET AULTRES DIRECTES AUDIT LIEU

Instrument en parchemin de l'An 1290 du 5 des callendes de novembre signé par Guilhaume Ribot notaire royal

contenant que Pierre Eléazard conseigneur de Sabran a recogneu tenir de Messire Guilhaume évesque d'Uzès

en fief la 4∞ partie du chasteau de Sabran toute la jurisdiction qu'il y a et presta serement de fidellité et plusieurs

aultres dep... y contenues.

Cotté N∞ 38

1092 - RECOGNOISSANCE DE FONTARÈCHES ET AULTRES LIEUX DESCRIPTS N∞ 25
Instrument en parchemin de l'An 1319 du 8 des callendes (sic) Pons Reynaud notaire royal contenant que Jean

de Gardies seigneur de Fontarèches fils de Guilhaume a recogneu tenir de Monsieur Guilhaume évesque

d'Uzès à fief franc le chasteau ou ville de Fontarèches, Sainct André d'Ouleyrargues, la moytié pour indivis

du chasteau de La Rocque près la rivière de Cèze et aultres mentionnés à ung instrument ci dessus cotté N∞
25 jura et promist fidellité.

Cotté N∞ 39

1093 - ACCORD ENTRE M. D'UZÈS ET ROSTANG DE SABRAN POUR LA JURISDICTION DE ST MARCEL, ET LÀ MESME

RECOGNOISSANCE DU CHASTEAU DE SABRAN

Instrument en parchemin de l'An 1302 du 18 de mars signé par Guilhaume Vidal notaire avec un sceau de sire

y pendant contenant ung vidimus d'ung instrument de l'an 1232 et ez callendes de mars sur le différend

qu'estoyt entre Monsieur B. évesque d'Uzès et Rostang de Sabran, et fut dit que Monsieur l'évesque d'Uzès ou

ses officiers cognoissent de toutes les causes des hommes de Sainct Marcel dedans et dehors et à son terroyr,

mais s'y s'agist de larressins, d'injures, tous les deux seigneurs en doibvent estre. Là dedans est amplement

décidé la manière de procéder entre ledit Sr d'Uzès et ledict de Sabran et leurs officiers.

1094 -
Et là mesme ledict Rostang de Sabran recogneut tenir dudict évesque ledict Sabran et autres en fief.

Cotté N∞ 40
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1095 - RECOGNOISSANCE DE LA 4∞ PARTIE DE SABRAN, DE ST JULIEN, DE COLOMBIERS, ST MARCEL, VALEYRARGUES,
MAS DU PUGET, CAZENOVES, CAVILHARGUES, ST LAURENT, SEMOZAN ET POGNADORESSE

Instrument en parchemin de l'An 1262 du 6 des callendes de febvrier signé par Pierre de Bez notaire contenant

que Pierre de Sabran filz de Bertrand recognoit tenir de Monsieur B. évesque d'Uzès à fief la quarte partie du

chasteau de Sabran et de tout son mandement et la jurisdiction de la ville de Sainct Julien de Pistrinis, de

Colombiers et tout ce qu'il avoyt esdicts chasteaux et aux dites villes et ès villes de Sainct Marcel de Carreyret

et de Valleyrargues, et au mas de Poget parroysse dudit Valeyrargues, et la ville de Cazenoves qu'est à la

parroysse de  Cavilhargues, de Saint Pons, de Sainct Laurent de la Vernède, de Solvazan, du Puy, de

Pognadoresse, pour lesquelz faictz promet fère fidellité.

Cotté N∞ 41

1096 - RECOGNOISSANCE DE ST VICTOR DES OLLES ET DE CERTAINS MAS, CENSIVES Y DÉSIGNÉS QUE TIENT

AUJOURD'HUI M. DE LA ROCQUE DE BAGNOLZ

Instrument en parchemin de l'An 1322 le 5 des ides de febvrier signé par Pons Raymond notaire contenant que

Pierre de la Rocque seigneur en partie du chasteau de la Rocque et de Sainct Victor des Olles, filz de Bermond,

a recogneu tenir de Messire Guilhaume de Mandagot évesque d'Uzès en fief pour deux parties indivises la

jurisdiction qu'il avoyt audict lieu de Saint Victor et en tout son pertènement, censives, propriétés, et tout ce

qu'il a en tout ledict lieu de St Victor et dans Uzès, en tout son pertènement, et au Mas de Sagirac et à

Malsargues, et à Sainct Quentin, à la Bastide, à Pognadoresse, Valabrix, et tout ce qu'il a despuys la rivière

de Tave jusques à la rivière du Gardon. Promit fidellité sous l'auberge de 2 parts de deux chevalliers tous les

ans.

Cotté N∞ 42

1097.- COMMANDEMENT FAICT .... SEIGNEUR DE SABRAN DE NE ALIÉNER À PERSONNE DE DROICT PROHIBÉE

Instrument en parchemin de l'An 1313 ez nones d'octobre signé par Pierre Rigot notaire contenant que

l'archidiacre d'Uzès, le siège vaquant, au nom de l'évesque, fit deffence à Bertrand de Sabran de ne vendre les

fiefs qu'il tenoit de l'évesché d'Uzès à personne de droict prohibée que fut cause que ledict archidiacre mit

lesdits fiefs à la main dudit évesque.

Cotté N∞ 43

1098 - LES OFFICIERS DE L'ÉVESQUE D'UZÈS CONNAISSENT LES CAUSES DE LA TERRE SABRANENQUE

Un rosle en parchemin de l'An 1263 du 8 des ides d'octobre signé par Pierre de Bez notaire contenant

réquisition faicte par les officiers temporelz de Monsieur l'évesque d'Uzès contre quelques larrons de Sabran

et de ceulz de la famille des seigneurs des seigneurs de Sabran.

Cotté N∞ 44

1099 - DE MESME MATIÈRE QUE LE PRÉCÉDENT

Instrument en parchemin de l'An 1267 du 10 des callendes de febvrier signé par Pierre de Bez contenant que

les officiers temporels de Monsieur l'évesque d'Uzès ont prins cognoissance et enquis contre les seigneurs de

Sabran comme seigneurs supérieurs.

Cotté N∞ 45

1100 - DE MESME MATIÈRE

Instrument en parchemin de l'An 1284 les callendes d'octobre signé par Arnaud de Valence contenant

réquisition que fit le juge de Monsieur B. évesque d'Uzès aux officiers du Roy de remettre la ville de

Cavilhargues qu'ils avoient prins à la main du Roy, de tant que la ville de Sabran et toute terre Sabranenque

et la ville de Cavilhargues et toute la baronnie estoient du fief dudit évesque d'Uzès, et qu'ils rendissent ung

prisonnier aux officiers dudict évesque pour en fère justice ce que fut faict par lesdits officiers.

Cotté N∞ 46

1101 - MONSIEUR L'ÉVESQUE D'UZÈS BAILHA POUR CURATEUR À GUIGONET DE SABRAN, MUET ET SOURD, LE PRINCE

D'AURANGE

Instrument en parchemin de l'An 1281 du 8 des Ides d'octobre signé par Bernard Ferrier notaire royal contenant

que Burgundi chanoine du Vivarès parent ou alié de Guigon de Sabran fils de Guilhaume et Guigonet seigneur

de la terre Sabranenque requist Monsieur G. évesque d'Uzès et seigneur supérieur de ladicte terre requist de

vive voix ledict évesque d'Uzès et ledit Guigonet le requist par figure extérieure estant qu'il estet muet et sourt

de donner un curateur audict Guigonet qu'il puisse gouverner sa personne et biens de la baronnie Sabranenque

et fère reconnaissance et jurer fidellité audict évesque, lequel assistant à luy son juge et ayant faict sommaire

prinse dict de hault de la personne dudict Guigonet de Sabran qu'estet muet sourt de nature et luy donna pour

curateur Bertrand de Baux filz de Raymond prince d'Orange là présent qui promit et jura fère fidellement la

charge.

Cotté N∞ 47

1102 - MONSIEUR L'ÉVESQUE D'UZÈS COGNOIT DES APPELS DANS LA TERRE SABRANENQUE

Instrument en parchemin de l'An 1268 du 7 des ides de novembre signé par Pierre de Bez notaire contenant

une ordonnance bailhée par Nicollas de Fontanès juge dellegué par Monsieur l'évesque d'Uzès par laquelle il

prononcea qu'il avoyt esté mal appelé par Bertrand de Laudun des officiers de Sabran, et par eulz bien jugé.

Cotté N∞ 48

Quart cayer des papiers
de Monseigneur l'évesque d'Uzès
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1103 - POUR LA JURISDICTION DE SABRAN DONT LA COGNOISSANCE APPARTIENT À M. L'ÉVESQUE D'UZÈS

Instrument en parchemin de l'An 1286 le samedi devant la feste de Sainct Jean Baptiste signé par Pons Mathieu

notaire contenant que Monsieur B. évesque d'Uzès avoyt faict son viguier Rostang de la Rocque ez chasteaux

de Sabran, de Tresques, de Cavilhargues, de Gaujac et en toutes leurs appartenances de la terre Sabranenque

lequel demandoit devant le vicaire dudit évesque d'Uzès luy estre satisfaict de salaire Comparut au contrère

Pol de Tresques au nom du seigneur de Sabran disant ny estre tenu jusques à ce que ledict Rostang eut rendu

rayson de ce qu'il a administré, laquelle rendue estet prest de satisfère à la cougnoissance de la court de

Monsieur d'Uzès.

Cotté N∞ 49

1104 - RÉQUISITION DE ROSTANG DE SABRAN DE RECOGNOISTRE SABRAN, TRESQUES ET CE QU'IL TENOIT DE M.
L'ÉVESQUE D'UZÈS. LEQUEL EN FIT UNE RECOGNOISSANCE QU'EST LÀ MESME À M. L'ÉVESQUE D'UZÈS

Instrument en parchemin de l'An 1323 du dernier de mars signé par Guilhaume Vidal notaire contenant

procuration faicte par Monsieur Guilhaume évesque d'Uzès à Pons Bergier de requérir à Rostang de Sabran

seigneur de Sabran et de Tresques pour recognoistre audict seigneur évesque d'Uzès.

Et là dessoubs autre instrument dudit an et le 10 apvril signé par qui dessus contenant que ledict Pons Bergier

requist Rostang de Sabran seigneur de Sabran et de Tresques de venir à la présence dudict Monsieur Guilhaume

évesque d'Uzès dans quinze jours pour luy fère recognoissance des fiefs qu'il tenoyt de luy soubz les peynes

de droict, qui respondit estre tout prest de le fère.

Et la dessoubz aultre instrument dudit An et du quatriesme de décembre par qui dessus signé contenant que

ledict Pons Blégier fit aultre réquisition audict Rostang qui respondit estre tout prest.

1105 -
Aultre instrument là dessoubz de l'An 1324 et le huictiesme de juilhet signé par qui dessus contenant mesmes

réquisitions suyvant laquelle ledict Rostang fit reconnaissance audict évesque d'Uzès de tous les fiefs qu'il

tenoyt de luy et de son Eglise.

Cotté N∞ 50

1106 - LODS ET RECOGNOISSANCE DU MAS DE L'ARCHIDIACRE QU'EST PRÈS  DE ST MICHEL D'EUZET

Instrument en parchemin de l'An 1232 le 6 des nones de mars signé par Pierre de Sadura notaire contenant que

Guida fille de Guido recogneut à Messire Berlion évesque d'Uzès le Mas que se soloit appeler le Mas de

l'Archidiacre qu'est entre la ville de Sainct Michel et la rivière de Sèze qu'il avoyt acquis d'Alaziard de Sabran,

et confessa d'avoyr receu le lods.

Cotté N∞ 51

1107 - ACQUISITION PAR JEAN RAUSEL DE DEVOIS DE SOULANS ET MASSEPAN ET DE SEXTIER ORGE DEUS PAR LES

HABITANTS DE ST LAURENT DE LA VERNÈDE

Instrument en parchemin de l'An 1537 et le 10 de septembre signé par Antoine Doumergue notaire royal

contenant que les commissaires par le Roy depputés vendirent à Jean Rausel la censive de dix sextiers orge

que le Roy prend pour rayson des devoys de Soulans et Massepan que sont dans la viguerie d'Uzès, et ledit orge

se prend des manantz et habitantz de Sainct Laurent de la Vernède pour le prix de 140 lt. Plus luy vendirent

les Bancz de La Bastide et les jurisdictions haultes moyennes et basses pour le prix de 30 lt. Et audict

instrument y a deux quittances faictes audict Rausel, l'une par Mestre de Troyes trésaurier de France de la

somme de sept vingt livres à quoy se montet le bail de la censive dudict orge qu'ils tirent dudit Rausel. Plus

aultre quittance dudict de Troyes faicte audict Rausel de la somme de 30 lt à quoy se montet le Mas des Bancz

de la Bastide et jurisdictions desdits debvoys de Solans et Massepan.

Cotté N∞ 52

1108 - ICY EST FAICT MENTION D'UNG INSTRUMENT EN ESTRANGE LANGAIGE

Petit instrument en parchemin qu'est de l'An 1199 le 3 des callendes de may où il y a deux sceaulz de plomb

pendant que n'est point en latin sinon la date qu'est au font faisant mention de Raymond Pellet et du castel de

Rosson lequel instrument n'est guière pertinent pour preuve des chasteaulz que le baron d'Allès tient de

Monsieur d'Uzès.

Cotté N∞ 53

1109 - HOMMAGE À M. D'UZÈS DE CE QUE BERTRAND DE BARJAC TIENT EN TOUT LE DIOCÈSE D'UZÈS

Instrument en parchemin de l'An 1215 du 7 des ides de febvrier signé par Estienne de Villemaigne notaire avec

ung sceau de plomb y pendant contenant que Bermond de Barjac a donné à Messire R. évesque d'Uzès tout ce

qu'il avoyt à l'évesché d'Uzès excepté le chasteau de Lussan, et ledict évesque bailha audict de Barjac tout ce

qu'il avoyt au présent diocèse d'Uzès et qu'il le tiendroit de luy à fief et ledict Bermond de Barjac receut ledict

fief et pour icelluy en fit hommaige, promit et jura fidellité.

Cotté N∞ 54

1110 - 1111 - 1112 - RECOGNOISSANCES DE CERTAINES TERRES À FLAUX

Troys instruments en ung parchemin fort contaminé de l'An 1277 le 5 des callendes de décembre signé par

Pierre Motarelli notaire contenant que certaines terres estant au terroyr de Flaux se tiennent de la directe de

Monsieur l'évesque d'Uzès et luy ont été recogneues confrontées audict instrument et la censive y désignée.

Cotté N∞ 55

1113 - RECOGNOISSANCE DE BOUQUET À M. L'ÉVESQUE D'UZÈS

Instrument en parchemin de l'An 1210 du 3 des ides de décembre avec un sceau pendant de plomb contenant

que Rayno filz de Rostang de Sabran et de Rosa dame d'Uzès a recogneu tenir de Messire Raymond évesque

d'Uzès le chasteau de Bouquet après laquelle recognoissance il parle le langage maternel promettant de ne luy

ouster jamays.

Cotté N∞ 56
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1114 -
Instrument en parchemin de l'An 1283 et le 13 des callendes de décembre signé par Guilhaume Vaquiers

notaire contenant que Eléazard de Sabran par le moyen de son procureur Guilhaume de Cabanes a bailhé à

Guilhaume de Saint Jeust et aultres y nommés à novel achept des pasturaiges herbaiges entrées et issues la

quarte partie de la quarte partie de tout le tènement du chasteau de Montagut que ledict Eléazard avoyt pour

indivis avec le Degan d'Uzès (sic) et que Monsieur Bertrand évesque d'Uzès estant certiffié à les approuvé et

confirmé et receut pour le droict de lods 10 lt.

Cotté N∞ 57

1115 - UNE MAYSON À ST MARCEL RETENUE PAR M. D'UZÈS PAR DROICT DE PRÉLATION

Instrument en parchemin de l'An 1321 le 6 des callendes d'octobre signé par Bertrand Raynaud contenant que

la prioresse de Vausauve avec des soeurs dudit monastère avoyt vendu à Guilhaume de Sabran une mayson

dans la ville de Sainct Marcel y confrontée soubs la censive de deux deniers requist Monsieur Guilhaume

évesque d'Uzès par le moyen de son bayle de luy donner investiture de ladite mayson, lequel bayle récusa de

fère ains retint ladite mayson par droict de prélation et leur rendit 19 lt que leur avoyt cousté que lesdicts Sabran

et sa femme receurent.

Cotté N∞ 58

1116 - RECOGNOISSANCE DU SR DE LUSSAN DES MAS DE GOURJARGUES, MEYRARGUES, LA LÈGUE, ETC....
Instrument en parchemin de l'An 1321 du 14 des callendes d'apvril signé par Bertrand Raynaud contenant que

Raymond de Barjac seigneur de Lussan et de Bocquet recogneut tenir de Messire Guilhaume de Mandagot

évesque d'Uzès à fief  les Mas de Gourjargues dans la jurisdiction et terroyr de Lussan, de Meyrargues, de La

Lègue que sont de la jurisdiction dudit Lussan et dismerie de Vaulcroze, servant une auberge de deux

chevalliers, ensemble le Mas de Grioulet, et le Mas de Lafalupe (???) dans ladite jurisdiction et dixmerie. Item

le Mas de Lussan le Vieulz, le Mas de Campeyron, le Mas de la Coste, le Mas d'Audabiac, le Mas de Cogulet,

une cabane appelée de Peyre haulte, et plusieurs aultres Mas et cabanes desnombrés audit instrument,

jurisdiction de Bouquet, de Lussan, de Ferreyrolles, de Valeyrargues, dismerie de Vaulcroze, et tout ce qu'il

avoyt dans les jurisdictions dismeries des lieux et villes dessus nommés, et en tout le diocèse d'Uzès hormis

le chasteau de Lussan et du péage qu'il tient du Roy, et luy presta serement de fidellité.

Cotté N∞ 59

1117 - M. D'UZÈS A JURISDICTION À LA BASTIDE D'ORNOLZ

Instrument en parchemin de l'An 1325 et du 7 de mars signé par Pons Francini notaire royal contenant que M.

l'évesque d'Uzès a jurisdiction dans La Bastide d'Ornolz là où il y avoyt ung vieulz chasteau.

Cotté N∞ 60

1118 - RECOGNOISSANCE DU CHASTEAU DE SABRAN, COLOMBIERS ET AULTRES DÉSIGNÉS CY DESSUS N∞ 41
Instrument en parchemin de l'An 1357 du 29 de janvier signé par Pierre Davignon notaire royal contenant que

Pons de Sabran fils de Bertrand tant en son nom que comme tuteur de Alzias de Sabran son nepveu filz de Pierre

a recogneu tenir de Messire Pierre évesque d'Uzès à fief la quarte partie pour indivis du chasteau de Sabran

et aultres place tout ainsin qu'elles sont désignées en aultre instrument cy dessus cotté n∞ 41 et des dictes places

en fit son homaige à genoulz et aussy plusieurs aultres directes mentionnées audit instrument en authentique

forme.

Cotté N∞ 61

1119 - INVESTITURE DE M. D'UZÈS À FLAUX

Instrument en parchemin de l'An 1329 du 16 des callendes de febvrier signé par Bertrand Raynaud notaire

contenant que Monsieur Guilhaume évesque d'Uzès donna investiture à Gilles Rigord de Flaux une terre au

lieu appelé y confronté (sic) soubz l'auberge d'ung chevalier et confessa d'avoyr receu le lods.

Cotté N∞ 62

1120 - RECOGNOISSANCE D'UNE TERRE À MONTAGUT

Instrument en parchemin de l'An 1312 du 7 des nones de may signé par Bertrand Raynaud contenant que

l'archidiacre d'Uzès, le siège vaquant, donna investiture à Gilles Rigord de Flaux d'une terre à Montagut y

confrontée soubz la censive d'ung denier et d'une vestizon froment et confessa avoyr receu le lods.

Cotté N∞ 63

1121 - RECOGNOISSANCE D'UNE COURT À UZÈS À M. D'UZÈS

Instrument en parchemin de l'An 1281 le deuxiesme des callendes de may signé par Estienne de Bèze (sic)

notaire contenant que Estienne Tholoze recognoist tenir de Messire B. évesque d'Uzès une court dans Uzès

soubz les confronts y désignés et la censive de dix huict deniers.

Cotté N∞ 64

1122 - RECOGNOISSANCE À M. D'UZÈS DE CERTAINES TERRES ET CENSIVES À LA CHAPELLE AU TERROYR DE

GORDONE

Instrument en parchemin de l'An 1321 et du 12 des callendes de novembre signé par Bertrand Raynaud

contenant que Guilhaume de Montfren (sic) escuyer de Mamolène recognoit tenir de Monsieur Guilhaume

évesque d'Uzès au terroyr de Gordone dans la jurisdiction de La Chapelle à fief franc une terre audit terroyr

de Gordone appelée Viarades y confrontée, et aultre terre appelée Del Pradel, et une aultre là mesmes, et aussy

luy recognoist quelques censives et directes sur plusieurs terres y confrontées et désignées.

Cotté N∞ 65

1123 -
Ung cayer en papier comme un extraict des recognoissances faictes à Monsieur l'évesque d'Uzès des villes et

villaiges dépendant de la baronnie de la terre Sabranenque que peult servir pour treuver facilement ceulz que

ont recogneu.

Cotté N∞ 66
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1124 -
Instrument en parchemin de l'An 1281 du 5 des Ides de septembre signé par Pons Mathieu notaire contenant

que Gaucellin de Barjac recognut tenir de Messire Bertrand évesque d'Uzès tout ce qu'il a en la parroysse de

Lussan, à la parroysse de Valeyrargues, en la parroysse en prieuré de Vaulcroze, avec tous les mas y désignés

et nominés, et la moytié de la quarte partie avec Jordan de Chasteauneuf, et en la parroysse de Navacelle, et

luy jura fidellité comme au seigneur supérieur. Et au dessoubz recognoit un mas au terroyr de Taraulz comme

le tout est bien désigné audit instrument.

Cotté N∞ 67

1125 -
Instrument en parchemin de l'An 1286 le 4 des callendes de novembre signé par Jean Sauveur notaire contenant

que M. Guilhaume évesque d'Uzès vandist pour deux ans à Pierre Hugo de St André de Roquepertuis les

censives et autres revenus que pourront provenir dans ledit temps à Monsieur d'Uzès à Saint Marcel de

Carreyret et La Bastide d'Ornolz et à Taraulz, sauf unze livres dix soulz que se doibvent payer tous les ans pour

les antrées de Taraulz, et aultres pactes y contenus, et que ledict rentier estet tenu d'achepter de mulles (meules)

au mollin. Fault inférer que Monsieur d'Uzès avoyt un mollin à La Bastide d'Ornolz.

Cotté N∞ 68

1126 -
Un rosle en parchemin de l'An 1249 du 13 des callendes de juing signé par Pierre Doet notaire royal contenant

que Héléazard de Maltortel recognoit tenir de Messire Guilhaume évesque d'Uzès certaines rentes à Sainct

Quentin. Et le demeurant sont presque toutes recognoissances concernant directes des lieux de Vacquières,

Mons et Euzet.

Nota J. Pellet : Doet pourraît être Donnet (vue ailleurs).

Cotté N∞ 69

1127 -
Instrument en parchemin de l'An 1265 du 5 des callendes d'aoust signé par Pierre de Bez notaire contenant que

Estienne Alibert de St Quentin a recogneu tenir de Messire B. évesque d'Uzès certaines propriétés à St

Ypollite, y confrontées et soubz les censives y désignées.

Cotté N∞ 70

1128 -
Instrument en parchemin de l'An 1267 du 5 des Ides de janvier signé par Pierre de Bez notaire contenant que

Rostang Olivier a recogneu tenir de Monsieur l'évesque d'Uzès tout ce qu'il avoyt dans la ville de Sainct Marcel

et espécialement les censives que y désignées sur les piesses y confrontées.

Cotté N∞ 71

1129 - RECOGNOISSANCE DU CHASTEAU DE MONTFRIN

Instrument en parchemin de l'An 1212 du 8 des ides d'apvril signé par Estienne de Villemagne notaire

contenant que Albarone dame de Montfrin recognut tenir de Messire R. évesque d'Uzès à fief tout ce qu'elle

avoyt au chasteau de Montfrin, à scavoir la moytié du chasteau, pour laquelle moytié elle jura fidellité contre

tous. Et y a un sceau de plomb pendant.

Cotté N∞ 72

1130 - AUTRE RECOGNOISSANCE À MONTFRIN

Instrument en parchemin de l'An 1213 du 4 des callendes d'apvril signé par Estienne de Villemagne notaire

où il y a ung sceau de plomb pendant, contenant que Guilhaume Raynoard seigneur de Montfrin recognut tenir

de Messire R. évesque d'Uzès  tout ce qu'il a au chasteau de Montfrin, à scavoir la moytié du chasteau à fief,

et jura fidellité audit évesque contre tous.

Cotté N∞ 73

1131 - LE CHASTEAU DE MONTFRIN FUT RENDU POUR CAUSE DE RECOGNOISSANCE À M. D'UZÈS, ET LES CLEFS DE

LA TOUR, QUI Y FIT LEVER L'ENSEIGNE DE ST TÉODORITE, ET PUYS RENDIT LA TOUR AUX MANDANTS

Instrument en parchemin de l'An 1213 et callendes d'apvril signé par Estienne de Villemagne avec un sceau

de plomb y pendant, contenant que Guilhaume Raynoard rendist sa part du chasteau de Montfrin à l'archidiacre

d'Uzès et à Estienne de Villemagne pour cause de recognoissance au nom de M. Raymond évesque d'Uzès, et

fut levé l'enseigne de Saint Théodorite et ung Lion Rouge sur la tour dudit chasteau, et par un crieur fut crié

sur ladite thour le signe de Saint Théodorite à haulte voix, et après ledit Estienne de Villemagne rendist ladite

thour audit Guilhaume Raynoard.

1132 -
Et au dessoubs il y a aultre instrument dudit An du 8 des Ides d'apvril contenant que Albaron de Montfrin rendit

sa part dudit chasteau à Bernard de Bézuc et Estienne de Villemaigne pour cause de recognoissance au nom

de Monsieur Raymond évesque d'Uzès, et la clef de la porte de la tour dudit Montfrin fut bailhée par le bayle

et mandant dudit Albaron qu'ils firent les solemnités comme au précédent est descrit.

Cotté N∞ 74

1133 - 1134 - 1135 - 1136 - 1137 - UNG VIDIMUS DE 4 RECOGNOISSANCES À M. L'ÉVESQUE D'UZÈS PAR RAYMOND

PELLET...
Instrument en parchemin de l'An 1368 du 21 aoùt signé Raymond Brun notaire royal contenant ung vidimus

d'une recognoissance de l'An 1219 du 3 des callendes de febvrier par lequel R. Pellet recognoit tenir de

Monsieur R. évesque d'Uzès à fief le chasteau de Rosson et tout ce qu'il a en tout son mandement et ses

appartenances assy en la paroysse de Saint Martin dudit chasteau et en la paroysse de Saint André de Salindres,

et en la paroysse de Saint Julien de Cassagnas, et tout ce qu'il avoyt au chasteau de Pierre Malle, et de Pontelz,

et en Bécamil. Et audit vidimus y en a troys aultres semblables au précédent. Aussy y en a un cinquiesme par

lequel Messire R. évesque d'Uzès receut le chasteau de Bécamil que est au tènement du chasteau de Rosson,
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et fit lever ung Lion Rouge et crier Saint Théodorite.

Et dedans y a ung vidimus d'ung instrument que ledict Pelet avoyt vendu à Guilhaume de Plasian seigneur de

Vézénobres, Saint Estienne de Long, de Salindres, Saint Privat, Montèges, avec toute leur jurisdiction de quoy

le Sénéchal de Beaucaire au nom du Roy bailha investiture de toutes lesdites places audit de Placian, et receut

recognoissance et serement de fidellité que estoyt l'an 1311 et le 7 octobre.

Cotté N∞ 75

1139... 1146 - 1147 - AULTRES VIDIMUS COMME LE PRÉCÉDENT

Instrument en parchemin de l'An 1368 et du 21 août signé par Raymond Riuge (?) notaire royal avec un sceau

pendant qu'est perdu contenant vidimus faicts d'un instrument de l'An 1228 du 6 des callendes de janvier par

lequel Bernard Pellet recognut tenir à fief de Monsieur B. évesque d'Uzès ce qu'il a ez chasteau de Rosson,

de Pierre Malle, de Bécamil, à Pontelz, Castagnolz, Malons; Sénéchas, Robiac, Saint Denis, Rosson,

Salindres, St Privat des Vieulz, Saint Martin de Valgalgues.

Et il y en a après autant de semblables comme au précédent vidimus et 2 davantaiges contenant mesmes

recognoissances, ayant presté serement de fidellité.

Et fault noter que audit vidimus il y a ung sixiesme instrument de l'An 1352 et du 4 de mars par lequel

Bérenguier d'Uzès, seigneur d'Uzès et de Vézénobres, recognut tenir du Roy le chasteau de Ferreyrolles, Saint

Privat des Vielz, Salindres, Saint Laurent de la Vernède, et plusieurs autres. Et après y est le septiesme par

lequel Guilhaume d'Uzès faict semblable recognoissance au Roy. Lesquelles recognoissances ne peuvent

préjudicier à Monsieur l'évesque d'Uzès de tant que les formes sont plus antiques comme appert cy dessus au

cayer premier numéro 32 et au cayer tiers n∞ 70, et aux nombreux qui s'ensuyvent (voyez sy après n∞ 78, 79,

80.

Cotté N∞ 76

1148 - LE CHASTEAU DE BÉCAMIL TENU DE M. D'UZÈS QU'EST AU MANDEMENT DE ROSSON

Petit instrument de l'An 1208 du 9 des callendes de febvrier signé par Guilhaume Siffred avec ung sceau de

plomb y pendant, contenant que Monsieur Raymond évesque d'Uzès retournant avec l'armée du paix de Barjac

(?) receut le chasteau de Bécamil qu'est au tènement du chasteau de Rosson, et fit lever sur la tour dudit

chasteau l'estandar le Lion Rouge et crier le signe de Saint Théodorite.

Cotté N∞ 77

1149 -
Instrument en parchemin de l'An 1209 le 3 des callendes de febvrier signé par Guilhaume Siffredi notaire et

par Estienne de Villemagne avec un sceau de plomb y pendant contenant que R. Pellet recognut tenir de

Monsieur R. évesque d'Uzès à fief le chasteau de Rosson et tout ce qu'il a en son mandement, à scavoir en la

paroysse de Saint Martin dudit chasteau, et paroysse de Salindres, de Saint Julian de Cassagnas avec

convention de les rendre, et aussy le chasteau de Pierre Malle et de Pontelz, et en fit hommaige et jura fidellité.

Cotté N∞ 78

1150 -
Instrument en parchemin de l'An 1209 et le 3 des callendes de febvrier contenant mesmes hommaiges que les

précédents.

Cotté N∞ 79

1151 -
Instrument en parchemin de l'An 1212 du 6 des nones d'apvril signé par de Villemaigne notaire avec ung sceau

de plomb pendant, contenant que Raymond Pellet recognut tenir de Monsieur R. évesque d'Uzès à fief le

chasteau de Rosson et aultres comme les deux précédents.

Cotté N∞ 80

1152 -
Instrument en parchemin de l'An 1233 ez nones de décembre signé par Guilhaume de Ners notaire contenant

que Raymond Pellet, sa femme et aultres y nommés rendirent à Monsieur B. évesque d'Uzès pour cause de

recognoissance du chasteau de Rosson et les clefs de la porte, et fit élever le standar à la thour ung Lion Rouge

et crier à haulte voix St Téodorit, et puys luy rendit les clefs.

Cotté N∞ 81

1153 -
Instrument en parchemin de l'An 1315 du 14 de décembre signé par Guilhaume Sale notaire royal contenant

que Guilhaume Maurin avoyt achepté de Pierre de Sabran la moytié de la quarte part de Lussan avec toute

jurisdiction. Item la moytié de ce qu'il avoyt despuys le lieu appelé Coyssens de Guilmeil jusques au Pont de

Taraulz et dudit Pont de Taraulz jusqu'à la rivière de Sèze, et la moytié de Cogossac où est comprinse la

sixiesme partie du chasteau de Lussan, hors les meurs excepté le péage et aussy les censives, et Mas de Pujol,

de La Cassaigne, du Puech, du Bel, que sont enla jurisdiction dudit Lussan, de Ferreyrolles, de la montaigne

de Taraulz, et requist Messire André évesque esleu d'Uzès de luy en donner investiture comme se tenant de

son fief, ayant achepté le tout de Pierre de Sabran pour le prix de 3000 soulz. Et ledit évesque ayant heu

deslibération seure de tant que les choses susdites n'estet point nécessaires à l'Eglise de les retenir pour le prix

il luy en donna investiture, et confessa avoyr receu le lodz dudit Maurin. Et là mesme ledit Maurin luy jura

serement de fidellité et luy en fit homaige à genoulz.

Cotté N∞ 82

1154 -
Instrument en parchemin de l'An 1323 le 16 des callendes de may signé Bertrand notaire contenant que

Guilhaume Maurin escuyer filz de Bertrand recognut tenir à fief de Messire Guilhaume de Mandagot évesque

d'Uzès la 16∞ partie par indivis avec Bertrand son nepveu de toute la jurisdiction du chasteau de Lussan hors

les meurs excepté le péage, et de toutes les choses que sont contenues au précédent instrument de quoy en fit
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homaige à genoulz et jura fidellité.

Cotté N∞ 83

1155 -
Instrument en parchemin de l'An 1199 le second des nones d'apvril signé par Pierre Ville avec un sceau de

plomb y pendant, contenant que Monsieur l'évesque d'Uzès bailha par exchange à Gaucellin de Barjac tout ce

qu'il avoyt à la paroysse de Lussan, de Valeyrargues, de Géno (?) de Vaulcroze, en condition qu'il tiendroit

dudit évesque à fief. Ce que receu ledit de Barjac luy promit et jura fidellité.

Cotté N∞ 84

1156 -
Instrument en parchemin de l'An 1289 le 17 des callendes de juing signé par Guilhaume Ribot notaire royal

contenant que Gaucellin de Barjac seigneur de Lussan et de Bouquet a recogneu tenir à fief de Monsieur

Guilhaume évesque d'Uzès ce qu'il avoyt à la paroysse de Lussan, à scavoir le Mas Raymond de Lussan Vieulz,

le Mas de Roux du Pénas ?,le Mas de La Coste, et tout ce qu'il avoyt à la paroysse de Valleyrargues, deux Mas

et une cabane en la jurisdiction de Bouquet, deux Mas à Case Nove. Et aussy ce qu'il avoyt en la paroysse de

Seine, le Mas de Vaurargues, et ce qu'il avoyt en la paroysse de Vaulcroze, le Mas du Puy, le Mas de L'Evesque,

le Mas de La Besanengue, au terroyr de Taraulz, à l'Eglise parrochialle de Cammilier, et la jurisdiction mère

et mixte impère qu'il avoyt es dits lieux. Et au Mas de Ribaud deux parties de la moytié qu'est en la paroysse

de Vaulcroze jurisdiction de Lussan.

1157 -
Item recognut tenir dudit évesque et de Bermond d'Uzès seigneurs supérieurs le chasteau de Boquet et toute

la jurisdiction, et pour tout ce que dessus presta serement de fidellité.

Cotté N∞ 85

1158 -
Instrument en parchemin de l'An 1271 du 5 des callendes de septembre signé par Pierre Brun de Saint Quentin

contenant que Messire B. évesque d'Uzès donna investiture à Gaucellin de Barjac seigneur de Lussan des deux

parts de la 4∞ partie de la seigneurie et censives de tout le Mas de Falupe qu'il avoyt acquis de Pierre de Rieu

(?) et de Pons Rossièra. Lequel Mas est en la paroysse de Vaulcroze et mandement de Lussan confronté audit

instrument soubs la censive de quatre deniers deux parts d'une obole, et confesse d'avoyr receu le lodz. Et

promit de recognoistre.

1159 -
Et au dessoubz il y a aultre instrument de l'An 1234 du 14 des callendes de novembre signé par Jean Tètevieilhe

contenant que Monsieur de Barjac a recogneu tenir à fief de Monsieur B. évesque d'Uzès le Mas de Goirargues

qu'est à Lussan Vieulz, le Mas de Pena Hault, de Mayrargues, de La Lègue et le Mas de Grioulet, pour lesquels

faict auberge de deux chevaliers, et le Mas du Berc et de Larere (?) et moytié de la cabane du Rieustat (?) qu'est

près de Ruffo et de la cabane du Claux et le Mas de La Rovière et le Mas de Camp Grenier, la cabane de Lussan

et le Mas de Montlaur, et tout ce qu'il avoyt à la montaigne de Taraulz qu'est confrontée dans ledict instrument.

Cotté N∞ 86

1160 -
Instrument en parchemin de l'An 1256 du second des Ides de mars signé par Pons Mathieu contenant que

Gaucellin de Barjac filz de Raymond recogneut de Messire B. évesque d'Uzès ce que fut recogneu par aultre

Gaucellin de Barjac son grand père dudict évesque et y luy donna par cause d'exchange ce qu'il avoyt au

Chasteauneuf de Cruzière et au Mas de Granière.

Cotté N∞ 89

1161 -
Instrument en parchemin de l'An 1304 et le 4 des callendes de novembre signé par Bernard Raynaud contenant

que Messire Guilhaume évesque d'Uzès bailha par tiltre d'exchange à Raymond de Cadoène seigneur de

Charbert un sextier d'orge et deux deniers de cense que ledict évesque prenoyt tous les ans sur ung Mas appelé

du Puy dans la jurisdiction des Fondz de Lussan qu'il teindroit à fief dudit évesque, et ledit de Cadoène bailha

audit évesque un sextier froment et deux deniers que luy servet Jean Mollin de Fondz pour la 4∞ partie d'une

terre audict tènement appelée Mallon y confrontée.

Et au dessoubz y a aultre instrument de mesme date et par quy dessus signé contenant recognoissance que fit

ledit de Cadoène audict évesque d'Uzès du Mas appelé du Puy au terroyr de Fondz sur Lussan.

Cotté N∞ 90

1162 -RECOGNOISSANCE À M. D'UZÈS DE PLUSIEURS MAS EN PAROYSSE DE LUSSAN, VALEYRARGUES, VAULCROZE

ET SEYNE

Instrument en parchemin de l'An 1247 du 3 des callendes de décembre signé par Pierre de Saduran notaire

contenant que Raymond de Barjac a recogneu tenir de Monsieur l'évesque d'Uzès tout ce qu'il avoyt à la

paroysse de Lussan, à scavoyr le Mas Raymond de Lussan Vielz, le Mas de Pons de Compère, le Mas de

Joufrot, de La Coste, et ce qu'il avoyt à la paroysse de Valeyrargues à scavoyr la ville de Orlargues avec deux

Mas et une cabane, et de Calvargues avec troys Mas et une cabane, et deux Mas à Caze Nove, et deux Mas l'ung

des Ribas et le Mas de Pierre Astraud, et aussy les Mas qu'il avoyt à la paroysse de Seyne et à la paroysse de

Vaulcroze pour la jurisdiction et domination desdits lieux, et de se promyt estre fidelle et jura fidellité.

Cotté N∞ 91

1163 - RECOGNOISSANCES DE PLUSIEURS MAS À LUSSAN

Instrument en parchemin de l'An 1293 du 18 des callendes de septembre signé par Raymond Nadau notaire

contenant plusieurs recognoissances faictes par divers tenanciers de plusieurs Mas estant ez terroyr de Lussan,

Vaulcroze et aulres lieux y désignés et confronté.

Cotté N∞ 92
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1164 - RECOGNOISSANCE DES MAS DE LA ROVIÈRE, DE GRIOLET, DE CLAP...
Instrument en parchemin de l'An 1223 et du 4 des callendes de juing signé par Pierre Raynaud contenant que

Raymond de Barjac recogneut tenir de Monsieur Guilhaume de Mandagot évesque d'Uzès à fief le Mas de la

Rovière, et la moytié du Mas de Grioulet et du Clap, et le Mas de Montcamel, et tout ce qu'il avoyt en la

montaigne de Taraulz, lesquels Mas sont à ladicte montaigne, et jura fidellité, et lesdits Mas sont confrontés

et désignés audict instrument.

Cotté N∞ 93

1165 - RECOGNOISSANCE DE CERTAINS MAS À TARAULZ

Instrument en parchemin de l'An 1290 le vendredi après la feste de Sainct André signé par Hugo de Cafranis

notaire contenant que Trigon de Mamolène recognoit tenir de Monsieur B. évesque d'Uzès ce qu'il avoyt en

six Mas que sont aux lieux que se nomme Ségeras et aultres six que sont désignés audict instrument, et ce qu'il

avoyt ez aultres Mas y nommés pour lesquelz a faict recognoissance.

Cotté N∞ 94

1166 - ACQUISITION POUR M. D'UZÈS DU DEBVOYS DE RUFFO...
Instrument en parchemin de l'An 1361 et du premier de febvrier signé par Antoine de Saint Geniès notaire

contenant que Albert de Taraulz conseigneur de Taraulz vendit à Monsieur Pierre évesque d'Uzès les debvoys

appelés de Ruffo en la paroysse de l'Eglise de Cammilier en la montaigne de Taraulz confronté audit

instrument, lequel debvoys de Ruffo se tient dudict évesque d'Uzès, pour le prix de 1025 florins d'or.

1167 -
Et au dessoubz il y a aultre instrument de l'An 1363 et du 16 de juing signé par qui dessus avec un sceau de

sire rouge pendant, contenant cassation d'ung achept que avoyt faict Pierre Rogier de Lussan dudit Aubert de

Taraulz d'une partie dudit debvoys que fut déclarée ladicte vendition nulle du consentement des parties.

Cotté N∞ 95

1168 - HOMMAGE DU MAS DU PUY ET DE MALLON À M. D'UZÈS

Instrument en parchemin de l'An 1304 du 4 des callendes de novembre signé par Bertrand Raynaud contenant

que Monsieur Guilhaume évesque d'Uzès bailha par tiltre d'exchanges à Raymond de Cadoène le debvoys du

Puy que le recognoit tenir de luy. Ensemble un aultre devoys appelé la Mallon comme a esté dict cy dessus

n∞ 90. Et aultant est contenu à ce présent instrument qu'il y en a troys.

Cotté N∞ 96

1169 - HOMMAIGE DE VERFUEL SOUBS LA RENTE D'UNG MARRABENC DU TOUS LES ANS

Instrument en parchemin de l'An 1213 le 7 des ides de febvrier signé par Estienne de Villemaigne où il y avoyt

un sceau de plomb pendant qui est perdu, contenant (que) Galfert recognoit tenir de Messire R. évesque d'Uzès

le chasteau de Verfuel et en tout son pertènement, et doibt donner audict évesque ung marrabenc du tous les

ans, et luy fit hommaige et presta serement de fidellité.

Cotté N∞ 97

1170 - 1171 - VIDIMUS D'AMORTISSEMENT DE FINANCES...
Instrument en parchemin de l'An 1364 et le 28 de mars signé par Pierre Cartier notaire royal, où il y avoyt un

sceau qui est perdu, contenant vidimus de lettres du Roy Jean dressantes à son trésaurier de l'An 1362 et le 25

de febvrier, dans lesquelles faysoit mention que Monsieur l'évesque d'Uzès avoyt acquis le debvoys de

Cabassut au terroyr duquel que se tenoit dudict évesque à fief franc devant ladite acquisition, ensemble le

debvoys de Ruffo au terroyr de Taraulz, le Roy se déclairat quicte et exempt ledict évesque de toute finance

qu'il luy donnat et deu....................

Et semblables lettres y sont du Roy Charles contenant rémission de ladite finance.

Et aultre lettre après, du Roy Charles dressante au Sénéchal de Beaucaire par laquelle le Roy a déclayré

exempte de poy de finance de ce que ledict évesque a acquis ou retenu par droict de prélation les fiefs qui se

tenoient de luy comme lesdicts debvoys et les leudes des costes de beufz que se vendent à Uzès.

Cotté N∞ 98

1172 - MESMES VIDIMUS QUE LE PRÉCÉDENT

Instrument en parchemin de l'An 1367 du 8 de décembre signé par Pierre Massi contenant mesmes vidimus

de l'amortissement desdits debvoys que le précédent.

Cotté N∞ 99

1173 -
Instrument en parchemin contenant aussy vidimus de l'An 1379 et du 14 de juilhet signé par Boyleau, où il y

avoyt un sceau de sire pendant, contenant quictance faicte à Monsieur l'évesque d'Uzès de la somme de 416

lt pour amortissement des debvoys de Ruffo et de Cabassut, et de l'acquisition de leude des costes. Avec un

mandement des gens des comptes à Paris dudit An et du 16 de juilhet signé Planci avec sept sceaulz que sont

perdus par lesquelles estet mandé au Sr Sénéchal de Beaucaire d'accomplir le contenu aux dictes lettres pour

ledict évesque d'Uzès.

Cotté N∞ 100

1174 - RECOGNOISSANCE D'UNE TERRE AU DEBVOYS DE CABASSUT

Instrument en parchemin de l'An 1340 et le 10 de janvier signé par Hugo de Fonte notaire contenant que

Raymond de Barjac seigneur de Lussan et de Boquet, au lieu duquel est à présent Monsieur l'évesque d'Uzès,

bailha a novel achept à Bernard Sorbière du Mas de Carama jurisdiction de Bouquet deux sexteyrès terre en

la jurisdiction dudit Bouquet et au debvoys de Cabassut y confronté soubz la censive d'ung sextier orge et 12

deniers. Et ledict Sarbière la recogneut là mesme audict de Barjac.

Cotté N∞ 101

1175 - POUR L'AMORTISSEMENT DES DEBVOYS DE RUFFO ET DE CABASSUT

Instrument en parchemin de l'An 1362 du 29 de novembre signé par Mirabel avec ung sceau pendant qu'est
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perdu contenant lettres de (un blanc) de Paris que déclarent (un blanc) lettres du Roy Jean y insérées que

l'évesque estoit quicte des finances deues ez debvoys de Ruffo et de Cabassut.

Cotté N∞ 102

1176 - POUR LE MESME FAICT

Lettres de Messieurs de la Chambre des Comptes à Paris de l'An 1377 du dernier de décembre signées Mirabel

avec un sceau qu'est perdu, contenant mesme amortissement pour ledict debvoys et acquisition des leudes des

costes des beufz pour ne donner aulcung empeschement sur d'iceulz à Monsieur l'évesque d'Uzès.

Cotté N∞ 103

La Chapelle

1177 -
Instrument en parchemin de l'An 1211 du 4 des Ides de febvrier signé par Pierre Ville notaire avec ung petit

sceau de plomb y pendant, contenant que Douce de la Chapelle a donné à Monsieur Raymond évesque d'Uzès

tout ce qu'elle avoyt au lieu de La Chapelle soit cultivé ou non,pasturaiges et aultres choses soubz les rétentions

y désignées.

Cotté N∞ 104

1178 - LIMITATION DES JURISDICTIONS DE LA CHAPELLE POUR M. D'UZÈS ET LE PRIEUR DE CONAULZ

Un grand parchemin de l'An 1287 du 4 des callendes de septembre signé par Raymond Vacquiers notaire,

contenant appointement sur le différend qu'estoyt entre Messire Guilhaume évesque d'Uzès et Josuet prieur

de Conaulz, camérier du monastère de Saint Saturnin du Port, pour une ferrière que estoyt près Le Puy de

Montcaut et de Montlobié et dans la haulte jurisdiction dudit lieu. Laquelle ledit évesque disoyt luy appartenir

par rayson de sa Bastide dudit La Chapelle, ce que fut vuydé par les arbitres que dirent par leur sentence que

ledict évesque a sa jurisdiction du lieu de La Chapelle vers le levant jusques à la muralhe que départ du Puy

de Montcaut près dudit Puy jusques à Montlobier et que (un blanc) ne seroyt empesché par ledit prieur de

Conaulz qui pourra avoyr son quart et censive qu'il avoyt accoustumé de prendre. Item fut dit que ledit évesque

aura et luy appartiendra deux parts du fer au pris que l'on en auroit de la reue (sic) laquelle seroit prinse dans

les limites que dessus confrontée par les deux parties, et la troisième partie appartiendroit audict prieur de

Conaulz. Laquelle sentence fut approuvée et ratiffiée par les parties.

Et pour ce que fut différent entre les parties sur la vériffication des limites, allarent sur se luy lieu où les

tesmoins monstrarent aux arbitres disant que comme l'eau a son décours du Montcault de la murailhe d'une

vigne vers le couchant, et de ladite murailhe vers le vent à Montaurgues jusques du chemin par lequel on va

à Posilhac, et de ladicte murailhe vers l'aure droicte jusques à Vallupière qu'est divise du boys de Gaujac, sont

les termes faisant la division du tènement de Pérignac et de La Chapelle des aultres tènementz que sont du

levant. Et tout ce qu'est dans lesdits termes de la murailhe de ladite vigne jusqu'à La Chapelle.

Fut encore ordonné par lesdits arbitres que seront mis de termes de pierres bien apparentz, et tout ce que sera

desdits termes de pierres vers le couchant sera de la jurisdiction dudit évesque et de la jurisdiction de La

Chapelle. Et que pour rayson du fer, il aura lesdits deux parts de fer et le prieur la troysiesme sauf les censives.

Et là dessus les termes ont esté mis et désignés que sont dix termes de pierre bien désignés et confrontés sauf

aux hommes de Posilhac et de (un blanc) dépaistre. A quoy ils n'entendent de toucher.

Ce que dessus fut approuvé par lesdictes parties et après et le tout ratiffié par le couvent des Religieux de Saint

Saturnin.

Cotté N∞ 105

1179 - RECOGNOISSANCES POUR M. D'UZÈS À LA CHAPELLE

Un role en parchemin de l'An 1291 et Ides de juilhet par Bertrand Raynaud contenant 13 recognoissances

faictes par diverses personnes de plusieurs terres et propriétés en la jurisdiction de La Chapelle à Guilhaume

de Bezey et Guilhaume Palmier (?) pour les propriétés confrontées et soubz les censives y descriptes, au lieu

desquels est aujourd'hui M. l'évesque d'Uzès comme seul seigneur audit lieu de La Chapelle.

Cotté N∞ 106

1180 - EXCHANGES ENTRE M. D'UZÈS ET UNG COSEIGNEUR DE POUSILHAC

Instrument en parchemin de l'An 1297 du 7 des Ides de febvrier signé par Raymond Coyssin contenant

exchanges par lesquels Messire Guilhaume de Gardiès balha à Hélie Gouiffret coseigneur de Posilhac la part

des fruicts que ledit évesque avoyt à la terre dudit Hélie au tènement de Posilhac y expéciffiée et confrontée

et deux deniers que ledict évesque avoyt de cense à la dite terre, et ledit Hélie bailha audit évesque tous les

cartons qu'il avoyt au tènement de La Chapelle appelé au Beuf Mort pour les terres désignées audit instrument.

Ensemble aultres censives y désignées et sur certaines p..... de La Chapelle.

Cotté N∞ 107

1181 - LIMITES DE JURISDICTION DE LA CHAPELLE ET DE CONAULZ

Instrument en parchemin de l'An 1225 du 7 des ides d'aoust signé par Pierre de Marignan contenant les limites

des jurisdictions de La Chapelle et de Conaulz, comme est dict cy dessus n∞ 105.

Et le présent est cotté N∞ 108

1182 - 1183 - ACQUISITION POUR M. D'UZÈS DE CERTAINES RENTES ET D'UNE TERRE À MAMOLLÈNE

Instrument en parchemin de l'An 1305 le 3 des nones d'aoust signé par Bertrand Raynaud contenant vendition

que fit Pierre Offan de Mamollène à Messire G. évesque d'Uzès la 4∞ part des censives qu'il prend en La

Chapelle par indivis avec Monsieur d'Uzès et tout le droict qu'il avoyt pour rayson de ce que dessus despuys

(mot illisible) jusques au Rosne.

1184 -
Il y a aultre instrument de l'An 1312 du tiers des callendes de may signé par qui dessus contenant que Jean

(Pierre, ou Pons) de Berg vendit à l'archidiacre d'Uzès, le siège vaquant, une terre au terroyr dudit chasteau
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appelée Les Mollers confrontée, qu'il tenoit dudit évesque d'Uzès pour le prix de six soulz.

Cotté N∞ 109

1185 - EXCHANGE D'UNE TASCHE DE LA 1/9 PART DES FRUITS À LA CHAPELLE POUR M. D'UZÈS

Instrument en parchemin de l'An 1307 le 15 des callendes de may signé par Bertrand Raynaud notaire

contenant que l'archidiacre d'Uzès, le siège vaquant, balha par exchange à Raymond Ozier de La Chapelle (un

blanc) q (un blanc) des fruicts d'une terre dudit Ouzier au lieu appelé la Sougne confrontée. Ledict Ouziers

bailha audit évesque la 9 part des fruicts provenant de ladite terre et ung civadiè d'orge et 12 deniers.

Cotté N∞ 110

1186 - ACQUISITION DU BOYS DE SOLELHAC À LA CHAPELLE POUR M. D'UZÈS

Instrument en parchemin de l'An 1352 du 14 d'aoust signé par Pierre Davignon notaire contenant que Pol Pol

vendit à Monsieur Ellie (?) évesque d'Uzès ung sien boys à La Chapelle lieu appelé Solelhac y confronté qu'il

tenoit auparavant dudit évesque pour le prix de 45 sols.

Cotté N∞ 111

1187 - ACQUISITION PAR M. D'UZÈS À LA CHAPELLE

Instrument en parchemin de l'An 1247 (ou 1297) le 3 des nones de novembre signé par Bertrand Raynaud

notaire contenant que Guilhaume Bayarde de Mamolène vendit à Messire   évesque d'Uzès toutes les censives,

quarts et tasques que luy appartiennent au tènement appelé de (Vezers ?) et vers Saint Ypollite et Pozilhac qu'il

tient dudit évesque pour prix de cinquante soulz.

Cotté N∞ 112

1188 - LA SENTENCE DES LIMITES DE LA CHAPELLE

Instrument en parchemin de l'An 1242 signé par Raymond Riagas (?) notaire royal contenant sentence bailhée

par les arbitres entre Monsieur l'évesque d'Uzès et le prieur de Conaulz, laquelle est bien au long cy dessus

désignée n∞ 105.

Et le présent est cotté n∞ 113

1189 - ACQUISITION POUR M. D'UZÈS DE LA ROVIÈRE DE SOLEYRON À LA CHAPELLE

Instrument en parchemin de l'An 1331 et du 7 de septembre signé par Pons Bolègue notaire contenant que

Guilhaume Clavel de Sainct Ypollite vendit à Messire Guilhaume évesque d'Uzès quatre parts d'une rovière

qu'il avoyt pour indivis avec ledit évesque au tènement de Soleyron lieu appelé de Calbusargues confronté

audit instrument, en laquelle ledict évesque a la 5∞ part de la propriété et aux quatre parts y il a la censive et

droict de prélation et la neufviesme partie des fruicts pour le prix de 25 sols et 6 deniers.

Cotté N∞ 114

1190 - HOMMAGE DU FIEF DE GORDONNE À LA CHAPELLE

Instrument en parchemin de l'An 1298 et le 15 des callendes de janvier signé par Raymond Lauthier notaire

contenant que Pons de Gordon escuyer de Mamolène recognoist tenir de Monsieur Guilhaume évesque d'Uzès

toutes les possessions et censives qu'il a au terroyr appelé fief de Gordone qu'est au terroyr de La Chapelle,

là bien confronté comme rentes (?) estant dans ledit fief duquel il fit homaige à genoulz.

Cotté N∞ 115

1191 - ACQUISITION DE CERTAIN CASAL ET PARRAN AU LIEU DE LA CHAPELLE

Instrument en parchemin de l'An 1229 et 6 des Ides de mars signé par Pierre de Masarnissis notaire contenant

que Raymond de Mamollène vendit à Monsieur B. évesque d'Uzès la moytié d'une parran et des cazaulx de

La Chapelle confronté audit instrument pour le prix de 100 soulz.

1192 -
Et là dessoubz aultre instrument de l'An 1230 le 9 des callendes de septembre signé par qui dessus contenant

que Raymond Voilz de Mamollène vendit audit Monsieur R. évesque d'Uzès la moytié des terraiges et casaulx

de La Chapelle, lieu appelé à La Croys de La Chapelle ayant ledit évesque acquis ladite moytié de Raymond

de Mamollène pour le prix de 100 sols.

Cotté N∞ 116

1193 - ACQUISITIONS DE CERTAINES TASQUES PAR M. D'UZÈS À LA CHAPELLE

Instrument en parchemin de l'An 1306 du 3 des nones de mars signé par Bertrand Raynaud notaire contenant

que Alazard de Mamollène vendit à Monsieur André évesque d'Uzès la 4∞ part de la tasche du noveu des fruictz

des propriétés que ledict évesque avoit à la main.

Cotté N∞ 117

1194 - ACQUISITION D'UNG PRÉ ET CONDAMINE À LA CHAPELLE

Instrument en parchemin de l'An 1235 aux nones de juilhet signé par Pons Mathieu notaire contenant que G.

de Posilhac recognut tenir de Monsieur B. évesque d'Uzès ce qu'il avoyt dans ung pré de La Chapelle et

condamine (noyre), et tout ce qu'il avoyt de la montagne de Lupière (un blanc) remist audit évesque tout ce

que luy et son frère avoyent audit (un blanc) et le luy vendit pour le prix de 20 sols.

Cotté N∞ 118

1195 - RATIFFICATION DE VENDITION FAICTE PAR POL POL

Instrument en parchemin de l'An 1343 et le 20 de may signé par Pol Félix (?) notaire contenant que Guilhaume

de Montferran escuyer de Mamollène ratiffiat et remist à Pol Pol toutes les divisions et venditions par celluy

faictes (un blanc) ques en fit une cotte sy dessus numéro 111.

Et le présent est cotté N∞ 119

1196 - EXCHANGE D'UNE TERRE À LA CHAPELLE POUR M. D'UZÈS ET ACQUISITION D'UNE AUTRE AUDIT LIEU AVEC

UNE CENSIVE

Instrument en parchemin de l'An 1311 du 3 des callendes de novembre signé par Bertrand Raynaud contenant

que l'archidiacre d'Uzès, le siège vaquant, bailha par exchange à Mathieu Blanc de Mamollène une terre à La

Chapelle lieu appelé “Dessoubs Brugas” cy confrontée sous la censive d'une eymine d'orge à Monsieur d'Uzès
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et ledit Mathieu bailha audit archidiacre une terre ossye à Bertaud près du dévoys de Soleyron, le tout bien

confronté.

1197 -
Et là dessoubz aultre instrument dudit an du 15 des callendes de janvier signé par qui dessus contenant que

Douce Castilhe de Mamolène vendit à l'archidiacre, le siège vaquant, une sienne terre au Camp de Perjurat cy

confrontée.

Cotté N∞ 120

1198 - ORIGINAL DE L'AMORTISSEMENT POUR M. D'UZÈS DES DEBVOYS DE RUFFO ET DE CABASSUT, ET DES LEUDES

DES COSTES DE BEUFZ

Instrument en parchemin de l'An 1379 du 15 d'apvril signé ? chi avec un sceau de sire verde contenant

amortissement des debvoys de Ruffo et de Cabassut et des leudes des costes de beufz, que se montent 400 lt

18 s. Ce que fut registré à la Chambre des Comptes du Roy à Paris l'an 1379 le 14 de juillet. Signé Reynaudet.

Cotté N∞ 121

1199 - VIDIMUS DE L'AMORTISSEMENT QUE DESSUS

Item un vidimus concernant ledit amortissement que ne sert de guières pour ce qu'il y en a d'aultres cy dessus.

Cotté N∞ 122

1200 - RECOGNOISSANCE DE FONTARÈCHES ET AULTRES

Instrument en parchemin de l'An 1280 du 11 des callendes de mars signé par Bernard Ferrier notaire royal

qu'est fort beau, contenant que Eléazard de Sabran seigneur d'Ansouys a recogneu tenir de Monsieur B.

évesque d'Uzès à fief franc tout ce qu'il avoyt au chasteau et ville de Fontarèches, Saint André d'Oleyrargues,

chasteau de Verfuel, au Mas de Montérès, le chasteau de La Rocque, Saint Laurent de Vaux, le chasteau de

Montagut, en la ville de Saint Saturnin et au Port du Rosne de Saint Saturnin, au Port d'Ardèche qu'est au

terroyr de Campagniers, à Montdragon diocèse d'Orange, en l'Isle de Formigières diocèse de Viviers, et tout

ce qu'il avoyt ez diocèse d'Uzès, Viviers et Aurenge .

Cotté N∞ 123

1201 -
Instrument en parchemin de l'An 1287 du 4 des Ides d'apvril signé Raymond Gautier contenant que Pierre

Castelgauch recognoit tenir de Monsieur G. évesque d'Uzès le tiers de la jurisdiction dudit Castelgauch et jura

fidellité.

Cotté N∞ 124
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1202 - ACQUISITION POUR M. D'UZÈS DE LA BASTIDE DE ORNOLZ

Instrument en parchemin de l'An 1223 du 14 des callendes de novembre signé par Pierre de Massargues notaire

contenant que Laure, veufve de Pons Salpel vendist à Monsieur R. évesque d'Uzès tout ce qu'elle avoyt à La

Bastide de Ornolz et en tout son terroyr et pertènement dessoubz la rivière de Cèze et della jusques à Taraulz.

Ce qu'elle balha en payement audict évesque pour les réparations par luy faictes audict terroyr et molin.

Cotté N∞ 1
1203 - INVESTITURE D'UNE TERRE À GOUDARGUES

Instrument en parchemin de l'An 1303 du 16 des callendes de décembre signé par Bertrand Raynaud contenant

que Monsieur Guilhaume évesque d'Uzès donna investiture à Pons Sorbière de Goudargues d'une terre au

terroyr de Goudargues y confrontée soubz la censive de la 4∞ partie des fruictz qu'il réduict à une eymine d'orge

pour la stérilité de la terre.

Cotté N∞ 2
1204 - LE ROY DICT AVOYR JURISDICTION HAULTE À LA BASTIDE D'ORNOLZ

Instrument en parchemin de l'An 1336 du 17 de mars signé par Pons Flandin notaire royal contenant que

Mathieu de Roqueimond viguier du Roy à Uzès fit dresser unes fourches patibulaires au terroyr de La Bastide

d'Ornolz, disant que la jurisdiction haulte en appartenoit au Roy.

Cotté N∞ 3
1205 - ACQUISITION PAR M. D'UZÈS DE CERTAINES CENSIVES DROICTS ET VILLAGES ICY NOMMÉS

Instrument en parchemin de l'An 1308 et le 5 des Ides de may signé par Bertrand Raynaud contenant que

Guilhaume Bernard escuyer fils de Guilhaume seigneur en partie de Vénéjan vendit à l'archidiacre d'Uzès pour

Monsieur l'évesque d'Uzès, le siège vaquant, tout ce qu'il avoyt et luy appartient dans le dict diocèse d'Uzès

et dans les chasteaulz de Sainct Quentin, Sainct Siffred, St Ypollite, Valabrix, Bastide d'Engras et Pognadoresse,

et leurs terroyrs soient terres, maysons, vignes, près, jurisdiction treszans censives qu'il tenoyt à fief dudict

évesque.

1206 -
Et au dessoubz il y a aultre instrument de mesme datte et par qui dessus signé contenant que ledict archidiacre

confessa debvoyr septante livres audict Guilhaume pour ladite vendition de ce que dessus.

Et au dessoubz il y a aultre instrument dudit an contenant quittance que ledit de Vénéjan.............. vingt livres.

Cotté N∞ 4
1207 - TROYS SEPTIERS DE BLED DEUES À M. D'UZÈS À FONS SUR LUSSAN

Instrument en parchemin de l'An 1272 du 8 des ides d'aoust signé par Pons Cavallier notaire, contenant que

Messire B. évesque d'Uzès a bailhé les tasches de la moytié du Mas de Coste situé en la paroysse de Fondz et

croys que veut dire Fons sur Lussan à Raymond de Coste et aultres y nommés soubz la censive de troys septiers

de bled mey tadenc.

Cotté N∞ 5
1208 - UN SEXTIER ORGE POUR LE MOLLIN PEYRON

Instrument en parchemin de l'An 1254 du 14 des callendes de novembre signé par Raymond de Saint Denis

notaire royal contenant que Messire R. évesque d'Uzès balha à novel achept à Guilhaume (Custil ?) une terre

près de la terre du molin Peyron, et se retient ung sextier d'orge de censive et croys que Monsieur d'Uzès le

tient de présent.

Cotté N∞ 5
1209 - BELLE RECOGNOISSANCE DU MAS DE GALLINIÈRE POUR M. D'UZÈS

Instrument en parchemin de l'An 1276 du 6 des callendes de septembre signé par Raymond de St Cézayre

notaire contenant que Béatrix de Gallinière a confessé et recogneu tenir de Messire B. évesque d'Uzès et soubz

sa jurisdiction tout le Mas de Gallinière avec toutes ses appartenances qu'est en la dixmerie d'Avéjan bien

confronté et désigné audit instrument. Et aussy a recogneu la deffense pour pescher à un gourt appelé le Gourt

de Monsieur l'Evesque. Aussy a recogneu que ledict évesque a audit terroyr les testes des sangliers pour

lesquels sert cinq soulz.

Cotté N∞ 7
1210 - 2 PIÈCES..... DE LA DIRECTE DE M. D'UZÈS

Instrument en parchemin de l'An 1323 du 3 des callendes de décembre signé par Pierre Reynaud notaire

contenant que Guilhaume Audibert seigneur en partie d'Arpalhargues recognoit tenir de Monsieur Guilhaume

évesque d'Uzès une olivette et ung jardin assis à La Veyssière de Sainct Médiers y confrontée et soubz

l'auberge d'ung chevallier.

Cotté N∞ 8
1211 - UNE QUARTE D'ORGE ET UNE OBOLLE SUR UNE TERRE DE SERVIERS

Petit instrument en parchemin de l'An 1318 et ides de juilhet signé par François Ozil notaire contenant que

Guilhaume Guitard de Servier recognoit tenir de Pierre de la Baulme au lieu duquel est à présent Monsieur

l'évesque d'Uzès une terre au terroyr de Serviers y confrontée soubz la censive d'une quarte orge et une obolle.

Cotté N∞ 9
1212 - POUR LE DROICT DU CARTON D'ARAMON CONTRE L'ARCHIDIACRE

Ung examen à justice en papier et le procès verbal de l'An 1545 du 8 de julhet signé de Monteau juge mage

contenant l'enqueste que fit Monsieur Jean de Saint Gelays évesque d'Uzès contre Pierre de Aireboudouze

archidiacre dudit Uzès que ne voloyt payer le quarton deu par luy à Monsieur d'Uzès pour (prieuré ?) de l'église

Sac XIII∞
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d'Aramon.

Cotté N∞ 10

1213 - LE MOLIN DE LA FELGIÈRE À LA RIVIÈRE DE TAVE SE TIENT DE M. D'UZÈS

Instrument en parchemin de l'An 1332 et le 10 de febvrier signé par Jean Durand notaire contenant que le molin

appelé de La Felgière en la rivière de Thave y confronté avec certaine terre y joignant et ung hermez se tiennent

de la directe de Monsieur d'Uzès soubz la cense de huict deniers.

Cotté N∞ 11

1214 - ACQUISITION DE LA 1/2 DE POUGNADORESSE ET DE PLUSIEURS AUTRES PROPRIÉTÉS DANS AULTRES LIEUX Y
NOMMÉS

Instrument en parchemin de l'An 1335 et le 13 des callendes de janvier signé par Bertrand Arnaud notaire

contenant que Rostang Tourre escuyer de Beauquière et sa femme, conseigneurs du chasteau de Pougnadoresse,

vendirent à M. Guilhaume de Mandagot évesque d'Uzès la moitié de toute la jurisdiction qu'ils avoyent pour

indivis avec les aultres conseigneurs du chasteau de Pougnadoresse, et deux parts qu'ils avoyent au bois appelé

le Bois Vieulz, et tout ce qu'ils avoient au chasteau de Pougnadoresse, La Bastide, le Ru, Valabris,

Bressargues, et toutes les censives désignées pour le prix de quarante livres.

Cotté N∞ 12

1215 - RECOGNOISSANCE DE LA 1/2 DE LA JURISDICTION DU CHASTEAU DE POUGNADORESSE

Instrument en parchemin de l'An 1357 du 16 de septembre signé par Pierre d'Avignon contenant que Pons

Adalbert, Jean de Sainte Croix, et aultres y nommés, conseigneurs du chasteau de Pougnadoresse, chacung

pour soy, et pour indivis, promirent et jurarent fidélité avec un baiser de paix à Messire Pierre évesque d'Uzès,

et recogneurent tenir de luy à fiedz la moitié pour indivis du chasteau de Pougnadoresse avec la jurisdiction

et district dudit chasteau. Item recognoissent une cartière y confrontée et désignée.

Cotté N∞ 13

1216 - ACQUISITION DE LA 1/4 PART DU MOULIN DE FELGIÈRE POUR M. D'UZÈS

Instrument en parchemin de l'An 1334 et le 4 de novembre signé par Raymond Gautier notaire royal contenant

que Laure, femme de Raymond du Port, avec son mary, vendirent à Messire Estienne Canat prêtre la quarte

partie du molin à la rivière de Tave appelée de La Felgière y confronté sous la censive de Monsieur d'Uzès.

1217 -
Et là dessoubz y ha aultre instrument de l'An 1325 et 2 de septembre signé par qui dessus contenant que ledict

Estienne Canat vendit à Messire Guilhaume évesque d'Uzès la quarte part dudit molin.

Cotté N∞ 14

1218 - LE BOIS DE VÉLANS TENU DE M. D'UZÈS

Instrument de l'An 1257 du 9 des callendes d'aoust signé par Pierre de Bez contenant que Guiraud Pautrice ha

recogneu tenir de Messire B. évesque d'Uzès ung terroyr appelé le Bois de Vélans qu'est à la paroysse de Saint

Castor.

Cotté N∞ 15

1219 - JURISDICTION DE ST MARCEL TENUE DE M. D'UZÈS QUANT AU CRIMINEL

Instrument en parchemin de l'An 1232 es callendes de mars signé par Rostang Goussaut avec un sceau de

plomb y pendant contenant que la jurisdiction de Sainct Marcel de Carreiret est toute à Monsieur d'Uzès quant

à la criminalité.

Cotté N∞ 16

1220 - RÉDUCTION DU MOLIN DE FACINIÈRES

Instrument en parchemin de l'An 1338 du 9 des callendes d'apvril signé par Pierre Raynaud contenant que

Messire Guilhaume évesque d'Uzès fit réduction à Pons de Saint André escuyer et aux aultres y nommés de

l'auberge luy fesoient les quatre chevaliers pour rayson du molin de Facinières et les réduisant à vingt soulz

tournoys.

Cotté N∞ 17

1221 - ACQUISITION DU MAS ET TERRE EN DALONE À ST YPOLLITE

Instrument en parchemin de l'An 1312 du 8 des callendes de febvrier signé par Pierre Reinaud contenant que

Pons et Guilhaume Vidal frères vendirent à l'archidiacre d'Uzès, le siège vaquant, un Mas en la jurisdiction

de Saint Ypollite à la Coste Dalone y confronté, et aultres terres y mentionnées pour le prix de neuf livres cinq

soulz.

Cotté N∞ 18

1222 - ACQUISITION DU CARTON DE SÉRINHAC, POUGNADORESSE

Instrument en parchemin de l'An 1341 et le 14 des callendes de juing signé par Jacques de Ripis notaire

contenant que Pierre Carbonel escuyer de Pougnadoresse vendit à Messire Guilhaume de Mandagot évesque

d'Uzès la quarte part des parts qu'il avoyt pour indivis avec ses pariers en la basse et mixte jurisdiction au carton

appelé Sérinhac y confronté pour le prix de trente huict soulz et neuf deniers.

Cotté N∞ 19

1223 - ACQUISITION DU MOLIN DE LA FERGIÈRE EN LA RIVIÈRE DE TAVE PAR MONSIEUR D'UZÈS VOULANT RETENIR

PAR DROICT DE PRÉLATION

Instrument en parchemin de l'An 1332 et le 20 de febvrier signé par Pierre des Aurières notaire contenant que

Bertrand Voirier (?) vendit à Estienne de Saint Pons la tierce part du carton qu'il avoyt au molin de la Fergière

y confronté et de tant que Messire Guilhaume évesque d'Uzès voloit retenir ledit molin voloyt jure praelationis

comme se tenant de sa directe. A ceste cause ledict Bertrand a vendu ledit tiers du molin de la Fergière audit

évesque d'Uzès pour le prix de 40 lt.

Cotté N∞ 20

1224 - ACQUISITION D'UNE PARTIE DE LA JURISDICTION DE POUGNADORESSE POUR M. D'UZÈS

Instrument en parchemin de l'An 1340 du 10 des callendes de febvrier signé par Jean de Ripis notaire contenant
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que Pierre Carbonnier escuyer du chasteau de Pougnadoresse vendit à Messire Guilhaume évesque d'Uzès la

32∞ partie indivise avec ses aultres pariers de la jurisdiction basse du chasteau et de tout son terroyr, des

censives, et de ce ensuyt ladite jurisdiction, pour le prix de sept livres quinze soulz.

Cotté N∞ 21

1225 - POUR LA JURISDICTION DE LA BASTIDE D'ORNOLZ

Instrument en parchemin de l'An 1307 le 6 des Ides de may signé par Estienne de Gelis contenant enqueste

faicte par le juge temporel de Monsieur l'évesque d'Uzès de la jurisdiction que Monsieur d'Uzès avoyt au lieu

de La Bastide d'Ornolz.

Cotté N∞ 22

1226 - BELLE TRANSACTION ENTRE MESSIEURS L'ÉVESQUE ET VISCOMTE D'UZÈS ET AULTRES CONSEIGNEURS, ET

LES HABITANTS DU LIEU DE POUGNADORESSE

Instrument en parchemin de l'An 1411 et le 22 de may signé par Pierre Béras ? notaire contenant que sur le

débat et différend que estoyt entre Messire Gérard évesque d'Uzès et Messire Robert viscomte d'Uzès, comme

seigneurs souverains du lieu de Pougnadoresse, et les aultres conseigneurs dudit lieu d'une part, et les hommes

dudit lieu d'aultre, sur les pasturaiges et herbaiges dudit lieu que transigèrent comme s'ensuit :

C'est que les hommes dudit lieu recogneurent les herbaiges et pasturaiges dudit lieu appartenir pour le tout aux

seigneurs dudit lieu, sauf licence du dépaistre aux dits hommes et habitantz avec leur bestail ou du bestail qui

accepteront à mégière sans grand (sic) sans qu'il soyt permis aux dits hommes vendre ni aliéner ledit bestail,

et quand les vouldroit vendre ne le pourront sans la volonté desdits seigneurs comme de leur chose propriété.

Aussy que les seigneurs dudit lieu ne pourront mettre le bestail estrangier sinon leur propre et de leur pastre

dans les herbaiges et pasturaiges dudit lieu.

Aussy pourront lesdits seigneurs et les hommes mettre leurs pourceaulx ou estrangiers dans ledict lieu pour

les engresser et sy les habitants vendent lesdits herbaiges du consentement desdits évesque et viscomte,

seigneurs souverains, et de Guiraud de Posilhac, conseigneur dudit lieu, que lesdits seigneurs auront la moytié

du prix et les hommes l'aultre moytié.

Cotté N∞ 23

1227 - HOMMAGE DU CHASTEAU DE BOUQUET

Instrument en parchemin de l'An 1206 et du mois de may signé par Guilhaume Siffred contenant que Raymond

filz de Rostang de Sabran recognoit tenir de Messire Usbérard  évesque d'Uzès le chasteau de Bouquet et luy

promet fidellité.

Cotté N∞ 24

1228 - HOMMAGE DUDIT BOUQUET

Instrument en parchemin de l'An 1290 du 10 des calendes de juilhet signé par Guilhaume Ribot notaire

contenant que Bermond seigneur en partie d'Uzès, filz de ..... Degan, fut requis par Messire Guilhaume

évesque d'Uzès de recognoistre qu'il tenoyt de luy.

1229 -
Et audit instrument y a aultre instrument de l'An 1259 là où est faict mancion sur la fin dudit instrument que

Bermond seigneur en partie d'Uzès recogneu tenir dud. évesque d'Uzès les chasteau de Boquet.

Cotté N∞ 25

1230 - RECOGNOISSANCE DE BOUQUET

Instrument en parchemin de l'An 1254 le 3 des nones de juing signé par Bertrand Riégas (?) notaire royal

contenant mesme recognoissance de Bouquet que la précédente. Sur un différend qui estoyt pour rayson de

l'hommage de Bouquet entre M. l'évesque d'Uzès et le viscomte dudit Uzès.

Cotté N∞ 26

1231 - HOMMAGE DE LA QUARTE PART DE BOUQUET

Instrument en parchemin de l'An 1262 du 7 des ides de mars signé Pons Mathieu notaire contenant que

Gaucelin de Barjac a recogneu à Messire B. évesque d'Uzès comme parier du chasteau de Bouquet et

jurisdiction dudit chasteau promet et jure fidélité et luy rendre le chasteau au temps de guerre, et ce que ledict

seigneur d'Uzès a loué et approuvé et luy donne investiture de ce qu'il avoyt acquis.

Cotté N∞ 27

1232 - HOMMAGE DE BOUQUET

Instrument en parchemin de l'An 1367 du 18 septembre signé par Pierre Davignon notaire royal contenant que

Guilhaume d'Alègre escuyer conseigneur de Bouquet a recogneu tenir de Messire Pierre évesque d'Uzès en fief

la sixiesme partie de toute la jurisdiction et la moytié de la sixiesme partie qu'il avoyt au carton dudit chasteau

de Bouquet, indivis avec Jourdan de Bouquet. Lequel carton est confronté audict instrument. Item recognust

tenir dudit Monsieur l'évesque d'Uzès et dudit viscomte d'Uzès seigneur supérieur dudict chasteau pariers en

la plus haulte jurisdiction dudict chasteau, la jurisdiction dudit chasteau et son pertènement et de leur randre

le fort quand sera leur plésir durant la guerre. Recognut aussy tenir dudict évesque toutes les censives qu'il

avoyt au lieu de Bouquet et de Navacelle.

Cotté N∞ 28

1233 -
Instrument en parchemin de l'An 1254 le 4 des callendes de mars signé par Pierre Lombard, contenant que

Bertrand de La Baume seigneur en partie de Bouquet a recogneu tenir de Monsieur B. évesque d'Uzès et de

Degan d'Uzès les faces et forteresses d'Uzès et tout ce qu'il avoyt au chasteau de Bouquet et promist fidélité.

Cotté N∞ 29

1234 - M. L'ÉVESQUE D'UZÈS ET M. LE VISCOMTE ONT HAULTE SEIGNEURIE DU CHASTEAU DE BOUQUET, ET QUE

LES AULTRES SEIGNEURS TIENNENT D'EULX

Instrument en parchemin de l'An 1354 le 23 octobre signé par Bertrand Reynaud contenant que Monsieur

Guilhaume évesque d'Uzès et M. Robert viscomte d'Uzès requirent Raymond de Barjac seigneur de Lussan
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et de Boquet, Jourdan de Bouquet, Guiraud d'Alègre escuyer conseigneur dudit chasteau de Bouquet qu'iceulx

comme conseigneurs voulussent recognoistre dudit évesque et viscomte le chasteau de Bouquet et jurisdiction

d'yceluy comme aux plus haults seigneurs dudit chasteau, lesquels recognurent desquels seigneurs évesque

d'Uzès et viscomte d'Uzès qu'estant plus haults seigneurs, et qu'ils avoient jurisdiction  et coertion sur eulx

(sic) et qu'ils avoient la moitié de la jurisdiction dudit chasteau.

Cotté N∞ 30

1235 - EXÉCUTION D'UN ARREST DE THOLOZE

Ung gros cayer de papier de l'An 1513 le 13 d'octobre signé par Me Antoine Gréfuel notaire royal contenant

le procès d'entre Messire Jacques de Saint Gelès évesque d'Uzès d'une part, et Raimond André et Jean Barjeton

soy-disant régents du consulat d'autre, est contenu au feuillet  111 l'ordonnance bailhée pour exécution de

l'arrest par laquelle ordonnance que ledict évesque instituerait et destituerait les consulz d'Uzès suivant les

formes.... par manière et par provision.

Cotté N∞ 31

1236 - LES PIÈCES DU PROCÈS CONTRE LES CONSULZ D'UZÈS QUI NE VOULOYENT PRESTER SEREMENT À GENOULZ

Ung grand cayer où est la procédure du procès de ......  (intenté) en Parlement par Monsieur Jean de Saint Gelay

évesque d'Uzès contre les consulz dudit Uzès que vouloyent prester le sermant à genoulz où fut ordonné

contraire. Et y a plusieurs pièces. Le tout attaché.

Cotté N∞ 32

Sac quinziesme

1237 - CHAPELANIE D'ORSAN

Instrument en parchemin de l'An 1398 et le 18 de septembre signé par Loys Saturnin notaire contenant que Jean

Martin par son dernier testament fonda une chappelanie au lieu d'Orsan et ordonna le premier prebstre Bertrand

Chamand et après luy le plus prochain suivant, et à faulte d'en treuver ung à ung prebstre selon l'élection de

ses héritiers auxquels il ordonna dix livres ou bien les fruictz de certaines terres audit lieu d'Orsan. Et sy Pons

et Jean Martin ses héritiers luy volloient bailher cent livres pour une foys lesdictes terres retourneroient au blot

de son héritage en bailhant toutefois cauption (sic) par le prebstre de la rendre à celluy qui serait institué après

luy et ledict prendroit seullement les fruictz et sy ne volloit que Monsieur l'évesque d'Uzès (un blanc) ..... de

ladicte chapellenie et sy les balhoyt faire donnoit les biens de ladite chapellanie aux pauvres.

Cotté N∞ 1
1238 - L'ABBÉ DE ST GILLES 20 SOULZ (SIC) À M. D'UZÈS POUR L'ÉGLISE DE CAUX

Instrument en parchemin de l'An 1212 du 6 des callendes de may signé par Estienne de Villemaigna notaire

contenant que l'abbé de Saint Gilles est teneu bailher tous les ans à Monsieur l'évesque d'Uzès pour l'église

de St Martin de Caux et ses appartenances dix huict soulz que ledict évesque prendra tous les ans de rente dudit

abbé de Saint Gilles.

Cotté N∞ 2
1239 - MONSIEUR D'UZÈS VISITE LES ESGLISES DE ST MARTIN DE VALGALGUES, DE LAVAL ET DE ST MARCEL DE

CAREIRET

Un grand instrument en parchemin de l'An 1456 le pénultiesme de juilhet signé par Jean André notaire

contenant une cédulle appélatoyre que bailhoit contre l'abbé de Sendras que ne voloit que Monsieur Gabriel

évesque d'Uzès visitast les églises de Saint Martin de Valgalgues, Nostre Dame de Laval, Saint Théodorit et

Saint Mamet. Toutefoys ladicte (une tache) matière ne fut décidée et Monsieur d'Uzès visite ordinairement

lesdites églises.

Cotté N∞ 3
1240 - FONDATION D'UNE CHAPPELANIE À NOTRE DAME DE NEUFVE

Instrument en parchemin de l'An 1344 le second de décembre signé par Jean Blat (?) notaire royal contenant

fondation d'une chappellanie que Mestre Jean Blat fonda par laquelle donna soixante livres pour un coup, et

celluy que tiendra ladicte somme donnera au prêtre tous le temps que sera à ladicte chappellanie six livres (un

blanc) le premier prebstre soit (un blanc) prochain de V(un blanc) laquelle chappelanie sera en l'église de Notre

Dame ou de Saint Théodorite.

Cotté N∞ 4
1241 - FONDATION DE CHAPELLE À GATIGUES

Instrument en parchemin de l'An 1361 du 8 de may signé par Pierre Puget de la jurisdiction d'Eygalliers du

Mas de (un blanc) dans un testament qu'ordonna que si ses héritiers et leur postérité vienne à morir sans

héritier, volloyt que tous ses biens que avoyt audict lieu d'Eygalliers jusques au chemin que du Mas de

Gausargues jurisdiction dudict Eygaliers en totalité apartinse (sic) d'ung prebstre que seroit teneu de célébrer

tous les jours messes à la chapelle de Saint Michel en l'église dudict Gatigues de sa parent s'il y en a et que

ses héritiers ayant droict diront ledit prebstre auxquels il lègue le droict de patronat.

Cotté N∞ 5
1242 - BÉNÉFICE AU DIOCÈSE DE VIENNE ESTANT DE LA COLLATION À MONSIEUR D'UZÈS

Instrument en parchemin de l'An 1311 du 16 d'apvril signé par Pierre Depivot (?) notaire contenant que le Pape

Clément fit collation à Guilhaume Rey.... Mas, terre; maisons, vigne et aultres biens estantz au diocèse de
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Vienne accoustumé estre donné au clerc (un blanc) en bénéfices vaquantz lors par (un blanc) qui luy en avoyt

faict la collation.

Cotté N∞ 6
1243 -

Instrument en parchemin de l'An 1517 ? novembre signé par Antoine Petit notaire avec ung sceau pendant

contenant accord entre Dominique de Cambis baron d'Allès et les doyens sacristain et chanoynes dudit Allès

et fut accordé que ledict baron seroit recogneu pour vray patron des chanoynes de ladite église d'Allès et que

aussy que ledit baron consentit à la collation dudit canonicat et prébende de ladite église pour la pacification

du Bénéfice de Rosson que Monsieur l'évesque d'Uzès leur avoyt remis et l'ordre seroyt tel observé que la

première prébende que vacqueret de plein droict appartiendroit audict évesque d'Uzès, lequel ordre est dedans

ledict instrument bien exprimé et désigné.

Cotté N∞ 8
1244 - CHAPPELANIE DE STE CATHERINE À GÉNOLHAC APPARTIENT DE PLEIN DROICT À M. D'UZÈS

Collation en papier de l'An 1468 du 27 de febvrier signée Bastide par laquelle Messire Nicollas Maugras

vicaire général de Monsieur Maruel (sic) évesque d'Uzès conféra à Anthoine Baldit prêtre une chappelanie de

Saincte Catherine estant en l'église de Génolhac. Laquelle luy appartient.

Cotté N∞ 9
1245 - CENSIVE À M. D'UZÈS EN RÉCOMPENSE DE LA MAYSON DU CLERGÉ QUE SE TENOIT DE LUY

Instrument en parchemin de l'An 1361 du 27 d'octobre signé par Pierre Davignon notaire contenant que les

procureurs du clergé d'Uzès bailhent à Monsieur Pierre évesque d'Uzès un sextier d'orge de censive sur une

terre appelée (mot illisible) pour aultre sextier orge pour une terre au terroyr de Junqueyrolles et aultres censes

désignées et confrontées audit instrument, et par ce moyen la maison du clergé d'Uzès demure exempte de toute

censive envers Monsieur d'Uzès

Cotté N∞ 10

1246 - RÉDUCTION D'UNE PENSION DE 24 S. À UNG D.
Instrument en parchemin de l'An 1360 du 18 de may signé par Pierre Cartier notaire contenant que les

procureurs du clergé d'Uzès reduysirent à Collin escollier d'Uzès la pension qu'il leur servoit de 24 sols pour

une vigne qu'il tenoit dudit clergé à Junqueyrolles à ung denier.

Cotté N∞ 11

1247 - UNG SEXTIER D'ORGE DE CENSE POUR LA CONFRÉRIE DU CLERGÉ D'UZÈS

Instrument en parchemin de l'An 1346 le 13 de décembre signé par André de Marchand contenant que

Guilhaume Ravoul donna à la confrérie du clergé d'Uzès un septier d'orge de cens sur une terre de

Junqueyrolles confrontée audit instrument.

Cotté N∞ 12

1248 - UNE CENSIVE POUR LA CONFRÉRIE D'UZÈS RECOGNEUE

Instrument en parchemin de l'An 1360 du 18 de may signé par Pierre Cartier notaire contenant que Collin

escollier habitant d'Uzès recogneut tenir de la confrérie du clergé d'Uzès une vigne en la dixmerie de

Junqueyrolles y confrontée soubz la censive de deux deniers.

Cotté N∞ 13

1249 - RECOGNOISSANCE POUR LA CONFRÉRIE DU CLERGÉ D'UZÈS

Instrument en parchemin de l'An 1360 du 18 de may (ou mars) signé par Pierre Cartier notaire contenant que

Florens Jugland d'Uzès recogneut tenir de la confrérie du clergé d'Uzès une vigne à Junqueyrolles y confrontée

soubz la censive d'ung denier.

Cotté N∞ 14

1250 - UNION DES CHAPELLANIE DE ST ESTIENNE D'UZÈS EN QUATRE

Instrument en parchemin de l'An 1392 du 7 d'aoust signé par Pierre Blanc notaire royal contenant que Messire

Marcial évesque d'Uzès du consentement de l'archidiacre sacristain de l'église d'Uzès et des consulz dudict

Uzès et des patrons de plusieurs chapellanies fit union desdictes chapellanies en quatre. Et seront du patronat

du sacristain et des consulz.

Cotté N∞ 15

1251 - POUR LA FONDATION DE L'HÔPITAL DES PAUVRES

Instrument en parchemin de l'An 1214 du segond des nonnes d'apvril signé par Estienne de Villemaigne

notaire, contenant que Pierre de Nozières donna pour édiffier une Hospital des Povres au lieu qu'est appelé Lot

Auriol et que seroit vercé pour la constitution d'icelluy et pour lors donna à Monsieur R. évesque d'Uzès au

nom dudit Hospital ung champ qu'il avoyt à Roq Auriol avec ses appartenances soubz les confronts y conteneus

donnoit en oultre demy livre cire à l'Hospitalier dudit Hospital.

Cotté N∞ 16

1252 -
Ung papier de l'An 1490 et le 6 d'apvril signé Bastide notaire contenant que Anthoine Baldit chapellain des

chapellanies de Saint Michel et de Sainte Catherine en l'église de Génolhac fit procureur pour rezigner

lesdictes chapellanies entre les mains de l'évesque d'Uzès, desquelles estant patrons Jean Privat, Jean

Argenson, Jean Quarante dudict lieu.

Cotté N∞ 17

Ce cayer a esté intermis parce que le papier avoyt est faynir le cinquiesme cayer.



A

ABEUILLE (ALIX [OU RAOLZ ?]) 50
Abizac (Mas d’) 61
ABRITI (JEAN) 43
ACONIORIS (JEHAN) 24
ADALBERT (PONS) 118
Agasses (Mas des) 96
Agde (Hérault) 89, 101
AGRALATA (PIERRE DE) 14
AGRIMON (GUILHAUME D') 19
AGRIPSONIA (PIERRE DE), évêque

d’Uzès 12
AGUERIC (RAYMOND) 48
AGULHON (PIERRE) 98
AICHIN (OU ARCHIN) (DURAND) 25
AIGREMONT (RAYMOND D’) 31
AIGUA (D') 7
Aiguebelle 39
AIRAL (PIERRE) 72
AIREBOUDOUZE (PIERRE DE) 117
ALARZI, NOTAIRE ? 32
ALBANEL (JACQUES) 82
ALBANELL (BERTRAND) 84
Albard (Mas ? Ville ?) 65
ALBARONE, dame de Montfrin 110
ALBERC (ELÉAZARD D') 61
ALBERC (ELÉAZARD) 60
ALBERT (BERTRAND) 94
ALBERT (GUILHAUME) 103
ALBEYRAC (BERTRAND D') 61
Albi (Tarn) 89
ALBI (JEAN) 3, 6
ALBI (JEHAN) 31
ALBIRAC (STIQUE D') 60
Alègre Allègre (Gard) 29, 74, 78
ALÈGRE (GUILHAUME D) 119
ALÈGRE (GUIRAUD D') 120
Alès, Allès (Gard) 76, 108, 121
ALEYRAC (RAYMOND DE) 53
ALIBERT (ESTIENNE) 46, 49, 110
ALIRÈTE (BERTRAND D') 57
ALLAMAND (BERTRAND) 49
ALLAMAND (GUILHAUME) 49
ALLAMAND (RAYMOND) 49
ALLEMAND (JEAN) 105
ALMERASSE (CATHERINE) 36
ALPHONSI, NOTAIRE 86
ALQUIER (GUILHAUME) 43
ALQUIN (DURAND) 37
ALTIER (ELÉAZARD DE) 57
ALTIER (GOCELIN DE) 43
ALTIER [SIC] (ESTIENNE) 33
ALTIER [SIC] (RAYMOND) 33
ALZIAS (BERTRAND) 60
ALZIAS D'UZÈS 15
ALZIAS D’UZÈS 10
ALZIEU (BERNARD) 98
AMALRICH (GUILHAUME) 89
AMELEU ? (RAIMOND) 36
AMIC (GUILHAUME) 101
Amizac 55
ANDRÉ (GUILHAUME) 80
ANDRÉ (JEAN) 5, 66, 120
ANDRÉ (RAIMOND, RAYMOND,

REMOND) 2, 4, 5, 1204
ANDRÉ (SAUVEUR) 14
ANDRÉ, évêque d'Uzès 19, 26, 30,

49, 55, 58, 76, 89, 111, 115
ANGLADE (BERNARD DE) 46
ANGLADE(S) (GUILHAUME DE) 48
ANGLADE(S) (RAYMOND DE, OU D')

46, 47, 49

ANGLICI (BERTRAND) 23
ANSELME (GUILHAUME) 74
ANTHEYRÈS ? (JACQUES) 39
Aramon 77, 78, 87, 117
ARAMON (PONS D') 77
ARATIN (PIERRE) 70
ARBAL, évêque d'Uzès 79
ARGELIÈS (JACQUES D') 56
Argelliers 92
ARGELLIERS (GILLES [EGIDIUS] D') 97
ARGENSON (JEAN) 121
Argiliès 11
ARIBON (GUILHAUME) 70
Arlendes 32
ARMAND, vicomte de Polignac 41
ARMERII (ESTIENNE) 47
ARMICI (GIRARD) 10
ARNAUD (BERNARD) 24, 90
ARNAUD (BERTRAND) 34, 118
ARNAUD (BERTRAND), évêque

d'Uzès 75
ARNAUD (GAUCELIN) 26
ARNAUD (GUILHAUME) 23, 90
ARNAUD (P.) 31
ARNAUD (PASCAL) 94
ARNAUD (PONS) 26, 52
ARNAUD D'ANDUZE 25
ARNILIUS (?), évêque d’Uzès 25
ARNOUL (BERTRAND) 50
Arpaillargues, Arpalhagues, Al-

palhargues, Arpaillargues et
Aureillac (Gard) 23, 61, 66, 67,
78, 98, 99, 117

ARPALHARGUES (AGNÈS D') 60
ARPALHARGUES (GUILHAUME D') 66,

98
ARPALHARGUES (MARIE D') 67
ARPALHARGUES (PIERRE D) 66, 98
ARTLE ? (PONS) 41
Asarne 96
ASTÉ (RAYNE) 93
ASTIER (RAYMOND) 41, 49
ASTRAUD (PIERRE) 112
Aubarne 66
Aubessargues, Aubussargues

(Gard), 11, 15, 55
Audabiac (Mas d') 109
AUDAROY (THOMAS) 31
AUDEBERT, AUDIBERT (PIERRE) 71,
77, 92, 93, 94, 95, 96

AUDEBURGUE (PONS DE) 15
AUDEMARE (CATHERINE) 87
AUDIBERT (ESTIENNE) 92, 95
AUDIBERT (GUILHAUME) 117
AUDIBERT (RAYMOND ) 98
AUDIBERT (RENÉ) 90, 95
AUGERY (GUILHAUME) 84
Augustrines 78
AUI (PIERRE DES) 106
Aujac (Gard)12, 38, 39, 78
Aulzon, Auson 36, 78
AURELHE (BERTRAND) 23
AURELLIS (ROURE DE) 11
AURIÈRES (PIERRE DES) 118
AURONSACLIER (ESTIENNE DE) 46
Auryeires (Mas des) 30
AUTAGEN (JACQUES) 38
AUTAION (?) (PIERRE) 24
Autre Aigues 70
Auzerat (Mas d') 38
Auzet 82
Avéjan (Gard) 34, 62, 117
Avignon (Vaucluse) 2, 27, 58, 69,

80, 103, 105

AVIGNON (PIERRE D'), DAVIGNON,
AVINIONIS (PIERRE) 8, 9, 11, 71, 75,
76, 91, 102, 103, 109, 115, 118,
119, 121

Avisac 60
AYMES (GUILHAUME) 65
Ayrolles 77

B

BACALOURS 96
BAGARS (BERTRAND DE) 39
Bagnols, Bagnolz, Baignolz,

Bagnols-sur-Cèze (Gard) 13, 72,
86

BAGNOLS, BAGNOLZ (GUILHAUME DE)
52, 93, 94, 96, 105

BAGUENS (GUILHAUME DE) 63
BAICI (?) 26
BALBI (JEAN) 37
BALDIT (ANTHOINE) 121
BALDOUIN (JEAN) 83
Balmelles 38
BALMES (JEAN) 13
Banalz 95
Banastide 5
Bancz de la Bastide (Mas des) 108
BANE (ARNAUD DE) 76
BANLÈVES 38
Bannasourgue 78
Banne (s) (Ardèche)19, 20, 62, 75
BANNE (BERMOND DE) 62
BANNE (RAYMOND DE) 76
BARBUT (JEAN) 51, 92
BARGE (JEAN DE) 22
BARGETON (JEAN) 2, 4, 5
BARIETON (MATHIEU) 73
Barjac (Gard) 19, 26, 62, 63, 75,

76, 78, 112
BARJAC (AUSTOUR DE) 62
BARJAC (BERMOND DE) 108
BARJAC (BERNARD DE) 62
BARJAC (BERTRAND DE) 108
BARJAC (ESTIENNE) 105
BARJAC (GAUCEL(L)IN DE) 62, 74,

100, 110, 112, 119
BARJAC (GUILHAUME DE) 62, 75
BARJAC (MÉLINA DE) 75
BARJAC (PIERRE DE) 62
BARJAC (PONS DE) 19, 20, 21, 75
BARJAC (RAYMOND, REMOND DE) 22,

62, 74, 76, 109, 112, 113, 120
BARJETON (JEAN) 120
BARJETON (MATHIEU) 79
BARNERIE (GUILHAUME) 20
BARNHIACI (PONS) 12
BARNOIN, BARNOYN, notaire 4, 73
Baron, Barron, Baron (Gard) 77,

78, 100
BARRAFIN (LEGIER) 19
BARRE (JEAN DE) 57
BARRUEL (BERNARD) 101
BARRY (JEAN DU) 41, 44
BARTHÉLÉMY (GUILHAUME) 30
BARTHÉLÉMY DE SAINCT QUENTIN 50
BARTHÉLÉMY DE ST AMBROIZ 34
BASSOL (BERNARD) 92
BASTIDE (BONNEVENTURE) 72
Bastide (Mas de) 44
BASTIDE (SANS PRÉNOM) 121
BAUCHERI (GUILHAUME) 54
BAUCHERI (RAIMOND) 54
BAUCHEST (JEAN) 54

122
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BAUDRAMIN (BERNARD) 5
BAUDRANI (BERNARD) 11
BAULATO (DE) 5
BAULMES 38
Baume (La) 31
Baume Sourde 69
BAUX (BERTRAND DE) 107
BAUX (RAYMOND DE) 107
BAYARDA (JEAN DE) 29
BAYARDE (GUILHAUME) 115
BAYARS (BERMOND DE) 34
BEANDORT (GUILHAUME DE) 97
BÉATRIX D'UZÈS 19
Beauvays, Beauvais (Oise) 82
BEAUVEZER (RAIDON DE) 19
Bec de Jun(g) 19, 20, 62, 78
BÉC(C)AMIL(S) 74, 75, 78, 110, 111
BECQUÉTI (PIERRE) 96
BEDORT (PIERRE) 49
BEDOS, BEDOZ (PIERRE) 2, 3, 54
BEDOS, BEDOZ (PONS) 68, 100
Bedoussan inférieur (Mas de) 40
Bedoussan supérieur (Mas de) 40
BEDOZ (ANDRÉ DE) 31
BÉGLO (ANTHOYNE) 68
BEGO (BERTRAND) 97
BEISSEYRE (PIERRE) 21
Bel (Mas du) 111
Bel Buysson 98
BÉLO (?) 86
BÉRARD (GUILHAUME) 19, 29
BÉRARD (JEAN) 29
BÉRAS (PIERRE) 119
BERBON (PIERRE) 47
Berc et de Larere (Mas du) 112
BÉRENGUIER D'UZÈS 1, 7, 10, 23, 70,

73, 74, 111
BERG (JEAN [PIERRE, OU PONS]) DE)

115
BERGARET 85
BERGIER (PONS) 108
BERL(I)ON, évêque d'Uzès 80, 108
BERNON D'UZÈS 77
BERMOND (GUILHAUME) 92, 93
BERMOND (PIERRE [DE]) 26, 42, 43,

66, 75, 77, 98, 99, 100
BERMOND D’ANDUZE 25, 26, 42, 43
BERMOND D'UZÈS 12, 14, 15, 16, 17,

22, 32, 55, 68, 77, 79, 90, 100,
112, 119

BERNARD (GUILHAUME) 117
BERNARD (PIERRE) 74
BERNARD 79
BERNARD D’ANDUZE 31, 34
BERNARD, ÉVÊQUE D’UZÈS 31
BERRIANA 48
Berrias, Berriaz 25, 26
BERS (PIERRE DE) 76
BERTHON (???), évêque d'Uzès 102
BERTOUS (JEAN) 87
BERTRAND (NOM OU PRÉNOM ISOLÉ) 66
BERTRAND DALBERT 60
BERTRAND DE BÉZIERS 57
BERTRAND DE SAINT QUENTIN 61
BERTRAND, évêque d'Uzès 5, 10, 12,

19, 20, 24, 28, 29, 37, 39, 40, 41,
50, 51, 52, 54, 55, 56, 57, 58, 59,
62, 65, 67, 74, 75, 76, 89, 99, 100,
103, 109, 110

BERTRAND, notaire 111
BÈS, BEZ (PIERRE DE) 49, 52, 56, 57,

58, 61,62, 66, 69, 81, 90, 102,
105, 107, 110, 118

BESSIS (PIERRE DE) 20, 46
BESSON (REMOND) 21
BESSY (PIERRE DE) 19
BEUZU ? (RAYMOND DES) 34
BÈZE (ESTIENNE DE) 109
BEZEY (GUILHAUME DE) 114
Béziers (Hérault) 70
BÉZUC (BERNARD DE) 110
BINETS (GUILHAUME) 19

BINOT(I) (GUILHAUME) 60, 90
BIRALD (PONS) 92
Bise, Bize, (Mas de) 38, 39, 43, 62
Bizac (Mas de) 62
BLANC (JEAN) 73
BLANC (MATHIEU) 116
BLANC (PIERRE) 121
BLANC (PONS) 10
BLANC (RO(U)BIN) 2, 4, 5, 73
BLANCHON (FIRMIN) 27
BLANCHON (MARTIN) 30
BLANQUI (PIERRE) 66
BLANQUI (PONS) 14, 60
BLANSILI (ESTIENNE) 61
BLANZQ ? (PONS) 61
BLAQUIÈRE (REYMOND DE) 93
BLAT (JEAN) 120
BLAU (ESTIENNE) 91
Blauzac (Gard)15, 16, 23, 65, 66,

67, 78, 96, 97, 98
BLAUZAC (BERMOND DE) 66
BLAUZAC (RAYMOND DE) 66
Blave 42
BLEGERI (PONS) 20
BLINIS (GUILHAUME DE) 22
BOBAL (JEAN) 46
BOCOYRAN (DRAGONET DE) 74
BOCQUERII (JEAN) 80
BODET 105
BOIRAL (PIERRE) 53
BOIS DE BORDONNIÈRE 65
Bois de Vélans 118
Boisson (R. de) 52
BOLÈGUE (PONS) 115
BOM(N)PAR(D,T), évêque d'Uzès 28,

38, 40, 42, 65, 77, 89, 102
BON (BERTRAND) 7
BON (NICOLLAS) 102
BONET, JUIF 68, 70
BONHOMME (BARTHÉLÉMY) 31
BONHOMME (BERTRAND) 9, 15, 53,

54, 58, 74
BONIBEYLI (ESTIENNE) 84
BONIS (BONET ?) (GUILHAUME) 4
BONNET 7
BONNIER (LOYS) 10
BONY BENSII (ESTIENNE) 82
Bo(u)(c)quet, Bouquet (Gard) 11,

14, 15, 74, 75, 78, 79, 108, 1O9,
112, 113, 119, 120

Bordeaux (Gironde) 28
Bordic (Gard) 78
BORDON (PIERRE) 84
BORELLI (JACQUES) 82
Bornarette 42
BORNES (PIERRE DE) 21
Bornette 38
BORROSSOL notaire ? 4
BOSQUERII, notaire ? 69
BOSSALINO ? (RAYMOND DE) 33
BOTIN (PIERRE) 101
BOUBAL (BERTRAND) 49
BOUCROZE (PIERRE) 8
Bouc(z) 28, 29, 31, 32, 33, 41
BOUQUET (JOURDAN DE) 119, 120
BOUSCADERI (JEAN) 8
BOUSQUET (BERNARD DE) 34, 36
BOUSSARGUES 102, 103
BOVIER (BOYER ?) 86
BOYER (LOYS) 12
BOYER 86, 89
BOYLEAU 113
BOYRA(L) (PIERRE) 53, 58, 91
Boysses 90
BOYSSIER (BERTRAND) 92
Boyssure 95
BRANCAS(Z), BRANQUAS (ANNE DE) 1,

3, 81
BRANQUETTY (GUILHAUME) 33
BREINNA (PIERRE) 3
BRÉMOND (HÉLIAS) 19
BRÉMOND (LAICHUIS ? ) 19

BREMOND (REMOND) 19
BREMOND DE CLAUSONE (RAYMOND)

61
BRÉMONT (PIERRE) 66, 67
Brésis, Brézis, Brisis, 38, 41, 42, 43
Bressargues 118
Bretz (Mas de) 75
BREYS ? (RAYMOND DE) 36
BRIATI (PIERRE) 7
BRIER (GUILHAUME) 59
BRIES (OU BUES, OU BRÈS) (BON AMY

DE) 62
Brignon (Gard) 82
BRIGNON (GILLES DE) 92, 94
BRIGNON (GM DE) 91
BRILLAR (PONS) 50
Brin 38, 41, 42, 43
BRION (BERTRAND) 55
BRION (GILES DE) 55
Brioys 9
BROCHE (RENÉ) 89
BROT (PIERRE) 91
BROUDIER (PONS) 68
Broussargue(s) 59, 105
BROUYES (PIERRE DE) 36
Brouzet (Brouzet-lès-Alès - Gard) 3
BRUEIS (PONS DE) 17
BRUGIA (JEAN DE) 29
BRUGUERII (BARTHÉLÉMY) 82
BRUGUIER (PONS) 48
BRUGUIÈRE (BOURTOUMIEU) 5
BRUGUIÈRE (PIERRE DE) 39
BRUGUIÈRES (JEAN DE) 31
Bruiz 15
BRUN (BERTRAND) 36, 37
BRUN (PIERRE) 112
BRUN (RAYMOND) 110
BRUNI (BERTRAND) 36
BRUNY (BERTRAND) 34
BUDOS (ANDRÉ DE) 33
Bugnedouresse 11
BURGUELLI (BARTHÉLÉMY) 82
BURGUERI (ANTOINE) 24
BURGUERIA (JEAN DE) 22
BURGUNDI, chanoine du Vivarais

107
BURGUNDION (BARTHÉLÉMY) 82
BUSQUET (BERNARD DE) 35
BUSQUET (BERNARD) 34
BUSSAC (BERTRAND) 40

C

CABALLIER (PIERRE) 62
CABANA (BERTRAND DE) 92
CABANA (PIERRE DE) 92
CABANA (REYNAUD DE) 92
CABANEL (GUILHAUME) 82, 83
CABANEL (GUILLAUME) 85
CABANELI (GUILHAUME) 82
CABANES (BERTRAND DES) 70
CABANES (GUILHAUME DE) 108
CABANES (RAYMOND) 34
CABANON (BERTRAND DE) 49
Cabassut 113, 114, 116
Cabiscol 2
Cabiscollat 90
Cabiscolle, portail d'Uzès 3
CADDENA, CADOINA (BERNARD DE)

ÉVESQUE D’UZÈS 10, 13
CADOÈNE (RAYMOND DE) 112, 113
CAFRANIS (HUGO DE) 113
CAIREL (JACQUES) 18
CALATI (PIERRE DE) 54
Calbusargues 90, 115
Calffand 15
Calvargues 112
CALVIN (HUGO) 72
CALVIN (R.) 93
CALVIN (RAYMOND) 39
Calz (Mas de) 32
CAMBIS (DOMINIQUE DE) 121

123



124

Cammilier 112, 113
Camp de Perjurat 116
Camp Grenier (Mas de) 112
Campagnac 98
CAMPAGNANI (PIERRE) 13
Campagni du Rosno 15
Campagniers 116
Campeyron (Mas de) 109
CAMPO (GILLES DE) 15
CANALS (PIERRE DE) 93
Canalz 95
CANAT (ESTIENNE) 118
CANTALOP (RAYMOND) 97
CANTARELLE (BERTRAND DE) 23
CANTAULT (BERTRAND DE) 105
CANTAVELLE (BERTRAND DE) 56
CAPEL (RAYMOND) 82
CAPELIER (PAUL) 50
CARAMA (MAS DE) 113
CARBONEL (PIERRE) 118
CARBONNIER (PIERRE) 119
Carbussargues 96
Carneri 71
CARRIÈRE ( GUILHAUME) 100
CARRIÈRE (GUILHAUME) 8, 11, 54
Carrière Neufve 71
Cartaber (?) 39
CARTERI (PIERRE) 13
CARTÉRI (PIERRE) 3
CARTÉRII (PIERRE) 25
CARTEYRON (GUILHAUME) 98
CARTIER(S) (PIERRE) 32, 53, 63, 113,

121
CARTIER (PONS) 57
CARTIER (RENÉ) 94
Cartier Renonenc 55
CARZET (BERNARD) 94
CASCANDELY (FRANÇOYS) 1
Case Nove (Mas de) 112
Cassa(i)gnas 13, 25, 76
CASTAGNI (GUILHAUME) 83
Casta(i)gnols 25, 76, 81, 111
CASTANET (GUILHAUME DE) 34
CASTEL GAU (PIERRE DE) 74
Castel Gauch 23, 31, 76, 78
CASTEL GAUCH (GOSSELIN DE) 76
CASTEL GAUCH (PIERRE DE) 76, 116
CASTEL GAUCH (PONS DE) 31
CASTELGAU (GUILHAUME DE) 32
Castelgault 74
CASTELLI (ANDRÉ DE) 67
Castelz 67
CASTILHE (DOUCE) 116
Castilhon, Castillon 22, 55, 77, 78
CASTILLON (ANTHOINE) 27
CASTILLON (BERMOND DE) 93
CASTILLON (BERTRAND DE) 90, 91
CASTILLON (GUILHAUME DE) 57, 90,

91, 93, 94, 95
CASTILLON (PONS) 101
CASTILLON (RAYMOND DE) 91
CASTILLON (REYNOT DE) 60
CASTILLON (VIORNE DE) 57
CASTRO (GABRIEL DE), évêque

d’Uzès 17
CASTRO (OLIVIER DE), évêque

d’Uzès 10
CATELLAN (DURAND) 76
CATERIN (DOMERGUE) 58
CAT(H)ERIN, CATILIN (DURAND) 19,

20, 26
Caunes 15
CAVALERII (PIERRE) 67
CAVALIER (BERTRAND) 40, 41
CAVALIER (PIERRE) 103
CAVALLIER (PONS) 117
Cavilhargues, Cavillargues

(Gard)102, 103, 104, 105, 106,
107, 108

CAYLARD (GUILHAUME DE) 98, 99
CAYREL (GUILHAUME) 44
Caze Nove (Mas de) 107, 112

Cazeneuve 102
CELLANO (GUILHAUME) 48
Cendras (Sendras), Cendras (Gard)

120
CERLADONS ? (PONS) 27
CÉZAIRI (RAYMOND DE) 66
Chabalz 78
CHABAUD (RAIMOND, RAYMOND) 83
CHABAUDE (ERMESSENDE) 83
CHABAUDE (GALBURGE) 82
CHABOT (JEAN) 83
CHABOTTE (PIERRE DE) 44
CHABOTTES (JEAN DE) 69
CHABOTTES (PIERRE DE) 69
CHAMAND (BERTRAND) 120
CHAMAND (PIERRE) 92
CHAMAND (ROSTAND, ROSTANG) 46,

47, 48, 49, 51, 53
Chambon(n)et 38, 42, 45
Chamborigaud (Gard) 44
CHAMP (GILLE DU) 68
CHAMP GAUTIER (BERTRAND DU) 95
CHAMP GRIS (JEAN DE) 76
CHAMPCLAUX (GUILHAUME DE) 30
CHARLES (RAYMOND) 48
CHARLES, roi (Charles IV) 65
CHARLES, roi (Charles V, Le Sage)

9, 74, 81, 82, 86, 113
CHARLES, ROI (Charles VII, le

Victorieux) 5, 79
CHARLES, roi (Charles VIII) 89
Charnavas 39
CHARVIS (GUILHAUME DE) 75
CHARVIS (JEHAN DE) 41
CHASTA (PIERRE) 87
Chasteau neuf 78
CHASTEAUNEUF (DRAGONET DE) 38
CHASTEAUNEUF (GUIGO DE) 74
CHASTEAUNEUF (GUILHAUME DE) 29
CHASTEAUNEUF (JORDAN DE) 110
Chasteauneuf de Cruzière 112
CHASTEAUVIEULX (PIERRE DU) 30, 75
CHASTEAUVIEULX (RAYMOND DU) 30,

31, 75
CHASTILHON (BERTRAND DE) 58
CHAT (PIERRE) 89
CHATEAUNEUF (ANTOINE DE) 6
CHATEAUVIEULX (ARNAUD DE) 31
CHATEAUVIEULX (GUILHAUME DE) 29
CHATEAUVIEUX (GILBERT DE) 30
CHATILLON NOTAIRE ? 5
CHAUDIER (MICHEAU) 83
CHAUFRESSENCHES (JEAN DE) 25
CHAUSSINEN (?) (JEAN DE) 21
CHAYLA(R)(D), PAROISSE D'AUJAC

(GARD) 38, 39, 40
CHOLOGHI (PIERRE) 47
Cigallon 96
Clap (Mas de) 75, 113
Clapier (Mas de) 76
CLAVEL (GUILHAUME) 115
CLÉMENT, pape 120
CLÉMENT, pape (date inconnue.

Peut-être Clément VI) 69
CLÉMENT, roi (?) 29
CLOQUET (ESTIENNE) 49
Cocurude 3
CODON (RAYMOND) 61
Cogossac 111
Cogulet (Mas de) 109
Colassut 79
COLIAZ (BERTRAND DE) 56
Coliaz, Collias (Gard) 15, 73, 78,

84, 101
COLLA (RAYMOND) 75
COLLIAS (FRANÇOIS DE) 84
COLLIAS (RAYMOND DE) 65
COLLIN, écolier d'Uzès 121
COLOMB (GUION) 89
Colombiers 59, 102, 103, 105, 107,

109
COLOMBIERS (BERNARD DE) 99

Colorgues (Gard) 55, 96
COLORMATO (DURAND DE) 28
COMBES (JEAN DE) 25
COMBES (RENÉ DE) 37
Combret (Mas de) 29
COMON (JEAN) 32
Compère (Mas de) 112
COMTE (BERTRAND) 25, 75
Conaulz, Connaux (Gard)114, 115
CONBRIA ? (RAYMOND DE) 30
Concolles, Concoules (Gard) 38,

39, 40, 41, 42, 43
CONDAMYNE (RAIMOND) 36
Conilhargues 105
CONSTANCE (BÉATRIX) 59
CONSTANCE, CONSTANS (MABILLE)

49, 54, 56, 57, 58
CONSTANS (BERTRAND) 63
CONSTANS (PIERRE) 55, 56, 57, 59,

60
CONSTANS(T) (PONS) 49, 54, 60
CORDESGAN (SANS PRÉNOM) 97
CORDIER (DENIS) 65
CORMILLON ? 91
Corniaret (Mas de), paroisse de

Chamborigaud (Gard) 39
Cornilhon, Cornilhan, Cornillon

Gard) 78, 102, 103, 104, 105
CORREGIER (PIERRE) 42
CORRIGÉRII (PIERRE) 45
Corry, Courry (Gard) 34
CORRY (GUILHAUME DE) 28
CORRY DE MONTALLET (PIERRE DE) 31
COSTA (JEHAN DE) 4
Coste (Mas de) 117
COSTE (RAYMOND DE) 117
Coste Dalone 118
Costeilades 38, 42
COTE (?) (AYMA) 5
COURTANS (PIERRE) 50
Coyssens de Guilmeil 111
COYSSIN (RAYMOND) 114
Crespin (Mas de) 104
CROS (PIERRE DU ), OU DU RIEU ? 46
Croz 103
CROZE(ZO) (PIERRE DE) 2, 59
Crus (Mas de) 62
CRUSSOL (ANTOINE DE) 1, 13, 14
Cruviers (Mas de) 52, 101
Cruzières 29
CUBIER (MICHEL DE) 102
CUBIÈRES (ARNAUD DE) 33
CUBIÈRES (HUGON DE) 40
CUBYÈRE (ARNAUD ? DE ) 38
Cumbes ? (Mas de) 39
CURATER(II) (HUGO) 68, 69
CURRI(S) (RAYMOND) 71, 91
Cusinas (Mas de) 32
CUSTIL ? (GUILHAUME) 117

D

Daccide (Mas) 103
DALBERC (BERTRAND) 61
Dalon(n)e 93, 94, 95, 118
DALSON (PIERRE) 94
DANERII (PIERRE) 23
DAUDÉ, fille de Hugon de St

Ambroiz 32
DE LA MARCHE 89
DE LA PORTE 83
DE VERCIO ? (P.) 31
Deaux Gard) 97
DEAUX (JACQUES DE) 67, 96, 98
DEGAN D'UZÈS 1, 14, 16, 18, 55, 60,

62, 68, 109, 119
DEL PRADEL 109
DELEUZE (DURAND) 36
DELEUZE (GUILHAUME, femme de

Guilhaume Pierre) 36
DELEUZE (MARIE) 36
DEMA ? (PIERRE) 36
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DEPIVOT (PIERRE) 120
DEQUI (PIERRE) 81
DESMIER (RAYMOND) 52
DESSALIS (PERRIN) 23
DESSALIS (PÉTRONILLE) 20
DESSALIS (REMOND) 20
Dessoubs Brugas 116
DEYNIER (RAYMOND) 49
DEZROIZ (RAYMOND) 101
DILLIA (PIERRE) 62
DIONS (GARD) 11, 15, 55, 58, 65,

66, 78, 99, 100
DIONS (GUILHAUME DE) 100
DIONS (JEAN DE) 100
DIONS (PIERRE DE) 99
DOET (PIERRE) 101, 102, 110
Domazon 78
DOMERGUE (ANDRÉ) 68
Donarel, paroisse de Génolhac

(Gard) 39
DONE (PIERRE) 58
DONET(I), DONETS (PIERRE) 26, 55,

67, 97
DONS (RAYMOND DE) 9
Donvau inférieur ? (Mas de) 40
DONZIELLE (PIERRE) 44
DOUCE DE LA CHAPELLE 114
DOUMERGUE (ANTOINE) 108
DRAGONET DE VENOBLE 11
DRAGONET, SEIGNEUR DE JOYEUSE

(ARDÈCHE) 23
DRAGONETTE 8
DU FORT (JEAN) 2
DU MAS (PIERRE) 64
DU PONT (GUILHAUME) 64
DU PONT (GUILHEM) 63
DU PUY (BERMOND) 68
DU PUY (GUILHAUME) 75
DU PUY, DUPUY (JEAN) 53, 90
DU PUY (RAYMOND) 45, 100
DU RANG (RAYMOND) 76
DU RIEU (RAYMOND) 105
DU ROURES ? (PIERRE) 37
DUCA (PIERRE) 49
DUCROS (RAYMOND) 95
DUCTI (PEYRE) 58
DUDARTS (THOMAS) 83
DUFFAYS (GUILHAUME) 62
DUFFOYRE (GUILHAUME) 62
DUMAIN MME 46
DUMAS (PIERRE) 95
DURAND (BERTRAND) 95
DURAND (JEAN) 118
DURAND (MORREBRUN) 81
DURAND (PONS) 48
DUTIL (BERTRAND) 46
DYEUSA [DYEUSSE] (RAYMOND DE) 98

E

EAU LARGE (PIERRE D') 46
EBRARD, évêque d’Uzès 13, 15, 16
EFRAT, évêque d'Uzès 80
ELBORDIT (JEAN) 67
ELÉAZAR(D) (BERTRAND) 56, 57
ELÉAZAR(D) (PIERRE) 57, 59, 104,

106
ELEAZAR(D) D’UZÈS 10, 85
ELÉAZARD (RENÉ) 59
ELIZIAR (PONS) 52
ELZÉAR(D) (PIERRE) 53, 63
ELZÉAR (PONS) 63
ELZEAR D’UZÈS 17, 66
ELZIAS D’UZÈS 15, 16
EMERIC (GUILHAUME) 50
EMILLIUS, évêque d'Uzès ? 80
Entraigues 94
ERMET (LAURENT DE L') 40
ERMET (PIERRE DE L’) 40
ESBERARD, évêque d’Uzès 19, 40,

45
ESPINA (PIERRE) 47

ESTIENNE, archidiacre d'Uzès 77
EUGÈNE, pape 80
EUSTACHE DE NISMES 1
Euzet (Gard) 33, 55, 110
EVESQUE (PIERRE) 91
Eygallier(s) 77, 78, 120
Eyguèse 78
EYMAR, évêque d’Uzès 31
Eymargue(s), Eimargue,

Aimargues (Gard) 1, 14, 16, 32,
68

EYMES (RAYMOND) 73
Eyrolle(s) 85, 98
Eys(s)ene 23, 97, 99

F

Fabiargues (Mas de) 98
FABRE (GUILHAUME) 50, 85
FABRE (JEAN) 85
FABRE (PIERRE) 84
FABRE D'UZÈS 71
FABRI (BERTRAND) 84
FABRI (GALLENG) 84
FABRI (GUILHAUME) 54
FABRI (JEHAN) 31
FABRI (PIERRE) 79
FABRI (SS PRÉNOM) 87
FABRONI (GUILHAUME) 39
FABRY (PONS) 97
FABRY (SS PRÉNOM) 87
Facinières 118
FAGE (GUILHAUME) 105
FAIOTI (ARNAUD) 24
Faize 68
FALCON (SABEL) 28
FARELLE (IMBERT DE LA) 37
FAULCON (FAULCON) 76
FAULCON (RAIMOND, RAYMOND) 28,

31
FAULCONNERIE (RAYMOND) 33
FAULQUET DE SAINT QUENTIN 48
FÉDE (JACQUES) 61
FEDEU (PONS) 47
FELAQUIER (PIERRE) 27
FELIN (GUILHAUME) 46
FÉLIX (PIERRE) 96
FÉLIX (POL) 115
FÉLUS (ANDRÉ DE) 90
FERMINE (MARIE) 34
FERREYROLES (GERVAYS)DE 75
Ferreyrolles, Ferreirolles 24, 62,

75, 76, 78, 89, 109, 111
FERREYROLLES (BERNARD DE) 75
FERREYROLLES (GAUCELLIN DE) 75
FERRIER (BERNARD) 42, 64, 104,

107, 116
Fesque 97
Fesque de Rosière 97
FIRMIA (BERNARD DE) 8
FIRMIGUIÈRES 15
FIRMIN (GUILHAUME) 11
FIRMINARGUES (BERNARD DE) 103
FIRMINARGUES (PONS DE) 9
FLANDIN, FLANDRIN (PIERRE) 1, 13,

14, 39
FLANDIN (PONS) 117
FLANDRIN (ESTIENNE) 65
Flaux (Gard) 15, 22, 55, 58, 59, 77,

90, 91, 92, 93, 94, 95, 96, 101,
108, 109

FOLQUIER (JEAN) 37
Fons (Gard) 78, 101
Fons sur Lussan, Fons de Lussan

(Gard) 112, 117
FONT (BERTRAND DE LA) 33
Font de Grézac 68
Font d’Hure 12
Fontanès (Gard) 78
FONTANÈS (NICOLLAS DE) 107
Fontarèche, Fontarèches (Gard) 15,

78, 104, 106, 116

FONTE (HUGO DE) 113
Formégière, Formigière 104, 116
Fornès, Fornez 70, 71, 73, 78
FORNIER (JACQUES) 48
FOULQUET DE SAINT-QUENTIN, prieur

de St Michel 46
Fournès, Fournez (Gard) 14, 16,

23, 105
FOUSSAC (PIERRE) 46
FOYMEL (?) (BERNARD) 21
FOYSSIC (JEAN) 40
FRAMONDI (PIERRE) 92
FRANCIN(I), FRANCINI, (GUILHAUME)

16, 26, 60
FRANCIN(I), FRANSCINI (PONS) 11, 66,

68, 69, 109
FRANCINI (PIERRE) 81
FRANÇOIS PREMIER, roi 79, 87
FRANCON (GUILHAUME) 15
Fregé 79
Frègue 71
FRETON (EUSTASSY) 90
Freycinet 39
FRONTAL (BERNARD) 40
FULCI (FULCON) 43
FURNO (VINCENS DE) 13
FUSSAT (PIERRE) 50

G

GABRIEL, évêque d'Uzès 46, 81
GAFFI (BERNARD) 82
GAILHARD 86
GAJAN (BERTRAND DE) 83
Gajans, Gaians, Gajans (Gard) 74,

78, 79
GAJANS (BERNARD DE) 82
GALAFRED (HEYMERIC DE) 34
GALAND (BERTRAND) 49
GALAND (FOLQUE) 47
GALAUBE (B.) 52
GALAUBE (BERTRAND) 51, 53, 54, 60
GALAUDI (OU GALAUBE ?) (BERNARD)

51
GALERS (GUILHAUME DE) 75
GALFERT 113
GALHARD (MATHIEU) 67
Galian (Mas de) 90
Galier (Mas de) 91
GALINIÈRES (BEATRIS DE) 34
Gal(l)inière(s) (Mas de) 34, 62, 117
GALLAFRET (PIERRE DE) 39
GALLINIÈRE (BÉATRIX DE) 117
GALPHELIN 36
GAMOND (ROSTANG) 46
Garais (Mas de) 31
GARDÈZ (CLAUDE DES), ÉVÊQUE

D’UZÈS 36
GARDIÈS (BERTRAND DE) 89
GARDIÈS (GUILHAUME DE) 104,

106,114
GARDIES (JEAN DE) 106
GARIN (OZIL) 38, 39, 42, 43, 44
Garnayrenc (Mas de) 63
Garrigues (Gard) 96
GASC (ESTIENNE) 71, 98
GASILHA (GUILHAUME) 67
GASQUET (PIERRE) 71
GASTUEL (BERTRAND) 49
GATIGUES 120
GAUCEL(L)IN (REMOND, RAIMOND,

RAYMOND) 8, 9, 90, 101
GAUCELIN DE ST AMBROIS 25
GAUCELLIN (PIERRE) 99
GAUDART (FRANÇOIS) 17
Gaujac (Gard) 72, 103, 106, 108,

114
GAUJAC (ANTHOINE DE) 105
GAUJAC (GUILHAUME DE) 64
GAUSARGUES (MAS DE) 120
GAUSSAUT (ARTAUD) 89
GAUSSELIN DE BARJAC 20
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GAUSSELIN DE NAVES 21
GAUTIER, 87, 99
GAUTIER (AYM[ERIC ?]) 91
GAUTIER (BERTRAND) 68
GAUTIER (ESTIENNE) 7, 71
GAUTIER (HENRY) 100
GAUTIER (JACQUES) 5
GAUTIER (RAYMOND) 56, 116, 118
Gautière (Mas de) 99
GAUYLAR (RAYMOND) 65
GELIS (ESTIENNE DE) 119
GENESII (RAIMOND) 9
GENIÈS (RAIMOND) 9
GENIÈS (RÉMOND) 8
Genodon 15
Génolhac (Gard) 25, 26, 31, 33, 39,

40, 41, 42, 43, 44, 45, 73, 78, 81,
121

GENTIL (LOYS) 14
GÉRALD, évêque d'Uzès 27, 95
GÉRARD, évêque d'Uzès 89, 90, 92,

98, 99, 119
Gévolon 15, 23
GIBERT (COLIN ?) 31
Gifons (Mas de) 99
GIL(L)E(S) (DURAND) 20, 30, 34
GILLE(S) (PIERRE) 7, 69, 99
GILLES (GAUCELIN) 29, 77
GILLI (PIERRE) 63, 94
GINGUISSA (RAYMONDE) 105
GINHOUX (JEAN) 29
GINIOUX, CAPITAINE 33
GIRARD (ROBERT DE) 1
GIRARD, évêque d’Uzès 13, 22, 47,

64
GIRARDIN [OU GIRARDUS] (G DE),

évêque d’Uzès 28
GIRAUD (BERTRAND) 29
Givoulon 16
Goirargues (Mas de) 112
GORDIN (PONS DE) 96
Gordon(ne) 93, 109, 115
GORDON (PONS DE) 115
Goudargues (Gard) 19, 20, 75, 117
GOUIFFRET (HÉLIE) 114
Gourjargues (Mas de) 109
GOUSSAUT (ROSTANG) 118
Goutmas 99
GRAND (PAUL [PONS ?]) 91
GRAND (PIERRE) 91
GRANDELA (GUILHAUME) 82
GRANGERII (BERTRAND) 60
GRANIER (PONS) 97
Granier ou Garnière ? (Mas de)

99, 100, 112
GRANUYE (?) (GUIDO DE) 3
GRASALERI, GRASALIER, GRASEILLÉ

(GUILHAUME) 30, 32, 35
GRAVELIN (REMOND) 13
GRAVIÈRES (JEAN DE) 4
Greault (Mas de) 76
GRÉCLI (PONS) 44
GRÉFUEL (ANTOINE) 120
GRÉGOYRE, pape (Grégoire IX) 81
GRÉTI (GUILHAUME) 64
GRIFOLIO (BERTRAND DE) 34
Griolly, Grioulet (Mas de) 75, 109,

112, 113
GUARGITE PETRA, GURGITE PÉTRA

[GROSPIERRE] (RAYMOND DE) 26,
28, 32, 36

GUARNIER (DURAND) 37
Guarnière ou Gautière ? (Mas de)

99
GUASC (ESTIENNE) 30, 31, 34
Guavilhargues 78
GUELDE 38
Guelde (Mas de) 33, 38
GUER (GUILHAUME DE) 48
GUÉRIN (GUILHAUME) 98
GUÉRIN (LAZARIE) 52
GUÉRIN (OZIL) 43, 44

GUIDA, fille de Guido 108
GUIGONET 102
GUILHAUME (DOULCE) 56
GUILHAUME (ESTIENNE) 51, 56
GUILHAUME, archevêque d'Aup ? 89
GUILHAUME COMTE DE BEAUFORT 38
GUILHAUME DE BOYSSON (PIERRE) 79
GUILHAUME D'UZÈS 74, 111
GUILHAUME, évêque d'Uzès 1, 3, 10,

11, 12, 14, 15, 16, 17, 21, 22, 23,
28, 29, 31, 32, 33, 34, 36, 37, 38,
39, 40, 41, 42, 43, 44, 46, 47, 50,
51, 52, 53, 54, 55, 56, 57, 58, 59,
60, 61, 63, 64, 65, 66, 68, 69, 70,
71, 72, 74, 76, 81, 82, 83, 89, 90,
91, 92, 93, 94, 95, 96, 97, 98, 99,
100, 101, 103, 104, 105, 106, 108,
109, 110, 112, 113, 114, 115, 117,
118, 119, 120

GUILHEM (DOUCE) 57
GUILHEM (ESTIENNE) 57
GUILHERMY (RAYMOND) 28, 31, 33
GUILLAFRET (PIERRE DE) 39
GUINHARGUE (BERTRAND) 93
GUIRAUD (PONS) 32
GUISQUARD 77
GUITARD (GUILHAUME) 117
GUYRELLI (JACQUES) 43

H

HÉBRARD D’UZÈS 65
HÉLÉAZARD (PIERRE) 81
HÉLÉAZARD D'UZÈS 67
HÉLIAS, évêque d’Uzès 5
HÉLIE, Hélye, évêque d’Uzès 1, 7,

8, 9, 13, 15, 17, 20, 27, 29, 30, 32,
34, 39, 40, 43, 46, 51, 58, 64, 65,
66, 71, 73, 76, 83, 89, 91, 94, 103,
115

HÉLIZIARD D'UZÈS 85
HÉMAN, MADAME D' 98
HENRY, roi (Henri II) 81
HERACLÉRY [SIC] (GAUCELIN) 33
HERMESSENDES, femme de G. de

Martortel 15
Hiverne 39
HUGO (BERNARD) 64
HUGO (PIERRE) 110
HUGON DE ST AMBROIZ 32
Hure 79

I

IMBERT (GUILHAUME) 64
IMBERT (LOYSE) 64
IMBERT (PIERRE) 49
IMBERT 92, 94
IMBERTE (RAYMONDE) 49
IMBERTE 48
INNOCENT, pape (Innocent III) 84,

85
ISNARD (BERTRAND) 53
ISNARD (MARIE) 53
ITHIER (GILLES) 59

J

JACON (ROSTANG DE) 56
JAFFERS (JEAN) 69
JAFFERS (RAYMOND) 69
Jallès 26
JANEQUIN (NICOLAS) 70, 71, 82, 84
JARDIN (RAYMOND DU) 32
JAUFFRESENQUE (PIERRE DE) 72
JAUMEQUIN, JEAIMEQUIN (NICOLLAS)

40, 46
Javolon 70, 71
JEAN (BERTRAND) 3
JEAN (JACQUES) 41
JEAN (RAYMOND) 96
JEAN D’UZÈS 10, 17, 81

JEAN, évêque de Carcassonne 10
JEAN, JEHAN, évêque d’Uzès 3, 6,

31, 26, 33, 51, 68, 81, 82, 84, 87
JEAN, roi (? erreur de date ?) 80
JEAN, JEHAN, roi (Jean II) 12, 26,

113, 114
JEAN XXII, pape 58
JEANNEQUIN (NICOLAS) 68, 73
JEHAN, évêque de Beauvais 25
JEOFFRESENGUES (FIRMIN DE) 73
Jévolon 73
JOANNIS (B. DE) 3
JODIN (RICHARD) 99
JOFFRESENGUES (PIERRE DE) 95
Jonquières 15
IORDON [JORDON] (RAYMOND) 36
JOSUET, PRIEUR DE CONNAUX 114
Joufrot (Mas de) 112
JOURDAIN 25
Joyeuse Joieuse (Ardèche) 23, 29,

38
JUGLAND (FLORENS) 121
JULIEN (BERNARD) 22
JULIEN (PONS) 22
JUNQUEYROLLES 121
Juran 78
JUVELLI (OLIVIER) 68

L

La Bastide (Mas de) 44
La Bastide de Baron 22, 77
La Bastide de Guilhaume du Pont

78
La Bastide d'Engras (Gard) 6(?),

22, 77, 78, 117
La Bastide d'Ornolz 78, 97, 109,

110, 117, 119
La Bastide neufve (château du

Chayla, pse d'Aujac) 78
La Bau(l)me 23, 64, 78, 98, 100
LA BAULME (PIERRE DE) 117
LA BAULME (RAYMOND DE) 64
LA BAUME (BERTRAND DE) 119
LA BAUME (GAUSSELIN DE) 57
La Besanengue (Mas de) 112
La Blach(i)ère, La Blachère

(Ardèche) 38, 42
La Bruguière (Gard) 78, 100
La Calmette, La Caumette, La

Coumette, La Calmette (Gard) 40,
64, 65, 78, 86, 88, 105

La Cassaigne (Mas de) 111
La Chapelle 81, 92, 93, 96, 109,

114
LA COMBE (JEAN) 69, 98, 99
La Coste (Mas de) 109, 112
LA CROIX (JEAN DE) 10
La Croys de La Chapelle 115
La Déferte (?) 38
La Descoso (?) 38
La Felg(i)ère 38, 43, 73, 118
La Fesque (Mas de) 61, 64
La Fesque de Sabran 102
La Fesquière 64
La Font 61
La Frégière 42
La Frugière 41
La Garde 41
LA GARDE (ARNAUD DE) 44
LA GARDE (BERNARD DE) 104
LA GARDE (BERTRAND DE) 39, 62
LA G(U)ARDE (GAUCELIN DE) 33, 65
LA GARDE (GUILHAUME DE) 44
LA GARDE (LOYS DE) 42, 44
LA G(U)ARDE (THOMAS DE) 33, 44
LA GORCE 87
La Lègue (Mas de) 109, 112
La Liquière 89
LA MARCHE (DE) 6
LA MARTINIÈRE 88
La Palhère, La Pal(l)ière 38, 42



127

LA PORTE (BERTRAND DE) 105
La Rabade 53
la Roche (Mas de), paroisse de St

André de Capcèze 15, 39, 103
La Ro(c)que 38, 41, 42, 43, 47, 48,

49, 50, 51, 78, 102, 104,  106, 116
LA ROCQUE (PIERRE DE) 107
LA ROCQUE (ROSTANG DE) 108
LA ROQUE (BERMOND DE) 107
LA ROQUE (BERNARD DE) 51
LA ROQUE (BERTRAND DE) 64
LA ROQUE (PIERRE DE) 47
La Rovière 74, 75, 76, 78, 112, 113
La T(h)our 63, 64, 100
La Thour de Dolomur 94
LA TOUCHE 87
LA TOUR (RAIMOND DE) 56
La Tour de Galine 94
La Tour de Valone 95
La Veyssière de Sainct Médiers 117
Lafalupe (Mas de) 109, 112
LAFONT (BERNARD DE) 41
LAFONT (BERTRAND DE) 40
LAMBERT (BERTRAND) 100
LAMBERT (GUILHAUME) 70
LAMBERT (PIERRE) 56, 91, 93, 101,

105
LANCORII (RAIMOND) 38
LANDIER (BERTRAND) 76
LANDIER (SIBILLE) 76
LANSERY (RAYMOND) 32
LANTÉRII (RAYMOND) 23, 89
LANTÉRY (SIMON) 38
L'Archidiacre (Mas de) 102, 108
Lariéra 66
LARNAIGE (JEANNE DE) 87
Las Bolles 90
Las Hayrienis 84
Las Rayes 93
LAUBÉPIN (MESSIRE DE) 3
LAUBÈTE 84
Laudun (Gard) 78
LAUDUN (BERTRAND DE) 107
LAUDUN (ELZIAS DE) 20
LAUDUN (GALBURGE DE) 20
LAUDUN (GUILHAUME DE) 1
LAUDUN (JEAN DE) 86
LAUDUN (ROSTANG DE) 68
LAURENTS (PIERRE) 25
LAUT(H)IER (RAYMOND) 42, 72, 96,

115
LAUTIER (PIERRE) 75
Laval 120
LAYGRIER ? (ROBERT DE) 40
LAYRO (PIERRE DE) 100
Le Claux 112
LE PICART 81
LE PO(U)GET 38
Le Puy 38, 93, 107
Le Puy de Montcaut 114
Le Rebuzac 38
Le Roux 7
Le Ventz de la Pierre 78
LECOQ (RAYMOND) 99
LEGLIO (PIERRE DE) 37
LÉONARDY, notaire 28
LES 3 DAULPHINS 98
Les Mollers 115
Les Yssars(tz) 77, 78
Lespinoux (Mas de) 62
L'Estrade (Mas de) 38, 42
LEUZE (ESTIENNE DE) 40
L'Evesque (Mas de) 112
LEYRIS (BERTRAND DE) 101
Leyron (peut-être Soleyron ?) 91
LHIEUTIER (RAYMOND) 65
LIAUTARD (PIERRE) 60
LIEURA DE MONTFORT (JEAN) 41
LO BRETON (HÉBICTE) 69
LO BRETON (NICOLLAS) 69
Lodève (Hérault) 90
LOMBARD (GUILHAUME) 64

LOMBARD (PIERRE) 119
LONGUER 18
Lonqueyrolles 69
LOPAGHE (ROCH) 1
LOYS, empereur 25
LOYS, empereur et roi de France

(Sans date) 80
LOYS, EMPEREUR, roi de France (903

? c'était Eudes) 79
LOYS, fils de Charles V 86
LOYS, roi (Louis IX) 77, 78, 85, 86,

100
LOYS, roi (Louis VII) 78, 81
LOYS, roi (Louis X) 16, 22
LOYS, roi (Louis XI) 79
Lozeret 39
Luc (Lozère)32, 41, 42, 43, 45, 69,

73, 98
LUNEL (BÉRENGUIER) 70
LUNÉSI (REMOND) 19
Lupière (Mas de), paroisse de

Concoules 39
Lussan (Gard) 62, 74, 75, 76, 100,

101, 102, 108, 109, 110, 111, 112,
113, 117, 120

LUSSAN (JEAN) 67
Lussan le Vieulz (Mas de) 109
Lussan Vie(u)lz (Mas Raymond de)

112

M

Magéria 96
MAGNAN (HUGUES) 73
Maguelonne 84, 85, 90
MAILHAN (HUGUET) 5
MAIN, Madame de 57
MAIRUAL (?) (JEAN DE) 25
MALASARNISIS, MALESANISSIS,

MALESSANICIS (PIERRE) 34, 63, 70
MALERISARGUES (PIEYRE DE) 62
MALGRASSY (NICOLAS) 1
Malhac 23
MALHAN (HUGUES OU HUGUET) 2, 4
MALHIAN (PONS) 3
MALIAQUE (JEAN) 4
Malinart ? (Mas de) 38
MALINES ? (JEAN DE), évêque d’Uzès

40
MALLENTIN (PONS) 72
Mallon (Mas de) 112, 113
MALMONT 39
Malons, Malons et Elze 25, 75, 76,

78, 111
Malpas 94
Malsargues 107
MALTORTEL (ARMENGAU, ERMANGAU,

ERMERIGAU DE) 58, 71
MALTORTEL (ELÉAZARD, ELIAZARD,

HÉLÉAZARD, HÉLIAZARD DE) 58, 71,
101, 110

MALTORTEL, MAL TORTEL,
MALOTORTELLO, MALTOURTEL,
MARTORTEL (GUILHAUME, OU G. DE)
15, 53, 56, 58, 59, 71, 91, 95, 97,
102

MALETORTELLE (RAYMOND DE) 17
MALTRET (FRANÇOIS) 73
MALVERS (NICOLAS) évêque d’Uzès

3
MALZAC (ANTHOYNE) 82
MAMOL(L)ÈNE 74, 78, 91, 92, 93, 94,

95, 96, 109, 115, 116
MAMOLÈNE (GUILHAUME DE) 98
MAMOLÈNE (ODE DE) 98
MAMOL(L)ÈNE (RAYMOND OU R. DE)

95, 97, 115
MAMOLÈNE (TRIGON DE) 113
MAMOLLÈNE (ALAZARD DE) 115
MAMOLLÈNE (POL DE) 101
Manas 78
MANDAGOT (GAUCELIN DE) 66

MANDAGOT, MANDAGOUT

(GUILHAUME DE), évêque d’Uzès
44, 46, 47, 48, 51, 55, 56, 59, 60,
61, 63, 64, 99, 107, 109, 111, 113,
118

MANDAGOTO (G. DE) 2
MANESCHAL (BLAISE, OU BLAISET) 2
MANISEL (?) (BLAIVET) 3
MANNAS (PIERRE DE) 37
MANOSQUE (B. DE) 103
MANSELLI DE THOLOZE 4
MANZU (PRIVAT DU) 33
MARCHAND(T) ( ANDRÉ DE) 64, 69,

121
MARCIAL, MARTIAL, évêque d'Uzès

3, 4, 5, 8, 11, 20, 21, 25, 27, 34,
35, 36, 37, 64, 69, 72, 87, 97, 98,
101, 121

MARCOLIS (JEAN ) 2
MARCOUZ (JEAN DE) 6
MARCY (PONS) 47
MARCY (RAYMONDE) 47
MAREUIL (JEAN), ÉVÊQUE D’UZÈS 16
MARGUY (PONS) 43
MARIGNAN (PIERRE DE) 114
MARS(S)ARGUES (PIERRE DE) 67, 102
Martialis 1
MARTIN (ANTOINE) 28
MARTIN (JEAN) 120
MARTIN (PIERRE) 97
MARTIN (PONS) 120
MARTIN, NOTAIRE 38
MARTIN, pape (Martin V) 89
MARTINANTIS (BERTRAND DE) 22
Martinengue 93
MARTINI (PIERRE) 7, 20
MARTUZANISSES (PIERRE DE) 8
Maruèjols (St-Jean ?) 24
MARUEL (JEAN DE) 2
MARUEL (JEAN DE), évêque d’Uzès

9, 14, 89, 121
Maruelhes 53
MARUOL (JEAN DE) 3
MAS (PIERRE DU) 5
MASARNISSIS (PIERRE DE) 115
MASSAG(U)AN (RAYMOND) 42, 47, 69
MASSAGNE (RAYMOND) 100
Massarengues 48
Massargues 47, 55, 71
MASSARGUES (BERTRAND DE 96
MASSARGUES (PIERRE DE) 50, 97,

104, 117
MASSARGUES (RAIMOND DE) 59
MASSARNICIS (RENÉ DE) 21
MASSARNISSIS (JEAN DE) 51
MASSARNISSIS (PIERRE DE) 70, 85
MASSARNISSIS (RAYMOND DE) 98
Massepan 108
MASSI, MASSIP (PIERRE) 44, 113
MASSIP (PONS) 45
MATARELLI (PIERRE) 68
MATHIEU (BERNARD) 47
MAT(T)HIEU (PONS) 8, 14, 18, 22, 29,

42, 46, 47, 48, 50, 51, 52, 55, 57,
58, 59, 60, 70, 71, 83, 90, 92, 94,
99, 100, 103, 108, 110, 112, 115,
119

MAUGRAS, MALGRAS (NICOLAS),
évêque d'Uzès 31, 73, 82, 89

MAUGRAS (NICOLLAS) 121
MAURIN (BERMOND) 62
MAURIN (BERTRAND) 111
MAURIN (GUILHAUME) 111
MAYANI (PIERRE) 10
MAYNARD (MAGNARD) 68
Mayrargues (Mas de) 112
MAZARNICIS (PIERRE DE) 17, 23
MEIRUOL (JEAN DE), évêque d’Uzès

40
MÉNARD (LOYS) 2, 3
Mende (Lozère) 42
MERCADELIS, MERCADILIS,
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MERCADIER, MERCADIL (SIMON),
NOTAIRE 24, 33, 84

MERCIER (JEAN) 68
MERDANSON 92, 94
MERLE (GUILHAUME) 23
MESTRE DE TROYES, trésorier de

France 108
Meyranes (Gard) 34
Meyrargues (Mas de) 109
MICHAELIS (ANTHOINE) 5
MICHAELIS NOTAIRE ? 4, 5, 7
MICHEL (JEAN) 55
MILERII (GUILHAUME) 48
MILLI (RÉMOND) 7
Milliès (Mas de) 62
MILON (GUILHAUME) 39
MILON (RAYMOND) 39
Milsan, Milsanis 38, 42, 43
MILTOT (RAYMOND) 49
MIRABEL (GUILHAUME DE) 40
MIRABEL 114
MIRAMANDI (ESTIENNE DE) 30
MIRMAND (PIERRE DE) 19
MIRMANDI, NOTAIRE ? 24
MISSARON (PIERRE) 93
MIXOLHACO (JACQUES) 2
Moissac 77
MOLAS, évêque d’Uzès 14
MOLERIIS (PIERRE DE) 30
MOLIER (GUILHAUME) 58
MOLLIN (JEAN) 112
MONAN (GUILHAUME) 87
MONARD (LOYS) 3
Moncocut (Mas de) 38
Mondragon, Montdragon,

Mondragon (Vaucluse) 15, 104,
116

MONLOR (PONS DE) 106
MONROXYA (GAUCELLIN) 89
Mons (Gard) 78, 81, 110
Mont Cogul, Mont Quocul (Mas de)

42
Montagut 15, 50, 94, 104, 109, 116
Montaignac 78
Montalenc 25
Montal(l)et (Château de) 26, 28,

29, 30, 31, 32, 33, 37, 38, 41, 42,
43, 75, 97

MONTALET (ARNAUD DE) 42
MONTALET (GEOFFRE DE) 42
MONTALET (PONS DE) 42
MONTARELLI (PIERRE) 47
Montaren, Montarenc, Montaranc,

Montanrenc, Montarant,
Montaren et St Médiers (Gard)
11, 15, 31, 52, 53, 55, 57, 60, 66,
67, 78, 98, 99, 100

MONTAREN (BERTRAND DE) 49
MONTAREN, MONTARAN (ESTIENNE

DE) 55, 58
MONTAREN (ROSTANG DE) 50, 58
MONTARENC (BERMOND DE) 100
MONTARENC (G. DE) 60
MONTARENC (HÉLÉAZARD DE) 60
MONTARENC (HUGUES DE) 60
MONTARENC (PIERRE) 97
MONTARENC, MONTARAN (RAIMOND,

RAYMOND DE) 41, 55, 57
Montaurgues 114
Montcamel (Mas de) 113
Montclap 38
MONTCLAR (BERMONT DE) 102
Montclus (Gard) 78
Montcogul (Mas de) 44, 45
Monteau 78
MONTEAU, juge mage 117
Montèges 111
Montégut 38
Monteillet 78
Montel, Montels, Montelz (Mas de),

paroisse de Ponteils 39, 63, 78, 83
MONTERANC (BÉATRIX DE) 36

Montérès (Mas de) 116
Montfaucon 1, 2, 10
MONTFAUCON (GUILHAUME DE) 4
MONTFERRAN (GUILHAUME DE) 115
Montfort (voir aussi Villefort) 13,

38, 41, 81
MONTFREN (GUILHAUME DE) 109
Montfrin (Gard) 74, 78, 110
MONTFRIN (ALBARON DE) 110
Montiel de Chamborigaud (Mas de)

39
Montjaig 78
MONTLAUR (GUIOT DE) 103
Montlaur (Mas de) 112
MONTLAUR, MONTLOR (PONS DE)

104, 106
Montlobier 114
MONTLOR (BÉRENGUIÈRE DE) 106
MONTMARC (BERTRAND DE) 26
MONTMIRAT (GUILHAUME DE) 11
Montpellier 45
Montpeslier 42
MONTPEZAT (ROLAND DE) 74
MONTRECALIS (?) (JEAN DE) 21
Montsaniers (Mas de) 75
MONTSÈLE (GUILHAUME DE) 94
MORE (JEAN) 84
MORITEL (PIERRE) 46
MORVILHON (ANTOINE DE) 3
Mossac, Moussac (Gard) 6, 15, 22,

55, 65, 77, 78, 81, 82, 83, 84, 85,
100, 105

MOSSARGUE (JEAN) 89
MOTARELLI (PIERRE) 108
MOURÉTI NOTAIRE ? 4
MOUSTILHAC (PIERRE DE) 19
MOYNE (PIERRE) 102

N

NADAU (RAYMOND) 112
Narbonne 90
NASONDE (MARIE) 56
Navacelle(s) (Gard) 32, 75, 77, 110
Naves (Ardèche) 29, 40
NAVES (GAUCELIN DE) 33, 40
NEL (GUILHAUME) 92
Ners (Gard) 74, 77, 78
NERS (G. DE) 102
NERS (GUILHAUME DE) 37, 76, 111
NICOLAS (PIERRE) 34
NICOLAS, évêque d'Uzès 2, 3, 5, 12,

27, 73, 83, 84, 85, 87, 90
NICOLAU 99
Nicolave (Mas de la) 99, 100
NICOLAY 87
NICOLLAS (BARTHÉLÉMY) 50
NICOLLAS (GUILHAUME) 76
Nicollau (Mas deldit) 99
NICOT (PIERRE) 2
Nismes, Nîmes (Gard) 4, 12, 23, 38,

65, 68, 79, 80, 81, 84, 85, 86, 87,
88, 90, 105

NOËL (RAYMOND) 75
NOGARET (GUILHAUME) 34
NOGARET (GUIRAUD) 23, 44, 45
NOGARET (RAYMOND) 40
NOURRIT (PIERRE) 64
NOUSIÈRES (PIERRE DE) 91
Novallès 77
Novelz (ou Novalz) (Mas de) 65
Novet 79
NOYT (PIERRE) 65
Nozerette (Mas de) 44
NOZIÈRES (PIERRE DE) 121
NUTRITI, notaire 13

O

OD(D)ARD (THOMAS) 45, 65, 85
ODOL (RAYMOND) 94
OFFAN (PIERRE) 115

OLIVE (PONS) 49
OLIVIER (JEAN) 72
OLIVIER (ROSTANG) 110
OLIVIER, évêque d'Uzès 71, 84
ORANGE, AURENGE (VAUCLUSE) 15,

104, 107, 116
ORELHE (BERTRAND) 70
Orlargues 112
ORN(OLZ ?) (PIERRE DES) 70
Ornolz 117
Ornons 14
Orsan (Gard) 104, 120
ORTETIS (BERTRAND DE) 28
ORVATI (GUILHAUME) 7
Oubiart 41
OUDARD (THOMAS) 31
OUDASOY (THOMAS) 30
OZELLI (PONS) 44
OZIER (RAYMOND) 115
OZIL, OZILLIS (BERNARD) 23, 67, 69,

91, 101
OZIL (FRANÇOIS) 117
OZIL (GUILHAUME) 41
OZIL (PIERRE) 31

P

Palas 83
Palhargues 70
PALHARGUES (ABÉDOUIN DE) 55
PALMIER (GUILHAUME) 114
Pamiers (Ariège) 78
PANARDA (GAUCELIN DE) 39
PANARDE (GAUCELM DE) 42
PARGUET (GUILHAUME) 33
Paris 16, 57, 58, 83, 84, 85, 114,

116
PASCAL (JEAN) 47
PASCAL (PONS) 28
PASCAL (RAYMOND) 52
Passac 23
Passet 79
PASSET (RAYMOND) 101
PASTORIS (JEHAN) 21
PAUTRICE (GUIRAUD) 118
PAYANI, NOTAIRE ? 73
PELET (B.) 25
PELET (TITBURGE) 25
PÉLISSIER, PELLICIER, PELLISSIER

(PIERRE) 53, 56
PELLET (BERNARD) 76, 111
PELLET (PIERRE) 46, 76
PEL(L)ET (RAYMOND, RAIMOND,

REYMOND) 13, 25, 29, 39, 73, 76,
108, 110, 111

Pena Hault (Mas de) 112
Pénas (Mas du) 112
PÉNITENCE (AGNÈS) 21
PÉNITENCE (BERNARD) 21
PÉNITENCE (JEAN DE) 32
PENITENTIA (PONS) 8
PÉRAN (JEAN) 71
Péret 15
Pérignac 114
Péron 64
PERRIN DES SALLES 21
PETIT (ANTOINE) 121
PÉTRA (?), NOTAIRE 61
PEYREMALLE, PEYRE MALLE, PIERRE

MAL(L)E, PIERREMAL(L)E,
PEYREMALLE (GARD) 25, 75, 76,
78, 110, 111

PEYREMALLE, PIERRE MALLE,
PIERREMALLE (BERTRAND DE) 34, 39

Peyrolles 100
Peyron 100, 117
PHELIBERT (FRANÇOIS) 87, 88
PHELIBERT (JEAN) 87
PHELIPE (PHILIPPE II), ROI 78
PHILIBERT (GUILHAUME) 10
PHILIPPE, roi (article sans date) 10,

29
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PHILIPPE, roi (Philippe V, date
incorrecte) 18

PICARD (GUILHAUME) 104
PICON (JEAN DE) 95
PICTEL (PIERRE) 87
PIERRE (ESTIENNE) 89
PIERRE (GUILHAUME) 36, 97, 98, 102
Pierre Astraud (Mas de) 112
PIERRE DE LA VILLE 14
PIERRE DE SADURAN 112
PIERRE DE SAINCT AMBROIZ 37
PIERRE DE SAINT QUENTIN 48, 49, 50,

52, 58
PIERRE, évêque d’Uzès 3, 7, 27, 28,

29, 30, 37, 41, 45, 63, 65, 75, 82,
83, 84, 85, 86, 97, 109, 113, 118,
119, 121

PINU (BERMOND DE) 14
PISAN (IMBERT) 48
PISON (BERTRAND) 96
PISON (GUILHAUME) 96
PLAN (RAYMOND) 103
Planchamp 38
PLANCI 113
PLANSOL (PIERRE) 70
PLANTIER (BERTRAND) 46, 51, 52, 53
PLASIAN(O) (GUILHAUME DE) 61, 111
Plausolles (Mas de) 44
PLAUZOLIS (PIERRE DE) 20
PODIO (RAIMOND, RAYMOND DE) 12,

17
POGNADORESSE 78, 107, 117
POISSONS (JEAN) 15
POL (POL) 115
POLIGNAC (vicomtesse de) 41
POMARETTE 38
POMELY 7
POMEYRON (PIERRE) 47
Pons (Mas de) 112
PONS, évêque d’Uzès 3, 7, 9, 56, 57,

68, 75, 91, 93, 105
PONS (VIRGILE) 41
Pont de Vulpe 38, 41, 42, 43
Pont St Spérit, St Espérit, St Spérit,

Pont-St-Esprit (Gard) 86, 87
Ponteils, Pontelz, Ponteils et Brésis

(Gard) 25, 39, 40, 44, 45, 75, 76,
78, 110, 111

PORT (LAURE DU) 118
PORT (RAYMOND DU) 118
Port d'Ardèche 104, 116
Port du Rosne 104, 116
PORTE (DOULCE DE) 32
PORTE (GUILHAUME DE) 32
Portes (Gard) 19, 28, 29, 31, 32,

41, 43, 73
PORTES (BERNARD DE) 26
PORTES (GUILHEM DE) 28
Posilhac, Pozilhac, Pouzilhac 78,

98, 105, 114, 115
POSILHAC (GUIRAUD OU G. DE) 115,

119
Potelières (Gard) 19, 21
Poudoz, diocèse de Bordeaux 28
Pougnadouresse, Pougnedouresse,

Pignadoresse, Pognadoresse,
Pougnadoresse (Gard) 10, 15, 55,
58, 78, 119

POYTIERS (CHARLES DE) 105
Pradel 38, 41, 42, 43
PRADEL (BERMOND) 34
PRADEL (GUILHAUME) 75
PRADEL (JACQUES) 36
PRADEL (PIERRE) 35
PRÉVOST ? (MICHEL) 37
PRIVAT (JEAN) 121
PRUCFOT (PONS) 66
Puech (Mas du) 111
PUGET (BERTRAND DE) 56
PUGET (JACQUES) 93
PUGET (MAS DU) 100, 102, 107
PUGET (PIERRE) 120

Pujol (Mas de) 111
PUY (JEAN DU) 33
PUY (MAS DU) 112, 113
PUY (RAIMOND DU) 32
Puy à Vielvic 42
Puy Asiguier 49
Puy Azinier 52

Q

QUARANTE (JEAN) 121
QUEYREL(LI) (JACQUES) 41, 92, 95
QUIN (JEANNE) 17

R

RABAUX (GUIRAUD ) 21
Rablable, Rablade 49
RADULPHE (MARIE) 52
RAFANIZIIS (PIERRE DE) 30
RAFFUL (JEAN) 73
RAIGNAUT (BERTRAND) 89
RAIMON (RAYMOND, REMOND)

D’UZÈS 16, 17, 19, 23, 70
RAIMOND (ALBARON) 74
RAIMOND (B.) 56
RAIMOND, RAYMOND (GUILHAUME)

59, 74
RAIMOND, RAYMOND (PIERRE) 55, 56,

58, 59, 99
RAIMOND DE BARJAC 26
RAIMOND( RAYMOND, REMOND),

évêque d’Uzès 15, 17, 22, 25, 30,
33, 35, 62, 64, 67, 74, 75, 76, 77,
78, 79, 80, 81, 83, 85, 86, 97, 98,
99, 105, 108, 110, 111, 114

RAIMONDI DE NARBONNE 10
Raimonenc, Rainonenc,

Raimonenq, Raymonenq,
Reimonenc, Remonenc 55, 57, 58,
59, 60, 61

RAINAUD (PIERRE) 21
RAMOND, notaire 22
RANDON (ARMAND DE) 42, 43, 45
RANDON (GUILHAUME DE) 30, 31, 32,

33, 37, 38, 39, 41, 42, 43, 44, 45,
69, 73

RANDON (Marquise de) 39
RANDON(N)E D’ANDUZE 26, 74
RANOULZ (BERTRAND) 47
ROCHE AGUDE (VIERNE DE) 76
RAOULX, RANOULZ, RAOULZ,

RAVOULZ (BERTRAND) 47, 56, 58,
97

RAOULX, RAOULZ, RAVOULZ (RAY-
MOND) 48, 49, 50, 51, 52, 53, 54,
59, 61, 93

RAOULZ (BERNARD) 53
RAOULZ, RAOUX, RAVOUL

(GUILHAUME) 21, 51, 121
RAPPIS (GUILLAUME DE) 37
RASCAS (PONS) 49
RASCAS (RENÉ) 48
RASCHAS (ARNAUD) 68
RASTEL (P. DU) 37
RASTEL (PIERRE OU P. DU) 37, 39
RASTIT (JEAN) 15
RAUSEL (JEAN) 108
RAVOULZ (BERMOND (SIC)) 78
RAVOULZ (JEAN) 97
RAYBAUD DE BEAUCAIRE 77
RAYMOND (voir aussi Raimond)
RAYMOND (PONS) 59, 107
RAYMOND, REMOND, comte de

Toulouse 18, 77, 78, 84, 85, 1001
Raynac (Mas de) 31
RAYNAUD (BERNARD) 48, 112
RAYNAUD, REINAUD, REYNAUD

(BERTRAND) 7, 14, 16, 17, 31, 33,
34, 36, 38, 41, 43, 44, 46, 49, 53,
55, 57, 59, 60, 64, 66, 69, 70, 71,
91, 92, 93, 94, 95, 99, 109, 113,

114, 115, 116, 117, 120
RAYNAUD, REYNAUD (OU RAYMOND ?)

(PONS) 92, 106
RAYNAUD, REINAUD (PIERRE) 30, 36,

53, 59, 61, 63, 68, 96, 98, 113,
117, 118

RAYNE (BERTRAND) 99
RAYNOARD (GUILHAUME) 110
RAYNOARD ALBARON (GUILHAUME)

78
REBOUL (ESTIENNE) 90
REBOUL (RÉMOND) 9
Rebussac 42, 43
Rebuzat 41
REGAUD (BERNARD) 1
REINAUD (BARTHÉLÉMY) 54
REINAUD (COULIN) 2
Remol(l)ins, Remoulins (Gard) 78,

105
RENAUD (COLIN) 3
RENAUD (LOYS) 3
RENAUD (PIERRE) 8
RENÉ DE SAINCT AMBROIZ 34, 36
RENÉ, évêque d'Uzès 84
Reneyrac 28
Renhac (Mas de) 31
RENIS (JACQUES) 89
Requisas (Mas de) 33
Révise ? (Mas du) 40
REYNANTE (BERTRAND) 40
REYNAUD (COULIN) 2
REYNAUD (GUILHAUME) 69
REYNAUDET 116
REYNÈS (RAYMOND) 97
REYNO D'UZÈS 67
RIAGAS (RAYMOND) 115
Ribas (Mas des) 112
Ribaud (Mas de) 112
RIBERT (ESTIENNE DU) 91
RIBIÈRE (PONS) 84
Ribières 78
RIBIÈRES (GAUSSELM DE) 30
RIBOT (GUILHAUME(DE)) 15, 52, 56,

59, 61, 63, 69, 70, 97, 104, 106,
112, 119

RIBOT (PONS) 66
RIBOTI (GUILHAUME) 15, 16, 17
RICART (GUILHAUME) 81
RICHERI (GILLES) 28
RICHERIN (RÉMOND) 56
RICHIER (GILLES) 98
RICPAS (RAIMOND) 11
RIÉGAS (BERTRAND) 119
RIEU (PIERRE DE) 112
RIEU (PIERRE DU), OU DU CROS ? 46,

112
RIEZAS (REMOND) 9
RIGET (RAYMOND DE) 32
Rignac (Mas de) 33
RIGORD (GILLES, OU GILLY) 92, 94,

109
RIGORS? RIGORT (GUILHAUME) 91, 93
RIGORS (RAYMOND) 91
RIGORT (BERNARD) 93
RIGORT (GILLES) 96
RIGOT (GUILHAUME) 92
RIGOT (PIERRE) 107
Rinhaco (Mas de) 31
RIPA (ARNAUD DE) 20
RIP(P)A (BERTRAND DE) 19, 20
RIPAS (RAYMOND) 66
RIPAS (TIBAS (?) DE) 20
RIPATA (PIERRE DE) 20
RIPERT (PONS) 100
RIPIS (GUILHAUME DE) 20
RIPIS (JACQUES DE) 83, 99, 118
RIPIS (JEAN DE) 119
RIPIS (VIDAL DU) 99
RIPPIS (PIERRE GUILHAUME DE) 20
RIQUERY (JEAN) 11
RIUGE (RAYMOND) 111
Robade 49
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ROBAUD (AYMARD) 53
ROBERT (BERTRAND) 66
ROBERT D’UZÈS 1, 10, 14, 15, 16, 17
ROBERT, sénéchal de BeaucairE 22
ROBERT, vicomte d'Uzès 119, 120
ROBERTI 1
ROBERTI, NOTAIRE 82
Robiac, Robiac Rochessadoule

(Gard) 25, 34, 75, 76, 78, 111
ROCHE (GUILHAUME DE LA) 19, 20
ROCHE (NOEL DE LA) 19
ROCHE (REMOND DE) 19
ROCHE AGUDA(AGUDE) (BERTRAND

DE) 76, 79, 102
ROCHE AGUDE (GUILHAUME DE) 76
ROCHE AGUDE (VIERNE DE) 76
ROCHE DE SABRAN 95
Rocheblave, Roqueblave 38, 42
ROCHEFORT D'UZÈGE 86
Rochegude, Roche Aguda, Roche

Agude, Rocheguda, Rochegude
(Gard) 62, 69, 75, 76, 77, 78

ROCHEGUDE (ARNAUD DE) 62
ROCHEGUDE (ARNAUDE DE) 62
ROCHEGUDE (BARJIE DE) 62
ROCHEGUDE (GÉRARD DE) 26
ROCHEGUY (GILLE) 38
ROCHESADOLLE (PIERRE DE) 62
Rochesadoule, Roque Sadoule

Robiac Rochessadoule (Gard) 20,
34

ROCHETTE DEL RANC (RAYMOND) 41
ROCQUE SADOULE (PIERRE DE) 41
Rocque Servières, Roqueservières,

Roque Servière 36, 77, 85
RODOLPHE, roi (?) 79
RODULPHI (RAIMOND) 10
ROGIER (PIERRE) 113
ROLAND (PONS) 47
ROMEY (JACQUES) 84
ROPHELLI (GUILHAUME) 8
ROPSEL (GUILHAUME) 8
Roq Auriol, Hôpital des Pauvres

121
ROQUE (PIERRE DE LA) 20
ROQUE FORCADE (PONS DE) 89
ROQUE LONGUE (GUILHAUME DE) 65
Roque pupière (Mas de) 104
ROQUEIMOND (MATHIEU DE) 117
ROQUES (GUILHAUME) 8
ROQUES, ROQUETZ (JACQUES) 2, 3
ROSA, dame d'Uzès 108
Rosières (Mas de) 101
ROSSAT (BERTRAND DE) 75
ROSSIÈRA (PONS) 112
Rosson, Rousson (Gard) 13, 25, 73,

74, 75, 76, 78, 108, 110, 111, 121
ROSSON (GUILHAUME DE) 75
ROSTAGNE (FIRMINE) 14, 16
ROSTAGUE ? (RAYMOND DE) 27
ROSTANG (GUILHAUME) 94
ROSTANG (SYMON) 94
ROUGE (RAYMOND) 64
ROUIS (RAYMOND DE) 34
ROUR (JEAN) 44
ROURE (BERTRAND DE) 21
ROURE (RAYMOND DU) 32
ROURE (SAUVEUR DU) 26
ROUSSEL (ANTHOINE DE) 79
ROUSTAND (BERTRAND) 8
ROUX (BERTRAND) 47
ROUX (JACQUES) 40
ROUX (JEAN) 47, 95, 96
Roux (Mas de) 112
Rovyac (Mas de) 31
RUFFO 79, 112, 113, 114, 116
Ruicer 69
Rupesaturata 29
RUTE (BERNARD DE) 33

S

SABATÉRI (PIERRE) 30
SABATIER (ARNAUD) 19
SABATIER (GUILHAUME) 19
SABATIER (JEHAN) 33
SABBATIER (PIERRE) 11
SABETTE (ESTIENNE DE) 62
Sabran (Gard) 59, 78, 102, 103,

104, 105, 106, 107, 108, 109
SABRAN (ALZIAS DE) 102, 109
SABRAN (BÉRENGUIÈRE DE) 103
SABRAN (BERTRAND DE) 107
SABRAN (BERTRAND DE) 107, 109
SABRAN (DECANE DE) 103
SABRAN (ELÉAZARD, ELÉAZAR,

ELZÉARD, ALAZIARD DE) 15, 23, 55,
90, 103, 105, 108, 116

SABRAN (GUIGON DE) 107
SABRAN (GUIGONET DE) 104, 107
SABRAN (GUILHAUME DE) 107, 109
SABRAN (PIERRE DE) 103, 107, 109,

111
SABRAN (PONS DE) 102, 103, 109
SABRAN (RAYMOND DE) 103, 119
SABRAN (RAYNO DE) 108
SABRAN (ROSTANG DE) 102, 103,

104, 105, 106, 108, 119
SABRAN (SABRANAIS) 103
SAC ? (ROSTANG DE) 91
Sadoursan, Sadossan, Sadourssan,

Sadoussan 48, 51, 53, 54, 56, 81
SADURA(N)(O) (PIERRE DE) 11, 102,

103, 108
Sagirac (Mas de) 107
SAIGET (BERTRAND) 90
SAINT ANDRÉ (PONS DE) 118
SAINT BRÈS (MARIE DE) 31
SAINT CÉZARI, SAINT CÉZAYRE (

RAYMOND DE) 16, 117
SAINT DENIS (RAYMOND DE) 117
SAINT ESTIENNE (G. DE) 52
SAINT ESTIENNE (GUILHAUME DE) 56,

58
SAINT FÉLIX (BERMOND DE) 3
SAINT GELAY(S), SAINT GELÈS, (JEAN

DE), évêque d'Uzès 1, 14, 16, 72,
73, 79, 87, 117, 120

SAINT GEL(L)ÈS (JACQUES DE),
évêque d'Uzès 3, 4, 5, 7, 30, 79,
82, 89, 120

SAINT GENIEIS, SAINT GENIÈS, SAINT

GENIEYS, SAINT GENYEIS (ANTOINE

DE) 20, 27, 29, 32, 35, 37, 41, 113
SAINT GENIEIS, SAINT GENIÈS, SAINT

GENIEYS, SAINT GENYEIS  (RAY-
MOND DE) 22, 29, 37, 42, 77

SAINT GEORGES (ANT.) 28
SAINT GILES (JEHAN DE), évêque

d’Uzès 13
SAINT JEAN (PONS DE) 60
SAINT JEUST (GUILHAUME DE) 109
SAINT JULHIEN (GUILHAUME DE) 46,

59
SAINT JULLIEN (BERTRAND DE) 49
SAINT JUST (RAIMOND DE) 57
SAINT LAURENT (BERTRAND DE) 97
SAINT LAURENT (PONS DE) 97
SAINT MARMETI (BÉRENGUIER DE) 67
ST MARTIAL (BÉRENGUIER DE) 26, 29
ST MARTIAL (RAYMOND DE) 26
ST MARTIAL (RENÉ DE) 26
SAINT MARTIN (BERMOND DE) 93
SAINT MASSEMIN (BERNARD DE) 45
SAINT MASSEMIN (PONS DE) 101
SAINT MAURICE (BERTRAND DE) 83
SAINT PONS (ESTIENNE DE) 118
SAINT PRIVAT (ERMENGAU DE) 99
SAINT PRIVAT (GIRARDE DE) 99
SAINT PRIVAT (POL DE) 70, 96, 99
SAINT QUENTIN (SYMONE ?) DE) 79
SAINT QUENTIN (PIERRE DE) 101

SAINT QUENTIN (PONS DE) 101
SAINT SÉZAIRE (RAYMOND DE) 74
SAINT SÉZARI (RAYMOND DE) 29
SAINT SÉZARY (RAYMOND DE) 98
SAINT THOMAS (RAYMOND DE) 42
SAINT YPOLITE (BERTRAND DE) 93
SAINTE CROIX (JEAN DE) 118
SAINTE CRUZ (GUILHAUME DE) 89
SAINTE OLHE (JEAN DE) 97
SALATÉRI (PIERRE) 21
Salavas (Ardèche) 75
SALE (GUILHAUME) 111
Salezac, Salazac (Gard) 104
Salindres (Gard) 13, 25, 74, 75, 76,

78, 110, 111
SALPEL (LAUR) 117
SALPEL (PONS) 117
SALUSSES (PHILIPE DE) 86
Salvachave 44
Salvagnac 85
SALVALHARGUES (GUILHAUME DE) 70
SALVAN (B.) 83
SALVAZON (POL) 95
Salves (Mas du) 32
SALVIGNARGUES (GUILHAUME DE) 97
Sanilhac, Sanilhac et Sagriès

(Gard) 64, 65, 67, 78, 81, 87
SATURNIN (LOYS) 120
SAULVAIZE (RAYMOND) 50
SAUVE (RAYMOND DE) 55
SAUVEUR (JEAN) 110
Sauzet (Gard) 64, 78, 82
SAUZET (BERMOND) 93
SAUZET (BERNARD) 91
SAUZET (GARD) 15
SAZE (PIERRE DE) 68
Ségeras 113
SÉLARD (GUILHAUME) 54
SELHAN (PONS) 52
SELOVI (PIERRE) 91
Semozan 107
Sébéchas, Séneschas, Chaneschas,

Chénechas, Sénéchas (Gard) 39,
43, 75, 76, 78, 111

Sérinhac 118
Sermentin 37
Servas (Gard) 32
SERVAZANT (BERTRAND) 4
SERVERII (ESTIENNE DE) 47, 96
SERVERII, SERVERY (JEAN, JEHAN) 26,

29
SERVIER (BERNARD) 103
SERVIER (ESTIENNE) 50, 51, 66, 90,

92, 95, 101
SERVIER (JEAN) 24
SERVIER (OU FERNIER) (BERNARD) 73
SERVIER (PIERRE) 69
SERVIER (PONS) 64
SERVIER (SAULVEUR) 2
Servières 100
Servier(s), Serviers et Labaume

(Gard) 52, 77, 78, 96, 117
SERVIZ (FERMIN) 29
Seyne, Seine(s), Seynes (Gard) 78,

112
SICARD (BERNARD) 101
SICARD (BERTRAND) 70
SIFFRED(I) (GUILHAUME, GUILHEM) 7,

14, 15, 19, 30, 31, 40, 64, 66, 67,
69, 71, 73, 74, 75, 77, 78, 79, 101,
105, 111, 119

SIFFREDY (BARTHÉLÉMY) 15
SILHAN (GUILHAUME) 53
SILLON (RICHARD) 50
SIMONE D’UZÈS 4, 5, 7
Solelhac 115
SOLERIO (PIERRE DE) 9
Soleyron(nes) 91, 92, 94, 96, 115,

116
Solezon 93
Solvazan 107
SOLVIGNARGUES (MATHIEU DE) 99
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SORBERI (RAOUL) 17
SORBIÈRE (BERNARD) 113
SORBIÈRE (PONS) 117
Soulans 108
SOUS LA CROIX (PIERRE DE) 100
SOVIGNARGUES (GUILHAUME DE) 97
SOYBERT (PIERRE) 27
SPÉRANDIEU (ESTIENNE) 68
SPÉRANDIEU (PONS) 47
SPIERA (OU SPINA) (PONS DE) 48
St Alexandre 104
St Ambrois, St Ambroiz, St

Ambroys, St-Ambroix (Gard) 6,
13, 19, 21, 24, 25, 26, 27, 28, 29,
30, 31, 32, 33, 34, 35, 36, 37, 38,
40, 42, 43, 44, 70, 73, 78, 81, 98

St André de Capcèze, Capcèze, St
André de Capsèze (Lozère) 13,
39, 44, 75

St André de Colorgues 15
St André de Cruzières (Ardèche)

22, 26, 38, 74
St André de Oleyrargues , St André

d'Ouleyrargues (Gard)104, 106,
116

St André de Roquepertuis (Gard)
110

St Augen 13, 23, 66, 68, 69, 70, 78,
96, 97

St Bauzile 78
St Benoit 22, 77, 78, 85, 100
St Brès, Saint Brez (Gard) 21, 22,

26, 28, 29, 30, 32, 34, 36, 70, 75,
77

St Chapte, St Chat, St Chates, St
Chaptes (Gard) 78, 98, 99, 100

St Christol (lès Alès ?) 67, 78
St Denys, St Denis (Gard) 19, 25,

20, 21, 28, 37, 75, 78, 111
St Denys 25, 28, 37
St Dézery (Gard) 72
St Emeteri, St Emetéry 11, 14, 15,

55, 57, 97
St Estienne (?) 15
St Estienne de Fondz 75
St Estienne de Long (de l'Olm,

Gard) 78, 111
St Estienne de Sermentin 29
St Etienne de Laval 15
St Etienne de Valfrancesque, St-

Etienne-Vallée-Française
(Lozère) 19

St Eugen 97, 98, 99, 100, 101
ST FERMIN 23
St Ferréol (Gard) 6,10, 22, 23, 69,

77, 78, 85, 100
St Firmin, St Fermin 13, 23, 68, 72,

78, 94, 105
St Florent 40
St Flour 28, 89
ST GENEST 98
St Geniès (?) 75, 78
St Geniès de Cleisso 22
St Geniès de Malgoyrès st Geniès

de Melgoirès, St Gen!ès de
Malgoirès (Gard) 63, 74, 78, 82

St Germain 21, 25, 93, 105
St Gille(s) (Gard) 6, 13, 103, 120
St Hylaire, St Ilaire, St Ilayre 25,

75, 105
St Hypolite, St Hipolite 15, 23, 55,

58
St Jean de Maruèges, St Jean de

Maruelhes, St-Jean-de-Maruéjols
(Gard) 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25,
29, 30, 34, 62, 77, 78, 85

St Jean de Ornolz 78
St Jean de Valériscle (Gard) 21, 28,

29, 30, 33
St Jean Serve (Servas, Gard) 32
St Jehan du Pin, St Jean du Pin

(Gard) 102

ST JULHAN 75
St Julian de Campagnes 104
St Julian de Cassagnas, St Julien

de Cassagnas (Gard) 13, 25, 36,
78, 110,  111

St Julian de Pistrins, St Julien de
Pistrins, St Julien de Pistrinis
102, 103, 105, 107

St Julien, St Julhan 75, 78, 102
St Just 15, 55
St Laurent (?) 59, 78
St Laurent de la Vernède 97, 100,

102, 107, 108, 111
St Laurent de Valtibus 15
St Laurent de Vaux 104, 116
St Marcel (?) 1, 78, 81, 103, 106,

109, 110
St Marcel de Car(r)eiret, St Marcel

de Car(r)eyret 34, 63, 102, 103,
105, 107, 110, 118, 120

St Martin (?) 13, 25, 94, 111
St Martin de Caux 89, 90, 101, 120
St Martin de Valgalgues 25, 76,

110, 111, 120
ST MASSEMIN 78, 96, 98, 100, 101
St Masseul 100
St Maximin, St Massemin, St

Maxemin, St Maximin (Gard) 15,
23, 68, 92, 98, 101

St Maximin en Gévolon 14
St Michel d'Euzet 108
St Nicolas (?) 65
St Nicollas de Campagnac 63, 64,

65, 66, 78
St Paulet 58, 104
St Pol 78
St Pons, St-Pons la Calm (Gard)

22, 102, 107
St Privat (Gard) 11, 15, 78, 111
St Privat de Chamclaux 78
St Privat de Gal (sic) 78
St Privat de Valabris (Gard) 11
ST PRIVAT DES VIEULX 58, 76
ST PRIVAT DES VIEULZ 78, 111
St Privat des Vieux, St Privat des

Vieulz, Saint Privat des Vieulx
(Gard) 25, 58, 74, 76, 78, 111

St Privat du Gard 78
St Quintin, St Quentin, St Quentin

la Poterie (Gard) 11, 14, 15, 16,
23, 17,46, 47, 48, 49, 50, 51, 52,
53, 54, 55, 56, 57, 58, 59, 60, 61,
63, 70, 78, 81, 91, 93, 95, 98, 107,
110, 112, 117

St Remy 80
St Saturnin 15, 63, 86, 88, 116
St Saturnin du Port 87, 104, 114
St Sauveur, St-Sauveur-de-

Cruzières (Ardèche) 22, 23, 34,
38, 74, 79

St Siffred, St Siffret (Gard) 15, 48,
55, 58, 72, 90, 91, 92, 93, 94, 95,
101, 117

St Sulpisse 78
St Sylvestre, St Sivestre 69, 71
St(e) Théodorit(e) 15, 17, 78, 25,

75
St Victor (?) 19, 20, 22, 78
St Victor de Gelle 90
St Victor de Macat, St Victoul de

Malcap, St-Victor-de-Malcap
(Gard) 19, 29, 30, 36

St Victor des Olles, St Victor des
Oules (Gard) 50, 107

St Vincent de Croz (Gard) 103
St Vincent de Jonquières (Gard) 16
St Ylaire 78, 97
St Ypol(l)ite 60, 81, 90, 91, 92, 93,

94, 95, 96, 110, 115, 117, 118
St Ypollite de Montagut 93
Ste Anast(h)asie, Ste Anastasie

(Gard) 6, 21, 22, 51, 63, 64, 65,

66, 77, 78, 80, 81
Ste Marie de Sénescha 25
Ste Olhe 97
STORTELLY (GUILHEM) 3
SUGENYOL (GAUCELIN) 29
SUIBERT (PIERRE) 89
SUIPPE (...DE) 81
Sussinas (Mas de) (Cusinas) 32, 33

T

TARAULZ (ALBERT DE) 113
Taraux, Taraultz, Tharaux (Gard)

19, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 62, 74,
75, 76, 77, 78, 79, 85, 102, 110,
111, 112, 113, 117

TAUSERII (PIERRE) 33
Tavelz, Tavel (Gard) 15, 78
TEC VIEILHE (JEAN) [TÊTEVIEILLE ?]

47
TÉLOMINI (P.) 92
TERRERI (PIERRE) 5
TÉTAVIEILHA (GUILHAUME) 93
TÈTE VIEILHE, TÈTEVIEILHE(Z),

TÈTEVIEILHA, TÈTEVIEILLE (JEAN)
63, 70, 93, 96, 97, 100, 103, 112

TÈTEVIEILHE (JACQUES) 96
TEXTORIS (GUILHAUME) 71
Thésargues 72
THESSALIS, notaire 9
THOLOINI (PIERRE) 64
THOLOYIA (PIERRE) 47
Tholoze, Tol(l)oze, Toulouze,

Toulouse (Hte Garonne) 2, 3, 4, 5,
6, 7, 10, 12, 14, 16, 18, 22, 24, 26,
37, 68, 77, 78, 79, 81, 85, 120

THOLOZE (ESTIENNE) 109
THOLOZO (B. DE) 3
THOMAS (GUILHAUME, GUILHEM) 4,

9, 20, 50, 69, 98
TIL (BERTRAND DU) 46, 47, 48
TIOBAL 79
TOLOZE, TOULOUZE (ANTHOINE) 2, 14
TOLOZE (JEAN) 30
TOMAS (JEAN) 41
Tornel 42, 43, 44
TOURRE (ROSTANG) 118
Tresques (Gard) 78, 102, 103, 104,

105, 106, 108
TRESQUES (POL DE) 108
Trocque Foulacière 91

U

UCHAUS (JORDAN DE) 28
ULMO (BERNARD) 87
URELTURE ? (JEAN DE) 26
USBÉRARD , évêque d'Uzès 119

V

Vacquières, Vaquières, St Juste et
Vacquières (Gard) 13, 15, 18, 23,
33, 55, 81, 110

VACQUIÈRES, VACQUIERS (RAYMOND

DE) 100, 114
VAL (PIERRE) 43
Val Azenière, Val Azinière 41, 42,

43, 73
Valabrègue, Vallabrègues (Gard)

15, 77, 78
Valabris, Valbrix, Vallabrix (Gard)

52, 94, 107, 117, 118
VALANCE (RAYMOND DE) 55
Valeguières, Valiguières (Gard) 10
VALENCE (ARNAUD DE) 74, 102, 104,

107
VALENCE (BREMOND DE) 100
VALENTIN (PONS) 25
VALENTIN, notaire ? 101
Valeran ? (Mas de) 32
Valeyrargues, Vallérargues (Gard)

100, 102, 107, 109, 110, 112



VALEZ (PIERRE DE) 21
Valgalgues, St Martin de

Valgalgues (Gard) 76
Val(l)iguières, Valliguières (Gard)

22, 65, 77, 78, 92
VALLADES (GUILHAUME) 61
Vallupière 114
Valsauve, Vaulsauve, Vausauve 34,

52, 78, 109
VAQUIERS (GUILHAUME) 108
VASSIER (BÉRAUD) 25
Vaulcroze, Vaulcrozès 78, 110,

112, 113
Vaurargues (Mas de) 112
VEISAT (GUIRAUD) 65
Vénéjan (Gard) 78, 117
VENOBLE (DRAGONET DE) 56
VENOBLE (GAUSSEN DE) 55
VENOBLE (GUILHAUME DE) 51, 56,

57, 58, 60, 61, 62, 66
VENOBLE (PIERRE DE) 57, 58, 66
VENOBLE (RAYMOND, REMOND DE)

17, 61
VENOBRE (GUILHAUME DE) 50
VENOBRE(S) (PIERRE DE) 50, 59
VENOBRE (RAYMOND DE) 50
VÉRAUDE (BERTRAND) 58
VERDELHAC (ARNAUD) 72
VERDIER (PIERRE) 50
VÉREGOND (PIERRE) 103
Verfueil, Verfuel(h), 20, 36, 102,

104, 113, 116
VERFUEL (GUILHAUME DE) 42
VERII (ESTIENNE) 40
VERN (BERNARD DE) 40
VERNÈDE (BERTRAND) 65
VERNI (BERNARD) 15
VERRIÈRE 16
Vers,Verz, Vers-Pont-du-Gard

(Gard) 22, 55, 78
VEYRIER (ESTIENNE) 48
VEYRIER (JEHAN) 37
Vez 17
VÈZE (ANTHOYNE DE) 82
VEZENOBRE (PIERRE DE) 63
Vézénobres (Gard) 111
VÉZÉNOBRES (RAYMOND DE) 98
VIANE (GUILHELME) 1
Viarades 109
VIC (ESTIENNE DE) 101
Vic (Mas de) 64
VIC (NADAU DE) 101
VIDAL (BATHÉLÉMY) 81
VIDAL (GUILHAUME) 52, 95, 106,

108, 118
VIDAL (JACQUES) 95, 96
VIDAL (PONS) 91, 92, 118
VIDALET (RAYMOND) 104
VIDIL (JEAN) 35
Vielvic, Vieulvic, paroisse de St

André de Capcèze 38, 41, 42, 43,
44, 73

Vienne (Isère) 120
VIERNE DE BARJAC 21
Vignal 43
VIGNAS (BERTRAND) 22
VIGNAU ? (CHARLES) 36
Vigne Cotal 71
VIL (PIERRE) 36
VIL (PONS) 40
Villard (Mas de) 34, 39
Villaret (Mas de) 34
VILLE (PIERRE, PEIRE) 26, 112, 114
VILLE (RAYMOND DE) 97
Villefort, Montfort, Villefort

(Lozère) 25, 38, 39, 41, 42, 43,
44, 45, 73, 78

VILLEMA(I)GNE, VILLEMA(I)GNA

(ESTIENNE DE) 11, 12, 13, 20, 28,
30, 32, 33, 35, 36, 38, 62, 64, 66,
75, 76, 77, 79, 85, 86, 98, 108,
110, 111, 113, 120, 121

Villeneuve-lez-Avignon (Gard) 7
Vinhal 42
Viviers 2, 62, 104, 116
VOILZ (RAYMOND) 115
VOIRIER (BERTRAND) 118
Vulpe (Mas de) 44, 69

Y

YAR (?) (PONS) 92
YLAIRE (THOMAS) 70
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